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POLITIQUE EN FAVEUR DE L'EDUCATION  
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LA FEDERATION INTERDEPARTEMENTALE DES MAISONS FAMILIALES 
RURALES (MFR) DES SAVOIE, LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES LYCEES DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE, LES MFR DE CRUSEILLES, DE BONNE ET DE MARGENCEL  
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ORGANISMES DE FORMATION ET D'APPRENTISSAGEAINSI QU’A LEUR 
FEDERATION POUR L’ACCUEIL DE L’ENSEMBLE DES ELEVES DE NIVEAU COLLEGE DANS LES MFR, LYCEES 
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PROGRAMME D’ACTION DE PREVENTION DES INONDATIONS  
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE L’ARVE ET SES AFFLUENTS 
POUR LA POSE ET L’ENTRETIEN DES REPERES DE CRUES HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DES CONTAMINES-
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DEGATS EXCEPTIONNELS COMMUNAUX  
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VELOROUTE LEMAN MONT-BLANC  
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ET TUNNEL DU MONT-BLANC POUR L'AMENAGEMENT D'UNE VOIE VERTE ENTRE CLUSES ET MAGLAND .......  
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COMMUNES DE PASSY - LES HOUCHES - CHAMONIX-MONT-BLANC - PR 0.200 AU PR 19.700  
TRANSFERT DE PROPRIETE DE LA PART DE L'ETAT AU PROFIT DU DEPARTEMENT SUITE A LA DELIMITATION 
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
AUTOROUTE A 41 - DIFFUSEUR 17 ANNECY NORD  
PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LA SOCIETE AUTOROUTES RHONE-ALPES FIXANT LES MODALITES 
TECHNIQUES, D’ENTRETIEN, D’EXPLOITATION ET DE SURVEILLANCE DU DOMAINE PUBLIC AUTOROUTIER 
SUITE AUX TRAVAUX LIES A L’OPERATION ELARGISSEMENT NORD ANNECY ..................................  
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COMMUNE D'ETEAUX - DIFFUSEUR A 410 - RD 1203  
PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LA SOCIETE AREA RELATIVE A L’ETUDE D’AMELIORATION DES 
ECHANGES ENTRE L’AUTOROUTE A 410 ET LA ROUTE DEPARTEMENTALE 1203 AU NIVEAU DU 
DIFFUSEUR ................................................................................................  
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
PASSATION DE CONVENTIONS D'AUTORISATION DE VOIRIE ET D'ENTRETIEN AVEC LES COMMUNES SUIVANTES 
POUR DIFFERENTS TRAVAUX D'AMENAGEMENT :  
I. RD 63 - RD 53 - RD 63B - CHAINAZ-LES-FRASSES  
II. RD 8 - DUINGT  
III. RD 170 - MONTAGNY-LES-LANCHES  
IV. RD 38 ET RD 138 - SAINT-SYLVESTRE  
V. RD 1508 - SEVRIER  
VI. RD 12 - THONES  
VII. RD 3 ET RD 44 - VAULX  
VIII. RD 16 - CHAVANOD .................................................................................  
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
PASSATION D'AVENANTS OU DE CONVENTIONS D’AUTORISATION DE VOIRIE, DE FINANCEMENT ET 
D’ENTRETIEN AVEC LES COMMUNES SUIVANTES POUR DIFFERENTS TRAVAUX :  
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
PASSATION DE CONVENTIONS D'AUTORISATION DE TRAVAUX ET D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
PRIVES A TITRE GRATUIT AVEC LES COMMUNES SUIVANTES :  
I. RD 9/ RD 20 - COMMUNE DE FILLINGES – LIEU-DIT ARPIGNY - AMENAGEMENT D'UN GIRATOIRE - 
CONSORTS MOUTHON  
II. RD 9/ RD 20 - COMMUNE DE FILLINGES - LIEU-DIT ARPIGNY - AMENAGEMENT D'UN GIRATOIRE - 
CONSORTS BOURGEOIS  
III. RD 275 - COMMUNE DE VILLAZ - CONFORTEMENT GLISSEMENT TALUS AMONT - CONSORTS VOLPE  
IV. RD 55 - COMMUNE DE FILLIERE - SECURISATION CONTRE LES CHUTES DE BLOCS -  
CONSORTS ANDUJAR ......................................................................................  
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
PASSATION DE CONVENTIONS D'ENTRETIEN ET D'AUTORISATION DE VOIRIE AVEC LES COMMUNES SUIVANTES 
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I. RD 1201 - CRUSEILLES  
II. RD 15 - LA MURAZ  
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VOIRIE DEPARTEMENTALE  
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX COMMUNES SUIVANTES :  
I. RD 45 / RD 145 - COLLONGES-SOUS-SALEVE - AMENAGEMENT DU CARREFOUR DU COIN – PR 0.000 AU  
PR 0.140  
II. RD 233/ RD 133 - ALLINGES - AMENAGEMENT DE SECURITE RUE D’EN BAS ET RUE DE LA COLLINE –  
RD 233 DU PR 6.100 AU PR 6.430 ET RD 333 DU PR 0.000 AU PR 0.060  
III. RD 106 - ARACHES-LA-FRASSE - AMENAGEMENT DE L’ENTREE DE LA STATION DES CARROZ – PR 2.880 
AU PR 3.040 .............................................................................................  
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RD 13 - RD 243 – COMMUNES DES HOUCHES  
PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LA SOCIETE CONCESSIONNAIRE FRANÇAISE DES AUTOROUTES ET 
TUNNEL DU MONT-BLANC AFIN DE PRECISER LES MODALITES TECHNIQUES, FINANCIERES ET 
ADMINISTRATIVES RELATIVES A LA GESTION ET L’ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ART DE RETABLISSEMENT DE 
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RD 6 - COMMUNE DE SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY  
RETROCESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION 0H N° 1454 AU PROFIT DE L’INDIVISION FATTAZ DANS 
LE CADRE DU DROIT DE RETOUR DES ANCIENS PROPRIETAIRES LIE A L’AMENAGEMENT DE LA RD ET DU 
CARREFOUR GIRATOIRE DE PIERRE LONGUE ................................................................  
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RD 122 - COMMUNE DE LA FORCLAZ  
PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LA COMMUNE VISANT A PRECISER LES MODALITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES DE REALISATION DE LA VIABILITE HIVERNALE DE LA RD DU PR 0+000 AU PR 6+400 EN 
CONTREPARTIE D’UNE PARTICIPATION FINANCIERE ........................................................  
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RD 903 – COMMUNE D'ALLINGES  
SECURISATION DES CARREFOURS DE CRET BARON ET DE CHIGNENS - REPRISE DU RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
DE LA RUE DU MOULIN ET L’EXTENSION DU RESEAU D’EAUX USEES RUE DU CRET BARON ET ADAPTATION DE 
L’ECLAIRAGE PUBLIC  
PASSATION D'UNE CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC THONON 
AGGLOMERATION RELATIVE A CES AMENAGEMENTS ........................................................  
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CONVENTION DE MANDAT AVEC TERACTEM  
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POLITIQUE EN FAVEUR DU LOGEMENT  
PASSATION D'UN AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE 
L’HABITAT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES FAUCIGNY-GLIERES AFIN DE FAVORISER LA RENOVATION 
ENERGETIQUE DE LOGEMENTS PRIVES .....................................................................  
 

0689 
 

* 
 

 
POLITIQUE EN FAVEUR DU LOGEMENT (PARC PRIVE)  
I) VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES BAILLEURS - PRODUCTION DE LOGEMENTS 
CONVENTIONNES  
II) VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS A REVENUS TRES MODESTES, MODESTES 
ET INTERMEDIAIRES DANS LE CADRE DE LA RENOVATION ENERGETIQUE DES LOGEMENTS  
III) RETRAIT DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D’AFFECTATION D’AUTORISATION DE PROGRAMME ..........  
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POLITIQUE EN FAVEUR DU LOGEMENT (PARC PUBLIC)  
I) VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A HALPADES POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX FINANCES EN 
PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL ET EN PRET LOCATIF AIDE D'INTEGRATION AU TITRE DE LA PROGRAMMATION 
2021 - PROROGATION DE VALIDITE, RETRAITS DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D'AFFECTATIONS 
D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME POUR PLUSIEURS ORGANISMES  
II) PROROGATION DE LA VALIDITE DE LA SUBVENTION ACCORDEE A HAUTE-SAVOIE HABITAT RELATIVE A LA 
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GARANTIE D'EMPRUNT  
MAINTIEN DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE A HAUTEUR DE 100 % EN FAVEUR DE L'ASSOCIATION ALLER 
PLUS HAUT SUITE A LA RENEGOCIATION DU PRET SOUSCRIT POUR LA CONSTRUCTION DU FOYER DE VIE LES 
FIZ A MAGLAND ...........................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 4 LOGEMENTS A AMANCY, OPERATION 
TERRA VERDE  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 5 LOGEMENTS A BEAUMONT, OPERATION CHEMIN DE LA 
ZONE BEAUPRE  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 3 LOGEMENTS A EVIAN-LES-BAINS, 
OPERATION AVENUE GAVOT  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE 7 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 4 LOGEMENTS A LA BALME-DE-
SILLINGY, OPERATION RESIDENCE LE LEONARDO  
DELEGATION A M.LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 5 LOGEMENTS A NANGY, OPERATION 
COEUR DE NANGY  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR 
LE REMBOURSEMENT DE 7 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 5 LOGEMENTS A NEYDENS, OPERATION 
CHEMIN NEUF LA FORGE  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % 
POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 19 LOGEMENTS A SAINT-PIERRE-EN-
FAUCIGNY, OPERATION LES CELLIERS  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % 
POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 28 LOGEMENTS A THONON-LES-BAINS, 
OPERATION LES SUITES DU LAC  
RETRAIT DE LA DELIBERATION N°CP-2020-0586 DU 21 SEPTEMBRE 2020  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % 
POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 28 LOGEMENTS A THONON-LES-BAINS, 
OPERATION RESIDENCE DELTA 
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % 
POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 12 LOGEMENTS A VETRAZ-
MONTHOUX, OPERATION CARRE COTTET  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
RETRAIT DE 2 DELIBERATIONS D'OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS EN FAVEUR 
D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS DESTINES A FINANCER LE PROJET 
D'ACQUISITION DE 20 LOGEMENTS A SCIONZIER, OPERATION AVENUE DE LA COLOMBIERE, ABANDONNE ....  
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GARANTIE D'EMPRUNTS  
DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR DU BAILLEUR SOCIAL DYNACITE A HAUTEUR DE 
50 % POUR LE REMBOURSEMENT DE 7 LIGNES DE PRETS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS 
ET CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 12 LOGEMENTS A FILLINGES, 
OPERATION ROUTE DE CHEZ RADELET  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA 
ETABLIE ULTERIEUREMENT ................................................................................  
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RESSOURCES HUMAINES  
VALIDATION DES MODIFICATIONS DE LA CHARTE TELETRAVAIL (QUOTITE, CRITERES D'ANCIENNETE), QUI 
ANNULE ET REMPLACE LA 1ERE CHARTE ANNEXEE A LA DELIBERATION N° CP-2021-0271 DU 29 MARS 2021, 
POUR UNE ENTREE EN VIGUEUR LE 1ER FEVRIER 2023 ......................................................  
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RESSOURCES HUMAINES  
ACTUALISATION DE L’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS DE FONCTION AU 1ER DECEMBRE 2022 A TITRE 
GRATUIT POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE LORSQUE L’AGENT NE PEUT ACCOMPLIR NORMALEMENT 
SON SERVICE (GARDIENS DE SITE, AGENTS DE VOIRIE AVEC ASTREINTE)  ...................................  
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RESSOURCES HUMAINES  
REVISION DU REGIME DE CONGES ET REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL EN VIGUEUR SUITE A UNE 
OBSERVATION DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES, A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 ...............  
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RESSOURCES HUMAINES  
INSTITUTION DU REGIME DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES EN FAVEUR 
D'AGENTS SUSCEPTIBLES DE LES PERCEVOIR, DES LORS QUE L’EMPLOI OCCUPE IMPLIQUE LA REALISATION 
EFFECTIVE D’HEURES SUPPLEMENTAIRES EFFECTUEES A LA DEMANDE EXPRESSE DE LA HIERARCHIE .........  
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RESSOURCES HUMAINES  
VERSEMENT D’UN SOUTIEN FINANCIER EXCEPTIONNEL A L'EPOUSE D'UN AGENT DEPARTEMENTAL DECEDE 
AFIN DE FAIRE FACE A CETTE SITUATION DIFFICILE ........................................................  
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AIDE DEPARTEMENTALE A LA CONSTRUCTION  
3EME ATTRIBUTION EN FAVEUR D'UN BENEFICIAIRE .........................................................  
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LANCEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMENAGEMENT SUR LES 
BATIMENTS DU DEPARTEMENT, POUR LES LOTS N° BC1 ET N° D1 PEINTURE – REVETEMENTS MURAUX 
SECTEURS GENEVOIS/CHABLAIS ET VALLEE DE L’ARVE  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER AVEC LE(S) CANDIDAT(S) RETENU(S) L’ACCORD-CADRE A 
BONS DE COMMANDE ......................................................................................  
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LANCEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMENAGEMENT SUR LES 
BATIMENTS DU DEPARTEMENT, POUR LES LOTS N° A10 ET N° BC10 MENUISERIES BOIS ET PVC - SECTEURS 
ANNECY ET GENEVOIS/CHABLAIS  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER AVEC LE(S) CANDIDAT(S) RETENU(S) L’ACCORD-CADRE A 
BONS DE COMMANDE ET LES ACTES D’EXECUTION SUBSEQUENTS ...........................................  
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LANCEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMENAGEMENT DANS LES 
BATIMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE – CONTROLE D’ACCES ET SYSTEME ANTI-INTRUSION  
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER L’ACCORD-CADRE ET LES ACTES D’EXECUTION SUBSEQUENTS 
AVEC LE CANDIDAT RETENU ...............................................................................  
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SOUTIEN AU MOUVEMENT CULTUREL  
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION DES OFFICIERS MARINIERS RHONE-ALPES POUR 
L'EVENEMENT NOS ANCIENS CES MARINS ET LE REDOUTABLE QUI A EU LIEU A POISY DU 29 AU  
30 OCTOBRE 2022 ........................................................................................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE D'ABONDANCE  
PASSATION D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE AU PROFIT D’ENEDIS GREVANT LA PARCELLE 
DEPARTEMENTALE CADASTREE SOUS LA SECTION E N° 2563, EN ECHANGE DU VERSEMENT AU 
DEPARTEMENT D’UNE INDEMNITE UNIQUE ET FORFAITAIRE DE 15 € ........................................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE CRUSEILLES  
DESAFFECTATION, DECLASSEMENT ET CESSION AU PROFIT DE LA COMMUNE DE LA PARCELLE 
DEPARTEMENTALE D 2575 SISE AU LIEU-DIT LE NOIRET POUR LA SECURISATION ROUTIERE .................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE DOUVAINE  
PASSATION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU POLE MEDICO-SOCIAL DE DOUVAINE 
(BUREAU, SALLE D’ATTENTE ET SANITAIRES) AVEC LA CAISSE D’ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL RHONE-ALPES POUR UNE PERMANENCE SOCIALE LE VENDREDI MATIN .............................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE NEUVECELLE  
DESAFFECTATION, DECLASSEMENT ET CESSION DE LA PARCELLE DEPARTEMENTALE CADASTREE SECTION AB 
N° 210 SISE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE, AU PROFIT DE LA SOCIETE SAEME POUR RECONFIGURER 
LA VOIE D'ACCES A L'HOTEL ERMITAGE ET AU PARKING ....................................................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE PUBLIER  
CESSION AU PROFIT DE M. VALERY ALLESINA D’UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL 
LONGEANT LA RD 61, SITUEE A L’INTERIEUR DE SA PROPRIETE BATIE CADASTREE SECTION AS N° 212 AFIN 
DE LUI PERMETTRE DE REGULARISER SA SITUATION FONCIERE ..............................................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS  
DESAFFECTATION, DECLASSEMENT ET CESSION AU PROFIT DE M. JACKY FAVRE DE LA PARCELLE CADASTREE 
SECTION AK N° 687, ISSUE DE LA PARCELLE AK N° 633 ...................................................  
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PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE VETRAZ-MONTHOUX  
CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE SUR LES PARCELLES DEPARTEMENTALES OB 1621, 1623, 
1626, 1627, 1629 ET 1643, ROUTE DE TANINGES, AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMERATION POUR LE DEVOIEMENT D'UNE CANALISATION D'EAUX PLUVIALES 
EN VUE DE LA CONSTRUCTION DU COLLEGE................................................................  
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INDEMNISATION DES PERSONNALITES QUALIFIEES AYANT PARTICIPE AU JURY RELATIF AU MARCHE GLOBAL 
DE PERFORMANCE POUR LA CONCEPTION, LA REALISATION ET LA MAINTENANCE D'UN VELODROME ET 
D'AUTRES EQUIPEMENTS SPORTIFS .........................................................................  
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MARCHES PUBLICS PASSES PAR DELEGATION DE L'ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU 23 MAI AU 29 SEPTEMBRE 2022 ......................................................  
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POLITIQUE EN FAVEUR DE L'EDUCATION ET DE LA JEUNESSE  
BOURSE DE FORMATION A L'ANIMATION - BREVET D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR OU DE 
DIRECTEUR DE CENTRES DE VACANCES - 6EME REPARTITION 2021 - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A   
11 LAUREATS  
CLASSES DE DECOUVERTE - 6EME REPARTITION 2022 - VERSEMENT DE SUBVENTIONS A PLUSIEURS 
STRUCTURES ASSOCIATIVES  
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION MOUVEMENT RURAL DE JEUNESSE CHRETIENNE AFIN DE 
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente   
Séance du 28 novembre 2022 

 
L'an deux mille vingt-deux, le lundi 28 novembre à 10 heure 30, la Commission Permanente du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 14 novembre 2022, s'est 
réunie dans la Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy et en visioconférence, 
sous la Présidence de M. Martial SADDIER, Conseiller départemental du Canton de Bonneville 
et de M. Nicolas RUBIN, Conseiller départemental du Canton d’Evian-les-Bains.  
 
 
Sont présents : 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël,  
Mme LHUILLIER Myriam, Vice-Présidents 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, MM. RATSIMBA David, CATTANEO Marcel,  
DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, MM. LAMBERT Gérard, PUTHOD Dominique, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme PETEX–LEVET Christelle, Membres de la 
Commission Permanente 

 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mmes BEURRIER Chrystelle, BOUCHET Estelle, DUBY–MULLER Virginie, LEI Josiane, MAHUT Patricia, 
MAURIS Odile, METRAL Marie–Antoinette, TERMOZ Aurore, MM. BOCCARD Bernard, DEPLANTE Daniel, 
EXCOFFIER François, MAS Jean–Philippe, SADDIER Martial, TARDY Lionel, VERDONNET Christian 
 
Absentes représentées : 

Mmes GAY Agnès, GONZO–MASSOL Valérie  
 
Absente représentée ou excusée durant la séance :  

Mme DULIEGE Fabienne,  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Délégations de vote : 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–
MASSOL Valérie à M. DAVIET François 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mmes et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0669 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA CONSTRUCTION - 3EME ATTRIBUTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle et 
Numérique du 27 juin 2022 relatif à la fixation du taux de l’intérêt légal, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 portant Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CP-2007-0529 du 02 avril 2007 et n° CG-2011-112 du  
13 décembre 2011 définissant les modalités de l’aide départementale à la construction à 
savoir :  

- un montant de 8 400 € attribué par foyer, remboursable sur une durée de 10 ans, au 
taux d’intérêt légal en vigueur à la date du vote de la Commission Permanente, 

   
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’Autorisation de Programme codifiée 02030001022 d’un montant de 250 000 € votée au 
Budget Primitif 2022 pour l’attribution des prêts à la construction pour le personnel, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 17 Octobre 2022 pour le dossier présenté. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que c’est la troisième attribution 
de prêts d’aide départementale à la construction pour l’année 2022. 
 
Une demande de prêt d’aide départementale à la construction est présentée. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

 
 
ACCORDER l’aide départementale à la construction pour le personnel à la personne désignée 
ci-dessous ; 

 
FIXER la troisième attribution de cette aide pour l’année 2022 à la somme de 8 400 € : 
 

Nom Prénom Adresse du demandeur Canton 
Adresse de la 

construction ou de 
l’acquisition 

Canton  
Montant du 
prêt (en €) 

Barbier 
Margaux 

Batiment B 
60 Impasse du Chavan 

74650 Chavanod 
Annecy 4 

Route de la Vetaz 
74540 Viuz-la-Chiesaz 

Rumilly 8 400  

 

 
  

TOTAL              8 400     
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AUTORISE M. le Président à signer les contrats de prêt à intervenir avec les bénéficiaires de 
cette aide départementale à la construction cités dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0670 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - MAINTIEN DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR 

D'ALLER PLUS HAUT SUITE A LA RENEGOCIATION DU PRET PLS SOUSCRIT POUR LA 

CONSTRUCTION DU FOYER DE VIE "LES FIZ" A MAGLAND 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- l’article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 

- les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 

- l’article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 
adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment l’article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2009-066 du 14 décembre 2009 relative à la politique départementale 
de garantie d’emprunts en faveur des établissements sociaux et médico-sociaux, 
 
Vu la délibération n° CP-2010-0057 du 25 janvier 2010 par laquelle le Département a accordé 
sa garantie en faveur de l’APEI (Association de Parents d'Enfants Inadaptés) du Pays du Mont-
Blanc à hauteur de 100 % sur un prêt de 6 360 072 € destiné à financer la construction du Foyer 
de Vie « Les Fiz » à Magland,  
 
Vu la délibération n° CG-2010-155 du 14 décembre 2010 relative à la modification de la 
politique départementale en matière de garantie d'emprunts instituant la prise d’hypothèque 
en contrepartie d’une garantie d’emprunts sauf en cas de réaménagement de prêt, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la demande de maintien de garantie adressée par l’association Aller plus Haut par courriel 
en date du 19 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que l’APEI du Pays du Mont-Blanc a fait l’objet d’une fusion-absorption par 
l’association Aller plus Haut, association déclarée d’utilité publique dont le siège social est à 
Cluses,  
 
Considérant que le prêt PLS (Prêt Locatif Social) souscrit par l’APEI du Pays du Mont-Blanc 
auprès du Crédit Agricole des Savoie pour la construction du Foyer de Vie « Les Fiz » à Magland 
et dont l’encours s’élevait à 4 532 919,30 € au 06 octobre 2022 a été transféré à l’association 
Aller plus Haut qui souhaite aujourd’hui le réaménager, 
 
Considérant que le réaménagement consiste à fixer le taux d’intérêt à 3,60 % en remplacement 
d’un taux indexé sur le Livret A auquel s’ajoute une marge de 1,16 % (soit 3,16 % à ce jour), 
 
Considérant que les autres conditions financières initiales, notamment la durée totale de 
30 ans, ne sont pas modifiées, 
 
Considérant que la banque souhaite une délibération de maintien de garantie pour finaliser la 
renégociation du prêt.  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
MAINTIENT sa garantie à hauteur de 100 % suite au réaménagement du prêt qui a financé la 
construction du Foyer de Vie « Les Fiz » à Magland. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole des Savoie, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à intervenir au nom du 
Département au nouveau contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Agricole des Savoie et 
l’emprunteur et à tous les actes y afférents. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0671 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET PLAI 

DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 4 LOGEMENTS A 

AMANCY, OPERATION "TERRA VERDE" ET PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LE 

BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
03 octobre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 140006 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 03 octobre 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 3 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) à Amancy, « Terra Verde »,  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 530 315 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 140006 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 140006

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 4674 "Terra Verde", Parc social public,
Acquisition en VEFA de 4 logements situés rue de la plaine  74800 AMANCY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq-cent-trente mille
trois-cent-quinze euros (530 315,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cinquante-cinq mille sept-cent-cinquante-et-un euros (55 751,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quarante-et-un mille six-cent-cinq euros (41 605,00 euros) ;

PLUS Horizen , d’un montant de deux-cent-soixante-treize mille huit-cent-dix euros (273 810,00 euros) ;

PLUS foncier Horizen , d’un montant de cent-cinquante-neuf mille cent-quarante-neuf euros
(159 149,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

7/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.







Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

Autorisation d'urbanisme : PC T01 purgé de tout recours et retrait

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

30/09/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5507190

55 751 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

40 ans

1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5507189

41 605 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

80 ans

1,8 %

1,8 %

1,8 %

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Sans objet

Equivalent

actuarielle

273 810 €

Indemnité

Taux fixe

5507188

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

2,64 %

2,64 %

2,75 %

40 ans

PLUS

5 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Sans objet

Equivalent

actuarielle

159 149 €

Indemnité

Taux fixe

5507187

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

2,75 %

2,63 %

2,63 %

80 ans

5 ans

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

273 810 €

Indemnité

5507188

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,64 %

2,64 %

40 ans

35 ans

PLUS

0,6 %

2,6 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

DR

0 €

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle

159 149 €

Indemnité

5507187

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,63 %

2,63 %

80 ans

75 ans

0,6 %

2,6 %

0 %

DR

0 €

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et 

 et 

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.

.

16/24

CP-2022-0671 Annexe A 16/24



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 1
7/

2
4

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

40
00

6 
E

m
pr

un
te

u
r 

n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

17/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'AMANCY (74)

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

» et le montant du capital

» et le montant du capital

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

22/24

CP-2022-0671 Annexe A 22/24



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 2
3/

2
4

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

40
00

6 
E

m
pr

un
te

u
r 

n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

23/24
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ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 4 LOGEMENTS A AMANCY, « TERRA VERDE » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                       du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 530 315 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 4 logements sociaux à AMANCY, « Terra 

Verde ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction et PLAI Construction,  

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour les prêts PLAI, 

Livret A + 0,60 % pour les prêts PLUS après une première phase d’amortissement de 

5 ans à taux fixe de 2,75 %,  

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0672 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS, PLAI ET 

PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 4 LOGEMENTS A 

LA-BALME-DE-SILLINGY, OPERATION "RESIDENCE LE LEONARDO" ET PASSATION 

D’UNE CONVENTION AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
23 septembre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 138166 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 23 septembre 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 2 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à La-Balme-de-
Sillingy, « Résidence Le Léonardo »,  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 625 325 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 138166 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 138166

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr
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ARTICLE 6
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ARTICLE 8
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ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération RESIDENCE LE LEONARDO HP 4681, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 4 logements situés ROUTE DU JULLIARD  74330 LA BALME-DE-SILLINGY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-vingt-cinq mille
trois-cent-vingt-cinq euros (625 325,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de cinquante-huit mille sept-cent-quarante-cinq euros
(58 745,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de soixante-dix-neuf mille quatre-cent-trente euros (79 430,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quarante-cinq mille sept-cent-cinquante-neuf euros (45 759,00 euros) ;

PLS PLSDD 2019, d’un montant de trente-neuf mille cent-quatre-vingt-dix-neuf euros (39 199,00 euros)
;

PLS foncier PLSDD 2019, d’un montant de quarante-et-un mille quatre-cent-quatre-vingt-six euros
(41 486,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quarante-trois mille sept-cent-soixante-dix euros (243 770,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-seize mille neuf-cent-trente-six euros (116 936,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

25/10/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

 Attestation de l?emprunteur concernant le PC purgé de tout recours

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Complémentaire au

Equivalent

prioritaires

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

58 745 €

5403209

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

CPLS

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5403212

79 430 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

45 759 €

5403213

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,52 %
1,52 %

0,52 %
1,52 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance et intérêts

PLSDD 2019

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5403211

39 199 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

PLS

0 %

DR

0 €

11/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance et intérêts

PLSDD 2019

PLS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

41 486 €

5403210

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,52 %

1,52 %

0,52 %

1,52 %

80 ans

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

243 770 €

Indemnité

5403215

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

PLUS

1,6 %

1,6 %

0,6 %

1,6 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle

116 936 €

Indemnité

5403214

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,52 %

1,52 %

0,52 %

1,52 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

13/23

CP-2022-0672 Annexe A 13/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 1
4/

2
3

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

38
1

66
 E

m
p

ru
nt

e
ur

 n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.

15/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

17/23

CP-2022-0672 Annexe A 17/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 1
8/

2
3

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

38
1

66
 E

m
p

ru
nt

e
ur

 n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 CC FIER ET USSES

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

19/23
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17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

23/23
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 4 LOGEMENTS A LA-BALME-DE-SILLINGY, « RESIDENCE LE LEONARDO » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                       du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 7 lignes de prêt pour un 

montant total de 625 325 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 4 logements sociaux à LA-BALME-DE-

SILLINGY, « Résidence Le Léonard». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction, PLAI Construction, PLS Construction et PLS 

Complémentaire 

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,60 % pour les prêts PLUS Construction,  

Livret A + 1,11 % pour les prêts PLS Construction et PLS Complémentaire, 

Livret A + 0,52 % pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 
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Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 
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Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0673 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS, PLAI ET 

PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS A 

BEAUMONT, OPERATION "CHEMIN DE LA ZONE BEAUPRE" ET PASSATION D’UNE 

CONVENTION AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
23 août 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 138058 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 23 août 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 2 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 2 logements financés par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Beaumont, 
« Chemin de la Zone Beaupré »,  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 928 419 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 138058 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B) ainsi que la convention 
de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 138058

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.11

P.13

P.15

P.15

P.16

P.16

P.16

P.19

P.19

P.22

P.23

P.23

P.23

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération BEAUMONT  PLUS PLAI PLS POT 4793, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 5 logements situés 267 CHEMIN DE ZONE  BEAUPRE  74160
BEAUMONT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de neuf-cent-vingt-huit mille
quatre-cent-dix-neuf euros (928 419,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr















, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2021, d’un montant de cinquante-huit mille cent-quarante-sept euros
(58 147,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de cent-trente-huit mille huit-cent-trente-trois euros (138 833,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-vingt-et-un mille cinquante euros (121 050,00 euros) ;

PLS PLSDD 2021, d’un montant de trente-neuf mille huit-cent-dix-huit euros (39 818,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2021, d’un montant de soixante mille quatre-cent-soixante-douze euros
(60 472,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de trois-cent-un mille cent-soixante-quinze euros (301 175,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-huit mille neuf-cent-vingt-quatre euros (208 924,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

7/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

21/10/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Complémentaire au

Equivalent

prioritaires

actuarielle

PLS 2021

Indemnité

5474617

58 147 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

CPLS

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

138 833 €

Indemnité

5474618

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle

121 050 €

Indemnité

5474619

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,43 %
1,43 %

0,43 %
1,43 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance et intérêts

PLSDD 2021

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5474616

39 818 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

PLS

0 %

DR

0 €

11/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance et intérêts

PLSDD 2021

PLS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5474615

60 472 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,43 %

1,43 %

0,43 %

1,43 %

80 ans

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

301 175 €

Indemnité

5474613

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

PLUS

1,6 %

1,6 %

0,6 %

1,6 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

208 924 €

actuarielle
Indemnité

5474614

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,43 %

1,43 %

0,43 %

1,43 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE BEAUMONT (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/23

» doit
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

23/23
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 5 LOGEMENTS A BEAUMONT, « CHEMIN DE LA ZONE BEAUPRE » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                       du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 

 



CP-2022-0673 Annexe B 2/4 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 7 lignes de prêt pour un 

montant total de 928 419 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 5 logements sociaux à BEAUMONT, « Chemin 

de la Zone Beaupré ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction, PLAI Construction, PLS Construction et PLS 

Complémentaire 

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,60 % pour les prêts PLUS Construction,  

Livret A + 1,11 % pour les prêts PLS Construction et PLS Complémentaire, 

Livret A + 0,43 % pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 
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Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 
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Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil Départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0674 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET PLAI 

DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 3 LOGEMENTS A 

EVIAN-LES-BAINS, OPERATION "AVENUE GAVOT" ET PASSATION D’UNE CONVENTION 

AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
07 octobre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 139762 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 07 octobre 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 2 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) à Evian-les-Bains, « Avenue de Gavot »,  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 221 663 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 139762 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 139762

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.15

P.18
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P.21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération POT 4626, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 3 logements situés Avenue Gavot route de Forclan  74500 EVIAN-LES-BAINS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux-cent-vingt-et-un
mille six-cent-soixante-trois euros (221 663,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de vingt-trois mille cent-quarante-cinq euros (23 145,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trente mille quatre-cent-vingt-neuf euros (30 429,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cinquante-six mille neuf-cent-soixante-dix-huit euros (56 978,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-onze mille cent-onze euros (111 111,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

20/12/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.

9/22

CP-2022-0674 Annexe A 9/22



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 1
0/

2
2

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

39
76

2 
E

m
p

ru
nt

e
ur

 n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5501505

23 145 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5501504

30 429 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,37 %
2,37 %

0,37 %
2,37 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5501507

56 978 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle

111 111 €

Indemnité

5501506

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,37 %
2,37 %

0,37 %
2,37 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

12/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

15/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

17/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D EVIAN LES BAINS

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

19/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

21/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 3 LOGEMENTS A EVIAN-LES-BAINS, « AVENUE GAVOT » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                 du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 221 663 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 3 logements sociaux à EVIAN-LES-BAINS, 

« Avenue Gavot ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction et PLAI Construction,  

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,60 % pour le prêt PLUS Construction,  

Livret A + 0,37 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0675 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET PLAI 

DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS A 

NANGY, OPERATION "CŒUR DE NANGY" ET PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LE 

BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
27 septembre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 138456 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 27 septembre 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 3 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 2 logements financés par Prêts Locatifs 
Aidés d’Intégration (PLAI) à Nangy, « Cœur de Nangy »,  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 619 488 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 138456 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B) ainsi que la convention 
de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 138456

Entre

Et

1/22

CP-2022-0675 Annexe A 1/22



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 2
/2

2
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
38

45
6 

E
m

pr
un

te
u

r 
n

° 
00

02
87

00
7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Pot 4714-01 "Coeur Nangy" , Parc social public,
Acquisition en VEFA de 5 logements situés Route d'Annemasse - Lieu dit La Loi  74380 NANGY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-dix-neuf mille
quatre-cent-quatre-vingt-huit euros (619 488,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cent-vingt-quatre mille cinq euros (124 005,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quatre-vingt-seize mille quatre-cent-vingt-quatre euros (96 424,00 euros)
;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quarante-trois mille neuf-cent-quatre-vingt-cinq euros
(243 985,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-cinquante-cinq mille soixante-quatorze euros (155 074,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

7/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.









Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

Autorisation d'urbanisme : PC purgé M03

Justificatifs des autres financements

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

04/11/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

124 005 €

Indemnité

5488359

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5488358

96 424 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,29 %
2,29 %

0,29 %
2,29 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

243 985 €

Indemnité

5488361

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle

155 074 €

Indemnité

5488360

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,29 %
2,29 %

0,29 %
2,29 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE NANGY (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

19/22

» doit

».

CP-2022-0675 Annexe A 19/22



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 2
0/

2
2

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

38
45

6 
E

m
pr

un
te

u
r 

n
° 

00
02

87
00

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

21/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 5 LOGEMENTS A NANGY, « CŒUR DE NANGY » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                       du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 619 488 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 5 logements sociaux à NANGY, « Cœur de 

Nangy ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction et PLAI Construction, 

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,60 % pour les prêts PLUS Construction,  

Livret A + 0,29 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 



CP-2022-0675 Annexe B 3/4 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 
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En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0676 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS, PLAI ET 

PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS A 

NEYDENS, OPERATION "CHEMIN NEUF LA FORGE" ET PASSATION D’UNE CONVENTION 

AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 
- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 

Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
23 août 2022, 
 

Vu le contrat de prêt n° 138067 en annexe signé entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
 

Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 

Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 23 août 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 2 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) et 2 logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Neydens, 
« Chemin Neuf La Forge ». 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 519 652 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 138067 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie d’emprunts ci-jointe (annexe B) ainsi que la convention 
de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ALLIADE HABITAT - n° 000287007

CONTRAT DE PRÊT

N° 138067

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALLIADE HABITAT
69364 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 960506152, sis(e)   173 AVENUE JEAN JAURES CS 30407

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ALLIADE HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.11

P.13

P.15

P.15

P.16

P.16

P.16

P.19

P.19

P.22

P.23

P.23

P.23

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération FORGE  HP 4635, Parc social public, Acquisition
en VEFA de 5 logements situés CHEMIN NEUF LA FORGE  74160 NEYDENS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq-cent-dix-neuf mille
six-cent-cinquante-deux euros (519 652,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr















, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2019, d’un montant de quatre-vingt-dix mille huit-cent-cinquante-cinq euros
(90 855,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de cinquante-trois mille cinq-cent-trente-deux euros (53 532,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trente-neuf mille huit-cent-soixante-douze euros (39 872,00 euros) ;

PLS PLSDD 2019, d’un montant de cinquante-trois mille six-cent-onze euros (53 611,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2019, d’un montant de soixante-dix-neuf mille quatre-cent-trente-quatre euros
(79 434,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cent-vingt-cinq mille soixante-seize euros (125 076,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de soixante-dix-sept mille deux-cent-soixante-douze euros (77 272,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

21/10/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

 PC purgé de tout recours et retrait

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

Complémentaire au

Equivalent

prioritaires

actuarielle

PLS 2019

Indemnité

5449745

90 855 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

CPLS

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5449746

53 532 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5449747

39 872 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,64 %
1,64 %

0,64 %
1,64 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance et intérêts

PLSDD 2019

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5449752

53 611 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,11 %
2,11 %

1,11 %
2,11 %

40 ans

PLS

0 %

DR

0 €
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance et intérêts

PLSDD 2019

PLS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5449751

79 434 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,64 %

1,64 %

0,64 %

1,64 %

80 ans

0 %

DR

0 €

Offre CDC

Échéance et intérêts

Equivalent

prioritaires

actuarielle

125 076 €

Indemnité

5449749

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

PLUS

1,6 %

1,6 %

0,6 %

1,6 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5449750

77 272 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,64 %

1,64 %

0,64 %

1,64 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE NEYDENS

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 5 LOGEMENTS A NEYDENS, « CHEMIN NEUF LA FORGE » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-                       du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 

le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par  

agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 7 lignes de prêt pour un 

montant total de 519 652 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 5 logements sociaux à NEYDENS, « Chemin 

Neuf La Forge ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction, PLAI Construction, PLS Construction et PLS 

Complémentaire 

 80 ans pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,60 % pour les prêts PLUS Construction,  

Livret A + 1,11 % pour les prêts PLS Construction et PLS Complémentaire, 

Livret A + 0,64 % pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 
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Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 
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Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil Départemental, 

  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0677 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR DE DYNACITE POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS, PLAI ET PLS 

DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 12 LOGEMENTS A 

FILLINGES, OPERATION "ROUTE DE CHEZ RADELET " ET PASSATION D’UNE 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNTS AVEC LE  BAILLEUR SOCIAL DYNACITE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 
de garantie d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 
doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement budgétaire et 
financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Dynacité en date du 
19 septembre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 136820 en annexe signé entre Dynacité ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Dynacité est un office public HLM dont le siège social est situé à Bourg-en-
Bresse ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 19 septembre 2022 et 
relative à un projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de six 
logements financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), cinq logements financés par Prêts 
Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à 
Fillinges, opération « Route de Chez Radelet » ; 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Dynacité à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 836 400 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 136820 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie liée à cet emprunt (annexe B) ainsi que la convention 
de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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DYNACITE OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE L'AIN - n° 000109148

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 136820

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DYNACITE OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE L'AIN
BOULEVARD DU 8 MAI 1945 CS 10266 01013 BOURG EN BRESSE CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

DYNACITE OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE L'AIN 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 779306471, sis(e)   390

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.10

P.12

P.14

P.14

P.15

P.15

P.15

P.18

P.18

P.21

P.22

P.22

P.22

P.22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération , Parc social public, Acquisition en VEFA de 12
logements situés route de chez radelet  74250 FILLINGES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million huit-cent-trente-six
mille quatre-cents euros (1 836 400,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr















, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de cent-trente-neuf mille quatre-cents euros
(139 400,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de quatre-cent-sept mille six-cents euros (407 600,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de deux-cent-soixante-et-un mille deux-cents euros (261 200,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de cinquante-huit mille cent euros (58 100,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de cent mille deux-cents euros (100 200,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cinq-cent-soixante-deux mille quatre-cents euros (562 400,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-sept mille cinq-cents euros (307 500,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

7/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Garantie(s) conforme(s)

Justificatifs des autres financements

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

16/09/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

139 400 €

PLS 2022

Indemnité

5448846

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

40 ans

CPLS

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

407 600 €

Indemnité

5448840

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

261 200 €

Indemnité

5448841

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,36 %
1,36 %

0,36 %
1,36 %

60 ans

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5448844

58 100 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

40 ans

PLS

DR

0 €

10/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

100 200 €

Indemnité

5448845

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

1,36 %

1,36 %

0,36 %

1,36 %

60 ans

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

562 400 €

Indemnité

5448842

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

1,53 %

1,53 %

0,53 %

1,53 %

40 ans

PLUS

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

307 500 €

Indemnité

5448843

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

1,36 %

1,36 %

0,36 %

1,36 %

60 ans

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

12/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

15/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

17/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE FILLINGES (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

19/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

21/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNTS RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 12 LOGEMENTS A FILLINGES, « ROUTE DE CHEZ RADELET » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2022-            du 28 novembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social DYNACITE (OPH de l’AIN) immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 779 306 471 

et dont le siège social est à BOURG-EN-BRESSE (01013), 390 Boulevard du 08 Mai 1945, représenté par 

son Directeur Général,                                                                                                   , agissant en 

application des pouvoirs conférés par une délibération du Conseil d’Administration du                                                                     

, ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 

d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 7 lignes de prêt pour un 

montant total de 1 836 400 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des 

Dépôts et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 12 logements sociaux à Fillinges, 

« Route de Chez Radelet ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction, PLAI Construction, PLS Construction et PLS 

complémentaire, 

 60 ans pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A + 0,53 % pour les prêts PLUS Construction, PLS Construction et PLS 

complémentaire, 

 Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

 Livret A + 0,36 % pour les prêts PLUS Foncier, PLAI Foncier et PLS Foncier. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 
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En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Directeur Général de Le Président du Conseil départemental, 

DYNACITE,  

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0678 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A LA RECONSTRUCTION DE 

L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE LES QUATRE VENTS A LA TOUR GERE PAR 

L'HOPITAL DEPARTEMENTAL DUFRESNE SOMMEILLER 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CP-2020-0549 du 24 août 2020 adoptant la convention financière avec 
l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller pour la reconstruction de l’Etablissement 
d’Accueil Médicalisé (EAM) « Les Quatre Vents », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la demande de l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller en date du 02 août 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’Etablissement d’Accueil 
Médicalisé (EAM) « Les Quatre Vents » géré par l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller 
dispose d’une capacité d’accueil de 43 places. Il accompagne des personnes en situation de 
handicap et d’autisme. 
 
Dans le but d’améliorer la qualité de prise en charge des résidents et les conditions de travail 
des professionnels de l’EAM, un projet de reconstruction totale de l’établissement a été décidé 
en 2019. Le coût total de l’opération a été estimé à 7 700 000 € TTC (hors foncier et 
équipement). 
 
La Commission Permanente du 24 août 2020 a décidé d’attribuer une subvention de 729 858 € 
(représentant 10 % du coût de l’opération HT) pour la réalisation des travaux. 
 
L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller a informé le Département d’une augmentation 
du coût de l’opération liée à la conjoncture économique (hausse des coûts des travaux et des 
taux d’intérêts) et a demandé à bénéficier des nouvelles conditions d’octroi des subventions 
d’investissement fixées à 25 % de la dépense HT depuis le 28 février 2022. 
 
L’évolution du contexte économique a de réels impacts sur les coûts de travaux et des 
incidences sur les frais de fonctionnement. 
 
Un accompagnement plus conséquent du Conseil départemental permettra de limiter les 
charges de fonctionnement à terme. 
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Il est proposé d’appliquer les nouvelles règles d’intervention et d’octroyer un complément de 
subvention à hauteur de 1 094 786 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 1205 4001 017 intitulée : " Aide à la 
construction et à l’amélioration d’établissements pour personnes handicapées " à l'opération 
définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
(en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

PEH1D00004 AF22PEH008 22PEH 

Reconstruction 
de l’EAM « Les 
Quatre Vents » 

à La Tour – 
Surcoût travaux 

1 094 786 218 957 328 436 547 393 

   Total 1 094 786  218 957 328 436 547 393 

 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention financière ci-annexé et le 
versement de la subvention d’investissement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : PEH1D00004 

Nature AP Fonct. 

20422 12054001 52 

Subventions personnes de droit privé / 
Bâtiments installations 

Constructions et améliorations d’établissements pour 
personnes handicapées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global 

de la subvention 
(en €) 

AF22PEH008  

Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller 
EAM « Les Quatre Vents » 
502 route Dufresne Sommeiller 
74250 La Tour 

1 094 786 

  Total de la répartition 1 094 786 

 
 
Les modalités de versement prévues sont les suivantes : 
 

- versement d’un premier acompte équivalent à 20 % du total, soit 218 957 €, sur 
présentation de l’ordre de service et signature de l’avenant à la convention financière 
ci-annexé, 
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- versement d’un second acompte équivalent à 30 % du total, soit 328 436 € sur 
justificatif d’engagement de 50 % des dépenses, 
 

- un troisième et dernier acompte, d’un montant de 547 393 € sera versé à réception des 
travaux, sachant que le montant de ce dernier versement pourra faire l’objet d’une 
réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût définitif de 
l’opération est inférieur à celui initialement estimé.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE  
RELATIVE A LA RECONSTRUCTION DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL MEDICALISE 

LES QUATRE VENTS GERE PAR L’HOPITAL DEPARTEMENTAL DUFRESNE 
SOMMEILLER SUR LA COMMUNE DE LA TOUR  

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74000 ANNECY, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
N° CP-2022-XXX de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 
 
 
ET 
 
L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller domicilié au 502 route Dufresne Sommeiller 
à La Tour représenté par son Directeur par convention de Direction commune avec le 
Centre Hospitalier Alpes Léman, Monsieur Didier RENAUT, 
 
 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-0549 en date du 24 août 2020, 
relative à l’affectation d’une subvention d’un montant de 729 858 € à l’Hôpital 
Départemental Dufresne Sommeiller dans le cadre des travaux de reconstruction de l’EAM 
les Quatre vents à La Tour, 
 
Vu la convention financière signée entre le Département de la Haute-Savoie et l’Hôpital 
Départemental Dufresne Sommeiller en date du 07 octobre 2020, 
 
Vu la demande de subvention complémentaire de l’Hôpital Départemental Dufresne 
Sommeiller en date du 02 août 2022,  
 

 
 

Il EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’établissement public de santé   

L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller gère au niveau départemental des activités 
dans le domaine sanitaire et médico-social pour personnes âgées et adultes handicapés. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : Objet de l’avenant la convention  

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://emploi.fhf.fr/offres-etablissement.php?id_struct%3D2021&psig=AOvVaw0kmu9bhNeAog8kumhxztkv&ust=1593677199912000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD93p_Mq-oCFQAAAAAdAAAAABAD
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La présente convention a pour but de compléter la contribution du Département au 
financement des travaux de reconstruction de l’EAM les Quatre vents à La Tour.  
 
Par délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-0549 en date du 24 août 2020, 
le Département a décidé d’octroyer à l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller une 
subvention d’un montant de 729 858 € correspondant à 10% du cout HT de l’opération. 
 
Depuis la première demande, la conjoncture économique a fait évoluer le coût des travaux 
de manière significative. Par ailleurs, l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller a 
demandé à bénéficier des nouvelles conditions d’octroi des subventions d’investissement 
fixées à 25% de la dépense HT depuis le 28 février 2022. 
  
L’évolution du contexte économique a de réels impact sur les coûts de travaux et des 
incidences sur les frais de fonctionnement. 
En conséquence, il est proposé d’augmenter la subvention initiale de 1 094 786 € dans le 
but de limiter les charges de fonctionnement. 

Par délibération de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, il a donc été décidé 
d’allouer une subvention complémentaire de 1 094 786 €, ce qui porte la subvention totale 
à 1 824 644 €.  

 
ARTICLE 3 : Modalités financières   

La subvention totale (initiale et complémentaire) a pour but de contribuer au financement 
de la reconstruction d’un établissement pour personnes adultes en situation de handicap.  
 
Cette subvention revêt un caractère transférable et amortissable. 
 
Les modalités de versement prévues sont les suivantes : 

- 20% sur présentation de l’Ordre de Service (OS) et signature du présent avenant; 
- 30% sur justification de la moitié des dépenses  
- 50% à réception des travaux. Le montant de ce dernier versement pourra faire 

l’objet d’une réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût 
définitif de l’opération est inférieur à celui initialement estimé. 
 

Après livraison du bâtiment, l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller adressera au 
Département un état des dépenses réelles effectuées pour l’opération subventionnée (hors 
foncier et mobilier). 
 
 
ARTICLE 4 : Communication 

L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller s’engage à : 

- Faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses 
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les 
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé 
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant 
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; 

- En outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par 
la subvention d’investissement obtenue. 

 

 

ARTICLE 5 : Restitution de la subvention 
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En cas de non-respect de cette convention par l’Hôpital Départemental Dufresne 
Sommeiller, le Département sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 

Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention départementale versée au titre de l’investissement notamment en cas de 
changement d’affectation des locaux financés ou en cas de non-conformité des travaux 
avec ceux décrits dans le dossier de subvention de l’association bénéficiaire. 

 
 
ARTICLE 6 : Litige 

En cas de non-respect de cette convention par l’Hôpital Départemental Dufresne 
Sommeiller, le Département sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 

 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention est valable à compter de sa signature, pour son unique objet, et 
prendra fin à réception de l'état des dépenses réelles effectuées pour l'opération 
subventionnée visé à l'article 3 de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 8 : Résiliation et litige 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le tribunal administratif de 
Grenoble. 

 
    Fait à Annecy, le  

    en deux exemplaires 
 
 
 

Le Directeur par convention de Direction 
commune, 

 
 

Didier RENAUT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0679 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTIONS INTERVENTIONS SOCIALES DIVERSES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la demande de l’Association Zicomatic en date du 25 juillet 2022, 
 
Vu la demande de l’Association Attrap’lune en date du 06 septembre 2022, 
 
Vu la demande de l’Association Graines d’Amis du Val des Usses en date du 08 septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’afin de soutenir des actions 
qui s’inscrivent en complémentarité et en cohérence avec la politique d’action sociale et 
médico-sociale du Département, il est proposé une attribution de subventions aux organismes 
suivants : 
 

 association Graines d’Amis du Val des Usses qui apporte un soutien aux aidants 
familiaux non professionnels du territoire par des actions de formation et de maintien 
du lien social. 

 

Il est proposé une subvention de 1 000 € ; 
 

 association Zicomatic qui lutte contre l’isolement de personnes en situation de 
handicap (physique et/ou mental) par le bais de la culture en offrant des projets 
culturels. Elle intervient également au sein de Maisons Familiales Rurales (MFR) et de 
collèges afin de sensibiliser au handicap. 
 

Il est proposé une subvention de 1 000 € ; 
 

 association Attrap’Lune qui valorise, resocialise des adultes en souffrance psychique 
désirant s’investir dans un espace convivial, créateur de lien et d’expression. 

 

Il est proposé une subvention de 1 000 €. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : PEH2D00040 

Nature Programme Fonct. 

6574 1205 3003 52 

Subventions de fonctionnement Soutien Associations organismes – personnes handicapées 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice  

en € 

22PEH04842 
 

Graines d’Amis du Val des Usses 
Mairie de Frangy  
19, Rue du Grand Pont 
74270 Frangy 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

1 000 

22PEH04843 
 

Association Zicomatic 
Hôtel de ville 
73490 La Ravoire 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

1 000 

22PEH04844 
 

Attrap’Lune 
33 route de Chevennes 
Cran-Gevrier 
74960 Annecy 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

1 000 

 Total de la répartition 3 000 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0680 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE PARTAGE D'INFORMATIONS ENTRE LA MAISON DEPARTEMENTALE 

POUR LES PERSONNES HANDICAPEES ET LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

DANS LE CADRE DE LA PLATEFORME D'ECOUTE SOCIALE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la convention constitutive signée le 22 décembre 2005 portant création du Groupement 
d’Intérêt Public Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie  
(GIP-MDPH 74).  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la plateforme d’écoute 
sociale est un dispositif innovant crée en mai 2022 au sein de laquelle des travailleurs sociaux 
ont pour mission d’apporter une écoute et une réponse à des situations sociales précaires et un 
soutien aux acteurs de l’urgence pour des situations qui ne relèvent pas de leur champ 
d’intervention.  
 
Pour réaliser leurs missions, les personnels de la plateforme d’écoute sociale doivent pouvoir 
accéder en consultation simple à une partie du système d’information de la MDPH. 
 
La MDPH dispose d’un module spécifique au sein du système d’information SOLIS partagé avec 
les services en charge de l’action sociale du Département et hébergé par celui-ci.  
 
Ce logiciel permet de suivre les demandes formulées par les personnes, l’état d’avancement du 
traitement de leur dossier et les droits en cours.  
 
L’accès en consultation simple à ce logiciel doit permettre aux agents de la plateforme 
d’écoute sociale de réaliser une évaluation globale de la situation de la personne qui contacte 
les services d’urgence. Ce partage de données permet aussi à la MDPH de mieux appréhender 
sa mission d’accompagnement des personnes en situation de handicap en bénéficiant d’un 
retour de l’évaluation réalisée par les agents de la plateforme.   
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée relative au partage de données à 
caractère personnel entre la MDPH et le Département de la Haute-Savoie.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION RELATIVE AU PARTAGE 

DE DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL 
ENTRE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES ET LE DÉPARTEMENT DE 

LA HAUTE SAVOIE 
dans le cadre de la plateforme d’écoute sociale 

 

 

ENTRE 

La Maison Départementale des personnes handicapées (MDPH), groupement d’intérêt public, 
représentée par Monsieur Grégory LEMAIRE, Directeur de la MDPH, dûment habilité à cet effet, 
par délibération de la COMEX du 8 décembre 2022, 

Ci-après dénommée « MDPH », d’une part,  

ET 

 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil Départemental, 

Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente CP-

2022-xxx en date du 28 novembre 2022, 

 

Ci-après dénommé « le Département », d’autre part. 
 

Ci-après dénommés ensemble « les parties ». 

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection 
des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, spécialement les articles L146-3 et R247-5. 
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PREAMBULE 

La Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a créé les Maisons Départementales des Personnes 
Handicapées (MDPH). La MDPH de la Haute-Savoie, créée sous forme de Groupement d’Intérêt 
Public (GIP) par la Convention constitutive du 22 décembre 2005, a permis aux signataires la 
mise en commun de moyens pour le fonctionnement du GIP. 

En 2020, pendant la crise sanitaire liée au COVID, un numéro d’appel spécifique a été mis en 
place dans l’urgence par le Département pour répondre aux problématiques liées au 
confinement. Dans le prolongement de cette expérience, la plateforme d’écoute sociale, 
dispositif innovant, a été créée en mai 2022. Cette équipe de travailleurs sociaux a pour mission 
d’apporter une écoute et une réponse à des situations sociales précaires et un soutien aux 
acteurs de l’urgence pour des situations qui ne relèvent pas de leur champ d’intervention.  

CONTEXTE 

Pour réaliser leurs missions, les personnels de la plateforme d’écoute sociale doivent pouvoir 
accéder en consultation simple au système d’information de la MDPH. Selon la règlementation 
en matière de protection des données, ce partage d’informations doit être autorisé par une 
convention entre le Département et la MDPH. 

 

 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT  :  

Article 1 - Objet de la convention  

La convention a pour objet de donner un accès en consultation simple au système d’information 
de la MDPH aux personnels de la plateforme d’écoute sociale. Ce système d’information se 
compose notamment du logiciel SOLIS MDPH; les personnels de la plateforme auront accès en 
consultation simple audit logiciel.  

Article 2 - Objectifs poursuivis par le partage de données et liste des données 

Le partage de données a pour finalité de permettre aux personnels de la plateforme d’écoute 
sociale de réaliser une évaluation globale de la personne qui contacte les services d’urgence. 

Ce partage des données permet à la MDPH de mieux appréhender sa mission d’accompagnement 
des personnes en situation de handicap en bénéficiant d’un retour de l’évaluation réalisée par 
les agents de la plateforme. 

Les données concernées sont celles présentes dans le logiciel SOLIS, logiciel permettant de 
suivre le type de demandes formulées par les personnes, l’état d’avancement du traitement de 
leur dossier et leurs droits en cours. 

La liste des données échangées figure en annexe 1. 

Article 3 - Modalités de partage des données 
 

Les personnels de la plateforme d’écoute sociale sont habilités individuellement pour accéder au 

système d’information SOLIS de la MDPH conformément à leur fiche de poste (profil 

informatique propre). Au moment de leur prise de poste au sein de ladite plateforme, ils signent 

un engagement individuel par lequel ils s’engagent à respecter les règles propres à leurs 

fonctions dans la limite des attributions prévues par leur fiche de poste, le secret des 

informations qui leur sont confiées et la vie privée des usagers de la MDPH. Ils reconnaissent 

avoir été informés que toute violation du présent engagement les expose notamment à des 

actions et sanctions disciplinaires et pénales. 



CP-2022-0680 Annexe 3/7 

Article 4 - Engagements des parties  

Article 4.1 - Engagements spécifiques de la MDPH 

Au titre de la présente convention, la MDPH s’engage à : 

 Donner accès au logiciel SOLIS utilisé par la MDPH à tout personnel prenant ses fonctions 
au sein de la plateforme d’écoute sociale en créant le profil informatique adapté aux 
fonctions de ce personnel. 

Article 4.2 - Engagements spécifiques du Département  

Au titre de la présente convention, le Département s’engage à : 

 Informer la MDPH de toute arrivée de personnel prenant ses fonctions à la plateforme 
d’écoute sociale et de son affectation en dehors de la plateforme afin que la MDPH crée 
le profil informatique adapté aux fonctions de ce personnel. 
 

 Informer la MDPH de tout départ de personnel de la plateforme d’écoute sociale afin que 
la MDPH supprime le profil informatique de ce personnel.  

Article 5 - Confidentialité 

Les informations partagées dans le cadre de la convention, en particulier les données 
personnelles, sont considérées comme confidentielles par les parties. Les parties s’engagent à 
ne divulguer ces informations confidentielles qu’à leurs seuls préposés et, le cas échéant, 
prestataires (sous-traitants au sens du RGPD) ayant à en connaître.  

Les parties se portent garantes du respect de cette obligation de confidentialité par leurs 
préposés et, le cas échéant, prestataires. Elles portent cette obligation à leur connaissance et 
prennent toutes mesures nécessaires à son respect.  

Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée. 

Article 6 - Sécurité des systèmes d’information 

Les parties prennent toutes les précautions utiles pour préserver la sécurité des données 
partagées. Elles veillent notamment à assurer : 

- la confidentialité de ces données, en empêchant leur divulgation à des tiers non 
autorisés, notamment par la mise en œuvre de procédés d’authentification adaptés ;  

- l’intégrité de ces données, en empêchant leur modification ou destruction intentionnelle 
ou accidentelle en dehors de la convention ; 

- la disponibilité des données, leur conservation et la disponibilité des systèmes 
d’information utilisés dans le cadre de la convention ; 

- la traçabilité des opérations et de l’origine des données. 

Dans ce cadre, les mesures techniques et organisationnelles de sécurité mises en œuvre doivent 
répondre aux exigences de sécurité de chacune des parties et faire l’objet d’un accord. Chaque 
partie doit, au préalable, avoir évalué le niveau de sensibilité des données lui appartenant et en 
avoir informé l’autre partie. Chaque partie s’engage à mettre à disposition de l’autre partie les 
politiques et procédure de sécurité mises en œuvre pour assurer l’exécution de ces dispositions. 

Les parties se tiennent informées de toute difficulté ou anomalie détectée. 

Article 7 - Protection des données personnelles 

Les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements de données 
personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement 
général sur la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  
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Chaque partie est seule responsable des traitements qu’elle met en œuvre pour son propre 
compte avec les données transmises par l’autre partie.  

Les parties traitent les données personnelles uniquement pour la réalisation des objectifs décrits 
dans l’article 2. 

Chaque partie informe les personnes concernées du traitement de données personnelles qu’elle 
met en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que prévus aux 
articles 15 à 23 du règlement général sur la protection des données (RGPD), notamment leur 
droit d’accès, de rectification, et dans certains cas, d’effacement ou d’opposition.  

Les parties répondent aux demandes des personnes concernées et collaborent entre elles, si 
nécessaire, pour apporter ces réponses. 

Chaque partie informe l’autre partie de la survenance de toute violation de données 
personnelles susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, des conséquences pour l’autre 
partie, ainsi que de toute plainte qui lui serait adressée par une personne concernée par le 
traitement. Cette information intervient dans les plus brefs délais et au plus tard 36 heures 
après la découverte de la violation de données ou la réception de la plainte. 

Pour chacune des parties, le délégué à la protection des données ou correspondant en charge de 
la protection des données personnelles est désigné à l’annexe 2.  

Article 8 - Durée de la convention 
 
La présente convention de partage est conclue pour une durée de trois ans et renouvelable par 
tacite reconduction. 

Article 9 - Résiliation  

La convention peut être résiliée, à tout moment, à la demande de l’une des parties adressée à 
l’autre partie, par courrier recommandé avec avis de réception postale. La résiliation prend 
effet à la date indiquée dans le courrier et au plus tôt deux (2) mois après la date de réception 
du courrier.  

La convention peut également être résiliée en cas de manquement de l’une des parties aux 
obligations découlant des articles 4 à 7. En ce cas, la partie constatant le manquement peut 
suspendre immédiatement le partage de données et met la partie auteur du manquement en 
demeure, par courrier recommandé avec avis de réception postale, de remédier audit 
manquement. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet pendant un délai d’un (1) mois 
à compter de la date de sa réception, la convention prend automatiquement fin, sans autre 
formalité. Cette résiliation ne donne pas lieu à indemnité et intervient sans préjudice des 
actions susceptibles d’être engagées du fait du manquement. 

Article 10 - Litiges 

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents. 
Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, faute de l’obtenir, 
de s’en remettre à la juridiction compétente. Il est expressément convenu que le tribunal 
territorialement compétent à l’égard d’un litige se rapportant à l’exécution de la convention est 
le tribunal administratif. 

Article 11 - Dispositions diverses 

L’engagement des parties est constitué de la présente convention et ses 2 annexes : 

- Annexe 1 : liste des données ; 
- Annexe 2 : correspondants au sein de chaque organisme. 
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Toute modification de la convention ou d’une annexe fait l’objet d’un avenant signé par les 
parties. La convention ne peut faire l’objet d’une cession à un tiers qu’avec l’accord préalable 
et exprès de l’autre partie. 

 

La convention est signée en deux exemplaires.  

Fait à                       , 
le                                          
 
Signature du représentant du Département :  
 
(à revêtir du cachet de l’organisme) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à                       , 
le                                          
 
Signature du représentant de la MDPH :  
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 Annexe 1 - Liste des données 

A. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES : Personnes ayant déposé une demande à la MDPH 
et leurs représentants légaux le cas échéant, et les membres de l’équipe pluridisciplinaire. 

B. DONNÉES TRANSMISES PAR LA MDPH AU DÉPARTEMENT : 
 

Informations portant sur la personne handicapée, notamment :  

- Numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques ;  
- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ;  
- Age, date de naissance et sexe ;  
- Nationalité ; 
- Adresse du domicile et, s’il y a lieu, de résidence ;  
- Numéro de téléphone et de téléphone portable et adresse mail ; 
- Taux d’incapacité, numéro de demande et date à laquelle il a été déterminé ;  
- Régime de protection juridique ;  
- Situation familiale ; 
- Existence d’aidants familiaux ;  
- Mention bénéficiaire de : accueil familial, aide financière, aide sociale à l’enfance, 

assistant de soins en gérontologie, aide sociale de terrain, fonds de solidarité pour le 

logement, revenu minimum d’insertion, signalement, aide à domicile, revenu de 

solidarité active. 

Informations portant sur le représentant légal du demandeur lorsque celui-ci est un mineur 
ou un majeur protégé, notamment : 

- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ;  
- Age, date de naissance et sexe ; 
- Nature du mandat au titre duquel est exercée la fonction de représentant légal et date 

de prise d’effet ;  
- Mention bénéficiaire de : accueil familial, aide financière, aide sociale à l’enfance, 

assistant de soins en gérontologie, aide sociale de terrain, fonds de solidarité pour le 

logement, revenu minimum d’insertion, signalement, aide à domicile, revenu de 

solidarité active.  

Informations portant sur l’aidant, notamment :  

- Age, date de naissance et sexe ;  

- Lien de parenté ou de proximité avec la personne aidée ; 

- Adresse.  

Informations relatives à la nature des demandes et à la suite qui leur est donnée, 
notamment :  

- Date de création du dossier administratif et date de sa dernière mise à jour ;  
- Date de création du dossier MDPH et date de sa dernière mise à jour ;  
- Nature et objet de la demande ; 
- Dates des différentes étapes de l’instruction et de l’examen de la demande ;  
- Dates et heures d’accueil et, le cas échéant, de rendez-vous ; 
- Nature, objet, date, durée de validité et contenu des décisions ;  
- Le cas échéant, dates et nature des recours et suite qui leur est donnée.  

 

Informations relatives aux agents de la MDPH ainsi que celles relatives aux coordonnateurs 
de parcours et aux acteurs de la mise en œuvre du plan d’action global prévu à l’article 
L.114-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment :  

- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ; 
- Qualité.  
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Annexe 2 - Correspondants  

A.GOUVERNANCE DU PARTENARIAT 

Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la Haute Savoie 
Monsieur Grégory LEMAIRE, directeur de la MDPH de la Haute Savoie 

 

B. SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION 

Pour la MDPH : Françoise DELACHENAL, responsable de l’unité « système d’information »  
Pour le Département : Pascal MANZON, responsable de la sécurité des systèmes 
d’information 
 

C. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

- Pour la MDPH : Sasha THORAL,  

Les personnes concernées peuvent faire valoir leurs droits par courriel à mdph@mdph74.fr 
ou par courrier à l’adresse suivante : 26 avenue de Chevene – 74 000 ANNECY 

- Pour le département : Alexandre RATTAIRE, délégué à la protection des données. 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leur droits par courriel à 
donneespersonnelles@hautesavoie.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Département de 
la Haute-Savoie, A l’attention du Délégué à la protection des données, Direction des 
Affaires Juridiques, Service Contentieux et Conseil Juridique, 1 avenue d’Albigny, CS 
32444, 74041 ANNECY Cedex. 

 

 

 

 

 

  

mailto:donneespersonnelles@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0681 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE PARTAGE DE DONNEES ENTRE LA MAISON DEPARTEMENTALE DES 

PERSONNES HANDICAPEES ET LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE DANS LE 

CADRE DES EQUIPES TERRITORIALISEES DU HANDICAP 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la convention constitutive signée le 22 décembre 2005 portant création du Groupement 
d’Intérêt Public Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie 
(GIP-MDPH 74),  
 
Vu la convention de partenariat signée entre le Département de la Haute-Savoie et le  
GIP-MDPH 74 du 24 janvier 2011 et ses avenants, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les Equipes Territorialisées du 
Handicap effectuent des missions pour la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH).  
 
Elles sont constituées de personnels administratifs qui réalisent des missions d’accueil et 
d’information, ainsi que de personnels médico-sociaux qui effectuent des évaluations des 
besoins des personnes à domicile, principalement dans le cadre de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH).  
 
Pour réaliser ces missions, ces personnels doivent pouvoir accéder au système d’information de 
la MDPH :  
 

- SOLIS : logiciel métier permettant de suivre les demandes formulées par les personnes, 
l’état d’avancement du traitement de leur dossier et leurs droits ouverts à la MDPH,  

- Multigest : logiciel de gestion électronique des documents permettant de stocker 
l’ensemble des documents des personnes.  
 

Pour l’exercice de ses missions, la MDPH peut s’appuyer sur des organismes assurant des 
services d’évaluation avec lesquels elle passe convention.  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer une convention de partage de données ci-annexée à 
caractère personnel entre la MDPH et le Département de la Haute-Savoie.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION RELATIVE AU PARTAGE 

DE DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL 
ENTRE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES ET LE DÉPARTEMENT DE 

LA HAUTE SAVOIE 
Dans le cadre des Equipes Territorialisées du Handicap 

 

 

ENTRE 

La Maison Départementale des personnes handicapées (MDPH), groupement d’intérêt public, 
représentée par Monsieur Grégory LEMAIRE, Directeur de la MDPH, dûment habilité à cet effet, 
par délibération de la COMEX du 8 décembre 2022. 

Ci-après dénommée « MDPH », d’une part,  

ET 

 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil Départemental, 

Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente CP-

2022-XXX en date du 28 novembre 2022. 

 

Ci-après dénommé « le Département », d’autre part. 
 

Ci-après dénommés ensemble « les parties ». 

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection 
des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, spécialement les articles L146-3 et R247-5. 
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PREAMBULE 

La Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a créé les Maisons Départementales des Personnes 
Handicapées (MDPH). La MDPH de la Haute-Savoie, créée sous forme de  Groupement d’Intérêt 
Public (GIP) par la Convention constitutive du 22 décembre 2005, a permis aux signataires la 
mise en commun de moyens pour le fonctionnement du GIP. 

En complément de cette convention constitutive, la convention de partenariat du 24 janvier 
2011 entre le Département et la MDPH modifiée par avenants, définit plus précisément les 
modalités d’application de la convention constitutive et précise les relations entre les deux 
structures. 

Depuis la création de la MDPH, le Département de la Haute-Savoie a créé des équipes 
territorialisées du handicap (ETH) sur chaque territoire pour agir en relais de proximité de 
certaines missions de la MDPH. Elles réalisent ainsi des missions d’accueil et d’information mais 
aussi d’évaluation des besoins des personnes à domicile, principalement dans le cadre de la 
prestation de compensation du handicap (PCH), prestation payée par le Département. 
Contrairement aux personnels de la MDPH, les personnels des ETH ne sont pas mis à disposition 
de la MDPH, ils restent rattachés au Département. 

CONTEXTE 

Pour réaliser leurs missions, les personnels des ETH doivent pouvoir accéder au système 
d’information de la MDPH. Selon la règlementation en matière de protection des données, ce 
partage d’informations doit être autorisé par une convention entre le Département et la MDPH. 

 

 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT  :  

Article 1 - Objet de la convention  

La convention a pour objet de donner accès au système d’information de la MDPH aux personnels 
des ETH. Ce système d’information se compose du logiciel SOLIS MDPH et du logiciel Multigest de 
gestion électronique des documents. 

Article 2 - Objectifs poursuivis par le partage de données et liste des données 

Le partage de données a pour finalité de permettre aux personnels des ETH de réaliser les 
missions qu’ils effectuent pour le compte de la MDPH.  

Ces missions sont : 

- L’accueil et l’information des personnes en situation de handicap 
- L’évaluation des besoins des personnes en situation de handicap, principalement dans le 

cadre de la PCH 

Les données concernées sont celles présentes dans les logiciels : 

- SOLIS, logiciel permettant de suivre le type de demandes formulées par les personnes, 
l’état d’avancement du traitement de leur dossier et leurs droits en cours. 

- Multigest, logiciel de gestion électronique des documents, regroupant les dossiers 
dématérialisés des personnes ayant un dossier à la MDPH. 

La liste des données échangées figure en annexe 1. 
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Article 3 - Modalités de partage des données 
 

Les personnels des ETH sont habilités individuellement pour accéder au système d’information 

de la MDPH conformément à leur fiche de poste (profil informatique propre). Au moment de leur 

prise de poste au sein de l’ETH, ils signent un engagement individuel par lequel ils s’engagent à 

respecter les règles propres à leurs fonctions dans la limite des attributions prévues par leur 

fiche de poste, le secret des informations qui leur sont confiées et la vie privée des usagers de la 

MDPH. Ils reconnaissent avoir été informés que toute violation du présent engagement les 

expose notamment à des actions et sanctions disciplinaires et pénales. 

Article 4 - Engagements des parties  

Article 4.1 - Engagements spécifiques de la MDPH 

Au titre de la présente convention, la MDPH s’engage à : 

 Donner accès aux deux logiciels utilisés par la MDPH à tout personnel prenant ses 
fonctions dans une ETH en créant le profil informatique adapté aux fonctions de ce 
personnel. 

Article 4.2 - Engagements spécifiques du Département  

Au titre de la présente convention, le Département s’engage à : 

 Informer la MDPH de toute arrivée de personnel prenant ses fonctions dans une ETH afin 
que la MDPH crée le profil informatique adapté aux fonctions de ce personnel. 
Lorsqu’un personnel est affecté dans une ETH et un autre service de la direction 
territoriale (missions partagées), le Département doit informer la MDPH de cette double 
affectation en joignant la fiche de poste de l’agent concerné. Un double profil est créé 
pour respecter la confidentialité des données personnelles présentes dans le système 
d’information de la MDPH et les attributions prévues par les fiches de poste. 
 

 Informer la MDPH de tout départ de personnel d’une ETH afin que la MDPH supprime le 
profil informatique de ce personnel.  
 

Article 5 - Confidentialité 

Les informations partagées dans le cadre de la convention, en particulier les données 
personnelles, sont considérées comme confidentielles par les parties. Les parties s’engagent à 
ne divulguer ces informations confidentielles qu’à leurs seuls préposés ayant à en connaître.  

Les parties se portent garantes du respect de cette obligation de confidentialité par leurs 
préposés. Elles portent cette obligation à leur connaissance et prennent toutes mesures 
nécessaires à son respect.  

Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée. 

Article 6 - Sécurité des systèmes d’information 

Les parties prennent toutes les précautions utiles pour préserver la sécurité des données 
partagées. Elles veillent notamment à assurer : 

- la confidentialité de ces données, en empêchant leur divulgation à des tiers non 
autorisés, notamment par la mise en œuvre de procédés d’authentification adaptés ;  

- l’intégrité de ces données, en empêchant leur modification ou destruction intentionnelle 
ou accidentelle en dehors de la convention ; 
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- la disponibilité des données, leur conservation et la disponibilité des systèmes 
d’information utilisés dans le cadre de la convention ; 

- la traçabilité des opérations et de l’origine des données. 

Dans ce cadre, les mesures techniques et organisationnelles de sécurité mises en œuvre doivent 
répondre aux exigences de sécurité de chacune des parties et faire l’objet d’un accord. Chaque 
partie doit, au préalable, avoir évalué le niveau de sensibilité des données lui appartenant et en 
avoir informé l’autre partie. Chaque partie s’engage à mettre à disposition de l’autre partie les 
politiques et procédure de sécurité mises en œuvre pour assurer l’exécution de ces dispositions. 

Les parties se tiennent informées de toute difficulté ou anomalie détectée. 

Article 7 - Protection des données personnelles 

Les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements de données 
personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement 
général sur la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Chaque partie est seule responsable des traitements qu’elle met en œuvre pour son propre 
compte avec les données transmises par l’autre partie.  

Les parties traitent les données personnelles uniquement pour la réalisation des objectifs décrits 
dans l’article 2. 

Chaque partie informe les personnes concernées du traitement de données personnelles qu’elle 
met en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que prévus aux 
articles 15 à 23 du règlement général sur la protection des données (RGPD), notamment leur 
droit d’accès, de rectification, et dans certains cas, d’effacement ou d’opposition.  

Les parties répondent aux demandes des personnes concernées et collaborent entre elles, si 
nécessaire, pour apporter ces réponses. 

Chaque partie informe l’autre partie de la survenance de toute violation de données 
personnelles susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, des conséquences pour l’autre 
partie, ainsi que de toute plainte qui lui serait adressée par une personne concernée par le 
traitement. Cette information intervient dans les plus brefs délais et au plus tard 36 heures 
après la découverte de la violation de données ou la réception de la plainte. 

Pour chacune des parties, le délégué à la protection des données ou correspondant en charge de 
la protection des données personnelles est désigné à l’annexe 2.  

Article 8 - Durée de la convention 
 
La présente convention de partage est conclue pour une durée égale à celle de la convention de 
partenariat mentionnée dans le préambule. Elle cesse de produire ses effets, sans autre 
formalité, lorsque ladite convention de partenariat arrive à échéance.  
 
 

Article 9 - Résiliation  

La convention peut être résiliée, à tout moment, à la demande de l’une des parties adressée à 
l’autre partie, par courrier recommandé avec avis de réception postale. La résiliation prend 
effet à la date indiquée dans le courrier et au plus tôt deux (2) mois après la date de réception 
du courrier.  
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La convention peut également être résiliée en cas de manquement de l’une des parties aux 
obligations découlant des articles 4 à 7. En ce cas, la partie constatant le manquement peut 
suspendre immédiatement le partage de données et met la partie auteur du manquement en 
demeure, par courrier recommandé avec avis de réception postale, de remédier audit 
manquement. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet pendant un délai d’un (1) mois 
à compter de la date de sa réception, la convention prend automatiquement fin, sans autre 
formalité. Cette résiliation ne donne pas lieu à indemnité et intervient sans préjudice des 
actions susceptibles d’être engagées du fait du manquement. 

Article 10 - Litiges 

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents. 
Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, faute de l’obtenir, 
de s’en remettre à la juridiction compétente. Il est expressément convenu que le tribunal 
territorialement compétent à l’égard d’un litige se rapportant à l’exécution de la convention est 
le tribunal administratif. 

Article 11 - Dispositions diverses 

L’engagement des parties est constitué de la présente convention et ses 2 annexes : 

- Annexe 1 : liste des données ; 
- Annexe 2 : correspondants au sein de chaque organisme. 

Toute modification de la convention ou d’une annexe fait l’objet d’un avenant signé par les 
parties. La convention ne peut faire l’objet d’une cession à un tiers qu’avec l’accord préalable 
et exprès de l’autre partie. 

 

La convention est signée en deux exemplaires.  

Fait à                       , 
le                                          
 
Signature du représentant du Département :  
 
(à revêtir du cachet de l’organisme)  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à                       , 
le                                          

 
Signature du représentant de la MDPH : 
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Annexe 1 - Liste des données 

A. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES : Personnes ayant déposé une demande à la MDPH 
et leurs représentants légaux le cas échéant, et les membres de l’équipe pluridisciplinaire.  

B. DONNÉES TRANSMISES PAR LA MDPH AU DÉPARTEMENT : 
 

A. LOGICIEL SOLIS 

Informations portant sur la personne handicapée, notamment :  

- Numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques ;  
- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ;  
- Age, date de naissance et sexe ;  
- Nationalité ; 
- Adresse du domicile et, s’il y a lieu, de résidence ;  
- Numéro de téléphone et de téléphone portable et adresse mail ; 
- Taux d’incapacité, numéro de demande et date à laquelle il a été déterminé ;  
- Régime de protection juridique ;  
- Situation familiale ; 
- Existence d’aidants familiaux ;  
- Mention bénéficiaire de : accueil familial, aide financière, aide sociale à l’enfance, 

assistant de soins en gérontologie, aide sociale de terrain, fonds de solidarité pour le 

logement, revenu minimum d’insertion, signalement, aide à domicile, revenu de 

solidarité active. 

Informations portant sur le représentant légal du demandeur lorsque celui-ci est un mineur 
ou un majeur protégé, notamment : 

- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ;  
- Age, date de naissance et sexe ; 
- Nature du mandat au titre duquel est exercée la fonction de représentant légal et date 

de prise d’effet ;  
- Mention bénéficiaire de : accueil familial, aide financière, aide sociale à l’enfance, 

assistant de soins en gérontologie, aide sociale de terrain, fonds de solidarité pour le 

logement, revenu minimum d’insertion, signalement, aide à domicile, revenu de 

solidarité active.  

Informations portant sur l’aidant, notamment :  

- Age, date de naissance et sexe ;  

- Lien de parenté ou de proximité avec la personne aidée ; 

- Adresse.  

Informations relatives à la nature des demandes et à la suite qui leur est donnée, 
notamment :  

- Date de création du dossier administratif et date de sa dernière mise à jour ;  
- Date de création du dossier MDPH et date de sa dernière mise à jour ;  
- Nature et objet de la demande ; 
- Dates des différentes étapes de l’instruction et de l’examen de la demande ;  
- Dates et heures d’accueil et, le cas échéant, de rendez-vous ; 
- Nature, objet, date, durée de validité et contenu des décisions ;  
- Le cas échéant, dates et nature des recours et suite qui leur est donnée.  
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Informations relatives aux agents de la MDPH ainsi que celles relatives aux coordonnateurs 
de parcours et aux acteurs de la mise en œuvre du plan d’action global prévu à l’article 
L.114-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment :  

- Nom de famille, prénoms et, le cas échéant, nom d’usage ; 
- Qualité.  

 
B. LOGICIEL MULTIGEST 

Les informations comprises dans SOLIS se retrouvent dans MULTIGEST. On y trouve en plus :  

 

Informations portant sur la personne handicapée, ses représentants légaux et ses aidants :  

Données à caractère administratif, médical, social et relatives à l’évaluation de l’équipe 

pluridisciplinaire, comprises notamment dans les documents:  

o CERFA ou courrier de demande ; 

o Justificatifs d’identité et de domicile, de jugement, de ressources etc. ;  

o Le cas échéant, les jugements pour les mesures de protection ;  

o Notes sociales ; 

o Fiche de synthèse de l’équipe pluridisciplinaire ;  

o Documents relatifs au parcours de scolarisation et professionnel ;  

o Le certificat médical (nature du diagnostic médical, des déficiences et des 

limitations d’activité et des besoins – classifications reconnues en matière de 

maladies et de handicap et nomenclatures de limitation d’activité, recensées par 

arrêté du ministre chargé des personnes handicapées - ) ; 

o Les bilans médicaux.  

 

Informations relatives à la nature de la demande et à la suite qui leur est données :  

- Les notifications de décisions et avis rendus.   
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Annexe 2 - Correspondants  

A.GOUVERNANCE DU PARTENARIAT 

Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la Haute Savoie 
Monsieur Grégory LEMAIRE, directeur de la MDPH de la Haute Savoie 

 

B. SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION 

Pour la MDPH : Françoise DELACHENAL, responsable de l’unité « système d’information »  
Pour le Département : Pascal MANZON, responsable de la sécurité des systèmes 
d’information 

C. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

- Pour la MDPH : Sasha THORAL,  

Les personnes concernées peuvent faire valoir leurs droits par courriel à mdph@mdph74.fr 
ou par courrier à l’adresse suivante : 26 avenue de Chevene – 74 000 ANNECY 

- Pour le département : Alexandre RATTAIRE, délégué à la protection des données. 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leur droits par courriel à 
donneespersonnelles@hautesavoie.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Département de 
la Haute-Savoie, A l’attention du Délégué à la protection des données, Direction des 
Affaires Juridiques, Service Contentieux et Conseil Juridique, 1 avenue d’Albigny, CS 
32444, 74041 ANNECY Cedex. 

 

mailto:donneespersonnelles@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0682 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE HOSPITALIER ANNECY GENEVOIS 

(CHANGE) POUR LA CREATION DE L'ANTENNE HAUT-SAVOYARDE DU CENTRE EXPERT 

DE L'AUDITION DE L'ENFANT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la demande du Centre Hospitalier Annecy Genevois du 19 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le CHANGE (Centre 
Hospitalier Annecy Genevois) va prochainement ouvrir un plateau technique de dépistage 
précoce de la surdité de l’enfant ayant vocation à devenir l’antenne haut-savoyarde du Centre 
Expert de l’Audition de l’Enfant (CEAE). L’ouverture prévisionnelle est fixée à fin 2022, début 
2023, à l’arrivée du médecin Oto-Rhino-Laryngologiste (ORL) spécialisé en audiophonologie, sur 
le point d’être recruté par le CHANGE. 
 
Les surdités modérées à profondes, avec les troubles d’acquisition du langage qui en résultent, 
représentent un handicap important aux nombreuses conséquences. L’incidence des surdités 
modérées à sévères congénitales est estimée à 0,17 % dans la région Auvergne-Rhône-Alpes 
(AURA). 
 
Grâce aux progrès de leur prise en charge, à la fois technologiques et humains, il existe 
désormais des solutions permettant d’améliorer considérablement le développement des 
enfants atteints de surdité. Mais une phase de diagnostic est indispensable. C’est pourquoi un 
dépistage systématique de la surdité est effectué depuis 2014 dans toutes les maternités et que 
les enfants présentant un risque sont orientés vers les CEAE. L’antenne de CEAE la plus proche 
était, jusqu’à présent, à Cogin en Savoie. 
 
La création d’une antenne haut-savoyarde du CEAE portée par le CHANGE a pour objectif de 
renforcer les moyens mis en œuvre pour répondre aux orientations des familles de notre 
département. Plus largement, elle constituera une réponse au Nord de l’Arc Alpin, l’antenne de 
Cognin ne suffisant plus à couvrir les besoins.  
 
La Haute-Savoie présente une natalité forte. 10 996 naissances sont enregistrées dans les 
maternités de Haute-Savoie en 2019. Sur l’ensemble du réseau de maternités du Réseau 
Périnatal des 2 Savoie (RP2S), 171 nouveau-nés ont été adressés en CEAE pour confirmation de 
diagnostic.  
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Ces données sont conformes au taux de positivité de 1 % à 1,3 % des protocoles de tests de 
dépistage en vigueur dans les maternités du RP2S. La tendance est à l’augmentation. 
 
Fortement engagé dans les politiques de prévention et de compensation du handicap, le 
Département de la Haute-Savoie propose de soutenir ce projet par sa participation à l’achat du 
matériel nécessaire à l’ouverture de cette antenne (matériel de détection, table d’examen, 
microscope, etc.).  
 
La création de cette antenne représente un coût de 90 000 € annuellement en fonctionnement. 
Il est proposé que le Département intervienne pour une aide au démarrage à hauteur de  
90 000 € HT en investissement. 
 
Outre ce soutien financier, le partenariat nouvellement créé consolide le maillage territorial 
autour de la prise en charge des enfants présentant des troubles de la surdité et ce grâce à 
l’action conjuguée du CHANGE, de la Protection Maternelle et Infantile (PMI - Prévention), des 
équipes de l’Autonomie et de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH -
Evaluation et compensation des besoins). Cette synergie d’acteurs aura pour finalité de 
permettre aux enfants diagnostiqués, futurs adultes, d’être accompagnés et intégrés au 
système éducatif, et au-delà dans la vie socio-professionnelle. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 12054001018 intitulée :  « Aide à la 
construction et à l’amélioration d’établissement pour personnes handicapées » à l'opération 
définie ci-dessous : 

 

Code 
imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

en € 

2022 2023 2024 

 
 

PEH1D00007 
 
 

AF22PEH004 22PEH01067 

Achat 
matériel 
pour le 
CEAE du 
CHANGE 

90 000 90 000 
 

0 
 

0 

Total 90 000 90 000   

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée et le versement de la 
subvention d’investissement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : PEH1D00007 

Nature Programme Fonct. 

20421 1205 4001 52 

Subv. Pers. Dt Privé/mob. Mat et Etudes 
Constructions et améliorations d’établissements pour 

personnes handicapées 
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Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention en € 

 
 
AF22PEH004 
 
 

 

Centre Hospitalier Annecy Genevois 
(CHANGE) 
1 avenue de l’hôpital  
74370 Epagny Metz-Tessy 

90 000 

  Total de la répartition 90 000 

 
 

Le versement de la subvention se fera en une fois sur demande du CHANGE avec justificatifs 
des dépenses acquittées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT A LA 
CREATION DE L'ANTENNE HAUT-SAVOYARDE DU CENTRE EXPERT DE L'AUDITION 

(CEAE) DE L'ENFANT 

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74000 ANNECY, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
N° CP-2022-XXX de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 
 
 
ET Le Centre Hospitalier Annecy Genevois – 1 avenue de l’hôpital  à EPAGNY METZ-TESSY 
représenté par son Directeur, Monsieur Vincent DELIVET 
 

 
Il EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Rappel du contexte  

 
le CHANGE (Centre Hospitalier Annecy Genevois) va prochainement ouvrir un plateau 
technique de dépistage précoce de la surdité de l’enfant ayant vocation à devenir 
l’antenne haut-savoyarde du Centre Expert de l’Audition de l’Enfant (CEAE). L’ouverture 
prévisionnelle est fixée à fin 2022, début 2023, à l’arrivée du médecin ORL spécialisé en 
audiophonologie, sur le point d’être recruté par le CHANGE. 
 
Les surdités modérées à profondes, avec les troubles d’acquisition du langage qui en 
résultent, représentent un handicap important aux nombreuses conséquences. L’incidence 
des surdités modérées à sévères congénitales est estimée à 0,17 % dans la région AuRA. 
 
Grâce aux progrès de leur prise en charge, à la fois technologiques et humains, il existe 
désormais des solutions permettant d’améliorer considérablement le développement des 
enfants atteints de surdité. Mais une phase de diagnostic est indispensable. C’est pourquoi 
un dépistage systématique de la surdité est effectué depuis 2014 dans toutes les 
maternités et que les enfants présentant un risque sont orientés vers les CEAE. L’antenne 
de CEAE la plus proche était, jusqu’à présent, à Cogin en Savoie. 
 
La création d’une antenne Haut savoyarde du (CEAE) portée par le CHANGE a pour objectif 
de renforcer les moyens mis en œuvre pour répondre aux orientations des familles de 
notre département. Plus largement, elle constituera une réponse au Nord de l’Arc Alpin, 
l’antenne de Cognin ne suffisant plus à couvrir les besoins. 
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Le Département de la Haute-Savoie propose de soutenir ce projet par sa participation à 
l’achat du matériel nécessaire à l’ouverture de cette antenne (matériel de détection, 
table d’examen, microscope…).  
 
La création de cette antenne représente un coût de 90 000 € annuellement en 
fonctionnement. Il est proposé que le Département intervienne pour une aide au 
démarrage à hauteur de 90 000 € HT en investissement. 
 
 
ARTICLE 2 : Objet de la convention  

Par délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental CP-2022-XXXX du 
28 novembre 2022, le Département a décidé d’allouer au CHANGE une subvention 
d’investissement de 90 000 € HT pour contribuer au financement de l’opération visée à 
l’article 1 de la présente convention 

La présente convention a pour but de préciser les modalités et conditions d’attribution de 
cette aide financière. 

ARTICLE 3 : Modalités financières  

Par dérogation aux règles habituelles, cette subvention sera versée selon les modalités 
suivantes : 

- Versement en une fois sur demande expresse du CHANGE et avec justificatifs des 
dépenses acquittées 

Tous les justificatifs transmis au Département devront correspondre à des factures 
acquittées et être signés par la personne habilitée à représenter le CHANGE. 

Afin que les crédits prévus au budget du Département restent mobilisables pour les 
versements prévus par le présent article, le Département devra être tenu informé, par 
courrier postal ou électronique, de tout décalage de réalisation de l’opération visée à 
l’article 1 de la présente convention et susceptible d’impacter l’échéancier de versement 
de la subvention prévue par la présente convention. 

ARTICLE 4 : Engagements du CHANGE : 

Le CHANGE s’engage à réaliser l’opération d’investissement visée à l’article 1 de la 
présente convention conformément à l’acte d’engagement transmis à la date de signature 
de la présente convention, et à tenir le Département régulièrement informé, par écrit, de 
l’avancée de ladite opération, notamment des modifications et aléas impactant 
significativement sa réalisation. 

Le CHANGE s’engage à transmettre au Département les justificatifs de versement de la 
subvention prévus à l’article 3 de la présente convention dans les délais et formes prévus 
et à apporter tout complément nécessaire sur simple demande. 

En cas d’irrespect de l’un des engagements listés au présent article, la subvention prévue 
par la présente convention pourra ne pas être versée au CHANGE, sans préjudice des 
dispositions prévues à l’article 6 de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : Engagements du Département : 

Le Département s’engage à verser la subvention dans les conditions et selon les modalités 
prévues par la présente convention, sous réserve du respect le CHANGE, bénéficiaire, de 
ses obligations et engagements listés aux articles 3 et 4 de la présente convention. 

ARTICLE 6 : Communication 

Le CHANGE s’engage à : 

- Faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses 
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les 
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé 
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant 
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; 

- En outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par 
la subvention d’investissement obtenue. 

 

ARTICLE 7 : Restitution de la subvention 

 

En cas de non-respect de cette convention par le CHANGE, le Département sera fondé à 
exiger le reversement de la subvention. 

 

Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention versée  notamment en cas de changement d’affectation des locaux financés ou 
en cas de réalisation de l’opération d’investissement non conforme à celle décrite dans le 
dossier présenté par le CHANGE bénéficiaire de la subvention.  

 

ARTICLE 8 : Date d’effet de la convention 

 

La présente convention est valable à compter de sa signature, pour son unique objet. 

 

ARTICLE 9 : Modification de la convention 

 

Sous réserve d’accord préalable entre les deux parties sur les termes à modifier ou 
supprimer, la présente convention pourra être modifiée par simple avenant. 

 

ARTICLE 10 : Résiliation et litige 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
réception valant mise en demeure et restée sans effet, cette disposition ne dispensant 
pas, le cas échéant, le CHANGE, d’une restitution préalable de la subvention dans les 
conditions prévues à l’article 7 de la présente convention. 
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En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de 
Grenoble. 

 

 
 

 
    Fait à Annecy, le  

    en deux exemplaires 
 
 
 
 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier Annecy 

Genevois 
 
 

 
Vincent DELIVET 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0683 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS SUR L'HABITAT INCLUSIF ENTRE LES PORTEURS DE PROJET ET LE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation,  
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
(dite loi 3DS), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le Schéma Départemental de 
l’Autonomie 2019–2023, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-0245 du 23 mai 2022 adoptant l’avenant à la convention 
pluriannuelle socle conclue entre la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), le 
Département et la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-0481 du 18 juillet 2022 adoptant la convention d’accord pour 
l’habitat inclusif entre l’Etat, la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et le 
Département, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le parcours résidentiel des 
personnes âgées et des personnes en situation de handicap tout au long de la vie constitue un 
enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, enjeu identifié dès 2019 
dans le Schéma départemental de l’Autonomie.  
 
L’habitat inclusif permet ainsi de répondre aux attentes de ces publics qui aspirent de plus en 
plus à vivre de manière autonome, tout en bénéficiant d’un accompagnement social, médico-
social et sanitaire.  
 
Depuis la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation,  
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
(dite loi 3DS), le Département est positionné comme chef de file de l’habitat inclusif,  
le Président du Conseil départemental étant désormais « compétent pour coordonner le 
développement de l’habitat inclusif », notamment en qualité de Président de la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif.  
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Par délibération n° CP-2022-0245 en date du 23 mai 2022, le Département a approuvé 
l’avenant à la convention pluriannuelle socle conclue entre la Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie (CNSA), le Département et la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH), lequel définit la feuille de route stratégique et opérationnelle propre au 
Département de la Haute-Savoie pour l’ensemble des politiques de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes en situation de handicap et le soutien de la CNSA à ces 
actions.  
 

L’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2021 a introduit la possibilité 
pour les conseils départementaux de passer un accord pour l’habitat inclusif avec la CNSA et 
d’intégrer une nouvelle prestation intitulée « Aide à la Vie Partagée » (AVP) dans leur 
règlement départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût 
entre le Département et la CNSA. Cet accord fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par 
la CNSA.  
 

Ainsi, après appel à manifestation d’intérêt, une convention a été conclue avec la CNSA et 
l’Etat, validant un programme pluriannuel de 2022 à 2029 et actant le bénéfice de l’AVP pour 
24 projets, concernant 209 bénéficiaires.  
 

L’accord prévoit que la CNSA apporte son soutien financier à hauteur de 80 % de la dépense 
départementale pour le financement de l’AVP dans les habitats inclusifs reconnus par le 
Département, dans la limite de 8 000 € par an et par habitant, soit un montant prévisionnel 
total de 8 200 100 € dont 6 560 080 € pris en charge par la CNSA.  
 

En plus de cet accord qui garantit l’identification et le financement à 80 % des projets, 
il convient désormais de finaliser le partenariat avec chacun des porteurs avant  
le 31 décembre 2022.  
 

Une trame de convention type a été proposée à chaque partenaire qui encadre le versement de 

l’Aide à la Vie Partagée aux porteurs des différents habitats inclusifs, de la date d’ouverture de 

l’habitat jusqu’à la fin de l’année 2029. 
 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 

APPROUVE les conventions pluriannuelles entre les porteurs de projets d’habitat inclusif 
retenus dans le cadre de l’Appel à manifestation d’intérêt et le Département, ci-jointes ; 
 

AUTORISE M. le Président à signer lesdites conventions avec : 
 

- l’association « Le club des six » (annexe A), pour un montant total prévisionnel de 
345 000 €, 

- l’association « S’abader » (annexes B et C) (pour 2 habitats), pour un montant total 
respectif prévisionnel de 215 600 € et 176 400 €, 

- la SASU « Les maisons Témoé » (annexe D), pour un montant total prévisionnel de 
334 400 €, 

- l’organisme « L’S place » (annexe E), pour un montant total prévisionnel de 
260 000 €, 

- l’association « L’Arche en Haute-Savoie » (annexe F), pour un montant total prévisionnel 
de 450 000 €, 

- l’association « ADIMC 74 » (annexe G), pour un montant total prévisionnel de 480 000 €, 
- l’association « G’EmLaVie74 » (annexe H), pour un montant total prévisionnel de 

175 000 €, 
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- l’association « APEI de Thonon » (annexe I), pour un montant total prévisionnel de 
147 000 €, 

- l’association « Odélia » (annexe J), pour un montant prévisionnel de 424 600 €, 
- le CCAS de Loisin (annexe K), pour un montant prévisionnel de 288 000 €, 
- le CIAS du Grand Annecy (annexes L, M, N, O) (pour 4 habitats), pour un montant total 

respectif prévisionnel de 560 000 €, 639 100 €, 480 000 € et 480 000 €, 
- le CCAS de Ville-la-Grand (annexe P), pour un montant total prévisionnel de 250 000 €, 
- la Communauté de Communes du Genevois (annexes Q et R) (pour 2 habitats), pour un 

montant total respectif prévisionnel de 330 000 € et 240 000 €, 
- la Commune de Fillière (annexe S), pour un montant total prévisionnel de 210 000 €, 
- la Fondation de l’Armée du Salut (annexe T), pour un montant total prévisionnel de 

500 000 €, 
- l’association « Chahut’âge » (annexe U), pour un montant total prévisionnel de  

120 000 €, 
- la Fondation ALIA (annexe V), pour un montant total prévisionnel de 450 000 €, 
- la Commune de Cranves-Sales (annexe W), pour un montant total prévisionnel de  

375 000 €. 
 

AUTORISE le versement, au titre de 2022, de la somme accordée au titre de l’Aide à la Vie 
Partagée à l’association figurant dans le tableau ci-après (Pour 2022, seule l’association 
S’abader a un habitat inclusif en fonctionnement ouvrant droit à l’aide à la vie partagée): 
 

Imputation : PEH2D00090 

Nature Programme Fonct. 

6514 1205 2002 72 

Cotisations, adhésions et autres prestations Service accompagnement personnes handicapées 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22PEH05415 
Association S’abader 
2 rue du bicentenaire 
74960 Annecy 

9 800 

 Total de la répartition 9 800 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



  

 

 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 

L’ASSOCIATION LE CLUB DES SIX DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 

 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 

pour le compte de la collectivité,  

Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION LE CLUB DES SIX  

14 Villa Sabot 92240 Malakoff  

N° de Siret : 835 304 700 00064 

Représentée par son Président, Monsieur Pascal BENARD, dûment mandaté,  

Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 

inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 

de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 

inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 

introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 

pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 

l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 

départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 

convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 

Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 

approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 

à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 

à la convention entre le Département et le porteur de projet 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 

dénomination « Habitat inclusif ». 

L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 

fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 

articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 

sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 

départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 

directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 

l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 

80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 

Département.  

CP-2022- Annexe A 2/90683



 

L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 

inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 

d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 

projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 

en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 

Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 

et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 

une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 

personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 

de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 

à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 

existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 

juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 

de l’Association Le Club des Six, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 

de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 

de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 

au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 

familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 

règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 

personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 

département.  

La présente convention définit : 

- le projet concerné, 

- les modalités du soutien départemental, 

- les engagements / garanties de chaque partie, 

- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 

du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 

co-auteurs de ce projet. 
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Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « La Villa Bianca » 

situé sur la commune de Bonneville (74130) à l’angle de l’avenue Guillaume Fichet et de la 

rue Pierre Monod. 

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 6 personnes en situation de handicap 

concernées par l’AVP. Il s’agit d’une colocation dans un logement de type T8 situé au rez-

de-chaussée d’un bâtiment neuf à construire, lequel accueillera également 8 autres 

logements (1 studio attenant et 7 logements en prêt locatif social). La colocation 

comprendra 6 chambres avec salles de bains privatives, une chambre d’amis et un espace 

multi-activité comprenant une partie nuit, pour une surface habitable totale de 357 m², et 

bénéficiera d’un grand espace extérieur privatif.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 

mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 

échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 

Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 

engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 

et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 

judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 

amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 

signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 

décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 

changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 

les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/10/2024. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 

de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 

titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 

du pouvoir d’agir ; 
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o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 

gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 

et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 

situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 

faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 

projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 

régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 

circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 

interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 

sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 

ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 

bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 

approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 

et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 

Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 

départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 

solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 

handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 

éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 

autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 

s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 

à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 

contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 

règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 

manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 

eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 

transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 

recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 

ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 

présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 

substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 

stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 

reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 

aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 

pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 

des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 

actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 

mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 

au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 

demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 

à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 

inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 

- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 

- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 

présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 

subventions publiques. 

 

Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 

projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 

individuelles. 

 

Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 

populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 

activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 

ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 

de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 

Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 

peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 

communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 

à l’AVP. 

 

 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 

et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 

convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 

convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 

l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 

inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 

dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 

à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 

communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 

de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 

décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 6, et le montant 

prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 

le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 60 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 

inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 

d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 

l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 

rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 

bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 

parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 

Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 

montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 

l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 

chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 

du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 

inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 

global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 

que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  

- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 

prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-

être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 

régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 

susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 

à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 

faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 

contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 

désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 

lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 

ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 

de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 

serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 

convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 

dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 

bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 

demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 

et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 

informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 

présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 

membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 

A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 

projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 

Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 

bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 

transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 

strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 

restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 

et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 

administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

 

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de l’Association le Club des Six 

 

 

 

Pascal BENARD 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

 

Martial SADDIER 

 

 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION S’ABADER DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION S’ABADER 
2 rue du Bicentenaire 74960 Annecy 
N° de Siret N° SIRET : 911 690 576  
Représenté par son Président, Monsieur Fabien VIDAL,  dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le Porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association S’Abader présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « La Maison Fleurie » 
situé 3-5 Chemin Fleuri, 74000 Annecy. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 3 personnes en situation de handicap 
concernées par l’AVP. Il s’agit d’une colocation dans une maison d’une surface habitable de 
220 m², qui comprendra au total 10 chambres dont 7 pour des étudiants ou jeunes en début 
de carrière professionnelle. Les personnes bénéficiaires de l’AVP seront installées au rez-
de-chaussée de la maison, bénéficiant chacune d’une chambre équipée avec meubles et 
lavabo. L’espace destiné aux habitants de l’habitat inclusif comprendra également une salle 
de vie commune de 18 m² composée d’une cuisine, d’une table à manger et d’un canapé, 
une salle de bain commune adaptée, un potager et un jardin aménagé.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/09/2022. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
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faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre le projet finalisé de vie sociale et partagée avec 
les habitants au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 
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Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 3, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 9 800 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 29 400 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties. 

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 
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A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
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membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de l’Association S’Abader 
 
 

Fabien VIDAL 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION S’ABADER DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION S’ABADER 
2 rue du Bicentenaire 74960 Annecy 
N° de Siret N° SIRET : 911 690 576  
Représenté par son Président, Monsieur Fabien VIDAL,  dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le Porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association S’Abader présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Maison Glaisins » 
situé au 6 passage des Glaisins, 74 000 Annecy. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 3 personnes en situation de handicap 
concernées par l’AVP. Il s’agit d’une colocation dans une maison d’une surface habitable de 
200 m², qui comprendra au total 9 chambres dont 6 pour des étudiants ou jeunes en début 
de carrière professionnelle. Les personnes bénéficiaires de l’AVP seront installées au rez-
de-chaussée et premier étage de la maison, bénéficiant chacune d’une chambre équipée 
avec meubles. L’espace destiné aux habitants de l’habitat inclusif comprendra également 
au RDC des salles de vie commune composées d’une cuisine, d’un salon (table à manger et 
canapé), une salle de bain, un WC et un jardin aménagé. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables.  

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01 février 2023 Si les habitants n’ont pas emménagé dans un 
délai de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
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faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 3 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 3, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 9 800 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 29 400 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  
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Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
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Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de l’Association S’Abader 
 
 

Fabien VIDAL 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA SOCIETE 
LES MAISONS TEMOE DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

LA SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE UNIPERSONNELLE (SASU) LES MAISONS TEMOE  
129 rue Nicolas Copernic, bâtiment B - 73420 Méry 
N° de Siret : 90945848100019 
Représentée par son Président, Monsieur Eric LARIDON, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet », ou « la Société » porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet 
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  

CP-2022- Annexe D 2/90683



L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la SASU les Maisons Témoé, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Les Maisons Témoé » 
situé 149 Route de Chosal 74350 Copponex.  
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 8 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’une colocation qui permettra aux personnes âgées de disposer chacune, dans leur 
chambre d’une surface de 21m² en moyenne, d’une salle de bain et d’une kitchenette 
privatives. Chaque chambre, disposée au rez-de-chaussée, a un accès sur une terrasse, 
privative ou non. Les espaces communs, d’environ 85 m², sont composés d’une cuisine 
ouverte sur le salon, d’un WC commun, d’un bureau pour l’animateur/trice du projet de vie 
sociale et partagée, d’une buanderie, de couloirs et d’un local technique. Une grande 
terrasse commune, d’environ 65m², est attenante au salon. L’habitat inclusif est au cœur 
d’un ensemble immobilier de 21 logements, dont 6 en accession abordable (bail réel 
solidaire). Ce dernier comprend également une épicerie, un café/restaurant, un jardin 
partagé, une chambre d’hôtes partagée. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Société 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/04/2025. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 
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o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Société.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 8, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7600 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 60 800 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY 

 

Le Président de la SASU Les Maisons Témoé 
 
 

Eric LARIDON 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET L’S PLACE 
DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA 

MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 
 
L’ASSOCIATION L’S PLACE 
148 chemin des Sapins – Evires- 74 570 Fillière 
Statut juridique : 
N° de Siret : 
Représenté par Madame Corinne BOUCLIER, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « L’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de Madame Corinne BOUCLIER présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « L’S Place » situé 148 
chemin des Sapins – Evires - 74570 Fillière. 
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Cet habitat inclusif est destiné à accueillir 4 personnes en situation de handicap, porteuses 
de troubles du spectre de l’autisme (TSA) ou troubles apparentés, concernées par l’AVP. Il 
s’agit d’une colocation au sein d’une maison rénovée. Chaque habitant disposera d’une 
chambre individuelle à l’étage avec douche et lavabo, qui pourra être personnalisée. Les 
espaces communs, situés au rez-de-chaussée de la maison, sont constitués d’une grande 
salle commune comprenant cuisine, salle à manger, salon, une pièce supplémentaire dont 
la destination reste à définir, et un espace extérieur. Situé dans un hameau de 16 foyers, à 
7 km des commerces et services, le bâtiment accueillant l’habitat inclusif est un ancien 
corps de ferme qui abrite également des logements locatifs.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du porteur de projet 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 pour le 01/09/2023. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les 
départs…) et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans 
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lequel se situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de 
l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le 
porteur de projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou 
au sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de 
l’atmosphère de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le porteur de projet.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 4, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 40 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet, …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La représentante de l’Association L’S Place 

 
 

Corinne BOUCLIER 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 

 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION L’ARCHE EN HAUTE-SAVOIE DANS LE CADRE DU 

DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 
VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION L’ARCHE EN HAUTE-SAVOIE 
12 rue de la Voûte 74290 Veyrier-du-Lac 
N° de Siret : 82451729600029  
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude SECCHI, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet 
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association L’Arche en Haute-Savoie, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 
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Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé L’Arche, situé rue des 
Carillons à Annecy-le-Vieux, au cœur du nouveau quartier construit sur le site de l’ancienne 
Ecole Catholique d’Apprentissage. 

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 10 personnes concernées par l’AVP : 8 en 
situation de handicap et 2 âgées de plus de 65 ans. Il s’agit de logements (du studio au T2) 
de 25 à 40 m², inséré dans un ensemble de 21 logements : 10 logements pour les bénéficiaires 
de l’AVP, 4 logements pour les personnes associées au projet et à l’animation de l’habitat 
partagé (appelées co-habitants) et 7 logements locatifs sociaux. Les habitants des logements 
autonomes disposeront d’une kitchenette et d’une salle de bain, et pour certains, d’un 
balcon privatif.  Les espaces communs, répartis dans les étages du bâtiment comprendront 
un salon de 34 m², une salle à manger avec cuisine ouverte de 39 m², une troisième pièce 
au rez-de-chaussée pour les ateliers et rencontres entre habitants, les familles ou les 
partenaires de l’habitat partagé, une buanderie, et un jardin. L’Association animera 
également, avec l’association Réciprocité, un tiers-lieu dans le quartier, accessible aux 
habitants de l’habitat partagé et de tout le quartier pour favoriser le « vivre-ensemble », 
non financé par l’AVP.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
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- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 
à l’article 2 avant le 01/07/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
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substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture. 

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

CP-2022- Annexe F 6/90683



Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.   

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 100 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  
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Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

À tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
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Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
 
Article 10 : Communication 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet, …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
 
 
Article 11 : Données personnelles 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 
 
Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  
En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  
 
 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

Le Président de l’Association 
L’Arche en Haute-Savoie 

 
 

Jean-Claude SECCHI 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 
 
Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION ADIMC 74 DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  

 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION ADIMC 74 
114 avenue de France 74000 Annecy 
N° de Siret : 776 529 182 00102 
Représentée par sa Présidente, Madame Joëlle PETIT-ROULET, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association», porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association ADIMC 74, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé dans la commune nouvelle 
d’Annecy. Le porteur a défini un cahier des charges du projet et travaille avec des bailleurs 
sociaux pour identifier le foncier. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 12 personnes en situation de handicap 
concernées par l’AVP. Il s’agit de 6 logements diffus type T2 et de 2 colocations de 3 
personnes dans un ensemble immobilier en cours de construction dans le cadre du 
renouvellement du quartier dans lequel est situé le projet. Un espace commun de plain-pied 
de 80 à 100m² avec sanitaires et espace cuisine seront mis en place. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/01/2027. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

CP-2022- Annexe G 5/100683



Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 12, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 120 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

CP-2022- Annexe G 7/100683

mailto:autonomie-osms@hautesavoie.fr


Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La Présidente de l’Association ADIMC 74 
 
 

Joëlle PETIT-ROULET 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 

Annexe 1 : Lettre d’engagement des associations partenaires : APF France handicap, 
AFTC, ADIMC 74 
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ANNEXE 1 – Lettre d’engagement des associations partenaires 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION G’EMLAVIE 74 DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION G’EMLAVIE 74 
43 avenue du clos Banderet 74 200 Thonon-les-Bains 
N° de Siret : 84041907100013 
Représentée par sa Présidente, Madame Yamina HAMLA, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

V Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet  
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  

CP-2022- Annexe H 2/90683



L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association G’emLaVie74, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Cyclamens/Soffoly » 
situé rue Alexandre Grander 74200 Thonon-les-Bains. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 10 personnes en situation de handicap 
concernées par l’AVP. Il s’agit d’appartements diffus, intégrés dans 5 immeubles 
d’habitation. Le projet comporte 10 appartements dont 4 de type F3, 5 de type F2 et un 
appartement de type F5 pour le GEM au sein d’une construction neuve de 160 logements (5 
immeubles). Une grande salle d’activité avec cuisine et pièce à vivre de 70 m² sera 
disponible ainsi qu’un jardin de 100m². 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/10/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 5 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 50 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La Présidente de l’Association G’emLaVie74 
 
 

Yamina HAMLA 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 

 

CP-2022- Annexe H 9/90683



 
 

 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET L’APEI DE 
THONON ET DU CHABLAIS DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION APEI DE THONON ET DU CHABLAIS 
6 route du Ranch 74200 Thonon-les-Bains 
N° de Siret : 775 655 699 00087 
Représentée par sa Présidente, Madame Anne-Marie DEVILLE, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet  
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’APEI de Thonon et du Chablais présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Résidence La 
Grenette » situé Avenue de la Gare 74 890 Bons en Chablais. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 6 personnes en situation de handicap 
concernées par l’AVP. Il s’agit d’un projet d’habitats groupés dans un immeuble. Une partie 
des logements sera dédiée pour des personnes en situation de handicap essentiellement 
travailleurs en ESAT mais pourra être ouverte à d’autres profils. Les logements seront de 
type T1, T1 bis et un logement sera de type T2 pour un couple ou une cohabitation.  
Un espace commun aux logements inclusifs, permettant aux résidents de disposer d’un lieu 
commun pour des temps partagés ainsi que des équipements communs à l’ensemble de la 
résidence seront mis en place. Les habitants disposeront ainsi notamment d’une lingerie, et 
d’une salle d’activités, voire d’un jardin partagé.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/09/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
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situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 6, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 42 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …)  en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La Présidente de l’Association APEI de 
Thonon et du Chablais 

 
 

Anne-Marie DEVILLE 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 

CP-2022- Annexe I 9/90683



  
 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION ODELIA DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32 444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION ODELIA  
96 boulevard Marius Vivier Merle 69003 Lyon 
N° de Siret : 483 935 441 00046 
Représentée par son Président, Monsieur Michel JORNOD, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « l’Association », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet  
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de l’Association Odélia présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif  

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé route des Groseilliers sur 
la commune de Sillingy (74330). 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 8 personnes âgées et 2 personnes en 
situation de handicap concernées par l’AVP. Il s’agit d’un projet de 10 logements de type T2 
de 30 m² au sein d’un immeuble d’habitation de 30 logements. Ces logements, dits évolutifs 
comportent une pièce de vie avec cuisine ouverte, une chambre et une salle de bain, et 
disposent tous d’une pièce annexe, indépendante et fonctionnelle (mini studio) rattachée 
au logement par une porte de communication privative. Ces logements sont situés au rez-
de-chaussée de l’immeuble et dispose d’un espace commun propre à l’habitat inclusif. Est 
également prévu la mise à disposition d’un espace commun à l’ensemble des 30 logements 
ainsi qu’un espace permettant le lien intergénérationnel avec l’accueil d’une micro-crèche 
privée accueillant 10 berceaux. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’Association 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/01/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
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et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  
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Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 
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Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 9 800 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 98 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 
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A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
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membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de l’Association Odélia 
 
 

Michel JORNOD 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE LOISIN DANS LE CADRE DU 

DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 
VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LE CENTRE COMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE LOISIN 
1 Grande Rue 74140 Loisin 
N° de Siret : 26740073700016 
Représenté par sa Présidente, Madame Laetitia VENNER, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « le CCAS », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
du CCAS de Loisin, présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « L’Ecluse » situé 3 
allée Eugène Laidevant 74140 LOISIN. 
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L’habitat inclusif objet de la présente convention est destiné à accueillir 6 personnes âgées 
concernées par l’AVP. Il s’agit de 5 T1 bis et 1 T2, intégrés dans un ensemble de 27 
logements, avec balcons et caves regroupés autour d’un espace commun de 52 m² composé 
d’une salle commune comprenant cuisine, salle à manger et espace salon, une buanderie 
ainsi qu’une terrasse.   

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, avec une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du CCAS de Loisin  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 au 01/01/2024. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai de 12 
mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

CP-2022- Annexe K 5/90683



Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

CP-2022- Annexe K 6/90683



 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le CCAS.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 6, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 8 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 48 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …)  en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La Présidente du CCAS de Loisin 
 
 

Laetitia VENNER 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU GRAND ANNECY DANS LE CADRE DU 
DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 

VIE PARTAGEE 
 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DU GRAND ANNECY 
46 avenue des Iles 74 000 Annecy 
N° de Siret : 26741107200171 
Représenté par sa Vice-Présidente, Madame PIMONOV, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « le CIAS », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
du CIAS du Grand Annecy présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé 1 rue Louis Armand 74000 
Annecy. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 11 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’une transformation des actuels Foyers Soleil. Les habitants disposeront de 
logements autonomes de type studio ou T1, de 28 à 33 m². L’espace commun est un logement 
de 28 m², situé en rez-de-chaussée. Il sera aménagé et équipé en fonction des besoins des 
résidents et du Projet de Vie Partagée. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du CIAS du Grand Annecy  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 2 janvier 2023. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un 
délai de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 1 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le CIAS du Grand Annecy.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 11, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7 273 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 80 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …)  en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, du CIAS 

 
Monique PIMONOV 

Le Président du Conseil Départemental, 
 

 
Martial SADDIER 

 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU GRAND ANNECY DANS LE CADRE DU 
DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 

VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DU GRAND ANNECY 
46 avenue des Iles 74 000 Annecy 
N° de Siret : 26741107200171 
Représenté par sa Vice-Présidente, Madame PIMONOV dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « le CIAS », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  

CP-2022- Annexe M 2/90683



L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
du CIAS du Grand Annecy présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé 4 et 7 rue Louis Armand 
74000 Annecy . 

CP-2022- Annexe M 3/90683



Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 11 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’une transformation des actuels Foyers Soleil. Les habitants disposeront de 
logements autonomes de 33 à 37 m². L’espace commun est un logement de  37 m², il sera 
aménagé et équipé en fonction des besoins des résidents et du Projet de Vie Partagée. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du CIAS du Grand Annecy 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant 02/01/2023. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai de 
12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
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circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 1 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le CIAS du Grand Annecy.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 11, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 8 300 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 91 300 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, du CIAS 

 
Monique PIMONOV 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU GRAND ANNECY DANS LE CADRE DU 
DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 

VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DU GRAND ANNECY 
46 avenue des Iles 74 000 Annecy 
N° de Siret : 26741107200171 
Représenté par sa Vice-Présidente, Madame PIMONOV dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « le CIAS », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
du CIAS du Grand Annecy présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé 8 et 9 rue Louis Armand 
74000 Annecy. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 11 personnes âgées concernés par l’AVP. 
Il s’agit d’une transformation des actuels Foyers Soleil. Les habitants disposeront de 
logements autonomes de 37 m². L’espace commun est un logement de 37m² qui sera 
aménagé et équipé en fonction des besoins des résidents et du projet de vie sociale et 
partagée.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du CIAS du Grand Annecy 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 02/01/2024. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 1 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le CIAS du Grand Annecy.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 11, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7 273 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 80 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, du CIAS 

 
 

Monique PIMONOV 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU GRAND ANNECY DANS LE CADRE DU 
DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 

VIE PARTAGEE 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DU GRAND ANNECY 
46 avenue des Iles 74 000 Annecy 
N° de Siret : 26741107200171 
Représenté par sa Vice-Présidente, Madame PIMONOV dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « le CIAS », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
du CIAS du Grand Annecy présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé 25, 27 Avenue des Romains 
74000 Annecy.  
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 11 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’une transformation des actuels Foyers Soleil. Les habitants disposeront d’un 
logement autonome dont la superficie varie de 28 à 33 m². L’espace commun est un 
logement d’environ 31 m² qui sera aménagé et équipé en fonction des besoins des résidents 
et du Projet de Vie Partagée.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements du CIAS du Grand Annecy 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 02/01/2024. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 1 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par le CIAS du Grand Annecy.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 11, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7 273 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 80 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 
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Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 

CP-2022- Annexe O 8/90683



Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-Président, du CIAS 

 
Monique PIMONOV 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
COMMUNE DE VILLE-LA-GRAND DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LA COMMUNE DE VILLE-LA-GRAND 
Place du Passage à l’An 2000 74100 Ville-la-Grand 
N° de Siret : 21740305400018 
Représenté par Madame la Maire, Madame Nadine JACQUIER, dûment mandatée,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « la Commune », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la mairie de Ville-la-Grand présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Les Magnolias de 
demain » situé 10, place du Porte Bonheur 74100 Ville-la-Grand. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 5 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’une transformation d’une partie d’une résidence pour personnes âgées gérée par 
la mairie. Les habitants disposeront chacun d’un appartement de type T1 de 35,56 m², au 
premier étage d’un immeuble de 17 logements. L’espace commun sera un appartement, 
situé au 2e étage de l’immeuble afin de créer un lien entre tous les habitants de l’immeuble, 
et il sera aménagé selon les besoins et envies des habitants.  L’immeuble permet également 
de disposer d’un foyer restaurant, et d’une buanderie.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Commune 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 30/06/2024. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
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faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Commune.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 5, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 50 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  
 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La Maire de Ville-la-Grand 
 
 

Nadine JACQUIER 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS DANS LE CADRE DU 

DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 
VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy. 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS  
38 rue Georges de Mestral – Archparc - Bât. Athéna 2 - 74166 Saint-Julien-en-Genevois 
cedex 
N° de Siret : 247 400 690 00019 
Représentée par son Président, Monsieur Pierre-Jean CRASTES dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet », porteur du projet d’habitat inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Communauté de Communes du Genevois présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 
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Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé sur la commune de Viry au 
70 Rue des Coulerins - Bâtiment 6.  

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 10 personnes âgées et/ou en situation de 
handicap, concernées par l’AVP. Il s’agit de 10 logements intégrés dans une résidence 
intergénérationnelle de 44 logements. Chaque habitant disposera d’un appartement de type 
T1 bis ou T2, voire un T4 pour de la colocation. L’espace commun sera constitué d’une salle 
au rez-de-chaussée de 96 m² avec cuisine ouverte et un bureau attenant. La salle sera 
modulable en 2 espaces indépendants avec chacun un accès aux sanitaires commun. Les 
habitants disposeront également de jardins et terrasses.  
 
 
Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Communauté de Communes du Genevois 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 31/03/2025. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
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et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départ d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Communauté de 
communes.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 6 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 60 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  
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Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
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Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  
 

Etabli en 2 exemplaires  
Fait à ANNECY, le  

 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Genevois 

 
 

Pierre-Jean CRASTES 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS DANS LE CADRE DU 

DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA 
VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny à Annecy. 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS  
38 rue Georges de Mestral – Archparc - Bât. Athéna 2 - 74166 Saint-Julien-en-Genevois 
cedex 
N° de Siret : 247 400 690 00019 
Représentée par son Président, Monsieur Pierre-Jean CRASTES dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet », porteur du projet d’habitat inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  

CP-2022- Annexe R 2/90683



L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Communauté de Communes du Genevois présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé au chef-lieu de la commune 
de Savigny. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 5 personnes âgées et/ou porteuses de 
handicap, concernées par l’AVP. Il s’agit de 5 logements intégrés dans un projet comprenant 
3 bâtiments qui accueilleront au total 23 autres appartements, un commerce multiservices 
et un équipement petite enfance.   

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Communauté de Communes du Genevois 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 30/06/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
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circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départ d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Communauté de 
communes du Genevois.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 5, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 6 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 30 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 
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Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Genevois 

 
 

Pierre-Jean CRASTES 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
COMMUNE DE FILLIERE DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT 

INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LA COMMUNE DE FILLIERE  
300 rue des Fleuries 74570 Fillière 
N° de Siret : 200 0625 860 017 
Représenté par son Maire, Monsieur Christian ANSELME, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « la Commune », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
  

CP-2022- Annexe S 1/90683



Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-..-…. du 28 novembre 2022 relative à 
la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Vu la délibération du Conseil municipal de Fillière n°DEL 2022-114 du 10 octobre 2022 
relative à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 
La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action 
sociale et des familles, codifié aux articles L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Commune de Fillière présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Maison 
intergénérationnelle de Fillière » situé 8 place de la Mairie 74570 Fillière (bourg de Thorens-
Glières). 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 8 personnes âgées et 2 personnes en 
situation de handicap concernées par l’AVP. Il s’agit d’un projet de logements diffus de type 
de T1 ou T2, voire T3 ou T4, intégrés dans un ensemble de 32 – 35 logements pouvant être 
répartis en 3 bâtiments, les autres logements étant des logements locatifs sociaux. Les 
habitants disposeront également d’une salle commune d’environ 150 m² comprenant une 
cuisine partagée et un espace salon modulable, ainsi qu’une buanderie.  Une terrasse pourra 
également être aménagée, et des espaces verts communs seront accessibles. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Commune de Fillière 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 15/10/2027. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Commune.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 7 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 70 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacances sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 
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Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

À tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  
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Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Maire de la Commune de Fillière 
 
 

Christian ANSELME 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
FONDATION DE L’ARMEE DU SALUT DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

LA FONDATION DE L’ARMEE DU SALUT 
60 rue des Frères Flavien 75976 Paris cedex 20 
N° de Siret : 43196860100432 
Représentée par son Président, Monsieur Jacques DONZE, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « la Fondation », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  

CP-2022- Annexe T 2/90683



L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Fondation de l’Armée du Salut présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Domaine Emmanuel » 
situé 115 chemin Saint Georges 74560 Monnetier-Mornex. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 10 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’un projet comprenant 10 logements de type T2 d’environ 40 m² dans une maison 
à réhabiliter avec en rez-de-chaussée des espaces communs. Un immeuble d’habitation sera 
construit à côté de la Villa Emmanuel avec une capacité d’une vingtaine de logements 
séniors et/ou familles avec l’objectif que les habitants se rencontre sur la place créée pour 
favoriser le lien intergénérationnel.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Fondation  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 01/01/2025 Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 
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o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  
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Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  
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Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Fondation.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 10, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 10 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 100 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacances sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

CP-2022- Annexe T 7/90683

mailto:autonomie-osms@hautesavoie.fr


Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  
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Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de la Fondation de l’Armée du 
Salut 

 
 

Jacques DONZE 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION CHAHUT’ÂGE DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

L’ASSOCIATION CHAHUT’AGE  
61 impasse du Creux, 74890 Bons-en-Chablais 
Statut juridique : association loi 1901 
N° de Siret : en cours  
Représenté par Madame Aurélie BENEDETTI, dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « le porteur de projet », porteur du projet d’habitat inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet  
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de ChaHut’Âge présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « ChaHut’Âge » 
situé 61 impasse du Creux 74890 Bons En Chablais. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 4 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’un projet de colocation d’environ 150 m² composée de 4 chambres avec salle 
d’eau privatives de 25 m² environ ainsi qu’une cuisine et un séjour commun. Les habitants 
disposeront également d’un jardin et une buanderie commune. Est également prévu, à 
l’étage du bâtiment, un logement de type T2 qui sera destiné à accueillir des jeunes actifs 
ou étudiants ou pourra servir de logement de fonction pour l’employé(e) de maison si cela 
présente un plus pour l’embauche.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de l’association 

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 30/06/2026. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 

CP-2022- Annexe U 4/90683



faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB sera fourni par l’Association.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 4, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 5 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 20 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
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- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

La représentante de ChaHut’Age 
 
 

Aurélie BENEDETTI 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
FONDATION ALIA DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF 

POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 

FONDATION ALIA  
300 rue du Manet 74130 Bonneville 
N° de Siret : 775 672 397 000 79 
Représentée par son Président, Monsieur Pierre GILIBERT, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « la Fondation », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Fondation ALIA présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 
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Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat dénommé « Sans Souci » situé 
sur la commune de Cluses, secteur des Grands Champs (parcelles cadastrées AB 5292 et 
5294). 

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 12 personnes en situation de handicap, 
concernées par l’AVP. Il s’agit de la création de logements autonomes, de type T1 bis d’une 
superficie d’environ 30 m², à proximité immédiate de la résidence autonomie « Sans souci » 
qui sera reconstruite, sur un terrain mis à disposition de la Commune de Cluses. Ce terrain 
bénéficie d’une localisation centrale offrant des accès immédiats aux services de proximité. 
Sont ciblés, pour intégrer l’habitat inclusif, objet de la présente convention, des personnes 
en situation de handicap, vieillissantes ou non, retraitées d’ESAT. 

Les fonctionnalités générales permettraient ainsi d’organiser deux zones distinctes (avec 
accès séparés), reliées par un espace de type terrasse couverte et d’offrir les prestations 
suivantes dont certaines pourraient être mutualisées selon le contenu du projet de vie 
sociale élaboré par les bénéficiaires de l’AVP. 

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Fondation  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 30 septembre 2025. Si les habitants n’ont pas emménagé dans 
un délai de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  
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- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 

o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
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aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 

 
Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  
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Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Fondation.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 12, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 8 333 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 100 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre.  

 

6.2 Les années suivantes  

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  
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Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
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Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous support de communication (plaquette, site 
internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Président de la Fondation ALIA 
 
 

Pierre GILIBERT 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

Copie adressée à la CNSA 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA 
COMMUNE DE CRANVES-SALES DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE 

L’HABITAT INCLUSIF POUR LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE 

 
 

 

 

Entre d’une part :  

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 

 

Et d’autre part : 
LA COMMUNE DE CRANVES-SALES  
139 rue de la Mairie 74380 Cranves-Sales 
N° de Siret : 217 400 944 
Représentée par son Maire, Monsieur Bernard BOCCARD, dûment mandaté,  
Ci- après désigné « le porteur de projet » ou « la Commune », porteur du projet d’habitat 
inclusif.  
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Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de l’action sociale et des familles  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10  

Vu l’article 129 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, 
de l’aménagement et du numérique (dite loi ELAN) apportant une définition de l’habitat 
inclusif 

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé 

Vu l’article 134 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale (dite loi 3DS) donnant compétence au Président du Conseil 
départemental pour coordonner le développement de l’habitat inclusif  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques  

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements 

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le 
Schéma départemental de l’Autonomie pour la période 2019-2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0481 du 18 juillet 2022 
approuvant l’accord tripartite entre la CNSA, l’Etat et le Département  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2022-104 du 25 juillet 2022 créant l’Aide 
à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS)  

Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-xx-xxxx du 28 novembre 2022 relative 
à la convention entre le Département et le porteur de projet  
 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi ELAN a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat sous la 
dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 

Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée 
directement à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de 
l’habitant de l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 
80% par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le 
Département.  
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L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 

Le Département porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, dans 
une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies 
de chacun. C’est dans ce contexte que le Département de la Haute-Savoie a lancé un appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) le 22 avril 2022 afin d’identifier les projets d’habitat inclusif 
existants et ceux émergents, aux fins de les soutenir via la mise en place de l’AVP.  

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 9 
juin 2022, le Département de la Haute-Savoie, en accord avec la CNSA, a retenu le projet 
de la Commune de Cranves-Sales présenté en réponse à l’AMI.  

 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue 
de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires 
de l’AVP, et donc financeurs du porteur de projet, des prestations d’Aide à la vie partagée 
au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  

La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à la fiche 1-8 du livre 1 du 
règlement départemental d’aide sociale du département de la Haute-Savoie pour les 
personnes ayant bénéficié d’une attribution préalable du droit par les services du 
département.  

La présente convention définit : 
- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation 
du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, 
co-auteurs de ce projet. 

 

Article 2 : Description du projet d’Habitat Inclusif 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat situé 6 chemin des sources (le 
Beulet) à Cranves-Sales. 
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Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir 15 personnes âgées concernées par l’AVP. 
Il s’agit d’un projet de 15 logements réservés aux séniors dans un ensemble de 60 logements 
(dont 50 % sociaux) situé au cœur de la commune, à proximité des commerces et des 
services. Les autres logements sociaux visent à accueillir des familles dans un objectif de 
favoriser les échanges intergénérationnels.  

Ce programme prévoit également la réalisation par le bailleur social retenu d’une salle 
commune au rez-de-chaussée du programme immobilier, d’une surface de 80 m² avec un 
bureau attenant, laquelle sera mise à disposition au bénéfice de la commune pour le projet 
d’habitat inclusif. Cette salle commune, équipée d’un coin cuisine, sera dédiée en priorité 
aux habitants de l’habitat inclusif bénéficiaires de l’AVP, mais pourra également être 
ouverte sur l’extérieur pour les associations et entités du territoire (par exemple le club du 
3e âge, le CCAS) et également pour les écoles et structures petite-enfance de la commune.  

 

Article 3 : Les dépenses concernées par l’AVP 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet défini à l’article 2. Il s’agira essentiellement du personnel et le cas 
échéant, de quelques fournitures. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté par le 
Département, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables 
et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les dépenses d’investissement, les frais financiers et 
judiciaires, la charge de la dette, les impôts et taxes, les provisions et dotations aux 
amortissements, le travail effectué par les bénévoles. 

 

Article 4 : Prise d’effet de la convention  

La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans, soit une échéance au 31 
décembre 2029. En cas de modification des conditions de l’opération, (nombre d’habitants, 
changement substantiel des missions du Porteur du projet partagé, changement de locaux,…) 
les parties pourront faire évoluer les termes de la présente convention par avenant. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Commune  

Le Porteur de projet s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit 

à l’article 2 avant le 31/12/2025. Si les habitants n’ont pas emménagé dans un délai 
de 12 mois suivant cette date, la convention est rendue caduque.  

- d’autre part, réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit : 

o La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et 
du pouvoir d’agir ; 
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o La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, 
gérer les événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) 
et d’autre part entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se 
situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, 
faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, le porteur de 
projet, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

o L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la 
régulation de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des 
circulations, ainsi que la programmation de sorties, achats, visites, 
interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au 
sein du collectif ; 

o La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et 
ponctuels, en jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance 
bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, 
approvisionnement, etc.) ; 

o Le cas échéant, en appui et à la demande des habitants, l’interface technique 
et logistique des logements en lien avec le propriétaire.  

 
Le porteur de projet s’engage à respecter le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
départemental auquel il a répondu contenant notamment les recommandations relatives aux 
solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de 
handicap.  

Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, les logements, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et l’intervention 
autour de la personne intégrant l’habitat.  

Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le porteur de projet 
s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs proches aidants) 
à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la participation, la 
contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et partagée, aux 
règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel habitant, et, de 
manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants pouvant 
eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, 
ou le projet de vie sociale et partagée… 

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ces 
stipulations, sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun 
reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, 
aux bénéficiaires, à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne 
pourra être effectué. En revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à 
des tiers, et en accord avec les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des 
actions prévues. 
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Au plan administratif et comptable :  

Le porteur du projet s’engage à transmettre un avant-projet de vie sociale et partagée 6 
mois avant la date d’ouverture de l’habitat inclusif, et le projet finalisé avec les habitants 
au plus tard 6 mois après l’ouverture.  

Il s’engage également à transmettre, à l’entrée des habitants, le dossier individuel de 
demande d’AVP, signé par chaque habitant, dont le modèle, le contenu et la liste des pièces 
à joindre seront fournis par le Département. Tout changement d’habitant dans l’habitat 
inclusif doit être signalé sans délai au Département.  

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 
- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées, 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 

révisé, 
- de la tenue et de la transmission au Département de la Haute-Savoie d’un rapport 

d’activité et financier annuel selon les modalités définies à l’article 6.2 de la 
présente convention, 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du 
projet, le Porteur de projet se charge de la récupération mensuelle des contributions 
individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où cohabitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres habitants sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres habitants ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. Les locaux 
communs ne peuvent être exclusivement utilisés par les autres habitants que ceux éligibles 
à l’AVP. 
 
 

5.2 Engagements du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie contribue financièrement à ce projet d’intérêt général 
et mobilise pour cela l’AVP.  

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP selon les modalités définies à l’article 6 de la présente 
convention.  

Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné, les années suivant 
l’ouverture, à la présence effective des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Le Département s’engage par ailleurs à soutenir le fonctionnement du projet par un soutien 
à la coordination et l’animation de temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la 
communauté des porteurs de projets.  

 

Article 6 : Modalités de versement de l’AVP 

Le versement interviendra sur le compte dont le RIB est fourni par la Commune.  

Le Porteur de projet s’engage à avertir, sans délai, le Département en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  

 

6.1 La première année de fonctionnement (de la date d’ouverture jusqu’au 31 
décembre de l’année concernée)  

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de 15, et le montant 
prévisionnel de l’AVP par an et par habitant ayant été estimé à 5 000 euros par le porteur, 
le Département s’engage à verser au maximum au porteur la somme de 75 000 euros.  

Cette somme sera calculée au prorata temporis à partir de la date d’ouverture de l’habitat 
inclusif et sera versée au porteur par dotation trimestrielle, quel que soit le nombre 
d’habitants entrés dans les logements. Le versement interviendra en début de trimestre. 

 

6.2 Les années suivantes   

Le porteur transmettra au Département, au plus tard le 31 mars de chaque année suivant 
l’ouverture, un rapport d’activité quantitatif et qualitatif relatif à l’année N-1 ainsi qu’un 
rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires suivants : 
bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des 
parties.  

Le rapport annuel d’activité sera établi par le porteur selon la trame communiquée par le 
Département, et transmis par courrier électronique à l’adresse suivante :  

autonomie-osms@hautesavoie.fr 

Après analyse de ces documents, le Département pourra réévaluer, chaque année, le 
montant annuel des AVP attribuées afin de tenir compte des dépenses réalisées lors de 
l’exercice N-1, ainsi que du nombre d’habitants réellement présents dans l’habitat inclusif.  

Le cas échéant, le porteur sera informé du nouveau montant attribué avant le 30 juin de 
chaque année. Le réajustement interviendra sur les dotations trimestrielles versées au cours 
du second semestre de l’année. Le montant des dotations trimestrielles restera alors 
inchangé jusqu’à la notification des montants réajustés.  

Par ailleurs, afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget 
global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu 
que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 

CP-2022- Annexe W 7/90683

mailto:autonomie-osms@hautesavoie.fr


- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement 
prévisible. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation ne donnent pas lieu à une 
régularisation du montant de l’AVP. 

 

Article 7 : Modalités de révision de l’AVP 

A tout moment, en cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est 
susceptible d’être révisé à la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 8 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. Pour ce 
faire, pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièces et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en 
lien avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et 
ce dans le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect 
de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

 

Article 9 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini 
dans la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes 
bénéficiaires de l’AVP, ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs 
demandés, le Département se réserve le droit de suspendre les versements trimestriels 
et/ou de demander la restitution des sommes déjà versées. 

Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 

 

Article 10 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la 
présente convention sera mentionné dans tous supports de communication (plaquette, site 
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internet …) en rapport avec le projet édité par le Porteur bénéficiaire, à destination de ses 
membres et de son public, notamment en apposant les logos de la CNSA et du Département. 
A cet effet, les logos seront fournis au porteur de projet sur simple demande.  

 

Article 11 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département de la 
Haute-Savoie et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est 
bien éligible à l’attribution de l’AVP.  

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données. 

 

Article 12 : Résiliation, dénonciation et litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et 
restée infructueuse. 

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.  

En cas de contestation ou de différend survenant dans l’exécution de la présente convention, 
et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble.  

 

Etabli en 2 exemplaires  

Fait à ANNECY, le  

 

Le Maire de la Commune de Cranves-Sales 
 
 

Bernard BOCCARD 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Martial SADDIER 
 

Copie adressée à la CNSA 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0684 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION – CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIF 

A L'ACCOMPAGNEMENT AU RECRUTEMENT, A LA FORMATION ET A LA 

QUALIFICATION DE PERSONNEL DE PRODUCTION POUR L'INDUSTRIE DU 

DECOLLETAGE ET DE LA METALLURGIE SUR LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022–
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du  
07 novembre 2022. 
 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de son 
Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département de la Haute-Savoie 
soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du revenu de Solidarité active (rSa). 
Il diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant 
chaque allocataire du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours 
d’insertion dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 

Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 

Dans ce cadre, une convention de partenariat portée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes a 
pour objectif de déterminer les modalités de la coopération entre l’Etat, le Département (qui 
n’était pas signataire de la précédente convention), la Chambre Syndicale de la Métallurgie, le 
Syndicat National du Décolletage, l’OPCO2I, Pôle Emploi, les Missions locales jeunes, le 
Groupements d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification (GEIQ) Alpège Horizon, pour 
répondre aux besoins en recrutement notamment dans les domaines de l’usinage, du 
décolletage, de la maintenance et de l’assemblage montage sur le département de la  
Haute-Savoie. 
 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à contribuer à deux niveaux : 
 

- repérage du public bénéficiaires du rSa (BrSa) orientés en social en parallèle du travail 
fait par Pôle emploi pour les BrSa orientés en emploi et faciliter leur positionnement sur 
les offres de formation ou d’emploi ;  
 

- mobilisation de ses dispositifs de soutien financiers sur la levée des freins (mobilité, 
alimentaire, garde d’enfants, etc.) afin de favoriser et sécuriser l’entrée en formation 
et en emploi. 

 

Ce projet de convention partenariale a pour objectif de mener 500 parcours de formations 
qualifiantes et professionnalisantes dans un objectif de retour à l’emploi durable, sur 3 ans, 
avec une clause de renouvellement selon les résultats du bilan intermédiaire au bout de ces 
3 ans.  
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Cette convention conduira, en cohérence avec la disponibilité de plateaux techniques de 
formation adaptés, au renforcement de l’offre de formation industrielle en Haute-Savoie et au 
soutien aux besoins en recrutement des entreprises du secteur de l’industrie du territoire haut 
savoyard. 
 
Ce projet a pour ambition de s’articuler autour de 3 axes prioritaires :  
 

- axe 1 : orienter, promouvoir les métiers, accompagner au recrutement et à l’insertion 
durable ; 
 

- axe 2 : favoriser l’alternance : apprentissage et contrats de professionnalisation ;  
 

- axe 3 : lever les freins à la formation et au recrutement (aide à la mobilité, à 
l’hébergement, au repas, à la rémunération, etc.). 

 
Pour la mise en œuvre de cette convention, chaque signataire s’engage à mobiliser ses 
ressources sans chercher de financement auprès de l’autre partenaire.  
 
Il est proposé de signer la convention de partenariat pour une durée de trois ans. 
 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

APPROUVE la convention de partenariat, jointe en annexe ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer la convention. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

PORTANT SUR 

L’ACCOMPAGNEMENT AU RECRUTEMENT, 

A LA FORMATION ET A LA QUALIFICATION 

DE PERSONNEL DE PRODUCTION 

POUR L’INDUSTRIE DU DECOLLETAGE ET DE LA METALLURGIE 

SUR LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
 

ENTRE : 
 
L’Etat, représenté par le Préfet de Région, Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, Monsieur Yves 
Le Breton, 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur 
Laurent WAUQUIEZ, 
 
ET 
 
La Chambre Syndicale de la Métallurgie de Haute Savoie, représentée par son Président 
Monsieur Gilles MOLLARD, 
 
Le Syndicat National du Décolletage, représenté par son Président Monsieur Alain APPERTET, 
 
Le Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification GEIQ Alpège Horizon, 
représenté par son Président Monsieur Loïc BULTOT, 
 
l’OPCO2I, représentée par son Président Monsieur Abdelkrim AHIL, 
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Pôle Emploi, représenté par son Directeur Territorial, Haute-Savoie Léman, Monsieur Michel 

DEBERNARDY, 
 
Les Missions Locales, représentées par le Président de l’Union Nationale des Missions Locales 
Auvergne-Rhône-Alpes (UNML), Monsieur Stéphane VAILLI, 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
 
L’Entreprise NTN – SNR ROULEMENTS, représentée par son directeur général, Dominique LAVILLA, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la convention de partenariat 

 
Cette convention de partenariat a pour objectif de déterminer les modalités de la coopération 
entre l’Etat , la Région Auvergne–Rhône-Alpes, la Chambre Syndicale de la Métallurgie, le Syndicat 
National du Décolletage, l’OPCO2I, Pôle Emploi,  le GEIQ Alpège Horizon, le Département, 
entreprise NTN, pour répondre aux besoins en recrutement notamment dans les domaines de 
l’usinage, du décolletage, de la maintenance et de l’assemblage montage ……  sur le 
département de la Haute-Savoie en accompagnant les entreprises du secteur de l’industrie en 
général et la filière du décolletage en particulier dans leurs projets de diversification. 
 
Ce projet ambitieux a pour objectif de mener 500 parcours de formations pré-qualifiantes et 
qualifiantes dont l’emploi par le contrat de travail durable reste la priorité, sur 3 ans, avec une 
clause de renouvellement selon les résultats du bilan intermédiaire au bout de ces 3 ans.  
 
Il se conduira en cohérence avec la disponibilité de plateaux techniques de formation adaptés, 
visant le renforcement de l’offre de formation industrielle en Haute Savoie.  
 
Fort des engagements de chacun, ce projet a pour ambition de s’articuler autour de 3 axes 
prioritaires :  
 
Axe 1 : Orienter, Promouvoir les métiers, Accompagner au recrutement et à l’insertion durable 
Axe 2 : Favoriser l’alternance :  les contrats de professionnalisation et l’Apprentissage 
Axe 3 : Lever les freins à la formation et au recrutement (aide à la mobilité, à l’hébergement, au 
repas …)  
 
 Les partenaires signataires ont souhaité rajouter un axe transversal. Ce dernier a pour objet 

de remonter au comité de pilotage les différentes problématiques rencontrées par les acteurs 
pour la réussite de la mise en œuvre de cette convention, soit, favoriser l’insertion des publics 
et répondre aux besoins des entreprises. Cette proposition est conforme aux attentes du Plan 
de relance qui incite les acteurs à mettre en avant les difficultés rencontrées pour l’insertion 
des publics et avoir l’opportunité de conduire des expérimentations.  

 
Les dimensions de reconversion professionnelle, sécurisation des parcours professionnels, 
réponses aux besoins des entreprises, retour à l’emploi durable seront prises en compte.  
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Trois typologies de parcours possibles sont pré-identifiées, privilégiant le contrat de 
professionnalisation et en marge le contrat d’apprentissage : 
 

 Pré qualification, via l’offre de formation existante sur le territoire à travers les 
programmes de qualification et de certifications professionnelles (FPE) ou le Pacte Région 
pour l’Emploi (PRE) et/ou préparation opérationnelle à l’emploi (P.O.E, P.O.E.C, Actions de 
Formation Conventionnées).  

 

 Embauche en contrat de professionnalisation au sein du GEIQ ALPEGE HORIZON et 
l’entreprise NTN : sortie à l’emploi au sein des entreprises du territoire. 

 

 Embauche en contrat d’apprentissage au sein du GEIQ ALPEGE HORIZON et de l’entreprise 
NTN  : sortie à l’emploi au sein des entreprises du territoire. 

 
Article 2 – Engagements de l’Etat  

 

 Référent technique : la déléguée à l'accompagnement des reconversions professionnelles. 

 Accompagner la consolidation et le développement du GEIQ Alpège Horizon par les aides 
de l'État prévues à cet effet. 

 Favoriser la promotion des aides à l'embauche des alternants, 

 Mobiliser les moyens du plan d'investissement dans les compétences (PIC) pour former les 
demandeurs d’emploi faiblement qualifiés et les jeunes sans qualification. 

 Favoriser les transitions professionnelles vers les métiers en tension de recrutement. 

 Accompagner le développement des compétences dans la transition écologique et 
numérique. 

 
Article 3 – Engagements de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 Désigner un référent technique, interlocuteur privilégié des partenaires dans le cadre du 
suivi de cette convention de partenariat : Marie-Claude Bechet sera la référente en 
proximité. Céline Joubert sera la référente « industrie » au niveau régional. 
En complément, dossier par dossier, des interlocuteurs spécifiques pourront être désignés. 

 Œuvrer à la coordination des acteurs afin de mettre en place une offre cohérente de 
formation sur le territoire toutes voies confondues, formation continue et alternance. A cet 
égard, la Région veillera à ce que le comité technique se réunisse régulièrement et fasse 
l’objet de comptes-rendus réguliers des actions engagées et réalisées. 

 Participer au financement des formations pré-qualifiantes et qualifiantes des demandeurs 
d’emploi dans le cadre du Pacte Région Pour l’Emploi (PRE) en amont des contrats de 
professionnalisation et d’apprentissage, et en complémentarité de l’offre collective en 
marchés de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ces actions seront visibles au grand public et 
aux prescripteurs sur l’application Ma Formation Mon Emploi.  

 Rémunérer les demandeurs d’emploi en formation qui ont épuisé leurs droits auprès de 
Pôle Emploi. 

 Faciliter le rapprochement avec des structures susceptibles de proposer des candidats : 
S.I.A.E, Missions Locales, Maison d’Information sur la Formation et l’Emploi (MIFE), Ecole 
de la 2ème Chance (E.2.C.), travailleurs sociaux, Ecole de Production. 
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 Cofinancer des contrats de professionnalisation via un soutien à l’OPCO2I (opérateur de 
Compétences Industriel) de la métallurgie correspondant à 2000 € par contrat dans une 
limite annuelle définie par le budget régional, et sous réserve du vote des crédits 
correspondants annuellement. L’engagement de la Région est soumis aux différents 
résultats annuels.  

 Faciliter les recrutements dans l'industrie en lien avec le Plan de Relocalisation AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES. 

 La Région pourra mobiliser ses partenaires et ses outils en faveur de l’orientation et de la 
promotion des métiers ainsi elle mettra à disposition les différentes plateformes : Nos 
Talents Nos Emplois, Orientation Auvergne-Rhône-Alpes, Ma Formation, Mon Emploi  … en 
agissant en complémentarité avec les différents partenaires et signataires.  

 La Région pourra également mobiliser ses outils en faveur de la levée des freins à la 
formation et à l’emploi, telle que form’toit … en agissant en complémentarité avec les 
différents partenaires et signataires.  

 
Article 4 – Engagements du SNDEC  

 

 Le référent technique, interlocuteur privilégié des partenaires dans le cadre du suivi de 
cette convention de partenariat est Monsieur Jean-Marc REYDET | Directeur du GEIQ 
Alpège Horizon et partenaire référent conventionné SNDEC. 

 Informer, communiquer et promouvoir l’action au sein des entreprises industrielles du 
territoire et inciter au recrutement d’une centaine de demandeurs d’emploi par an. 

 Mettre en place des actions de collecte des besoins des entreprises et en assurer la 
remontée auprès du GEIQ Alpège Horizon. 

 Contribuer à la promotion du dispositif de certification de la branche métallurgie (CQPM) 
et être partenaire avec la CSM des actions d’évaluation de certifications des candidats 
présentés par le GEIQ Alpège Horizon. 

 Monter des actions de terrain de promotions des métiers sur les cibles de la convention en 
exploitant l’outil du SNDEC, OPEN SMILE, espace de découverte expérientiel des métiers de 
l’industrie permanent basé à ID Center, Cluses 

 Le SNDEC exploitera les analyses et les résultats sur le segment décolletage des études 
dont le SNDEC est partie prenante : « Etude prospective sur l’évolution des compétences 
dans le secteur du décolletage » publié en 2019 (Katalyse/ Observatoire de la Métallurgie), 
et « Cartographie des besoins des entreprises industrielles du département de la Haute-
Savoie » commandée par la Région Auvergne-Rhône Alpes en décembre 2021 (résultats 
attendus juin 2022), afin de proposer au COPIL des ajustements et amendements des 
actions prévues initialement dans la convention. 

 
Article 5 – Engagements de la Chambre Syndicale de la Métallurgie  

 

 Le référent technique, interlocuteur privilégié des partenaires dans le cadre du suivi de 
cette convention de partenariat est Catherine FRADET, Directrice – Pôle Compétences-
Emploi et développement RH. 
 

 « Les CQP de la Métallurgie constituant l’un des axes principaux de la reconnaissance des 
compétences des candidats formés dans le cadre de la présente convention, la 
CSM assurera la promotion du dispositif des certifications paritaires de la branche en 
direction des entreprises industrielles et des publics visés par la présente convention.   
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 Elle assurera, en sa qualité de certificateur par délégation de la Branche la responsabilité 
de l’organisation des actions d’évaluation des candidats présentés par le GEIQ Alpège 
Horizon, par NTN dans le cadre de l’Ecole LEARN, ou plus généralement relevant d’actions 
de formation certifiantes engagées dans le cadre de la présente convention. 
 Elle assurera en partenariat avec le GEIQ Alpège Horizon, la diffusion des projets de 
formation qualifiantes portées par le GEIQ Alpège Horizon auprès de l’ensemble de ses 
adhérents. 

 Elle mettra à disposition des acteurs, en tant que de besoin, les analyses issues de 
l’observatoire paritaire des métiers et des qualifications de la Métallurgie.  

 Elle assurera des opérations de promotion et d’information sur les métiers, l’emploi et les 
compétences. 

 Elle mobilisera les entreprises au travers de sa Newsletter emploi pour recruter les 
candidats qui n’auraient pas trouvé de solution directe en sortie de formation ou pour 
accueillir en leur sein pour des périodes de stages ou de PMSP les stagiaires ou 
demandeurs d’emploi engagés dans une démarche de formation ou dans la construction 
d’un parcours de formation.  

 Elle assurera la diffusion des offres et des demandes au travers du job board 
« lindustrierecrute.fr ». 

 
Article 6 – Engagements de l’OPCO2I,  Opérateur de Compétences Interindustriel 

 

 Désigner en la personne d’Anne Delacroix, Responsable du site 74, la référente technique 
et l’interlocutrice privilégiée des partenaires dans le cadre du suivi de cette convention. 
Elle sera appuyée dans sa mission par Delphine Bombenger, Chargée de Projets au sein du 
Pôle Projets et Co-financements de l’AR2I AURA 

 Financer les contrats de professionnalisation conclus au sein du GEIQ Alpège Horizon et de 
NTN SNR et des autres entreprises qui s’impliqueront dans cette convention sous réserve 
du respect des décisions prises en début de chaque année par le conseil d’administration 
de l’OPCO2i quant aux conditions de prise en charge et à l’octroi des fonds nécessaires au 
financement des dits contrats.  

 Promouvoir l’action au sein des entreprises concernées du territoire et assurer la remontée 
des besoins des entreprises du bassin annecien auprès des organismes partenaires. 

 Réaliser toutes actions concertées avec d’autres partenaires propices à promouvoir ce 
projet  

 
Article 7 – Engagements de Pôle Emploi  

 

 Désigner un référent technique, interlocuteur privilégié des partenaires dans le cadre du 
suivi de cette convention de partenariat. 
Niveau agence, Carine Degallaix (cluses) et Gaëlle Pelud (Meythet) + les interlocuteurs déjà 
connus en agence. 

 Contribuer à trouver des candidats parmi les demandeurs d’emplois à l’échelle 
départementale et diffuser les offres le plus largement possible. 

 Mobiliser la méthode de recrutement par simulation à hauteur des recrutements déposés 
auprès de Pôle-emploi. 

 Mobiliser les financements de formation concernant les coûts pédagogiques, la 
rémunération et l’aide à la mobilité le cas échéant, sous réserve des dispositifs existants 

 Mobiliser toute l’offre de service Pôle emploi y compris la détection de potentiel. 
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Article 8 – Engagements des Missions locales 

 

 Pour la MLJBA, le coordinateur de l’action est Laurent MOUGENOT, responsable de secteur 
et pour la MLJ Faucigny Mont Blanc, Julien ROY. En fonction des thématiques les différents 
conseillers référents pourront intervenir (service entreprises, alternance, CARED, 
formation…). 

 Contribuer à trouver des candidats parmi les jeunes de nos territoires suivis par la MLJBA et 
la MLJ Faucigny Mont Blanc.  

 Assurer l’accompagnement social et professionnel du jeune en périphérie de la formation 
fait partie du cœur de métiers des Missions Locales.  

 Renforcer l’attractivité et les choix d’orientation vers les métiers de l’industrie en faisant la 
promotion du secteur professionnel à différentes occasions : sorties du Truck de la MLJBA 
et de ses partenaires, Forum des métiers en tension, organisations de visites d’entreprises, 
Ap’Game (rallye de l’alternance)… 

 Mobiliser la MRS dans contrat engagement jeunes 

 Article 9 - Engagements du GEIQ Alpège Horizon 

- Désigne Jean-Marc REYDET, Directeur et Caroline LACROIX, coordinatrice du GEIQ Alpège 
Horizon, comme référents techniques interlocuteurs privilégiés des partenaires dans le 
cadre du suivi de cette convention. 

- Mobiliser les entreprises dans une démarche d’anticipation et de recrutement par 
l’alternance sur des métiers en tension pour répondre à des besoins collectifs sur un bassin 
d’emploi. 

- Participer à l’ingénierie de formation pour proposer des parcours de formation qualifiants 
favorisant l’adéquation emploi/compétences pour les entreprises et les demandeurs 
d’emploi. 

- Promouvoir, en lien avec les partenaires de l’emploi et de l’insertion, les besoins en 
qualification sur les métiers en tension, l’environnement et les conditions de travail dans 
l’industrie auprès des demandeurs d’emploi 

- Réaliser le recrutement et l’accompagnement socio professionnel des salariés en contrat 
de professionnalisation ou d’apprentissage 

- Recevoir et présenter tous les profils MRS validés à nos entreprises 
- Favoriser le retour à l’emploi durable dans les entreprises d’accueil ou du réseau 
 

Article 10 : Engagements du Département 74 

 
- Le Département désigne un référent technique pour assurer le suivi des actions prévues 

dans la convention : chef du service inclusion sociale emploi 
- Repérer le public BRSA orientés en social via nos travailleurs sociaux et les prestataires en 

charge des parcours coordonnés, en parallèle du travail fait par Pôle emploi pour les BRSA 

orientés en emploi, 

- Favoriser le rapprochement avec des structures susceptibles de proposer des candidats : 

SIAE, MLJ, MIE, Cap emploi… 

- Faciliter le positionnement du public sur les formations et les offres d’emploi via nos unités 

territoriales d’insertion,  
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- Mobiliser nos dispositifs sur la levée des freins pour favoriser l’entrée en formation et en 

emploi 

Article 11 : Engagements de NTN  

 
- Favoriser les collaborations avec les partenaires et le travail en réseau ; promouvoir les 

actions communes.  
- Favoriser les tests MRS et les dispositifs d'accompagnement, au service des talents. 
- Promouvoir l'offre de formation de LEARN et les offres d'emplois de NTN Europe. 
- Ouvrir et animer les parcours pré-qualifiants de LEARN, et de LEARN GS, en fonction des 

besoins et des publics identifiés 
- Ouvrir et animer les parcours qualifiants de LEARN et de LEARN GS, en fonction des besoins 

et des publics identifiés 
- Développer l'accompagnement de LEARN et le lien avec les entreprises employeurs et le 

GEIQ Alpège Horizon. 
 

Article 12 : propositions de démarches communes  

 
Fort des engagements de chacun, ce projet a pour ambition de s’articuler autour de 3 axes 
prioritaires.  
 
 

 Axe 1 : Orienter, Promouvoir les métiers, Accompagner au recrutement et à l’insertion 
durable  

 
 Axe 2 : Favoriser l’alternance :  les contrats de professionnalisation, l’apprentissage et la 

formation continue tout au long de la vie  
 

 

 Axe 3 : Lever les freins à la formation et au recrutement (aide à la mobilité, à 
l’hébergement, au repas …)  

 
 
 Les travaux de cette convention s’inscrivent en articulation et en complémentarité avec le 

plan d’action mené par le Campus des Métiers et des Qualifications d’Excellence de la 
mécanique connectée ; A cet égard, la Directrice du Campus Marie-Pierre Porret pourra être 
associée aux travaux menés. A titre d’exemple, dans le cadre du SMILE permanent, certains 
publics pourront être fléchés vers les actions mises en œuvre dans le cadre de la présente 
convention.   

 
 
Article 13– Objectifs quantitatifs de la convention de partenariat  

 
L’objectif est de réaliser 500 parcours de formation dans les trois années à venir. Une clause de 
renouvellement est prévue selon les résultats du bilan intermédiaire au bout de ces 3 ans pour 3 
années complémentaires. L’accès à la formation par l’emploi et le contrat de travail reste la 
priorité. 
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La réussite de cette convention de partenariat se mesurera à l’aune des entrées en formation, au 
regard de la typologie des publics, du nombre d’entreprises mobilisées, de candidats certifiés et 
des embauches, au regard d’éléments quantitatifs qui seront fournis par les partenaires 
signataires mais également sur :  

- L’Orientation des publics vers l’industrie  
- Le nombre de personne ayant bénéficié d’une Méthode de Recrutement pas Simulation 

(MRS) de Pôle Emploi, 
- Les Job dating 

 
Les partenaires vérifieront la faisabilité de ses actions. 
 
Article 14 – Pilotage et Suivi 

 
Cette convention de partenariat fera l’objet d’un suivi dans le cadre d’un comité de pilotage qui se 
réunira 1 à 2 fois par an et qui associera les signataires de la convention ou leurs représentants.  
Des comités techniques seront régulièrement organisés.  
 
1.1 Animation :  

 Le comité de pilotage – COPIL  
 Les comités techniques – COTECH  

 
1.2 Composition des 2 instances  

 Les participants :  

 COPIL : se réunira les signataires de la convention et sera ouvert à des partenaires non-
signataires en fonction de l’ordre du jour souhaitait par ces derniers  

 COTECH : se réunira régulièrement avec l’ensemble des techniciens désignés par la 
convention et sera ouvert à des structures experts de leur sujet en fonction des thèmes 
et axes traités, comme le Campus des Métiers et des Qualifications d’Excellence de la 
mécanique connectée. 
 

 Organisation et fréquence : 
 

 COPIL : 1 fois par an et permettra de suivre l’avancée des travaux. 2 réunions seront 
consacrées au bilan intermédiaire et au bilan final.  

 
Lors du bilan intermédiaire et bilan final, tous les partenaires signataires présentent 
leurs bilans respectifs de leurs interventions concourant à la mise en œuvre de cette 
convention. 
La Région et la DDETS préparent les invitations.  
Les Invitations seront envoyées de la BAL de la Région par commodité.  
La Région définit la date et l’ordre du jour, en concertation avec la DDETS. 
Chaque signataire de la Convention rendra compte de l’atteinte de ses objectifs. Il 
s’engage à alimenter le Tableau unique des éléments permettant l’évaluation de cette 
convention. Ce tableau sera piloté par le GEIQ Alpège Horizon.  

 COTECH :  
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Chaque axe prioritaire fait l’objet d’une réunion de lancement qui permettra 
d’approfondir les pistes esquissées par la convention sur la base d’un état des lieux et 
d’un plan d’actions associé et choisira les modalités de rencontre pour assurer le suivi 
de chaque axe.  

Au-delà, le COTECH se réunit à minima, 1 fois par semestre, afin d’assurer 
l’opérationnalité et la cohérence dans la mise en œuvre de la Convention en vue de 
l’attente des objectifs/résultats.  

En outre, il prépare les bilans et les interventions pour le COPIL annuel.  
 

 
Article 15 – Communication  

 
L’ensemble des partenaires s’engage réciproquement à communiquer largement sur le contenu de 
cette convention de partenariat et sur les résultats en termes d’accès à la formation et à l’emploi 
qui en découleront, et en particulier dans le cadre du Service Public Régional de l’Orientation. 
 
Article 16 – Durée de la convention de partenariat 

 
La présente convention de partenariat est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa 
signature, renouvelable une fois au regard des résultats du bilan réalisé en fin de 3ème année.  
 
 
Fait à Cluses, le  
 

Le Préfet de la Haute Savoie, 
 
 
 
 

Yves Le Breton 

Le Président de la Région Auvergne Rhône -Alpes, 
 
 
 
 

Laurent WAUQUIEZ 
 

Le Directeur Territorial Haute -Savoie Léman, 
 

 
 
 

Michel DEBERNARDY 
 

Le Président du Conseil départemental de la Haute 
Savoie 

 
 
 
 

Martial SADDIER 

Le Président de l’OPCO2I, 
 
 
 
 

Abdelkrim AHIL 
 

Le Président de la Chambre  Syndicale de la 
Métallurgie 

 
 
 

Gilles MOLLARD 
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Le Président du GEIQ Alpège Horizon 
 
 
 
 

Loic BULTOT 
 

Le Président du SNDEC 
 
 
 
 

Alain APPARTET 

Le Président de l’Union Nationale des Missions 
Locales 

 
 
 
 
 

Stéphane VALLI 
 

Le Directeur Général de NTN-SNR ROULEMENTS, 
 
 
 
 
 
 

Dominique LAVILLA, 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0685 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - CONVENTIONNEMENTS AVEC POLE 

EMPLOI 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.262-116-1 à  
R.262-116-3, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée, 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu l'ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l'article 32 de la loi  
n° 2018-493 du 20 juin 2018, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du  
07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de son 
Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département de la Haute-Savoie 
soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du revenu de Solidarité Active (rSa).  
 
Il diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant 
chaque allocataire du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours 
d’insertion dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Cet accompagnement repose sur un travail en lien étroit avec l’ensemble des partenaires qui 
interviennent au côté du Département en faveur de l’insertion sociale et professionnelle.  
 
Le Département travaille à la mobilisation de ces partenaires, ainsi qu’à la coordination de 
leurs engagements. 
 
A ce titre, considérant la complémentarité de leurs missions, le Département de la Haute-
Savoie et Pôle emploi formalisent, dans le cadre de plusieurs conventionnements, leur 
partenariat pour faciliter l'accès et le retour à l'emploi des demandeurs d'emploi confrontés à 
des freins à la fois d'ordre social et professionnel. Ces trois conventions actent la volonté de 
mettre en commun des méthodes d'action et de suivi garantes d’une insertion sociale et 
professionnelle durable. 
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A - Depuis 2014, une convention de coopération entre le Département et Pôle emploi précise 
les axes et les conditions de coopération afin de favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des 
demandeurs d’emplois soumis à des difficultés d’ordre social et professionnel. 
 
La coopération entre le Département et Pôle emploi se structure autour de trois axes : 
 
- l’identification et l’accès aux ressources sociales et professionnelles du territoire pour 

permettre aux conseillers de Pôle emploi comme aux travailleurs sociaux, aux prestataires 
et partenaires du Département, de mieux mobiliser les moyens d’action à leur disposition ; 
 

- l’accompagnement global pour conduire en parallèle un accompagnement social et un 
accompagnement emploi avec une prise en charge conjointe des besoins sociaux et 
professionnels par un conseiller Pôle emploi et un professionnel du travail social ou un 
prestataire ou partenaire du Département, à l’issue d’un diagnostic partagé ; 

 
- le suivi social pour permettre, dans les situations les plus difficiles, à des demandeurs 

d’emploi confrontés à des freins sociaux importants, d’être accompagnés par un travailleur 
social du Département en lien avec la recherche d’emploi. 

 
Pour la mise en œuvre de cette convention, chaque signataire s’engage à mobiliser ses 
ressources sans chercher de financement auprès de l’autre partenaire et à assurer, pour ce qui 
le concerne, les complémentarités entre les deux volets (social et professionnel) de 
l’accompagnement global et à garantir la coordination opérationnelle entre les deux 
institutions sur les territoires. 
 
 
B - Par ailleurs, dans le cadre d’une convention d’application portant mise à disposition 
d’Opus, Pôle emploi propose au Département un outil informatique dénommé OPUS, qui 
permet aux travailleurs sociaux du Département de consulter l’ensemble des offres d’emploi 
recueillies par Pôle emploi. Ces offres sont actualisées en temps réel. 
 
 
C - Afin de renforcer ce partenariat par la mise en œuvre d’outils de suivis partagés, le 
Département de la Haute-Savoie et Pôle emploi ont décidé de signer une convention relative 
aux modalités d’échange de données à caractère personnel.  
 
Les données sont échangées informatiquement et permettent à Pôle emploi d’avoir 
connaissance des orientations effectuées par le Département pour une mise en œuvre rapide 
de l’accompagnement et au Département de prendre les décisions d’orientation en 
connaissance du profil des bénéficiaires du rSa demandeurs d’emploi et d’effectuer le suivi des 
personnes accompagnées par Pôle emploi.  
 
Ces échanges enrichissent d’un certain nombre de données les dossiers départementaux des 
bénéficiaires du rSa. 
 
Pour la mise en œuvre de ces trois conventions, chaque signataire mobilisera ses ressources 
sans rechercher de financement auprès de l'autre partenaire. Le présent rapport n’entraîne 
aucune conséquence au plan budgétaire. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de renouveler pour une durée d’un an renouvelable 2 fois la 
convention de coopération (annexe A), la convention d’application portant mise à disposition 
d’OPUS (annexe B) et la convention relative à l’échange de données à caractère personnel 
entre Pôle emploi et le Département de la Haute-Savoie (annexe C). 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les trois conventions, jointes en annexes, à conclure avec Pôle emploi (annexes A, 
B, et C) ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les trois conventions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE COOPERATION 2023-2025 

ENTRE POLE EMPLOI ET LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE POUR L’ACCES A L’EMPLOI DES 
DEMANDEURS D’EMPLOI RENCONTRANT DES FREINS SOCIAUX ET PROFESSIONNELS 

 

 
 
 
ENTRE, d’une part,  
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil départemental, 
M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente en date du 
28 novembre 2022, 
 

Ci-après désigné « le Département », 
Et, d’autre part, 
 
Pôle emploi, Institution nationale publique mentionnée à l'Article L. 5312-1 du Code du Travail, 
dont le siège est situé au 1 à 5 avenue du Docteur Gley - 75987 Paris Cedex 20, représentée par 
M. Michel DEBERNARDY, Directeur Territorial Haute Savoie Léman, domicilié 2 bis rue du champ 
de la taillée - Seynod - 74600 Annecy,  

 
Ci-après désigné « Pôle emploi », 

 
 
 
Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des 
données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés modifiée, 
 
Vu le Code de l'action sociale des familles et notamment ses articles L115-1 et L115-2, L.262-27 à 
L.262-39, L.263-1 et R.263-1, 
Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi, 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active, 

Vu le décret n°2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et portant 
diverses dispositions de coordination, 
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Vu la délibération de la CNIL n°2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active, 

Vu la convention tripartite 2019-2022 entre Pôle emploi, l’Etat et l’Unedic adoptée au CA de Pôle 
emploi le 8 octobre 2019,  

Vu le protocole national ADF-DGEFP-Pôle emploi « Approche globale de l’accompagnement » 
signé le 5 avril 2019, 

Vu le programme départemental d'insertion par l’emploi 2019-2023 adopté le 4 novembre 2019 
par l’Assemblée départementale, 
 
Vu la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté lancée en septembre 2018, 
 
Vu la convention départementale plan pauvreté signée avec l’Etat et le Département le 3 juin 
2019. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les axes et les conditions de coopération entre le 
Département et Pôle emploi afin de favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des demandeurs 
d’emplois soumis à des difficultés d’ordre social et professionnel.  
 
Elle détermine les objectifs et les moyens mis en œuvre, d’une part, par Pôle emploi en matière 
d’accès à l’emploi des publics visés et, d’autre part, par le Département, pilote de l’insertion par 
la loi, prenant appui sur l’expertise de ses travailleurs sociaux et de ses prestataires dans le cadre 
du Plan Départemental d’Insertion vers l’Emploi (PDIE). 
 
Cette convention complète le partenariat existant entre Pôle emploi et le Département dans le 
cadre du dispositif départemental d’orientation et d’accompagnement des allocataires du Revenu 
de Solidarité Active (RSA).  
 
Ces objectifs seront déclinés opérationnellement dans le cadre d’un plan d’actions. 
 
ARTICLE 2 - LES PRINCIPES DE LA COOPERATION  
 
Afin d’apporter des réponses personnalisées et adaptées aux demandeurs d’emploi rencontrant 
des freins sociaux et professionnels, la coopération entre le Département et Pôle emploi se 
structure autour de trois axes :  

- l’identification et l’accès aux ressources sociales et professionnelles du territoire pour 
permettre aux conseillers de Pôle emploi comme aux travailleurs sociaux, aux prestataires et 
partenaires du Département, de mieux mobiliser les moyens d’action à leur disposition ; 

- l’accompagnement global pour conduire en parallèle un accompagnement social et un 
accompagnement emploi avec une prise en charge conjointe des besoins sociaux et 
professionnels par un conseiller Pôle emploi et un professionnel du travail social ou un 
prestataire ou partenaire du Département, à l’issue d’un diagnostic partagé; 

- le suivi social pour permettre, dans les situations les plus difficiles, à des demandeurs 
d’emploi confrontés à des freins sociaux importants, d’être accompagnés par un travailleur 
social du Département en lien avec la recherche d’emploi. 

  



CP-2022-0685 Annexe A  3/8 

 
ARTICLE 3 – LA MISE EN ŒUVRE DE LA COOPERATION  
 
3.1 – Axe 1 : L’accès aux ressources sociales du territoire  
 
Afin de faciliter l’accès aux droits de tout demandeur d’emploi et de l’aider à mieux maîtriser 
son parcours d’insertion, le Département et Pôle emploi identifient et mettent en commun toutes 
les données et ressources existantes pour mettre à la disposition de leurs professionnels les 
informations et les moyens d’actions disponibles.  
 
 
Dans cette perspective, le Département et Pôle emploi s’engagent à :  
 
- favoriser une meilleure connaissance des missions et organisation de chacun grâce à des 

formations croisées organisées en interne par leurs professionnels ;  
 

- à s’informer mutuellement de leurs règles d’intervention et de financement respectives, ainsi 
que des services, aides, allocations et autres prestations permettant d’agir pour aider à lever 
un ou plusieurs freins à l’emploi (soins, logement, déplacements, garde d’enfant, etc.) ;  
 

- à se communiquer régulièrement les offres d’emplois en insertion dont leurs services, de part 
et d‘autre, peuvent avoir connaissance (convention OPUS, conventions de partenariat 
Département/secteur marchand ou non marchand) ;  
 

- à élaborer conjointement un guide départemental numérique sous la forme d’une 
cartographie dynamique des ressources sociales et professionnelles, décliné par territoire et 
permettant de répertorier l’ensemble des dispositifs d’insertion et d’emploi mobilisables ;  
 

 
 
3.2 – Axe 2 : L’accompagnement global  
 
L’accompagnement global repose sur le principe d’une relation structurée entre le Département 
et Pôle emploi à partir de leurs offres de services et compétences respectives, garantissant un 
suivi coordonné des demandeurs d’emploi assuré par deux professionnels identifiés, l’un de Pôle 
emploi, l’autre du Département. Sauf cas particulier, un point de situation en cours 
d’accompagnement est systématiquement réalisé entre le conseiller accompagnement global et 
le travailleur social désigné. 
 
Sont concernés par cet accompagnement tous les demandeurs d’emplois qui rencontrent des 
freins à l’emploi nécessitant une réponse articulée entre le domaine de l’insertion professionnelle 
et le domaine de l’insertion sociale. L’accompagnement global concerne majoritairement des 
demandeurs d’emploi allocataires du RSA. 
 
La demande d’orientation vers un accompagnement global pourra être prescrite par un travailleur 
social, un prestataire ou un partenaire du Département ou par un conseiller Pôle emploi. Le 
diagnostic sera réalisé  le plus souvent de façon juxtaposée, c’est-à-dire à la suite de rencontres 
bilatérales entre le demandeur d’emploi et chacun des deux professionnels ou d’un avis émis par 
l’un ou l’autre des deux partenaires. Il pourra s’appuyer pour quelques situations sur un entretien 
tripartite entre la personne, le conseiller en accompagnement global et un travailleur social. 
Dans tous les cas de figure ce diagnostic est formalisé sur un document appelé « fiche 
d’orientation ». Ce document est un co-diagnostic signé par le Département et Pôle emploi et 
formalise chaque entrée en accompagnement global. 
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L’entrée en accompagnement global est effective sur accord tacite et par simple échange de la 
fiche d’orientation : 

- si l’orientation initiale a été demandée soit par un professionnel, un partenaire ou un 
prestataire du Département, le conseiller Pôle emploi valide cette orientation lors de 
l’entretien de diagnostic (sauf cas exceptionnels); 

- si l’orientation initiale a été demandée par le conseiller Pôle emploi, un professionnel, un 
partenaire ou un prestataire du Département valide l’entrée et à défaut l’entrée est validée 
au terme d’un délai d’une semaine calendaire; 

- lors de l’entretien tripartite pour quelques situations si le demandeur d’emploi, le conseiller 
Pôle emploi et le travailleur social en conviennent. 

 
Le Département et Pôle emploi ont un objectif conjoint d’un délai d’entrée en accompagnement 
global de 21 jours maximum. 
 
 
Les signataires ont mis en place une Commission Technique mensuelle par Unité Territoriale 
d’Insertion (UTI) qui est composée : 
 
- de l’Animatrice Territoriale d’Insertion (ATI), ou son représentant ; 
- d’un membre de l’équipe locale de direction (agence Pôle emploi) et/ou du coordinateur 

départemental accompagnement global ; 
- d’un ou de plusieurs conseillers en accompagnement global de Pôle emploi ; 
- d’un ou plusieurs responsables ou travailleurs sociaux. 

 
Cette Commission Technique est mise en place pour favoriser les échanges entre les partenaires 
sur les parcours des personnes accompagnées, et selon les territoires. Elle : 

- enregistre les entrées en accompagnement global 
- vérifie la pertinence de la prolongation de l’accompagnement global après 6 mois 

d’accompagnement ; 
- examine les motifs de sortie d’accompagnement dont les reprises d’emploi  

 
Dans le cadre de la Maison de l’Insertion et de l’Emploi (MIE) du Genevois, des expérimentations 
d’organisation de la commission technique seront mises en place. 
 
Des Comités de Pilotage locaux (par bassin/UTI) se réunissent une fois par an pour piloter le 
dispositif et travailler à la mise en place d’actions d’insertion en direction des publics en 
accompagnement global. Ces comités réunissent l’UTI, le service inclusion sociale emploi et les 
acteurs locaux et départementaux de Pôle emploi. Un bilan annuel est réalisé et alimenté par les 
données des deux partenaires. 
 
 
L’accompagnement global est mis en œuvre sur l’ensemble du territoire de la Haute-Savoie, par 
l’intermédiaire de conseillers Pôle emploi dont les activités sont exclusivement dédiées à cette 
Convention.  
 
La situation des bénéficiaires du RSA, qui s’engagent contractuellement à intégrer 
l’accompagnement global et qui ne respectent pas leur devoir, est systématiquement signalée à 
l’UTI pour un passage en Equipe Pluridisciplinaire (EP). 
 
Les partenaires organiseront la communication autour de l’accompagnement global en s’appuyant 
sur les outils proposés par les services de communication des deux institutions. 
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3.3 – Axe 3 : L’accompagnement social  
 
Certains demandeurs d’emploi peuvent rencontrer des difficultés sociales faisant obstacle de 
façon manifeste à leur recherche d’emploi. Lorsqu’un conseiller Pôle Emploi évalue que la 
situation d’un demandeur d’emploi qu’il accompagne nécessite, préalablement au retour à 
l’emploi, une évaluation sociale, il effectue un transfert accompagné de la situation vers le Pôle 
Médico-Sociale (PMS) du secteur de domiciliation, qui effectuera un retour au conseiller Pôle 
Emploi. Les modalités opérationnelles seront déclinées dans le plan d’actions. 
 
 
La mise en œuvre de cet accompagnement social nécessite l’adhésion du demandeur d’emploi 
concerné.  
 
Pendant la période d’accompagnement, les bénéficiaires de l’accompagnement social restent 
inscrits sur la liste des demandeurs d’emploi.  
 
 
ARTICLE 4 - LES MOYENS HUMAINS 
 
Pour la mise en œuvre des actions décrites à l'article 3.2 de la présente convention :  
 
Pour le Département : 

- les 4 ATI organisent la mise en œuvre de l’accompagnement global sur les territoires des UTI 
et s’appuient sur les travailleurs sociaux du Département, les prestataires et les partenaires ; 

- les professionnels de la MIE du Genevois dédiés à l’accompagnement global. 

 
Pour Pôle emploi :  

- 11 conseillers ou plus sont dédiés exclusivement à l’accompagnement global sous l'autorité 
hiérarchique des Directeurs d'agence de Pôle emploi. Ces moyens humains peuvent faire 
l'objet d'un cofinancement Pôle emploi / FSE au niveau régional (ne s'imputant donc pas sur 
les crédits déconcentrés FSE dont la gestion est confiée au Département) ; 

- 1 coordinateur départemental est chargé d’animer le réseau des conseillers Pôle emploi 
dédiés à l’accompagnement global, en lien avec les ATI des 4 UTI du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie.  

 
 
ARTICLE 5 - PILOTAGE ET EVALUATION DE LA CONVENTION 
 
Un comité de pilotage veille à la mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation de la présente 
convention. Ce comité de pilotage est composé de : 

- pour le Département : le Directeur Général Adjoint en charge de l’Action Sociale et de la 
Solidarité, le Directeur Inclusion Emploi et Habitat, le Chef du service inclusion sociale 
emploi  ou leurs représentants ; 

- pour Pôle emploi : le Directeur Territorial ou son représentant, et le coordinateur 
départemental chargé de l’animation des conseillers accompagnement global.  

 
En tant que de besoin, ce comité pourra être élargi ponctuellement à toute personne appartenant 
à l'une des deux parties signataires. Ce comité se réunit :  

- au démarrage de la convention ;  
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- trois mois avant la fin de la convention.  

 
Dans ce cadre, le Département et Pôle emploi :  

- élaborent une méthodologie de suivi et d'évaluation, portant sur les caractéristiques des 
publics accompagnés, la typologie des freins rencontrés, les moyens mobilisés pour lever ces 
freins, les sorties du dispositif (emploi, formation ou autres) ;  

- évaluent les résultats notamment en matière de retour à l’emploi ;  

- valident les bilans annuels produits par les deux parties attestant de l'état de la réalisation de 
la convention, et proposent une synthèse commune ;  

- partagent les bonnes pratiques et définissent les orientations dans le but d’améliorer leur 
partenariat. 

 
ARTICLE 6 - ECHANGE D’INFORMATIONS  
 
Les échanges d’informations sur le suivi des demandeurs d’emplois sont assurés par le moyen du 
Dossier Unique du Demandeur d’Emploi (DUDE) qui permet d’accéder au Projet Personnalisé 
d’Accès à l’Emploi (PPAE) actualisé du demandeur ainsi qu’aux informations sur son profil et son 
parcours de recherche d’emploi.  
 
Pôle emploi informera le Département du parcours emploi des demandeurs d’emploi non-
allocataires du RSA bénéficiant d’un accompagnement global et des demandeurs d’emploi faisant 
l’objet d’une demande d’orientation en accompagnement social. 
 
Le droit d’accès au DUDE, actuellement ouvert aux ATI du Département est étendu aux 
travailleurs sociaux du Département nominativement habilités et formés à son utilisation.  
 
Afin de répondre aux exigences législatives et réglementaires, et par un dispositif informatique 
adapté, Pôle emploi mettra régulièrement à la disposition du Département l’ensemble des 
informations diffusées au travers de son portail sécurisé et relatives au parcours des demandeurs 
d’emplois, allocataires du RSA (liste des allocataires du RSA inscrits comme demandeurs 
d’emplois, inscriptions, cessations d’inscription, radiations prononcées). 
Le comité de pilotage veille aux évolutions nécessaires en matière d’échanges d’informations.  
 
 
ARTICLE 7 - DEONTOLOGIE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Le Département et Pôle emploi s'engagent à respecter les règles du service public et notamment à 
veiller à ce que les pratiques, interventions, démarches, comportements ou décisions soient 
conformes aux principes du service public rappelés ci-après : 

- principe d'équité de traitement et de non-discrimination ; 

- principe de confidentialité, de protection de la vie privée et de protection des données à 
caractère personnel (selon les dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés), en particulier pour l'utilisation des données à 
caractère personnel des fichiers de Pôle emploi uniquement accessibles aux agents de Pôle 
emploi, sauf autorisation spécifique de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL) ; 

- principe de gratuité de placement ; 

- principe de continuité du service public, pour les personnes reçues par des services 
différents ; 

- principe de transparence, permettant notamment le libre accès pour les demandeurs 
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d'emplois aux données les concernant et d'accord écrit de l'intéressé sur l'échange 
d'informations entre Pôle emploi et le Département concernant sa situation. 

 
Le Département et Pôle emploi s'engagent expressément à prendre toute mesure de nature à 
préserver la sécurité des données à caractère personnel qui leur seront, le cas échéant, 
transmises, ainsi que toute mesure de nature à permettre que ces données ne soient ni 
déformées, ni endommagées et à interdire leur accès par des tiers non autorisés. En outre les 
deux parties s’engagent à ne pas utiliser ces données à d'autres fins que celles expressément 
prévues par la présente convention. 
 
Les parties peuvent traiter des données personnelles concernant les agents et autres préposés de 
l’autre partie, pour les seuls besoins de l’exécution et du suivi de la convention et, le cas 
échéant, des contentieux liés à sa passation ou son exécution, ce sous leur responsabilité et dans 
le respect du règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la 
protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

Chaque partie informe les personnes concernées de la transmission des données à l’autre partie 
et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que prévus aux articles 15 à 23 
du RGPD, notamment leur droit d’accès, de rectification, et dans certains cas, d’effacement ou 
d’opposition. 

Pour les traitements mis en œuvre par Pôle emploi, ces droits s’exercent auprès du délégué à la 
protection des données de Pôle emploi, par courriel à courriers-cnil@pole-emploi.fr ou par 
courrier à l’adresse suivante : Pôle emploi, délégué à la protection des données, 1-5 avenue du 
Docteur Gley, 75987 Paris Cedex 20.  

Pour les traitements mis en œuvre par le Département, ces droits s’exercent auprès du délégué à 
la protection des données du Département de la Haute-Savoie par courriel à l’adresse 
« donneespersonnelles@hautesavoie.fr » ou par courrier à l’adresse suivante : « Département de 
la Haute-Savoie, A l’attention du Délégué à la protection des données, Direction des Affaires 
Juridiques, Service Contentieux et Conseil Juridique, 1 avenue d’Albigny CS324444, 74041 
ANNECY Cedex ». 

 
Les données à caractère personnel échangées au moyen de la fiche d’orientation 
accompagnement global font l’objet d’une convention d’échange de données.  
 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
Le Département de la Haute-Savoie et Pôle emploi s'engagent à organiser en concertation la 
communication et la promotion autour des actions se rapportant à la présente convention. 
 
Sur tous les documents de communication relatifs à l’accompagnement global, seront apposés les 
logos du Département, de Pôle emploi, ainsi que le logo relatif à la mobilisation du FSE. Tout 
document et/ou signalétique de communication doit être validé par les deux parties avant son 
édition.  
 
 
ARTICLE 9 - DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023. Elle est consentie pour une 
durée d'un an. 
Elle est renouvelable au maximum deux fois 1 an par tacite reconduction, sauf dénonciation par 
l'une ou l'autre des parties moyennant le respect d'un préavis de 3 mois par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

mailto:courriers-cnil@pole-emploi.fr
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La dénonciation, suite au respect du préavis, ne prendra effet qu’à l’expiration de la durée 
initiale d’un an ou à l’issue de l’année reconduite tacitement. 
 
Six mois avant l’expiration de la convention, les contractants définissent les modalités de 
poursuite de leur coopération. Un bilan d'exécution annuel sera coproduit par le Conseil 
départemental et Pôle emploi au plus tard 3 mois après la date prévue de la fin de la convention. 
 
 
ARTICLE 10 - RESILIATION 
 

La convention peut également être résiliée en cas de non-respect des engagements de l’une ou 
l’autre des parties. Dans ce cas, la partie n’ayant pas respecté ses engagements est mise en 
demeure par l’autre partie, par courrier recommandé avec avis de réception postale, de remédier 
au manquement. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet pendant un délai d’un mois à 
compter de la date de sa réception, la convention prend automatiquement fin, sans autre 
formalité. Cette résiliation ne donne pas lieu à indemnité et intervient sans préjudice des actions 
susceptibles d’être engagées du fait du manquement. 
 
 
ARTICLE 11 - REGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents. 
Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, faute de l’obtenir, 
de s’en remettre à la juridiction compétente. Il est expressément convenu que le tribunal 
territorialement compétent à l’égard d’un litige se rapportant à l’exécution de la convention est 
le tribunal dans le ressort duquel a légalement son siège le directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Annecy, le 
 
 

Le Directeur Territorial 
Pôle Emploi Haute-Savoie 

 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Michel DEBERNARDY 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION D’APPLICATION 2023-2025 

PORTANT MISE A DISPOSITION D’OPUS 
 

 
 
ENTRE, d’une part,  
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil 
départemental, M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente en date du 28 novembre 2022, 
 

Ci-après désigné « le Département », 
 
ET, d’autre part, 
 
 
Pôle emploi, Institution nationale publique mentionnée à l'Article L. 5312-1 du Code du 
Travail, dont le siège est situé au 1 à 5 avenue du Docteur Gley - 75987 Paris Cedex 20, 
représentée par M. Michel DEBERNARDY, Directeur Territorial Haute Savoie Léman, 
domicilié 2 bis rue du champ de la taillée - Seynod - 74600 Annecy,  

 
 

Ci-après désigné « Pôle emploi », 
 
 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R.5213-1 à R.5213-8  et R.5214-23, 

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, 

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service 
public de l’emploi, 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires, 

Vu  le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la 
protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, 

Vu l'ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l'article 32 de 
la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, 

Vu le Conseil d’administration du 19 décembre 2008, portant création de Pôle emploi, 

Vu la convention pluriannuelle 2019-2022  entre l’Etat, L’Unedic et Pôle emploi, 

Vu la convention de coopération 2023-2025 entre Pôle emploi et le Département, 



CP-2022-0685 Annexe B  2/10 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
 
PREAMBULE 
 

Opus est un outil mis à la disposition du Département de la Haute-Savoie via le canal 
Internet qui poursuit deux objectifs : 

 

Opus facilite la relation entre le bénéficiaire du service et le conseiller médiateur : 

 le processus de mise en contact sur une offre d’emploi est fluide et clairement 
défini ;  

 les informations sont actualisées et permettent un meilleur accompagnement  des 
bénéficiaires par le Département.  

Opus facilite la relation entre le Département et Pôle emploi : 

 les informations sont synchronisées et disponibles en temps réel ; 

 l’accès à l’outil Opus se fait à partir d’un navigateur et ne nécessite pas 
d’installation particulière.    

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION D’APPLICATION 

Cette convention d’application a pour objet d’arrêter les conditions dans lesquelles Pôle 
emploi met à disposition du Département un outil informatique, ci-après dénommé Opus. 

Article 2 : OBJECTIFS D’OPUS 

L’accès à Opus, permet à Pôle emploi et au Département de poursuivre les objectifs 
suivants : 

 mieux mobiliser les offres d’emploi au profit des personnes à la recherche d’un 
emploi, en particulier par une possibilité d'accès aux offres sur les contrats aidés ; 

 permettre au Département de proposer des offres ciblées les plus adaptées au 
public qu’il reçoit et/ou accompagne ; 

 permettre au Département de mieux renseigner et orienter ce public. 

L’accès aux services s’effectue au moyen d’une solution technique de type ″extranet″ 
qui n’affecte pas l’architecture des systèmes d’information de Pôle emploi et qui s’intègre 
facilement dans l’environnement informatique du Département. 

Article 3 : FONCTIONNALITÉS D’OPUS  

3.1. L’accès aux offres d’emploi répond à une attente forte des demandeurs d’emploi. 

Opus permet au Département de consulter l’ensemble des offres d’emploi recueillies par 
Pôle emploi. Ces offres sont actualisées en temps réel :  
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 toutes suspensions ou annulations saisies par un agent de Pôle emploi sur 
l’application informatique de Pôle emploi donnent immédiatement lieu au retrait 
de l’offre sur Opus, 

 toutes nouvelles offres ou modifications d’offres saisies par un agent de Pôle emploi 
sont immédiatement disponibles sur Opus. 

3.2. Mises en contact 

Opus permet au Département de réaliser des mises en contact sur des offres d'emploi avec 
ou sans présélection, de faire des demandes de CV et de convoquer des candidats sur les 
offres d’emploi avec présélection et sans délégation de mises en relation.          

Article 4 : CONDITIONS D’ACCÈS A OPUS 

L'accès à Opus nécessite que le Département dispose d'une connexion Internet, dont il 
assume la charge financière. 

4.1. Désignation du Responsable de Gestion de Comptes (RGC) 

L’accès à Opus est autorisé sous réserve de la nomination, parmi le personnel du 
Département, d’une personne appelée pour les besoins de cette convention d’application 
″le responsable de gestion de comptes (RGC). Cette nomination ne vaut qu’après accord 
écrit du directeur territorial de Pôle emploi notifié au Département, après avis le cas 
échéant du directeur du site Pôle emploi de référence.  

Pôle emploi se réserve le droit de refuser le responsable de gestion de comptes qui lui est 
proposé s’il ne répond pas aux conditions prévues à l’article 4.2 de la présente convention. 
Dans ce cas, le Département propose un autre RGC à Pôle emploi, qui validera  cette 
nouvelle proposition selon la  procédure  décrite ci-dessus. 

Une copie de cette convention d’application sera remise au RGC par le représentant de la 
structure Département signataire. 

4.2. Fonctions du RGC 

Le RGC, personnel permanent du Département est chargé, par délégation de Pôle emploi, 
de créer et de gérer les comptes des personnes autorisées à accéder à Opus. A ce titre, il 
doit occuper des fonctions de responsabilité opérationnelle lui donnant compétence pour 
désigner des personnes, dont il répond.  

Dans l’annexe 2 de la présente convention d’application, est précisé le nombre de comptes 
actifs autorisés simultanément par la structure, hors RGC.   

Dans la rubrique « administration des comptes utilisateurs » d’Opus, le RGC crée le compte 
utilisateur pour chacune des personnes autorisées. Le RGC leur remet l’identifiant de 
connexion et le mot de passe fournis par l’application.  

Le RGC est responsable de l’utilisation de l’outil qui est faite par les utilisateurs. Il est le 
garant du bon usage, individuel et personnel, des comptes utilisateurs. Il informera donc 
les personnes autorisées des conditions impératives d’utilisation des comptes (article 5.1. 
ci-dessous) et de la déontologie qui s’y rattache (article 9 ci-dessous).  

Le RGC s’assure de la tenue à jour de la liste des personnes autorisées à accéder à Opus. Il 
doit en particulier supprimer l’autorisation d’accès de toute personne dont les fonctions 
viendraient à changer, qui ferait l'objet d'une absence prolongée (absence de plus de trois 
mois), ou qui quitterait le Département.  

Le Département répondra des obligations qui incombent au RGC en application du présent 
article. 
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4.3. Suppression et retrait de la qualité de RGC 

En cas de départ ou d’absence prolongée (absence de plus de trois mois) du RGC, le 
Département doit en informer le directeur régional de Pôle emploi par écrit, sous huitaine. 
La désignation d’un nouveau RGC s’effectue dans les mêmes conditions que celles décrites 
au point 4.1 ci-dessus. 

Le directeur régional de Pôle emploi peut en outre, après avis le cas échéant du directeur 
territorial de Pôle emploi ou du directeur du site Pôle emploi de référence, supprimer la 
qualité de RGC si la personne désignée ne respecte pas les obligations contractées dans le 
cadre de la présente convention d’application. 

Les changements de RGC sont validés et notifiés par le directeur régional de Pôle emploi, 
sous la forme d’un écrit en recommandé avec accusé de réception. 

Article 5 : ACCÈS A OPUS 

5.1. Principe général d’accès 

L’accès à Opus est réservé au personnel autorisé du Département, disposant 
individuellement d’un identifiant de connexion et d’un mot de passe. Strictement 
personnels et confidentiels, ces identifiants lui permettent d’accéder à Opus. Ils ne 
peuvent être communiqués à quiconque, ayant ou non un lien de quelque nature que ce 
soit avec le Département. Les identifiants sont attachés à la personne et non à la fonction, 
ou au poste. 

En cas de méconnaissance par le Département de ce principe, il sera fait application de 
l’article 12 de la présente convention. 

5.2. Étendue du droit d’accès 

Le périmètre d’accès du Département à Opus est défini à l’annexe n°1 de la présente 
convention d’application. Ce périmètre est arrêté conjointement par les parties. Toute 
modification de l’étendue de ce périmètre d’accès doit faire l’objet d’une notification 
écrite par le directeur régional de Pôle emploi au Département.  

Article 6 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

La mise en service de l'accès à Opus se fait, à compter de la date de signature de la 
convention d’application, sur la base des informations fournies par l’annexe n°2 jointe à 
cette convention d’application. L’administrateur reçoit par email  son identifiant de 
connexion et le mot de passe qui lui donneront accès à Opus. 

L’accès à Opus se fait à partir du navigateur Internet du Département, en accédant à l'URL 
suivante : https://www.portail-emploi.fr.  

Pôle emploi certifie l’utilisation de la plupart des navigateurs du marché. Leurs 
caractéristiques techniques sont indiquées dans la Foire aux questions (FAQ) de 
l’application Opus. 

Opus est accessible 7j/7 et 24h/24 avec un taux de fonctionnement garanti à hauteur de 
98% soit environ 14 heures maximum d’indisponibilité par mois. 

Toute demande (question, dysfonctionnement constaté) formulée dans la rubrique 
« contact » du Portail Départements fait l’objet d’un accusé de réception dans les 15 jours 
ouvrés de 8h30 à 18h00. Pôle emploi s’engage à apporter une réponse dans les 2 jours 
ouvrés à partir de l’enregistrement de la demande. 

Tout évènement ou opération technique occasionnant une dégradation des 
performances/fermetures d’Opus fait l’objet d’une communication sur le Portail 
Départements qui est réactualisée tous les jours et ce, jusqu’au retour normal du service. 

https://www.portail-emploi.fr/
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La maintenance du matériel et des logiciels acquis par le Département est à sa charge. 

Chaque fois que l’évolution d’Opus le rendra utile ou nécessaire, Pôle emploi procédera à 
une information du Département. Le cas échéant, des notices ou documents techniques 
liés à ces évolutions pourront lui être fournis. 

Toute modification d’Opus fait l’objet d’une communication sur le Portail Départements 5 
jours avant sa mise en ligne. Une documentation d’appropriation utilisateur y est associée.  

Soucieux d’améliorer son service,  Pôle emploi recueille et analyse les attentes du 
Département par le biais d’enquêtes de satisfaction périodiques. 

Article 7 : LES OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT  

Le Département fait son affaire de l’acquisition des matériels, logiciels et accès à Internet 
nécessaires à l’utilisation d’Opus.  

Il assume les charges de fonctionnement (maintenance des matériels lui appartenant, 
télécommunications locales). 

Il utilise l’outil dans les termes, les conditions et les limites de la présente convention et 
des deux annexes jointes, sous sa propre responsabilité. 

Il se conforme aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Le Département s’interdit de modifier, adapter ou corriger le contenu et la forme des 
offres d’emploi  auxquelles il accède. 

Conformément aux modalités définies dans l’offre de service de Pôle emploi, le 
Département s’engage à créer, éditer et à remettre le document proposant une offre 
d’emploi produit par le système, à tout candidat pour lequel il effectue ces actes 
professionnels. 

Article 8 : MODALITÉS FINANCIÈRES 

L'accès à Opus tel que défini à l’annexe n°1 de cette convention d’application est accordé 
par Pôle emploi  à titre gracieux indépendamment des charges financières qui incombent 
au Département en application de l’article 7 ci-dessus.  

Article 9 : GARANTIES ET DROIT D’USAGE 

Pôle emploi ne peut en aucun cas être tenu pour responsable de la fiabilité de la 
transmission des données hors de son périmètre d'intervention technique, des temps 
d'accès ou des éventuelles restrictions d'accès indépendants de son emprise technique sur 
des réseaux connectés au réseau Internet. La responsabilité de Pôle emploi ne peut pas 
être engagée en cas d'interruption des réseaux d'accès Internet, d'indisponibilité totale ou 
partielle du service résultant notamment des opérateurs de télécommunications, en cas 
d'erreur de transmission et/ou de problèmes liés à la sécurité des transmissions, en cas de 
défaillance du matériel de réception ou de la ligne téléphonique de Pôle emploi.  

Pôle emploi peut être amené à interrompre momentanément les services ou une partie des 
services proposés pour des raisons d’actualisation et de mise à jour des informations 
contenues dans l’outil Opus et également pour des raisons de maintenance programmée.  

Le Département dispose d’un simple droit d’usage sur Opus et sur les données auxquelles il 
a accès. Il ne peut en aucun cas les céder que ce soit à titre gratuit ou à titre onéreux. 
S’agissant des offres et des demandes d’emploi leur vente est interdite en application du 
code du travail.  
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Il s’interdit d’effectuer tout ajout ou modification à Opus. A ce titre il s’interdit 
notamment de créer des liens avec d’autres portails ou sites. 

Dans l'exercice de ses activités, le Département prend toutes dispositions utiles pour 
garantir les droits des publics auxquels il s'adresse ou qui ont recours à ses services, 
notamment dans les domaines prévus par les dispositions qui suivent. 

9.1. Egalité de traitement et interdiction des discriminations 

Le Département assure un traitement égal à toutes les personnes qui s’adressent à lui. 

Conformément aux dispositions du code du travail et du code pénal, le Département 
s’interdit toute discrimination, distinction, exclusion ou préférence. Il s’interdit de même 
de collecter ou d’enregistrer toute mention qui ferait apparaître, directement ou 
indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses ou l’appartenance syndicale de la personne concernée, ainsi que toute 
information portant sur sa santé ou sa vie sexuelle, ou relative à des difficultés d’ordre 
social ou personnel. 

9.2. Confidentialité et protection de la vie privée 

Les données à caractère personnel que le personnel autorisé du Département pourrait 
visualiser ou collecter dans le cadre de la remise d’une offre d’emploi à une personne 
intéressée, sont confidentielles. 

Le RGC ainsi que le personnel autorisé du Département s’interdisent : 

 d’utiliser les données à caractère personnel apparaissant dans les espaces de 
consultation d’Opus ou dans les tableaux de suivi d’activité à d’autres fins que celles 
poursuivies par cette convention d’application. 

 de communiquer les informations auxquelles ils accèdent, à d’autres qu’aux 
demandeurs d’emplois et aux employeurs concernés. 

A cet effet, le Département s’engage à prévoir toutes dispositions utiles en ce sens. 

Le Département répondra de tous manquements à ces engagements, qu’ils soient de son 
fait, de sa négligence, de celle du RGC, du personnel autorisé à accéder à Opus ou de tout 
autre professionnel auquel il aura eu recours. 

 

Il garantira Pôle emploi dans toutes les actions ou réclamations dans lesquelles il serait mis 
en cause en raison de la méconnaissance des obligations issues de cette convention 
d’application. 

ARTICLE 10 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

En application de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés et du RGPD applicable depuis le 25 mai 2018, l’outil Opus a fait l’objet 
d’une inscription au registre des activités de traitement de Pôle emploi. 

Sont concernées par le traitement les personnes suivantes : 

 le personnel du Département autorisé à accéder à Opus, 

 les personnes à la recherche d’un emploi à qui une offre d’emploi a été proposée, 

 les employeurs, ou leur représentant, qui ont déposé une offre d’emploi auprès de Pôle 
emploi,  

 les agents Pôle emploi gestionnaires des offres d’emploi proposées.   
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En application du RGPD, ces personnes  disposent, au regard des données à caractère 
personnel qui les concernent, d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, 
d’opposition, qu’elles peuvent :  

faire valoir par courriel à courriers-cnil@pole-emploi.fr ou par courrier à l’adresse 
suivante : Pôle emploi, délégué à la protection des données, 1-5 avenue du Docteur 
Gley, 75987 Paris Cedex 20. Les demandeurs d’emploi peuvent également exercer leurs 
droits auprès de leur agence Pôle emploi. 

Article 11 : SUIVI DE L'ACTIVITÉ DE PLACEMENT 

Les deux parties se rencontrent régulièrement afin de suivre et de mesurer l'activité de 
placement réalisée par l'intermédiaire d'Opus. 

Le Département peut proposer des adaptations et évolutions utiles à la réalisation des 
objectifs prévus à l’article 2. 

Article 12 : CONDITIONS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION D’APPLICATION 

La convention d’application peut être résiliée dans les conditions suivantes :  

 à l’initiative du Département, sous réserve d’un préavis d’un mois notifié par courrier 
recommandé avec avis de réception postale adressé au directeur régional de Pôle 
emploi. A l’issue du délai d’un mois, Pôle emploi mettra fin au droit d’accès à Opus ; 

 à l’initiative de Pôle emploi : 

- en raison de nécessités de services ou dans le cas d’une décision administrative le 
plaçant dans l’impossibilité de continuer à assurer la mise à disposition d’Opus et à 
l’expiration d’un délai d’un mois maximum notifié par courrier recommandé avec avis de 
réception postale adressé au Département. Les droits d’accès à Opus sont alors supprimés. 

- lorsque le Département méconnaît les obligations prévues par la présente 
convention, par la loi ou par les dispositions réglementaires en vigueur, ou encore lorsque 
des conditions exigées par la loi ou les dispositions réglementaires fondant l’exécution de 
la présente convention deviennent caduques. Le Département est préalablement informé 
des motifs de la décision de résiliation de Pôle emploi par lettre recommandée. Il peut 
faire valoir ses observations, dans le délai d’un mois suivant cette information. Dans le cas 
où Pôle emploi maintient sa décision de résiliation, celle-ci intervient dans un délai d’un 
mois à compter de la réponse, notifiée par courrier recommandé avec avis de réception 
postale au Département. Les droits d’accès à Opus sont supprimés. 

La résiliation de la présente convention n’entraîne pas la résiliation de la convention de 
partenariat qui lie par ailleurs les deux parties. 

 

Article 13 : DURÉE ET RENOUVELLEMENT  

La présente convention d’application prend effet à compter de sa date de signature par les 
deux parties. Sa durée ne peut excéder celle de la convention de coopération sur la base 
de laquelle elle est conclue et qui lie par ailleurs les deux parties.  

 

 

 

 

mailto:courriers-cnil@pole-emploi.fr
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Annexes à la présente convention : 

 

- Annexe 1 : « Désignation des services d’Opus accessibles au Département » 

- Annexe 2 : « Informations sur les correspondants identifiés ». 

 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Annecy, le 
 
 
 
 

Le Directeur Territorial 
Pôle emploi Haute-Savoie Léman 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Michel DEBERNARDY Martial SADDIER 
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ANNEXE N° 1 A LA CONVENTION D’APPLICATION PORTANT MISE A DISPOSITION D’OPUS 

 

DÉSIGNATION DES SERVICES D’OPUS ACCESSIBLES AU DÉPARTEMENT 

 

 

 

 

 

Service Description Accès (O/N) 

Consultation des 
offres 

Accès en consultation à l'intégralité des offres 
d'emploi de Pôle emploi, y compris les offres 
non publiées sur pôle-emploi.fr 

oui 

Délégation de la mise 
en relation 

Réalisation de mises en relation sur des offres 
d'emploi  

oui 
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ANNEXE N° 2 A LA CONVENTION D’APPLICATION PORTANT MISE A DISPOSITION DE OPUS 

 

 

INFORMATIONS SUR LES CORRESPONDANTS IDENTIFIES 

 

 

Code SAFIR/ AURORE Pôle emploi et coordonnées de la Structure de rattachement 

 

 

 

 

Identification du Responsable de Gestion de Comptes (RGC) 

 Mme MALAVASI Caroline  

 Responsable accès au droit et affaires juridiques 

 Adresse courriel : caroline.malavasi@hautesavoie.fr 

 

 

Sa suppléante est : 

Mme LECOURT Anne Laurence  

Responsable adjointe insertion/RSA 

Adresse courriel : annelaurence.lecourt@hautesavoie.fr 

 

 

 

Contact Pôle emploi :  

 applicatifs.69806@pole-emploi.fr    

 

 

 

Nombre de comptes actifs autorisés simultanément (hors compte RGC) 

 

 

 

74099 

40 

mailto:caroline.malavasi@hautesavoie.fr
mailto:annelaurence.lecourt@hautesavoie.fr
mailto:applicatifs.69806@pole-emploi.fr
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CONVENTION RELATIVE A L’ECHANGE 

 DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

ENTRE POLE EMPLOI ET LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 

2023-2025 

 

 
ENTRE, d’une part,  

 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil départemental, 

M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente en date 

du 28 novembre 2022, 

 

Ci-après désigné « le Département », 

Et, d’autre part, 

 

Pôle emploi, Institution nationale publique mentionnée à l'Article L. 5312-1 du Code du 

Travail, dont le siège est situé au 1 à 5 avenue du Docteur Gley - 75987 Paris Cedex 20, 

représentée par M. Michel DEBERNARDY, Directeur Territorial Haute Savoie, domicilié 2 bis 

rue du champ de la taillée - Seynod - 74600 Annecy,  

 

Ci-après désigné « Pôle emploi », 

 

 

Ci-après dénommés ensemble « les parties ». 

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection 
des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6 et L. 5312-10 et 
R. 5312-25 à R. 5312-27 relatifs à l’organisation et le fonctionnement de Pôle emploi et les 
articles R. 5312-38 à R. 5312-46 relatifs au système d’information concernant les demandeurs 
d’emploi et salariés mis en œuvre par Pôle emploi,  

Vu le Code de l'action sociale des familles et notamment ses articles L115-1 et L115-2,  

L.262-27 à L.262-39, L.263-1 et R.263-1, 

Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service 

public de l’emploi, 
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active, 

Vu le décret n°2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 

caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et portant 

diverses dispositions de coordination, 

Vu la délibération de la CNIL n°2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret 

en Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active, 

Vu la convention tripartite 2019-2022 entre Pôle emploi, l’Etat et l’Unedic adoptée au CA de 

Pôle emploi le 8 octobre 2019, 

Vu le protocole national ADF-DGEFP-Pôle emploi « Approche globale de l’accompagnement » 

signé le 5 avril 2019, 

Vu le programme départemental d'insertion par l’emploi 2019-2023 adopté le 4 novembre 

2019 par l’Assemblée départementale, 

Vu la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté lancée en septembre 

2018, 

Vu la convention départementale plan pauvreté signée avec l’Etat et le Département le 3 juin 

2019, 

Vu la convention de coopération 2023-2025 entre Pôle emploi et le Département, 

 

PREAMBULE 

Pôle emploi 

Pôle emploi est un établissement public administratif dont les missions sont définies à 
l’article L. 5312-1 du code du travail. Pôle emploi aide et conseille les entreprises dans leurs 
recrutements (article L. 5312-1-1°) et est en charge de l’accueil, l’information, l’orientation 
et l’accompagnement des personnes à la recherche d'un emploi, d'une formation ou d'un 
conseil professionnel. Il prescrit toutes actions utiles pour développer leurs compétences 
professionnelles et améliorer leur employabilité. Il favorise leur reclassement, leur promotion 
professionnelle, ainsi que leur mobilité géographique et professionnelle et participe aux 
parcours d'insertion sociale et professionnelle (article L. 5312-1-2°). Il est chargé de 
prospecter le marché du travail, développer une expertise sur l’évolution des emplois et 
qualifications. Il est composé de 17 directions régionales. 

 

Le Département de la Haute-Savoie 

La loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active (RSA) a 
pour objet d’encourager l’exercice ou le retour à une activité professionnelle et d’aider à 
l’insertion sociale des bénéficiaires. Le RSA a remplacé le revenu minimum d’insertion (RMI), 
l’allocation de parent isolé (API) et les différents mécanismes d’intéressement à la reprise 
d’activité. La mise en œuvre du RSA relève de la responsabilité de l’Etat et des 
Départements. Pôle emploi y apporte son concours. 

La loi du 1er décembre 2008 précise que le Département oriente de façon prioritaire vers Pôle 
emploi, les bénéficiaires du RSA tenus aux obligations de recherche d’emploi. Ceux-ci doivent 
être pris en charge rapidement pour bénéficier d’un accompagnement personnalisé par Pôle 
emploi qui doit informer le Département des actions qu’il a mises en œuvre.  
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Contexte 

Les Départements et Pôle emploi ont signé un nouveau protocole pour renforcer 
l’accompagnement global des demandeurs d’emploi en 2019. L’objectif est d’augmenter de 
43% le nombre de personnes ainsi accompagnées et améliorer leur retour à l’emploi. Ce 
dispositif lancé à partir de 2014, en faisant travailler en tandem des conseillers de Pôle 
emploi et des travailleurs sociaux, obtient de bons résultats sur le retour à l’emploi des 
chômeurs en difficulté. 

 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT  :  

Article 1 - Objet de la convention  

La convention a pour objet d’encadrer l’échange de données informatisé entre Pôle emploi et 
le Département, intervenant à titre gratuit et poursuivant les objectifs définis à l’article 2. 
Elle fixe les obligations des parties entre elles et vis-à-vis des personnes physiques dont les 
données personnelles sont traitées. Elle est conclue en application de la convention de 
coopération, conclue entre Pôle emploi et le Département.  

Article 2 - Objectifs poursuivis par l’échange de données et liste des données 

L’accompagnement global est un accompagnement personnalisé et intensif, réalisé par un 
binôme constitué d’un conseiller Pôle emploi dédié et d’un travailleur social du Département. 
Cet accompagnement a pour objectif l'accès à l’emploi des demandeurs d’emploi (DE) par la 
résolution ou la réduction des difficultés sociales et professionnelles qu’ils rencontrent. 

Tout DE inscrit, présentant un cumul de freins sociaux et professionnels, qui accepte 
d’adhérer à cet accompagnement bénéficie d’un accompagnement par un conseiller Pôle 
emploi dédié et un professionnel du travail social du Département. 

L’échange de données a pour finalité pour les deux parties de permettre de : 

 
 Réaliser un diagnostic partagé 
 Assurer un accompagnement intensif 
 Coordonner les interventions entre les conseillers Pôle emploi et les travailleurs 

sociaux du Département 
 Assurer la cohérence du parcours du DE 
 Personnaliser la fréquence et la durée des entretiens en rapport avec les actions du 

travailleur social 
 Mettre en place des actions pour favoriser la levée des freins socioprofessionnels. 

 

La liste des données échangées figure en annexe 1. 

Article 3 - Modalités d’échange des données 

Les données échangées sont notées sur une fiche d’orientation qui est établie soit par Pôle 
emploi, soit par un travailleur social du Département. Cette fiche est ensuite transmise, selon 
les modalités fixées en Annexe 2 de la présente convention, par Pôle emploi au Département 
ou inversement. 

Article 4 - Engagements des parties  

Article 4.1 - Engagements spécifiques de Pôle emploi  

Au titre de la présente convention, Pôle emploi s’engage à : 
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 Elaborer ou actualiser le diagnostic de la situation du DE en repérant avec lui ses 
besoins et les freins à traiter 

 Mettre à jour les axes de travail dont l’un porte sur la levée des freins périphériques à 
l’emploi 

 Saisir la modalité accompagnement global  dans le dossier informatique de l’intéressé 
 Réaliser un diagnostic partagé avec le Département 
 Remplir avec le DE la fiche d’orientation accompagnement global 
 Transmettre au Département la Fiche orientation accompagnement 
 Participer à la commission technique au sein du Département 
 Approfondir l’analyse de la situation professionnelle  
 Déterminer les actions à entreprendre en réponse à ses besoins sur le champ 

professionnel  
 Mesurer l’apport de Pôle emploi dans le cadre de cet accompagnement et en informer 

le Département 
 Construire un projet professionnel et/ou accompagnement vers l’emploi 
 Veiller à la bonne articulation sur les 2 champs par des échanges réguliers 
 Communiquer au travailleur social les points saillants de l’entretien avec le DE et le 

calendrier des prochaines actions programmées 
 Echanger autour du bilan des actions mises en place. 

Article 4.2 - Engagements spécifiques du Département  

Au titre de la présente convention, le Département s’engage à : 

 Approfondir l’analyse de la situation sociale du DE 
 Déterminer les actions à entreprendre en réponse à ses besoins  
 Mesurer l’apport qu’il aura dans le cadre de cet accompagnement  
 Déclencher les premières actions  
 Identifier et résoudre des difficultés sociales  
 Veiller à la bonne articulation sur les 2 champs par des échanges réguliers 
 Communiquer à Pôle emploi les points saillants de l’entretien avec le DE et le 

calendrier des prochaines actions programmées 
 Echanger autour du bilan des actions mises en place. 

Article 5 - Confidentialité 

Les informations échangées dans le cadre de la convention, en particulier les données 
personnelles, sont considérées comme confidentielles par les parties. Les parties s’engagent à 
ne divulguer ces informations confidentielles qu’à leurs seuls préposés et, le cas échéant, 
prestataires (sous-traitants au sens du règlement général sur la protection des données -
RGPD-) ayant à en connaître.  

Les parties se portent garantes du respect de cette obligation de confidentialité par leurs 
préposés et, le cas échéant, prestataires. Elles portent cette obligation à leur connaissance et 
prennent toutes mesures nécessaires à son respect.  

Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée. 

Article 6 - Sécurité des systèmes d’information 

Les parties prennent toutes les précautions utiles pour préserver la sécurité des données 
échangées. Elles veillent notamment à assurer : 

- la confidentialité de ces données, en empêchant leur divulgation à des tiers non 
autorisés, notamment par la mise en œuvre de procédés d’authentification adaptés ;  

- l’intégrité de ces données, en empêchant leur modification ou destruction 
intentionnelle ou accidentelle en dehors de la convention. 

Dans ce cadre, les mesures techniques et organisationnelles de sécurité mises en œuvre 
doivent répondre aux exigences de sécurité de chacune des parties et faire l’objet d’un 
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accord. Chaque partie doit, au préalable, avoir évalué le niveau de sensibilité des données lui 
appartenant et en avoir informé l’autre partie. Chaque partie s’engage à mettre à disposition 
de l’autre partie les politiques et procédures de sécurité mises en œuvre pour assurer 
l’exécution de ces dispositions. 

Les parties se tiennent informées de toute difficulté ou anomalie détectée. 

 

Les modalités particulières de sécurité sont fixées en annexe 2. 

Pour chacune des parties, les correspondants en charge de la sécurité des systèmes 
d’information sont désignés à l’annexe 3. 

Article 7 - Protection des données personnelles 

Les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements de données 
personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement 
général sur la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Chaque partie est seule responsable des traitements qu’elle met en œuvre pour son propre 
compte avec les données transmises par l’autre partie.  

 

Les parties traitent les données personnelles uniquement pour : 

- la réalisation de l’objet de la convention 
- les besoins de l’exécution et du suivi de la convention. 

Chaque partie informe les personnes concernées du traitement de données personnelles 
qu’elle met en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que 
prévus aux articles 15 à 23 du règlement général sur la protection des données (RGPD), 
notamment leur droit d’accès, de rectification, et dans certains cas, d’effacement ou 
d’opposition. 

Les parties répondent aux demandes des personnes concernées et collaborent entre elles, si 
nécessaire, pour apporter ces réponses. 

 

Chaque partie informe l’autre partie de la survenance de toute violation de données 
personnelles susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, des conséquences pour 
l’autre partie, ainsi que de toute plainte qui lui serait adressée par une personne concernée 
par le traitement. Cette information intervient dans les plus brefs délais et au plus tard 36 
heures après la découverte de la violation de données ou la réception de la plainte. 

Pour chacune des parties, le délégué à la protection des données ou correspondant en charge 
de la protection des données personnelles est désigné à l’annexe 3.  

Article 8 - Suivi de la convention 
 
La convention fait l’objet d’un suivi dans les mêmes conditions que la convention de 
partenariat mentionnée à l’article 1. 

Article 9 - Durée de la convention 
 
La convention est conclue pour la durée de la convention de coopération mentionnée à 
l'article 1. Elle cesse de produire ses effets, sans autre formalité, lorsque cette convention de 
partenariat plus globale arrive à échéance.  

Article 10 - Résiliation  
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La convention peut être résiliée, à tout moment, à la demande de l’une des parties adressée 
à l’autre partie, par courrier recommandé avec avis de réception postale. La résiliation prend 
effet à la date indiquée dans le courrier et au plus tôt deux mois après la date de réception 
du courrier.  

La convention peut également être résiliée en cas de manquement de l’une des parties aux 
obligations découlant des articles 4 à 7. En ce cas, la partie constatant le manquement peut 
suspendre immédiatement l’échange de données et met la partie auteur du manquement en 
demeure, par courrier recommandé avec avis de réception postale, de remédier audit 
manquement. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet pendant un délai d’un mois 
à compter de la date de sa réception, la convention prend automatiquement fin, sans autre 
formalité. Cette résiliation ne donne pas lieu à indemnité et intervient sans préjudice des 
actions susceptibles d’être engagées du fait du manquement. 

Article 11 - Litiges 

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls 
compétents. Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, 
faute de l’obtenir, de s’en remettre à la juridiction compétente. Il est expressément convenu 
que le tribunal territorialement compétent à l’égard d’un litige se rapportant à l’exécution 
de la convention est le tribunal dans le ressort duquel a légalement son siège le directeur 
régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes.  

Article 12 - Dispositions diverses 

Article 12.1  - Documents contractuels, avenant et cession 

L’engagement des parties est constitué de la présente convention et ses 4 annexes : 

- Annexe 1 : liste des données ; 
- Annexe 2 : modalités d’échange des données ;  
- Annexe 3 : correspondants au sein de chaque organisme ; 
- Annexe 4 : fiche orientation accompagnement global. 

Toute modification de la convention ou d’une annexe fait l’objet d’un avenant signé par les 
parties. La convention ne peut faire l’objet d’une cession à un tiers qu’avec l’accord 
préalable et exprès de l’autre partie. 

Article 12.2 - Propriété intellectuelle 

La signature de la convention n’entraîne aucune cession de droits de propriété intellectuelle 
sur les données, logiciels ou applications et matériels utilisés dans le cadre de sa mise en 
œuvre. 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Annecy, le 

 

 

Le Directeur Territorial 

Pôle emploi Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Savoie 

Michel DEBERNARDY Martial SADDIER 
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Annexe 1 - Liste des données 

 

A. CATEGORIES DE PERSONNES CONCERNEES : Les demandeurs d’emploi  

B. DONNEES TRANSMISES PAR POLE EMPLOI AU DEPARTEMENT : 

 
Données d’identification : CLIE , PMS de, Nom du référent social, Tél et Mail du référent 

social, Nom du conseiller PE, tel du conseiller, nom et prénom du DE, date de naissance du 

DE, tel et mail du DE, adresse du DE, identifiant PE de DE, n°CAF/MSA du DE,  

 

Vie professionnelle : objectifs de l’accompagnement : Définition d’une cible métier ou d’un 

projet professionnel, Définition d’un parcours de formation, Acquisition  les techniques de 

recherche d’emploi (CV, lettre de motivation, internet…) , Accompagnement  à la  

recherche d’emploi dans le champ de l’insertion par l’activité économique , 

Accompagnement  à la  recherche d’emploi  

 

Vie personnelle : objectifs de l’accompagnement : Actions favorisant le lien social  , 

Actions facilitant la mobilité  , Accompagnement dans les démarches d’accès aux droits  , 

Accompagnement dans les démarches de soins  , Accompagnement dans les démarches de 

logement , Accompagnement budgétaire , Aide à l’organisation familiale , Actions de 

formation linguistique  

 

Autres : situation du DE RSA , ASS ou autres à préciser 

-  

Il y des zones de textes libres :  

-expression libre du DE 

-observation de la commission 

-motifs de non entrée dans le dispositif 

 

 
Annexe 2 - Modalités de transmission des données 

 
Les données échangées sont transmises dans des conditions permettant d’assurer leur 

sécurité. Ces modes de transmissions garantissent leur confidentialité et leur intégrité. Les 

données dont la fiche d’orientation accompagnement global peuvent être transmises soit :  

- via la plate-forme d’échange sécurisée du Département appelée « Box du conseil 

départemental » (ci-après la « Box »), 

- par courriel : le fichier est chiffré et la clef de déchiffrement est transmise 

séparément du fichier.  
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Annexe 3 - Correspondants 

 

A. GOUVERNANCE DU PARTENARIAT 

- A Pôle emploi : Michel DEBERNARDY, Directeur Territorial michel.debernardy@pole-

emploi.fr, 

- Au Département : Francesco ALAMPI, Directeur Développement et Inclusion Sociale, 
francesco.alampi@hautesavoie.fr et Sandra DEPOLLIER sandra.depollier@hautesavoie.fr, 
cheffe du service inclusion sociale. 

 

B. SUIVI OPERATIONNEL DE L’ECHANGE DE DONNEES 

- A Pôle emploi : Pascal DOUMENGEUX, coordinateur de l’équipe accompagnement global 

pascal.doumengeux@pole-emploi.fr. 

- Au Département : Caroline MALAVASI, Responsable accès au droit et affaires juridiques 

caroline.malavasi@hautesavoie.fr et Anne-Laurence LECOURT, Responsable adjointe 

insertion/RSA, annelaurence.lecourt@hautesavoie.fr. 

 

C. SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION 

- A Pôle emploi : Dominique AURIA – CRSI dominique.auria@pole-emploi.fr. 

- Au Département : Pascal MANZON, Responsable de la sécurité des systèmes 

d’information, rssi@hautesavoie.fr. 

 

D. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

- A Pôle emploi : Auvergne-Rhône-Alpes Relais Informatique et Libertés : Claudie SAUX : 
claudie.saux@pole-emploi.fr. 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leurs droits par courriel à courriers-
cnil@pole-emploi.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Pôle emploi, délégué à la 
protection des données, 1-5 avenue du Docteur Gley, 75987 Paris Cedex 20.  

- Au Département : Alexandre RATTAIRE, donneespersonnelles@hautesavoie.fr. 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leur droits par courriel à 
donneespersonnelles@hautesavoie.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Département 
de la Haute-Savoie, A l’attention du Délégué à la protection des données, Pôle Affaires 
Juridiques, Service Contentieux et Conseil Juridique, 23 rue de la Paix, CS 32444, 74041 
ANNECY Cedex. 

  

mailto:michel.debernardy@pole-emploi.fr
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mailto:francesco.alampi@hautesavoie.fr
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mailto:pascal.doumengeux@pole-emploi.fr
mailto:caroline.malavasi@hautesavoie.fr
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mailto:dominique.auria@pole-emploi.fr
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Annexe 4 : fiche d’orientation 

                                   

ORIGINE DE LA DEMANDE        le .. / .. /….        1ERE DEMANDE         RECONDUCTION   

Origine : CD        PE   

UTI :………………………………………………………….……………….   

PMS de :  ......................................................................  

Nom du référent social : ..............................................  

Tél : ...............................................................................  

Mail : ............................................................................  

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR D’EMPLOI  

 

Mme  M  
NOM – Prénom :  ..........................................................................................................................................................................  

Date de naissance : …. / …. / …  Tél : ………………… Mail : ……………………………………………….……………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Identifiant PE: …………………………  n° CAF/MSA : ……………………………………………………. 

 

Statut :  RSA    ASS    AUTRE  A préciser………………………..……………….. 

Rempli par Pôle emploi  => CO-DIAGNOSTIC le : …………………………  

OBJECTIFS DE L’ACCOMPAGNEMENT  

EMPLOI 

 Définition d’une cible métier ou d’un projet professionnel  

 Définition d’un parcours de formation  

 Acquisition des techniques de recherche d’emploi (CV, lettre de motivation, internet…)  

 Accompagnement à la recherche d’emploi dans le champ de l’insertion par l’activité économique  

 Accompagnement à la recherche d’emploi  

SOCIAL 

 Actions favorisant le lien social  

 Actions facilitant la mobilité  

 Accompagnement dans les démarches d’accès aux droits  

 Accompagnement dans les démarches de soins  

 Accompagnement dans les démarches de logement  

 Accompagnement budgétaire  

 Aide à l’organisation familiale  

 Actions de formation linguistique  

Contact entre le TS et le conseiller ACCO GLO doit-il avoir lieu dans le 1er mois d’accompagnement ? 

 oui  

 non 

Si  oui, le conseiller ACCO GLO transmet un mail au TS pour l’information de l’entrée dans l’accompagnement ACCO GLO 

EXPRESSION DU DEMANDEUR DE L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL (facultatif) 

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL  

FICHE D’ORIENTATION  

FICHE D’ORIENTATION  

 

Agence de PE : ....................................................................................................................................................................... 

Nom du conseiller PE : .......................................................................................................................................................... 

Tél : ........................................................................................................................................................................................ 

Mail : ..................................................................................................................................................................................... 
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 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

ACCORD DU DEMANDEUR D’EMPLOI 

 

J’adhère à l’accompagnement global :      

Je soussigné(e) …………………………………………………..autorise la transmission d'éléments sur ma situation conformément aux 

dispositions de la loi «Informatiques et Libertés» du 6 janvier 1978. Selon l’article 27 de cette Loi, vous êtes informé que : 

- les destinataires des informations collectées sont exclusivement les administrations et organismes habilités à les traiter.  

- vous avez un droit d’accès et de rectification des informations nominatives vous concernant. Pour l’exercice de ce droit, il 

convient de vous adresser, auprès de votre agence Pôle Emploi ou de la Direction des Systèmes d’Information du Conseil 

Départemental.   
 

Signature du demandeur d’emploi  

 

 

AVIS DE LA COMMISSION TECHNIQUE     

     

 Favorable     Défavorable    Ajournement 

 

PMS :…......................................................  Motif(s) de non entrée :………………………….. 

Nom du référent social : ……………………….  …………………………………………………….............. 

Agence Pôle emploi :……………..………………  …………………………………………………….............. 

Nom du conseiller : ………………..……………..  …………………………………………………….............. 

  

Observations de la commission :  .................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  

Date :….… /……. /...……. 

Signature pour le Conseil départemental                                                              Signature pour Pôle emploi 

 

Demande de Reconduction     Date :….… /……. /...……. 

     

 Favorable       Défavorable 

 

Date de bilan : ………………………………………… 

 

Durée :  .........................................................  

 

Signature pour le Conseil départemental                                                                   Signature pour Pôle emploi 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0686 
 
 
OBJET     :   

 

ATTRIBUTION ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX STRUCTURES ET ASSOCIATIONS 

OEUVRANT DANS LE CADRE D'APPUI AUX MISSIONS D'ACTION SOCIALE - ANNEE 2022 - 

5EME ATTRIBUTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-011 du 28 février 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 
adoptant respectivement le Budget Primitif 2022 et le Budget Supplémentaire 2022 – Politique 
Insertion et lutte contre les exclusions,  

 
Vu les demandes de subventions des associations déposées au titre de l’année 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de séance du 
07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de ses 
compétences en matière d’action sociale et de la lutte contre l’exclusion sous toutes ses 
formes, le Département de la Haute-Savoie développe depuis plusieurs années un partenariat 
avec diverses associations et structures et coordonne les actions menées sur son territoire. 
 

I. Attribution de subventions à des associations et structures dans le cadre de l’aide 
alimentaire et de l’aide aux épiceries sociales :  

 
Le Département apporte son soutien en faveur des acteurs locaux œuvrant par l’apport d’aide 
alimentaire auprès des familles les plus précarisées.  
 
Leur action est complémentaire de l’intervention des services sociaux départementaux avec 
lesquels un partenariat s’avère indispensable.  
 
Des actions collectives sont également proposées conjointement pour améliorer la vie 
quotidienne et créer du lien social (ateliers thématiques : budget, alimentation, santé, etc.). 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder les subventions suivantes aux associations et structures 
figurant dans le tableau ci-dessous pour l’année 2022 : 
 

Nom et adresse de 
l’association ou structure 

Présentation et champ d’action de l’association ou structure 
Montant 

subvention  
en € 

Aides aux épiceries sociales 

Soleil et Saveurs -  
Epicerie solidaire 
32 avenue du Stade 
Meythet 
74960 Annecy 

 

L’épicerie, après sa réouverture le 23 septembre 2021 est venue en aide à 
une vingtaine de familles. Une demi-journée supplémentaire de distribution 
alimentaire a dû se mettre en place portant à deux distributions par 
semaine. 
En 2022, le nombre de familles se retrouvant en situation de précarité 
alimentaire atteint 30 familles. 

L’épicerie sociale Soleil et Saveurs souhaite réaliser l’achat d’équipement 
électro-ménager pour continuer à mener à bien ses missions : 

 Congélateur d’un montant de 900 € 
 

900 
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Nom et adresse de 
l’association ou structure 

Présentation et champ d’action de l’association ou structure 
Montant 

subvention  
en € 

Aides aux épiceries sociales 

Epicerie sociale AIDERS 
8 impasse du Bastion 
74200 Thonon-les-Bains 

 

L’association est composée de 40 bénévoles et apporte une aide alimentaire 
aux familles en difficulté (136 familles ont bénéficié de cette aide). 
 

L’épicerie a déménagé dans les locaux de la ressourcerie « la R’mize » qui se 
situe rue Impérial à Anthy-sur-Léman.  
Le démontage et remontage de la chambre froide a engendré des frais d’un 
montant total de 3 843.60 €. 
 

L’association sollicite une subvention exceptionnelle afin d’être soutenue 
budgétairement pour cette opération.  

3 243 

TOTAL 4 143 

 
 

II. Attribution de subventions à des associations et structures dans le cadre de la mission 
de solidarité citoyenne : 

 
Le Département apporte son soutien pour accompagner les structures associatives agissant dans 
le domaine de la solidarité. 
 
Le festival des solidarités, « Festisol », soutenu par l’Agence Française du Développement 
(AFD), est organisé chaque année en Haute-Savoie, piloté par un collectif d’associations 
citoyennes œuvrant dans la solidarité internationale, l’aide aux pauvres, la lutte contre les 
discriminations, le respect des écosystèmes et la défense des droits humains. 
 
Cette année, l’association Echanges et Tiers-Monde 74, basée à Cran-Gevrier et composée de 
37 bénévoles, coordonne le collectif pour l’organisation de cet évènement. 
 
Le Département a déjà contribué au « Festisol » 2020 à hauteur de 1 200 €, mais en raison du 
contexte sanitaire, certaines animations ont été reportées en 2021. 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une subvention totale de 1 200 € à la structure 
suivante pour l’année 2022 : 
 
 

Nom et adresse de 
l’association ou structure 

Présentation et champ d’action de l’association ou structure 
Montant 

subvention  
en € 

Soutien à l’Aide Humanitaire 

Echanges et Tiers-Monde 
23 avenue des Harmonies 
Cran-Gevrier 
74960 Annecy 

 

L’édition 2022 de Festisol aura lieu du 12 au 28 novembre 2022 à Annecy et 
aura pour thème « Jeunesse, interculturalité, vivre-ensemble et 
engagement ». 
 

Plusieurs animations seront organisées autour du climat avec une expo forum 
à Bonlieu. Une fête sur le commerce équitable et le développement durable, 
une journée festive « Musiques du monde du Festisol’ »au Météore (Meythet) 
ainsi que des interventions dans des établissements scolaires sont prévues. 
 

L’enjeu de ce festival est de sensibiliser le public aux besoins et aux enjeux 
justifiant la solidarité citoyenne, vivre un moment de partage et inciter à 
l’engagement d’actions citoyennes locales, nationales et internationales. 
Le festival participe pleinement à l’éducation à la citoyenneté dans le cadre 
des objectifs du développement durable. 
 

L’association Echanges et Tiers-Monde 74 sollicite l’appui du 
Département pour son organisation.  
 

1 200 

TOTAL 1 200 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n°12041005009 intitulé « subvention 
d’équipement aux associations » à l’opération définie ci-dessous :  
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        
PDS1D00040 AF22PDS012 22PDS00978 

Investissement mobilier 
pour Soleil et Saveurs 

900 900   

   Total 900 900   

 
 
ATTRIBUE une subvention d’équipement et AUTORISE son versement à l’organisme figurant 
dans le tableau ci-après et DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 
 

Imputation : PDS1D00040 

Nature AP Fonct. 

20421 12041005009 58 

Subventions d’équipement aux organismes de droit 
privés 

Subventions d'équipement aux associations  

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention en € 

AF22PDS012 Exception justifiée Soleil et Saveurs 900 

  Total de la répartition  900 

 
 
ATTRIBUE les subventions de fonctionnement suivantes et AUTORISE leur versement aux 
associations, communes et structures intercommunales figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : PDS2D00215 

Nature Programme Fonct. 

6574 12 04 1005 58 

Subventions aux associations Soutien Assoc Organismes Action Sociale 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition 

Montant à 
verser dans 

l’exercice (en €) 
22PDS01229 Epicerie sociale AIDERS – Canton de Thonon-les-Bains 3 243 

22PDS01230 Echanges et Tiers-Monde  - Canton d’Annecy 4 1 200 

 Total de la répartition 4 443 
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PRECISE que, pour les subventions ne faisant pas l’objet de convention, leur versement 
interviendra en une fois après la date exécutoire de la présente délibération. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0687 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - ACCUEIL DE JOUR DE THONON-LES-BAINS - 

VERSEMENT DE SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 relatif à 
la politique en faveur de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 
relatif à la politique en faveur de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
 
Vu l’appel à projet publié le 23 mars 2022, 
 
Vu la candidature en réponse à cet appel à projet effectuée par l’association COALLIA, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ème Commission Enfance, Famille, Insertion du  
07 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de son 
Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département de la Haute-Savoie 
soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (rSa).  
 
Il diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant 
chaque allocataire du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours 
d’insertion dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Bien que l’Etat demeure compétent en matière d’aide d’urgence et de prise en charge des 
publics en grande précarité, le Département entend favoriser toute formule susceptible de 
placer les bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement 
social, de vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et 
d’analyser les potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et 
d’insertion. 
 
La décision de l’association La Passerelle, gestionnaire précédente de l’accueil de jour, de ne 
plus assurer la gestion de ce dispositif, a abouti à la publication d’un appel à projets conjoint 
entre les cofinanceurs (Etat, Département, Thonon Agglo, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) d’Evian-les-Bains et le CCAS de Publier).  
 
Après analyse des réponses des candidats, les cofinanceurs ont retenu l’association COALLIA 
comme gestionnaire de l’accueil de jour à compter du 1er octobre 2022 et pour une période 
s’achevant le 31 décembre 2025. 
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A ce titre, il est proposé de verser une subvention de fonctionnement général à l’association 
COALLIA : 
 
Cette association retenue dans le cadre de l’appel à projets va gérer le dispositif d’accueil de 
jour, qui est avant tout un lieu de lien social permettant d’accueillir toute personne majeure 
en situation de précarité.  
 
Elle accompagne des personnes en parcours d’insertion et leur proposent un accueil collectif 
permettant de répondre aux besoins de première nécessité (santé, alimentation, hygiène) et un 
accompagnement individualisé ayant pour objectif d’informer les demandeurs en apportant une 
aide administrative pour la constitution de chacun de leur dossier, et de faciliter leur accès aux 
droits. 
 
De plus, ses services élaborent un projet d’insertion avec chaque bénéficiaire du rSa et 
assurent un suivi pendant la période définie par un contrat d’engagement réciproque. 
 
Pour une période débutant le 1er octobre 2022, il est proposé de signer la convention de 
partenariat et de fonctionnement entre COALLIA et les cinq cofinanceurs, ainsi que la 
convention annuelle de financement bilatérale avec le Département.  
 
Il est proposé d’accorder une subvention de TREIZE MILLE TROIS CENT TRENTE EUROS (13 330 €) 
au titre du financement de l’accueil de jour pour la période concernée de l’année 2022. 
 
Pour rappel, à compter de 2023, une évolution des modalités de financement a été actée, 
stipulant la fin du financement des accueils de jour au titre du fonctionnement général et 
instaurant un soutien financier ciblé sur le public cible départemental, soit les bénéficiaires du 
rSa fréquentant ces accueils de jour. 
 
Les nouvelles modalités de financement seront les suivantes :  
 

- application d’un tarif socle de 1 000 € par bénéficiaire du rSa accompagné, 
 

- majoration en fonction du nombre d’entretiens annuels réalisés par bénéficiaire du rSa :  
• de 4 à 8 : 200 € en plus du tarif socle, 
• plus de 8 : 300 € en plus du tarif socle. 
 

- majoration par entrée de bénéficiaire du rSa dans un dispositif d’insertion (atelier 
remobilisation, chantier d’insertion, mise en situation professionnelle, parcours 
coordonné, parcours santé employabilité) de 300 €, 
 

- plafonnement de la subvention totale versée à un accueil de jour à un tiers du budget 
prévisionnel de fonctionnement. 
 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE les conventions jointes en annexe à conclure : 
 

- entre l’association COALLIA, gestionnaire de l’accueil de jour et les cofinanceurs 
concernant le fonctionnement du dispositif (annexe A), 

 

- et entre ladite association et le Département (annexe B), pour le financement de la 
quote-part départementale. 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer lesdites conventions et à verser la 
subvention à l’association ci-après : 
 

Imputation : PDS2D00254 

Nature Programme Fonct. 

6574 12043004 561 

Subventions de fonct. Pers. droit privé Soutien associations organismes insertion public en difficultés 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22PDS01297 Association COALLIA 13 300 

 Total de la répartition 13 300 

 
PRECISE que le versement aura lieu en une seule fois et après signature des conventions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

CP-2022-0687 Annexe A 1/6 

 

     

 

                               
 
  

 
CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU CENTRE D’ACCUEIL DE 

JOUR DU TERRITOIRE DE THONON LES BAINS 
 

 

L’Etat, représenté par le préfet de la Haute-Savoie, Monsieur Yves LE BRETON,  

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, agissant en exécution de la délibération n°2022-xx de la commission 

permanente du 28 novembre 2022,   

Le CCAS de Publier, représenté par son Président, Monsieur Jacques 

GRANDCHAMP, 

Le CIAS de Thonon Agglomération, représenté par son Président, Monsieur 

Christophe ARMINJON, 

Le CCAS d’Evian, représenté par sa Directrice, Madame Aurore DUPAYS, 

L’association COALLIA, représentée par son Directeur général, Monsieur Arnaud 

RICHARD et désignée « gestionnaire » 

Conviennent ce qui suit :  

 

PREAMBULE 
 
Le centre d’accueil de jour du territoire de Thonon s’inscrit dans l’objectif partagé de 
prévention et de lutte contre les exclusions. Nécessitant un travail partenarial et 
décloisonné, les CCAS des communes d’Evian et de Publier, le CIAS de Thonon 
Agglomération, le Département de Haute-Savoie et l’Etat ont alors décidé de fixer par 
la présente convention, les objectifs d’un centre d’accueil de jour sur le territoire de 
Thonon et de coordonner leurs  financements.  
 
Considérant le cahier des charges et l’appel à projet lancé en mars 2022 afin d’arrêter 
le choix de l’opérateur qui devra assurer la gestion de ce dispositif ; 
 
Considérant la décision du comité de sélection réuni le 29 juin 2022 qui a retenu le 
projet de l’association COALLIA. 
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OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’Etat, le Département, le CIAS de Thonon Agglo, les 
CCAS des communes de Publier et Evian entendent définir le niveau de service 
attendu du centre d’accueil de jour du territoire de Thonon dont la gestion est confiée à 
l’association COALLIA. 
 
Article 1 : Objectifs généraux : 
 
Il s’agit de mettre en place un lieu d’échange et de sociabilité pour les personnes en 
difficulté et notamment pour les personnes en errance : l’accueil de jour doit favoriser 
la sortie de la rue et l’insertion des personnes accueillies dans le cadre d’un parcours 
de prise en charge adapté et en lien avec les partenaires.  
 
L’accueil des usagers doit se faire dans le respect de la confidentialité des échanges, 
les principes de laïcité et de non-discrimination, le respect des règles de sécurité et 
d’hygiène, conformes aux normes en vigueur pour les établissements recevant du 
public.  
 
La prise en charge individuelle vise à apporter une aide immédiate et 
inconditionnelle. Elle repose sur une approche globale et pluridisciplinaire de 
l’accompagnement des personnes, intégrant la notion du droit au recommencement et 
prenant en compte les ruptures et échecs provisoires ou partiels. Elle contribue à la 
désignation d’un référent social pour l’accompagnement dans les démarches 
administratives et une orientation vers des besoins plus spécifiques. 
 
L’accueil de jour participe à un travail partenarial et à la construction d’un réseau 
de coopération territoriale, alliant articulation et concertation des acteurs de la veille 
sociale, locaux et institutionnels. 
 
Article 2 : Missions  
 
Le centre d’accueil de jour du territoire de Thonon propose les actions suivantes : 
- Accueil et orientation des publics, 
- Accès à l’alimentation : collations, repas chaud et orientation vers des 
associations ad hoc 
- Sanitaire/hygiène : accès aux douches, aux sanitaires, orientation vers du soin 
en lien avec les partenaires ad hoc 
- Aide matérielle : mise à disposition d’outils numériques, orientation vers des 
partenaires ad hoc (vêtements…) 
- Accès aux droits, 
- Domiciliation, 
- Accompagnement global et suivi des Contrats d’Engagement Réciproque dans 
le cadre du RSA 
 
Article 3 : le public accueilli 
 
Le principe d’inconditionnalité d’accueil sera respecté avec une attention particulière 
pour les personnes sans abri ou en détresse, aussi bien des hommes, des femmes 
avec ou sans enfants. 
 
Une attention particulière sera portée pour l’accueil des allocataires du RSA, les 
personnes hébergées chez des tiers, dans des squats ou dans des véhicules dortoirs. 
L’accueil de jour n’a pas vocation à accueillir des mineurs, ils doivent être 
prioritairement  réorientés vers les dispositifs et structures de protection de l’enfance. 
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Article 4 : Organisation de l’offre de service : 
 
L’association COALLIA œuvre depuis 1962 au niveau national sur trois thématiques 
centrales : le logement accompagné, l’hébergement social, le médico-social 
(personnes âgées et personnes handicapées). Récemment implantée sur le territoire 
de la Haute-Savoie, COALLIA souhaite contribuer à l’organisation des activités de 
veille sociale et d’accompagnement.  
 
Le projet d’accueil de jour du territoire de Thonon répond aux prestations à délivrer sur 
la base du référentiel national des accueils de jour en y intégrant un accompagnement 
social global et individualisé notamment pour les bénéficiaires du RSA. 
 
La structure située au 32 avenue des vallées à Thonon propose une prise en charge 
en journée des personnes en situation de précarité, au titre des activités de veille 
sociale et des réponses à apporter en termes d’accès aux besoins primaires (hygiène, 
alimentation, vestiaire, domiciliation, accès aux droits) 
 
Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi de 9H à 14H.  
Des temps d’accompagnement social individuel sont réservés l’après-midi de 14H à 
17H.  
En fonction des besoins, des maraudes professionnelles sont mises en place sur le 
territoire afin d’assurer « l’aller vers » en assurant des liens avec les maraudes 
bénévoles et professionnelles de la Croix Rouge Française. 
 
L’équipe se compose de 2 ETP de travailleurs sociaux (éducateur spécialisé/assistante 
sociale) d’une maîtresse de maison, d’un agent de service intérieur ou agent de veille.  
L’équipe est encadrée par un 0.10 ETP de directeur et un 0.10 ETP de chef de service 
assistés par un agent administratif à 0.50 ETP.  
 
Le site  poursuit quatre missions principales : 
- Accueillir 
- Socialiser 
- Accéder au bien-être, à l’hygiène et aux soins 
- Réaliser l’accompagnement global des BrSa et suivi des CER 
 
 

MODALITES DE FINANCEMENT 
 
 
Article 5 : Contributions financières  
 
Le centre d’accueil de jour du territoire de Thonon bénéficie du financement par 
subventions de fonctionnement de la part : 
- De l’Etat, via la DDETS de la Haute-Savoie 
- Du Département de la Haute-Savoie, 
- Du CIAS de Thonon agglomération, 
- Du CCAS de la Commune de Publier, 
- Du CCAS de la Commune d’Evian. 
 
Article 6 : Budget de fonctionnement pour l’année 2022 
 
Le budget de fonctionnement en année pleine s’élève à CENT QUATRE VINGT NEUF 
MILLE EUROS (189 000 €).  
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Article 7 : Budget de fonctionnement à compter du 1er janvier 2023 : 
 
A compter du 01/01/2023, le Département financera l’activité en fonction de 
l’accompagnement réalisé auprès des BRSA  fréquentant l’accueil de jour selon les 
critères suivants : 
 
- Application d’un tarif socle de 1 000 € par bénéficiaire du RSA accompagné 

- Majoration en fonction du nombre d’entretiens annuels réalisés par bénéficiaire 

du RSA :  

 De 4 à 8 entretiens : 200 euros en plus du tarif socle 

 Plus de 8 entretiens : 300 euros en plus du tarif socle 

- Majoration par entrée de bénéficiaire du RSA dans un dispositif d’insertion 

(atelier remobilisation, chantier d’insertion, mise en situation professionnelle, parcours 

coordonné, parcours santé employabilité) de 300 euros. 

La subvention totale versée du Département sera plafonnée à un tiers du budget 

prévisionnel de fonctionnement. 

Une convention de financement allouant les subventions afférentes à l’activité sera 
établie annuellement. 
 
Article 8 : locaux  
 
Le CCAS de Thonon est propriétaire des locaux situés au 32 avenue des vallées à 
THONON  qu’elle met à disposition du gestionnaire pour les activités de l’accueil de 
jour, moyennant un loyer annuel de SEIZE MILLE DEUX CENTS EUROS (16 200 €). 
Un bail sera signé directement entre le CCAS et le gestionnaire. 
 
 

GOUVERNANCE DU DISPOSITIF D’ACCUEIL DE JOUR  
 
 
Article 9 : Comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage se tient une fois par an, afin de :  
- Mesurer l’activité rendue par l’accueil de jour 
- Déterminer les engagements financiers et montants de subventions des 
institutions 
- Faire évoluer l’offre de service proposée par l’accueil de jour. 
Ce comité de pilotage réunit l’Etat et les collectivités territoriales qui subventionnent 
l’accueil de jour.  
Le gestionnaire en assure l’organisation et l’animation. 
 
Article 10 – Comité technique 
 
Le comité de pilotage est complété par un comité technique qui se réunit en amont et 
autant que de besoin, à la demande de l’un des membres du  comité de pilotage ou du 
gestionnaire.  
Le gestionnaire en assure l’organisation et l’animation. 
 
Article 11 – Evaluation 
 
Un rapport d’activité devra être communiqué par le gestionnaire entre le 1er et 31 
juillet pour les actions réalisées en N-1.  
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Ce rapport d’activité comprend notamment des indicateurs de suivi quantitatifs et une 
analyse qualitative relatifs au : 
 
a. Suivi de l’activité : 

- Recensement des différentes prestations réalisées (nombre de repas servis 
etc…) 

 
b. Suivi des usagers: 

- File active : il s’agit du nombre de personnes et du nombre de passages 
- Profils des usagers : H/F, isolé, couple, famille, tranche d’âge, revenus, activité 

professionnelle, ancienneté et motif de fréquentation de l’accueil de jour… 
- Origine géographique des usagers  
- Identification des bénéficiaires du rSa en début d’accompagnement 

 Nombre de personnes bénéficiaires du rSa accompagnées au cours de l’année 
N-1, et au cours de l’année N (du 1er janvier au 30 juin)  

- Volume et organisation des permanences médicales 
 
c. Suivi des résultats : (Volume de bénéficiaires de chacune des prestations : à 
adapter en fonction des services retenus et à réaliser) 

- Ouverture de droits dont RSA et nombre de CER (Contrats d’Engagement 
Réciproque)  

- Nombre d’entretiens individuels réalisés pour chaque personne reçue par 
bénéficiaire du rSa dans l’année N-1, et de l’année N soit du 1er janvier au 30 
juin (1 à 3 entretiens / 4 à 8 entretiens / plus de 8)  

- Nombre de personnes bénéficiaires du rSa entrées dans un dispositif d’insertion 
au cours de l’année N-1, et de l’année N, soit du 1er janvier au 30 juin (atelier 
remobilisation, chantier d’insertion, mise en situation professionnelle, parcours 
coordonné, parcours santé employabilité) 

- Orientation PMS/ CIAS/ CCAS 
- Situation d’hébergement au début de l’accompagnement 

 
Il sera toujours fait référence, pour comparaison et évolution, des indicateurs de 
l’année N-1. 
Ce rapport permettra de valider le montant de la part variable du Département à 
compter du 01/01/2023. 
 
 

DUREE, AVENANTS ET RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
 
Article 12 - Durée 
 
La présente convention est conclue du 1er octobre 2022 (début de l’action) au 31 
décembre 2025. 
 
Article 13 - Avenants 
 
Six mois avant la date d’expiration de la présente convention, le comité de pilotage 
sera invité à examiner les conditions de son renouvellement. 
 
Article 14 - Résiliation 
 
Chaque partie se réserve le droit de résilier la présente convention concernant sa 
propre participation, sous réserve d’un préavis de 6 mois, par Lettre Recommandée 
avec Accusé de Réception adressée à chacun des autres signataires de la présente 
convention. 
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Article 15 - litige  
 
Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention relève du tribunal 
administratif  territorial compétent. 
 
 
Fait en 6 exemplaires originaux 
A Annecy, le 
  
 
Pour le Préfet de département, 
 
 
 
La Directrice Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités, 
Madame Christèle Martinez 

Le Président du Conseil départemental  
 
 
 
Monsieur Martial SADDIER 

 

 
 
 
 
 
Le Président du CCAS de Publier 
 
 
 
Monsieur Jacques GRANDCHAMP 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Le Président du CIAS de Thonon Agglo, 
 
 

 
Monsieur Christophe ARMINJON 
 
 

 
 

 
 
La Directrice du CCAS d’Evian 
 
 
 
Madame Aurore DUPAYS 
 
 

 
 
Le Directeur Général de l’association 
COALLIA 

 
 
Monsieur Arnaud RICHARD 
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT 

DE L’ACCUEIL DE JOUR 
DE THONON LES BAINS 

 
ANNEE 2022 

 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, Hôtel du Département, 1 Avenue d’Albigny à 
ANNECY (74000), représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, agissant en 
exécution de la délibération n° 2022- xx de la Commission Permanente du 28 novembre 
2022, 
 
D’une part,  
 
Et  COALLIA, Association régie par la loi 1901, dont le siège est à PARIS (12ème) 16 Cour 
Saint Eloi, représentée par son directeur général, Monsieur Arnaud RICHARD, 
 
D’autre part, ci-après dénommée « le gestionnaire », 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
L’Etat demeure compétent en matière d’aide d’urgence et de prise en charge des publics en 
grande précarité. Depuis plusieurs années, l’Etat, l’agglomération de Thonon-les-Bains, et 
les CCAS des Communes d’Evian et de Publier contribuent au développement et au 
fonctionnement des dispositifs d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement, pour les 
publics en grande précarité de l’agglomération annécienne.  
 
Le Conseil départemental incarne quant à lui la collectivité compétente en matière d’action 
sociale de droit commun et plus particulièrement dans la mise en œuvre du revenu de 
solidarité active. A ce titre, et conformément aux objectifs du Programme Départemental 
d’Insertion par l’Emploi, le Département de la Haute-Savoie a vocation à s’impliquer dans 
les dispositifs territorialisés d’accompagnement des publics en grande précarité. 
 
De ces compétences et actions résultent un suivi et un conventionnement avec les 
gestionnaires antérieurs de l’accueil de jour. 
 
Un appel à projets conjoint entre les cofinanceurs (Etat, Département, Thonon Agglo, et les 
CCAS des communes d’Evian et de Publier) a été publié le 23mars 2022. 
  
Après analyse des réponses des candidats, les cofinanceurs ont retenu COALLIA comme 
gestionnaire de l’accueil de jour à compter du début du 1er octobre 2022 et pour une 
période s’achevant le 31 décembre 2025. 
 
Une convention définissant les modalités de leur partenariat dans le cadre de la mise en 
œuvre et du fonctionnement de l’Accueil de jour de Thonon-les-Bains va être signée par 
l’Etat, le Département, Thonon Agglo et les CCAS des communes d’Evian et de Publier et 
l’association gestionnaire. 
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La présente convention de financement, entre le Département et le gestionnaire, s’organise 
selon le plan suivant : 
 
I. les missions dévolues à l’Accueil de jour de Thonon 
II. les modalités de financement de l’Accueil de jour 
III. les modalités de durée, de modification et de résiliation de la présente convention 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
I - MISSIONS DEVOLUES A L’ACCUEIL DE JOUR 
 
 
Article 1 - Objet général de la convention 
 
Selon l’accord passé entre les signataires de la présente convention, le dispositif Accueil de 
jour se doit d’assurer les fonctions suivantes : 
 

- une fonction d’identification des besoins et de repérage des publics, 
- une fonction d’accueil et d’orientation de toute personne isolée en situation 

d’errance, sans résidence stable, 
- une fonction d’accompagnement et d’insertion pour les publics domiciliés à l’accueil 

de jour. 
 
Article 2 -  Services proposés au sein de l’Accueil de jour 
 
Ensemble, par leurs interventions respectives et complémentaires, les professionnels et les 
bénévoles sont en mesure de proposer aux publics accueillis, en fonction des situations, les 
services suivants : 
 

- un lien, un contact sur le terrain, 
- un lieu d’accueil, d’écoute, de convivialité, 
- une réponse aux besoins de première nécessité (santé, alimentation, propreté, etc.), 
- une aide administrative pour la constitution de dossiers, l’accès aux droits, 
- un accompagnement en matière d’orientation et d’insertion 
- une domiciliation.  

 
Article 3 - Partenariat et orientations de l’Accueil de jour 
 
L’Accueil de jour s’engage à collaborer avec l’ensemble des services du Département 
œuvrant sur le territoire de Thonon les Bains. Il collaborera également avec les services de 
l’Etat, en matière d’accompagnement des publics en précarité, dans la limite des missions 
susceptibles de relever d’un accueil de jour. 
 
L’accompagnement des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (rSa) 
 
Dans le cadre du dispositif d’insertion, l’Accueil de jour s’engage à élaborer, grâce à 
l’intervention des professionnels mobilisés, un projet d’insertion avec chaque bénéficiaire du 
RSA domicilié à l’accueil de jour. 
Le Département désigne les travailleurs sociaux de jour comme référents uniques des 
bénéficiaires RSA dont ils assurent l’accompagnement social. 
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A ce titre, les missions du référent unique seront les suivantes : 
 

- L’information du bénéficiaire RSA sur ses droits et ses devoirs, ainsi que sur les 
modalités de fonctionnement du dispositif, à l’aide des fiches d’information éditées 
par le Département. 

 
- La participation à l’élaboration des parcours d’insertion en liaison avec les Unités 

Territoriales d’Insertion et à la contractualisation avec les bénéficiaires relevant de la 
logique des droits et devoirs de l’art L262-28 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles. 

 
- Le recensement des besoins des bénéficiaires pour une meilleure adaptation des 

actions définies conjointement. 

Le référent procède alors à une évaluation globale et sera en charge de l’élaboration du 
premier Contrat d’Engagement Réciproque (CER) qu’il proposera au bénéficiaire dans un 
délai de deux mois. Le CER sera dans un second temps soumis à la validation de 
l’Animatrice Territoriale d’Insertion (ATI) - par délégation du Président du Conseil 
départemental, de la Direction territoriale du Chablais. 
 
Si besoin, le référent sollicite l’ATI pour une réorientation vers l’emploi. Le référent est 
chargé de suivre l’ensemble du parcours d’insertion du bénéficiaire. 
 
 
II - MODALITES DE FINANCEMENT DE L’ACCUEIL DE JOUR  
 
Article 5 - Détermination de la contribution financière du Département 
 
Au regard des interventions assurées, le Département s’engage à attribuer la période 
d’activité de l’année 2022, soit du 1er octobre au 31 décembre, une subvention de TREIZE 
MILLE TROIS CENT TRENTE EUROS (13 330 €) relative au dispositif Accueil de jour au 
titre de l’accompagnement des publics en difficulté. 
 
Cette subvention sera versée à COALLIA en totalité à la signature de la convention. 
 
Article 6 - Conditions d’attribution de la subvention à la COALLIA. 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre le gestionnaire fournira en 
fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet de l’action à la Direction 
Inclusion Emploi Habitat et à la Direction Territoriale du Chablais comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Département aux accueils de jour. 
 
Ce rapport devra, notamment, comprendre les informations suivantes : 

 Nombre de personnes ayant bénéficié d’un accompagnement social 

 Nombre de bénéficiaires du rSa accompagnés  

 Nombre d’entretien individuel par bénéficiaire du rSa dans l’année (de 1 à 3 
rencontres / de 3 à 8 entretiens / plus de 8) 

 Nombre de bénéficiaires du rSa qui sont entrés dans un dispositif d’insertion 
(atelier de remobilisation, lieu ressource, chantier d’insertion, mise en 
situation professionnelle). 

 
- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une 

situation comptable de l’action au 31 décembre 2022. 
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Ces indicateurs, les modalités de recueils de information et leurs modalités de transmission 
seront plus précisément déterminés lors d’un travail commun entre les deux signataires. 
Ces derniers s’engagent à une mise en œuvre rapide une fois ces modalités déterminées, 
tout en prenant en compte leur contrainte technique respective. 
 
Les pièces administratives et comptables certifiées, seront communiquées par les 
associations gestionnaires au sortir de leur Assemblée Générale annuelle respective. 
 
Article 7 - Modification des subventions 
 
Le Département de la Haute-Savoie et l’association gestionnaire s’engagent à s’informer de 
toute modification substantielle de leurs orientations, de leur engagement et de leurs 
financements, susceptible d’avoir des répercussions sur le fonctionnement du dispositif 
Accueil de jour. 
 
Le bilan de l’utilisation des subventions attribuées sera effectué en fin d’année. Les 
sommes non utilisées pourront être reportées sur l’année suivante et déduites du montant 
de la subvention prévue pour l’année suivante. 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord 
écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par COALLIA et sans 
préjudice des dispositions prévues à l’article 11, le Département peut suspendre ou 
diminuer le montant des avances et autres versement, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de 
la présente convention. 
 
Article 8 - Evaluation et engagements du gestionnaire 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions sera menée dans les 
conditions définies d’un commun accord entre les signataires de cette convention. 
 
L’évaluation portera notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné aux 
articles 1 à 4 de la présente convention, sur l’impact des actions ou des interventions, s’il y 
a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général, sur les prolongements 
susceptibles d’être apportés à la convention y compris la conclusion d’une nouvelle 
convention. 
 
Les associations gestionnaires s’engagent à : 

 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans 

leurs statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se 
réserve le droit de se retirer du partenariat, 
 

- faire apparaître le Département en qualité de financeurs et partenaires de ses actions 
dans les communications qu’elles réalisent, par l’apposition notamment, du logo du 
Département, notamment le rapport d'activité et les documents de communication 
(plaquette) ainsi que sur son site internet. Le Département devra être associé et ses 
représentants invités, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des 
réalisations faisant l’objet d’une subvention départementale. 

 
III - DUREE, AVENANTS ET RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Article 9 - Période de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une période commençant le 1er octobre et se 
terminant le 31 décembre 2022.  
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Article 10 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le 
Département et l’association gestionnaire de l’accueil de jour. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent.  
 
Article 11 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de 
trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 12 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
A ANNECY, le 
 
 

Monsieur le Président 
du Conseil départemental 

de la Haute-Savoie 
 

Le représentant de COALLIA 
 

Martial SADDIER Bruno BLONDELLE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0688 
 
 
OBJET     :   

 

UTILISATION DES CHEQUES ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE POUR LE PAIEMENT 

DES AIDES FINANCIERES INDIVIDUELLES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
notamment son article 65 ; 
 
Vu la loi n° 2007-293 du 05 mars 2007 relative à la réforme de la protection de l’enfance ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 relatif à 
la politique en faveur de l’insertion et de la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 
relatif à la politique en faveur de l’insertion et de la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0328 du 13 juin 2022 adoptant les Règlements Intérieurs du fonds 
des Allocations Mensuelles de l’Aide Sociale à l’Enfance (AM ASE), du Fonds Départemental 
d’Action Sociale Facultative (FDASF), du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) et du Fonds 
Départemental Parcours Inclusion (FDPI) ; 
 
Vu l’attribution par la Commission d’Appels d’Offres lors de sa réunion du  
04 novembre 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille Insertion lors de sa réunion du  
07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département soutient les 
publics les plus en difficulté par l’octroi, entre autre, d’aides financières dépendant de quatre 
fonds distincts, règlementaires ou volontaristes. Ces fonds sont : le Fonds des Aides Mensuelles 
de l’Aide Sociale à l’Enfance (AM ASE), le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ), le Fonds 
Départemental d’Action Sociale Facultative (FDASF) et le Fonds Départemental Parcours 
Inclusion (FDPI). Les règlements intérieurs de ces fonds ont été validés par délibération  
du 13 mai 2022.  
 
Les aides accordées dans ce cadre participent à 3 fonctions principales : faire face à l’urgence 
sociale, assurer la subsistance quand les ressources font défaut et permettre la réalisation de 
projets concourant à la résolution des difficultés liées à l’insertion et à l’autonomie des 
personnes et des familles. 
Actuellement, ces aides peuvent être payées au moyen de lettre-chèque ou de virement. 
 
La programmation progressive et déjà débutée des fermetures de trésoreries par l’Etat sur le 
territoire et donc la diminution des possibilités d’effectuer des opérations en numéraire pour 
les bénéficiaires de ces aides financières a engendré la nécessité de rechercher des moyens de 
paiements alternatifs. 
 
La Direction Inclusion Emploi Habitat a mis en œuvre une expérimentation de paiement des 
aides financières accordées pour l’alimentaire et l’hygiène au moyen de Chèque 
Accompagnement Personnalisé (CAP) sur la Direction Territoriale du Chablais depuis  
septembre 2021.  
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Cette expérimentation s’est révélée concluante et a permis de réduire significativement le 
délai d’utilisation de l’aide par le bénéficiaire (passage de 5 à 2 jours entre la demande et 
l’attribution de l’aide, voire un jour pour les situations les plus urgentes). 
 
Afin de procéder à l’extension de l’utilisation des Cap à tout le territoire de la Haute-Savoie et 
à l’ensemble des fonds d’aides individuelles, une consultation a été lancée par le Département 
en vue de sélectionner le prestataire qui sera chargé de la fourniture, la gestion et l’envoi de 
ces chèques accompagnement personnalisé aux bénéficiaires des aides. 
 
Il est précisé que le coût de la prestation (sauf adaptation de l’interface informatique) est nul 
pour le Département, car le prestataire se rémunère au travers d’une commission prélevée sur 
chaque paiement effectué auprès des commerçants adhérents au réseau des Chèques Service. 
 
La Commission d’Appel d’Offres a attribué le marché à la société UP, société coopérative de 
production à forme anonyme et capital variable, dont le siège est 27-29 avenues des Louvresses 
à Gennevilliers (Hauts-de-Seine). 
Le prestataire retenu sera signataire d’une convention par laquelle le Département le 
mandatera pour payer, en son nom et pour son compte, aux bénéficiaires, qu'il aura 
préalablement déterminés, des chèques d’accompagnement personnalisé pendant la durée du 
marché. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le convention jointe en annexe ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE MANDAT RELATIF Á LA PRESTATION D’ÉMISSION, DE 
LIVRAISON ET DE SUIVI DE GESTION DE CHÈQUES D’ACCOMPAGNEMENT 

PERSONNALISÉ (CAP) DESTINÉS AUX BENEFICIAIRES D’UNE AIDE FINANCIERE 
ALIMENTAIRE INDIVIDUELLE 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, Hôtel du Département, 1 Avenue d’Albigny à ANNECY 
(74000), représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération n°2022-xx de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

d’une part, 

ET 

la société UP, société coopérative de production à forme anonyme et capital variable, 
dont le siège est 27-29 avenues des Louvresses à GENNEVILLIERS (Hauts-de-Seine), 
émettrice de chèques d’accompagnement personnalisé (Cap) sous forme de bons d’achat 
préfinancés,  
Représentée par M 

Ci-après dénommé « l’émetteur » 

d’autre part, 

La présente convention ainsi que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
En effet l’article L.1611-6 du CGCT prévoit que : 

«Dans le cadre des actions sociales qui concernent notamment l'alimentation, l'hygiène, 
l'habillement et les transports, des actions éducatives, culturelles, sportives ou de loisirs 
qu'elles mènent, les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale, les centres communaux et intercommunaux d'action sociale et les 
caisses des écoles peuvent remettre aux personnes qui rencontrent des difficultés 
sociales des titres dénommés " chèque d'accompagnement personnalisé " pour acquérir 
des biens et services dans les catégories définies par la collectivité ou l'établissement 
public. 
Les personnes à qui des chèques d'accompagnement personnalisé sont remis peuvent 
acquérir, à hauteur du montant figurant sur sa valeur faciale, auprès d'un réseau de 
prestataires les biens, produits ou services prévus sur le chèque, à l'exclusion de tout 
remboursement en numéraire, total ou partiel. 

« Les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés au premier 
alinéa peuvent confier à un mandataire public ou privé, dans des conditions définies par 
une convention, le paiement, en leur nom et pour leur compte, des chèques 
d'accompagnement personnalisé aux bénéficiaires qu'ils ont préalablement déterminés. 
La convention prévoit, sous peine de nullité, le contenu des obligations principales du 
mandant et du mandataire, ainsi que les modalités générales d'exécution et de cessation 
de la convention. 
La convention de mandat est conclue au terme d'une consultation qui respecte le code 
des marchés publics». 
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Les parties s’entendent pour employer les termes suivants conformément à la définition 
qui en est donnée ci-dessous : 

- Le chèque d’accompagnement personnalisé sous forme de bon d’achat de la catégorie 
« Alimentaire - Hygiène » désigne dans le présent document un bon ou un carnet de bons, 
d’une valeur variable en fonction de l’aide accordée par une Direction Territoriale ou par 
la Direction Inclusion Emploi Habitat. 
Ces chèques d’accompagnement personnalisé pourront s’échanger auprès d’enseignes 
adhérentes au réseau « Chèques services » ou » Tickets restaurant » contre des biens ou 
des prestations en rapport avec la catégorie sélectionnée par le « pouvoir adjudicateur » 
sur le territoire de la Haute-Savoie exclusivement. 
- Le financeur est le Département de la Haute-Savoie qui rétribue ces chèques 
d’accompagnement personnalisé préfinancés émis par un émetteur. 
- Le bénéficiaire est l’attributaire d’une aide alimentaire accordée au titre du fonds des 
Allocations Mensuelles de l’Aide Sociale à l’Enfance (AM), du Fonds Départemental 
d’Action Sociale Facultative (FDASF), du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) ou du Fonds 
Départemental Parcours Inclusion (FDPI). 
- La période d'utilisation du chèque d’accompagnement personnalisé est la période 
réglementaire pendant laquelle le bénéficiaire de la prestation sociale est normalement 
susceptible d'utiliser le CAP. 

Au vu de quoi, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 

Titre I - Dispositions générales 

Article 1 : Objet de la convention 

Par la présente convention, le Département de la Haute-Savoie mandate la société UP, 
société coopérative de production à forme anonyme et capital variable, dont le siège est 
27-29 avenues des Louvresses à GENNEVILLIERS (Hauts-de-Seine), pour payer, en son nom 
et pour son compte, aux bénéficiaires, qu'il aura préalablement déterminés, des chèques 
d’accompagnement personnalisé. 

Article 2 : Services attendus de l'émetteur 

L’ensemble des services attendus de l’émetteur est décrit dans les documents 
contractuels de l’accord cadre 2022A0370000 à partir duquel est rédigée la présente 
convention. 

Article 3 : Obligations des signataires 

L'émetteur retenu doit impérativement, et au moins une fois par an, respecter des 
obligations de reddition de ses opérations au payeur départemental pour réintégration 
dans la comptabilité départementale, en respectant les dates qui seront communiquées 
par le Département. A cette occasion mais aussi tout au long de la période contractuelle, 
l'émetteur doit, en respectant les dates qui seront communiquées par le Département, 
garantir explicitement des possibilités effectives de contrôle de ses propres opérations 
par le président du Conseil départemental et le payeur départemental. 
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Titre II - Dispositions financières 

Article 4 : Le principe de spécialité des missions 

L'émetteur est compétent pour l'accomplissement des seules opérations énoncées aux 
titres I et II de la présente convention. 

Article 5 : Conditions de paiement des aides 

A réception des données du Département permettant l'émission par l'émetteur de 
l’ensemble des chèques d’accompagnement personnalisé pour une période donnée, 
l'émetteur produit une facture totalisant les valeurs faciales des CAP émis par nature de 
fonds. 
Cette facture est jointe au mandat de paiement émis par le Département à l'ordre de 
l'émetteur des CAP pour le règlement de l'ensemble des aides, aux comptes de charge en 
fonction de la nature des aides concernées par le paiement. 

Article 6 : Facturation des débours 

Par ailleurs, une facture distincte est également produite par l'émetteur pour le 
décompte des débours conformément aux clauses de l’accord-cadre précité. Ces débours 
consistent en l’addition des frais postaux engagés par l’émetteur pour l’envoi des 
chèques accompagnement personnalisé aux domiciles des bénéficiaires des aides.  

Article 7 : Modalités de reddition infra-annuelle des comptes 

L'émetteur de chèques d’accompagnement personnalisé préfinancés est astreint à une 
obligation générale de reddition des opérations qu'il a effectuées au nom et pour le 
compte du Département en vue de leur intégration dans la comptabilité du Département. 

A cette fin, l'émetteur produit les justificatifs suivants au Département : 

A) Au 15 avril de chaque année, l'émetteur transmet au Département les justificatifs
suivants des opérations effectuées, détaillées par millésime : 
1. Un état synthétisant sa gestion de la totalité des chèques d’accompagnement
personnalisé (nombre et montant) pour le semestre donné, 
2. Un état récapitulatif de l'utilisation effective de tous les CAP émis pour le semestre
donné. 
3. Un état récapitulatif détaillé, bénéficiaire par bénéficiaire, des chèques
d’accompagnement personnalisé émis et envoyés par l'émetteur des CAP préfinancés 
aux bénéficiaires mais non utilisés par ces derniers dans la période d'utilisation du CAP. 
4. Un état récapitulatif détaillé, des bénéficiaires qui n'ont pas reçu les chèques
d’accompagnement personnalisé, même s'ils leur ont été adressés. 

B) Les chèques d’accompagnement personnalisé qui n’ont pas été présentés au
remboursement à la fin de leur période de validité sont définitivement périmés. 
A l'initiative de l'émetteur, le remboursement des CAP annulés est opéré annuellement, 
au plus tard le dernier jour ouvré du troisième mois suivant la date de péremption du CAP 
par virement sur le compte du Trésor Public de la collectivité. 
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Simultanément, l'émetteur adresse au Président du Conseil départemental et au payeur 
départemental un état récapitulant les CAP annulés correspondant à ce virement 
conformément au paragraphe A du présent article. Cet état justifie l'annulation de 
mandat émis au compte de charge par nature en fonction des prestations sociales 
concernées par les annulations afin de permettre au payeur départemental d'opérer ses 
contrôles avant intégration dans la comptabilité du Département. 

Article 8 : Reddition annuelle des comptes et remboursement par le prestataire des 
chèques d’accompagnement personnalisé émis mais non présentés au remboursement 
avant la date de péremption 

A l'initiative de l'émetteur, ce remboursement est effectué, au plus tard, le dernier jour 
ouvré du troisième mois suivant la date de péremption du CAP par virement sur le 
compte au Trésor Public de la collectivité. 
Simultanément, l'émetteur adresse au payeur départemental un état récapitulant les CAP 
non remboursés correspondant à ce virement en précisant les coordonnées de la demande 
d'émission par le Département et de leurs bénéficiaires prévus. Cet état est établi 
conformément au paragraphe B de l'article 7. Suite à ce virement, le payeur 
départemental 
demande au Département, selon les voies de droit commun, l'émission d'un titre de 
recettes au compte 7718 « Autres produits exceptionnels sur opération de gestion » pour 
la 
régularisation de cet encaissement. 

Article 9 : Sanction de l'inobservation des obligations de reddition 

En cas de retard dans la production des justificatifs, ou en cas d’absence de justificatifs, 
ou lorsque leur contrôle par le Département le conduit à constater des anomalies, ce 
dernier refuse l'intégration des opérations de l'émetteur dans la comptabilité 
départementale. Le payeur départemental peut également refuser l'intégration des 
opérations dans la comptabilité du Département du fait d'anomalies relevées à l'occasion 
de ses contrôles réglementaires ou si les pièces produites ne lui permettent pas d'opérer 
ces contrôles. 
Faute de régularisation de cette situation par l'émetteur ou faute de reddition de ses 
comptes par l'émetteur dans les délais contractuels, ce dernier est alors justiciable de la 
chambre régionale des comptes compétente en qualité de gestionnaire de fait de fonds 
publics. 

Article 10 : Le respect du principe de non-contraction des recettes et des dépenses 

Toute contraction, pour quelque motif que ce soit, entre les montants à reverser au 
Département et les sommes éventuellement dues à l'émetteur est strictement interdite. 

Article 11 : Information du comptable du Département 

Un exemplaire de la présente convention est communiqué, dès sa signature par les 
parties, au payeur départemental assignataire. Tout avenant à cette convention fait 
également l'objet d'un exemplaire adressé au comptable dans les mêmes conditions. 
Toute difficulté d'application de la présente convention est signalée par le Département 
au Payeur départemental. 
L'émetteur de CAP préfinancés s'engage à apporter, dans un délai de quinze jours, au 
payeur départemental toute information et toute justification que ce dernier sollicitera 
concernant l'exécution de la convention. 
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Titre III - Dispositions diverses 

Article 12 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée de validité de l’accord-cadre 
susmentionné. 

Article 13: Résiliation 

Les conditions de résiliation de l’accord-cadre emportent la résiliation de la présente 
convention. 

Article 14 : Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, 
les parties s’efforceront de rechercher une solution amiable. À défaut d’accord amiable, 
le litige sera soumis au Tribunal administratif de Grenoble. 

Fait en deux exemplaires originaux, 
A ANNECY, le 

Le représentant de la Société UP Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

xx Martial SADDIER 



 

CP-2022-0689 1/3 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0689 
 
 
OBJET     :   

 

RENOVATION ENERGETIQUE DU PARC PRIVE - AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

D'OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FAUCIGNY-GLIERES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 

Vu la délibération n° CP-2019-0795 du 12 novembre 2019 approuvant la convention d’Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de la Communauté de Communes Faucigny-

Glières, signée le 10 janvier 2020 ; 

 

Vu la délibération n° CP-2020-0073 du 03 février 2020 approuvant la convention pour l’aide aux 

propriétaires aux revenus intermédiaires avec la Communauté de Communes Faucigny-Glières, 

signée le 04 février 2020 ; 

 

Vu la délibération n° CP-2021-0377 du 03 mai 2021 définissant le cadre d’intervention du 

Département pour le parc privé de logements ; 

 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 

Permanente ; 

 

Vu les délibérations n° CD-2022-013 du 28 février 2022 et n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 fixant 
respectivement les Budgets Primitif et Supplémentaire de l’exercice 2022 pour la politique en 
faveur du logement aidé et notamment ses dispositifs de soutien au parc privé ; 
 

Vu le projet d’avenant n° 1 à la convention d’OPAH soumis par la Communauté de Communes 

Faucigny-Glières le 07 octobre 2022 ; 

 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que le Département accompagne 
depuis de nombreuses années les politiques locales d’amélioration de l’habitat privé, à l’appui 
des dispositifs déployés par l’Agence nationale de l’habitat (Anah). Il soutient ainsi les 
démarches intercommunales d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et 
de Programmes d’Intérêt Général (PIG), par le biais de ses aides de droit commun : 
 

- aide à la rénovation énergétique pour les propriétaires occupants à revenus très 
modestes, modestes ou intermédiaires ; 

- aide au conventionnement de logements avec travaux pour les propriétaires bailleurs. 
 
Considérant la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) signée 
le 10 janvier 2020 avec la Communauté de Communes Faucigny-Glières (CCFG) et l’Anah, pour 
une durée de trois ans de janvier 2020 à janvier 2023 ; 
 
Considérant le projet d’avenant n° 1 à cette convention soumis par la CCFG afin d’actualiser 
les objectifs initiaux, d’élargir l’intervention aux copropriétés en rénovation énergétique et de 
prolonger la durée d’intervention de deux ans jusqu’en janvier 2025 ; 
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Considérant que ces évolutions pourraient porter le soutien indicatif du Département à 
350 500 € pour cinq ans (initialement 163 500 € pour trois ans) selon la répartition suivante, 
sous réserve de la reconduction des dispositifs d’aide et de l’inscription des crédits nécessaires 
au budget : 
 

 
Objectifs de 

logements rénovés 
sur 5 ans 

Subventions 
départementales 
prévisionnelles 

Propriétaires occupants modestes 
et très modestes 

105 
42 modestes 

63 très modestes 
273 000 € 

Propriétaires intermédiaires 20 20 000 € 

Propriétaires bailleurs 

14 
1 intermédiaire 

11 sociaux 
2 très sociaux 

57 500 € 

TOTAL 139 350 500 € 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE l’avenant n° 1 ci-annexé à la convention d’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) de la Communauté de Communes Faucigny-Glières ; 
 
AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer cet avenant ; 
 
RAPPELLE que les aides du Département seront attribuées par délibération de la Commission 
Permanente selon les modalités en vigueur, sous réserve de la reconduction des dispositifs 
d’aide et de l’inscription des crédits nécessaires au budget. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



OPAH FAUCIGNY-GLIERES 
2020-2023 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
 Opération n° 074 PRO 033 

Convention signée le 10/01/2020 

Avenant n°1 
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Le présent avenant à la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) n° 074 PRO-033 signée 
le 10 janvier 2020 est établi : 

Entre la Communauté de communes Faucigny-Glières, représentée par son Président, Monsieur Stéphane VALLI, habilité 
par délibération n°246-2022 en date du 14 novembre 2022, 

l'État, représenté par M. le préfet du département de la Haute-Savoie, Monsieur Yves LE BRETON, 

l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 Paris, 
représentée par M. le préfet de la Haute-Savoie, délégué local de l'Anah dans le département, agissant dans le cadre des 
articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation et dénommée ci-après « Anah», 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son Président M. Martial SADDIER, habilité par délibération 
n° CP-2020-073 en date du 3 février 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d’amélioration de l’habitat et au 
programme d’intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat de Haute-Savoie, en application de l'article R. 321-10 du 
code de la construction et de l'habitation, en date du … 

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du ... 

Vu la mise à disposition du public du projet d’avenant à la convention d'OPAH du 21 novembre 2022 au 20 décembre 
2022 en application de l'article L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation, 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Les modifications apportées à la convention signée le 10 janvier 2020 consistent en : 

- L’actualisation des objectifs en tenant compte du bilan des premières années de mise en 
œuvre du dispositif ; 

- L’intégration d’objectifs en matière de soutien aux copropriétés dans leurs travaux de 
rénovation énergétique (suite à l’ouverture de l’aide « MaPrimeRénov’ copropriétés » à 
l’ensemble des copropriétés dans le cadre du plan France Relance) ; 

- La prolongation du dispositif pour une durée de 2 ans. 
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ARTICLE 1 – LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES A LA CONVENTION : 

L’ensemble des chiffres (objectifs et montants) sont actualisés pour la durée totale de l’opération, soit pour la période 
2020-2025. 

Article 3 – Volets d’action 

3.1 Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 

3.1.2 Objectifs  
Il est prévu d’accompagner la réhabilitation de 8 logements indignes ou très dégradés au cours de l’opération, parmi 
lesquels 2 occupés par leur propriétaire. 

3.2. Volet énergie et précarité énergétique, mise en œuvre du programme MaPrimRenov’ Sérénité (plafonds 
Anah) 

3.2.1 Descriptif du dispositif 
Le territoire de la Communauté de communes Faucigny-Glières compte 1 381 propriétaires disposant de revenus 
modestes et occupant un logement édifié avant 1975 présentant une mauvaise qualité thermique (841 logements 
individuels et 540 logements collectifs). L’amélioration de la performance énergétique de ces logements constituerait 
un moyen décisif pour réduire les factures énergétiques et permettre aux ménages de revenir à un niveau de confort 
thermique minimal. 

Dans le cadre de l’opération, la Communauté de communes Faucigny-Glières s’engage à mobiliser des moyens humains 
et financiers et à coordonner ses actions avec l’ensemble acteurs locaux et des partenaires du contrat local 
d’engagement, pour répondre aux objectifs suivants :  

 identifier et accompagner les ménages les plus modestes de la Communauté de communes Faucigny-Glières à
réaliser les travaux prioritaires leur permettant d’obtenir une amélioration d’au moins 35% de la performance
énergétique de leur logement, leur ouvrant droit notamment, à l’aide de l’Anah ;

 inciter les propriétaires bailleurs à rénover énergétiquement leur logement, prioritairement en situation de
vacance, pour les proposer à la location sur la base d’un loyer plafonné (dispositif Loc’Avantage) ;

 faciliter la rénovation énergétique des copropriétés les plus énergivores, et accueillant des ménages modestes ;

 accélérer l’amélioration thermique du parc de logements privés de la Communauté de communes Faucigny-
Glières et contribuer ainsi aux efforts nationaux de réduction des consommations énergétiques.

La Communauté de communes Faucigny-Glières participera au repérage des logements les plus énergivores occupés par 
des propriétaires aux revenus modestes, confrontés ou non à des situations d’impayés, en : 

 mobilisant les services sociaux de proximité et fournisseurs d’énergie dans l’identification des ménages
propriétaires,

 mobilisant les acteurs de proximité susceptibles de relayer l’information auprès des ménages éligibles,

 mobilisant les acteurs de proximité susceptibles d’identifier les copropriétés fragiles.

Le service logement de la Communauté de communes Faucigny-Glières s’engage sur un objectif d’information des 
propriétaires occupants en ce qui concerne les conditions d’accès au dispositif (information par les services en contact 
avec le public, diffusion de plaquettes d’information, articles dans les bulletins d’information locaux, information sur le 
site Internet de la Communauté de communes et des communes). 

Pour ce faire, elle pourra notamment s’appuyer sur les outils de communication MaPrimRenov’ et sur les outils et 
animations proposés par l’intermédiaire du service Haute-Savoie Rénovation Energétique (HSRE).  

En matière de repérage, le service logement impulsera la réunion des acteurs susceptibles d’identifier les ménages 
vulnérables éligibles, tels que les CCAS, fournisseurs d’énergie (régies municipales, ERDF, etc.), aides à domicile, afin de 
les sensibiliser au volet précarité énergétique de l’opération, d’identifier des critères de repérage, et d’organiser les 
modalités de remontées d’information entre les acteurs de proximité et la CCFG. 

CP-2022-0689 Annexe 3/12



Le propriétaire ou la copropriété intéressés par la réalisation de travaux seront accompagnés par l’opérateur missionné 
par la CCFG dans le montage de son projet et du dossier de demande de subvention, après réalisation d’une évaluation 
énergétique complète du logement et proposition de scenarii d’aménagement. 

3.2.2 Objectifs 
Concernant la lutte contre la précarité énergétique et la mise en œuvre du programme « MaPrimeRénov’ Sérénité», les 
objectifs à atteindre sur la durée de l’opération sont les suivants : 

 Améliorer la performance thermique de 175 logements occupés par leurs propriétaires, dont 59 en maisons
et 120 en copropriété 

 Améliorer la performance énergétique de 6 copropriétés

 Améliorer la performance thermique de 8 logements locatifs

3.3. Volet travaux pour l’autonomie de la personne dans l’habitat 

3.3.2 Objectifs  
Sur la durée de l’opération, l’accompagnement des travaux d’adaptation vise 24 logements de propriétaires occupants. 

Le sous-objectif « 3.4. Volet accessibilité des immeubles en lien avec le maintien à domicile des personnes âgées 
et/ou handicapées » est supprimé. 
Sur la base des trois premières années de mise en œuvre du dispositif, il apparaît que cette cible n’est pas adaptée aux 
priorités d’intervention locale, considérant les contraintes suivantes : les projets sont conditionnés à l’existence spécifique 
d’un besoin d’au moins un occupant, les subventions sont faibles par rapport aux montants des travaux, l’Anah ne 
subventionne pas la création d’ascenseur, très peu de personnes sont intéressées au sein des copropriétés. 

3.6. Volet copropriétés fragiles 

3.6.2 Objectifs  
L’objectif sur la durée de la convention est d’accompagner 2 copropriétés d’environ 5 logements, répondant aux critères 
énoncés précédemment. 

Article 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 

4.1 Objectifs quantitatifs globaux de la convention subventionnés par l’Anah 

Les objectifs quantitatifs globaux sont évalués à 249 logements, répartis comme suit : 

 105 logements occupés par leur propriétaire

 14 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés
Et 

 120 logements en copropriété

 2 copropriétés fragiles d’environ 5 logements

Ils portent dans leur ensemble sur des logements subventionnés par l'Anah. 
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Objectifs de réalisation de la convention 
NB : ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception de la ligne « total des logements PO/PB bénéficiant de l'aide MaPrimeRénov’ Sérénité» et « répartition des logements PB par niveaux de loyers conventionnés » 

2020 - 2021 2021 - 2022 2022 - 2023 2023-2024 2024-2025 TOTAL 
Logements indignes et très dégradés traités 0 0 3 3 2 8 

• dont logements indignes PO 0 0 0 0 1 1 

• dont logements indignes PB 0 1 0 1 0 1 

• dont logements indignes syndicats de copropriétaires 0 0 0 0 0 0 

• dont logements très dégradés PO 0 0 0 1 0 1 

• dont logements très dégradés PB 0 0 3 1 1 5 

• dont logements très dégradés syndicats de copropriétaires 0 0 0 0 0 0 
Autres logements de propriétaires bailleurs (hors LHI et TD) 0 1 4 3 3 8 

• dont aide pour l'autonomie de la personne 0 0 0 0 0 0 

• dont aide pour l’amélioration énergétique 0 1 1 2 2 6 

• dont aide pour logements dégradés 0 0 3 1 1 2 
Logements de propriétaires occupants (hors LHI et TD) 8 20 11 22 22 83 

• dont aide pour l'autonomie de la personne 1 6 3 7 7 24 

• dont aide pour l’amélioration énergétique 7 14 8 15 15 59 

Logements ou lots traités dans le cadre d’aides aux copropriétés (hors logements indignes 
et très dégradés) pour la rénovation énergétique 0 0 0 60 60 120 
Logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux copropriétés fragiles (hors logements 
indignes et très dégradés) pour la rénovation énergétique 0 0 0 5 5 10 
Total des logements bénéficiant de la Prime MaPrimeRénov’ Sérénité* 
Total des logements PO/PB bénéficiant du Bonus BBC 
Total des logements PO/PB bénéficiant du Bonus Sortie de Passoire 

7 
0 
0 

15 
0 
0 

12 
0 
0 

0 
9 
55 

0 
9 
54 

24 
18 
109 

Total des logements ou lots de copropriété bénéficiant du Bonus BBC 
Total des logements ou lots de copropriété bénéficiant du Bonus Sortie de Passoire 

0
0

0
0

0
0

7 
39 

7 
39 

14 
78 

Répartition des logements PB par niveaux de loyers conventionnés 0 1 4 5 4 14 

• Dont loyer intermédiaire 0 0 1 0 0 1 

• Dont loyer conventionné social 0 1 3 4 3 11 

• Dont loyer conventionné très social 0 0 0 1 1 2 
*Prime supprimée depuis juillet 2022
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Chapitre IV – Financements de l’opération et engagements complémentaires. 

Article 5 – Financements des partenaires de l’opération 

5.1. Financements de l’Anah 

5.1.2 Montants prévisionnels 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 1 657 292 € selon 
l'échéancier suivant : 

Année 1 
(2020 - 2021) 

Année 2 
(2021 - 2022) 

Année 3 
(2022 - 2023) 

Année 4 
(2023-2024 

Année 5 
(2024-2025) 

Total 

AE prévisionnels 108 650 € 245 048 € 97 371 € 603 068 € 602 368 € 1 656 505 € 

dont aides aux 
travaux* 

99 339 € 245 048 € 74 228 € 521 007 € 521 007 € 1 460 629€ 

dont aides à 
l'ingénierie** 9 311 € 0 € 23 143 € 82 061€ 81 361€ 195 876€ 

* intègre le montant de la prime MaPrimeRénov’ Sérénité et des Bonus BBC / Bonus Passoire
** intègre le montant des primes d’ingénierie 

5.2. Financements de la collectivité maître d’ouvrage 
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5.2.2. Tableau récapitulatif des aides accordées en fonction des volets d’intervention 

Volets d'intervention 
Objectifs 2020-2025 

(nb lgts)       

Plafonds aides 
CCFG   (€ 

HT) 

Aides CCFG 
(€ HT) 

Crédits totaux 
réservés 

PROPRIETAIRES OCCUPANTS 

Travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé 

2 50000 
5% 

du coût des travaux 
   5 000  

Travaux d'amélioration des 
performances énergétiques ménages 
modestes et très modestes 

59 Forfait 1 000€  59 000  

Travaux d’amélioration des 
performances énergétiques ménages 
intermédiaires** 

20 Forfait 1 000€       20 000 

Travaux pour l'autonomie de la 
personne 

24 15000 
5% 

du coût des travaux 
 18 000  

Total PO 105  102 000  

PROPRIETAIRES BAILLEURS 

Travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé 

6 80000 Pour les loyers social 
et très social : 
5% du coût des 

travaux 
Pour le loyer 

intermédiaire:  
2,5% du coût des 

travaux 
1 000€ énergétique 

 24 000  

Travaux pour l'autonomie de la 
personne 

0 15000 

Travaux d'amélioration de logements 
vacants depuis plus de 2 ans  
dont travaux d'amélioration des 
performances énergétiques 

8 40000  18 000  

Total PB 14  42 000  

COPROPRIETES - Aides aux propriétaires 

Rénovation énergétique 120 

Ménages 
modestes 

Anah Forfait 1000€  21 600  

6 copropriétés 

Ménages très 
modestes 

Anah Forfait 2000€  28 800  

Fragiles 10 

Ménages 
modestes 

Anah Forfait 1000€    5 000  

2 copropriétés 

Ménages très 
modestes 

Anah Forfait 2000€  10 000  

Total COPRO 130  65 400  

TOTAL 249   209 400  

Pour les travaux relevant principalement d’un autre volet d’intervention, mais permettant simultanément d’améliorer les performances énergétiques 
du logement, l’aide de 1 000/2000 euros octroyée par la CCFG ne sera pas cumulable – hors exception qui permettrait d’enclencher la réalisation du 
projet pour un propriétaire bailleur - avec l’aide attribuée au titre du volet d’intervention principal (par exemple, dans le cas de travaux d’amélioration 

CP-2022-0689 Annexe 7/12



d’un logement vacant permettant au final une amélioration des performances énergétiques, la prime forfaitaire de 1 000 euros ne pourra être cumulée 
avec l’aide octroyée par la CCFG au titre de la sortie de vacance). 
* Le total pour les bailleurs est donné à titre indicatif, il correspond à un maximum, sans pondération par rapport aux niveaux de conventionnement,
et donc de pourcentage de subventions 
** Les conditions d’éligibilité pour ces aides sont définies dans le cadre d’un règlement spécifique approuvé par le Conseil communautaire de la 
CCFG. 

5.2.3 Montants prévisionnels des aides aux travaux 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour l'opération sont de 
209 400 €, selon l'échéancier suivant : 

Année 1 
(2020-2021) 

Année 2 
(2021 - 
2022) 

Année 3 
(2022 - 
2023) 

Année 4 
(2023-
2024) 

Année 5 
(2024-
2025) 

Total 

AE prévisionnels 7 750 € 20 500 € 25 250 € 79 450 € 76 450 € 209 400 € 

Dont aide aux propriétaires 
occupants 

7 750 € 19 500 € 12 250 € 63 450 € 64 450 € 167 400 € 

Dont aide aux propriétaires 
bailleurs 

0 € 1000 € 13 000 € 16 000 € 12 000 € 42 000 € 

Dont aide aux syndicats de 
copropriétés (rénovation 

énergétique) 
0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Ces montants prévisionnels sont estimés avant déduction des primes accordées par l’Anah 

5.2.4 Montants prévisionnels au titre du suivi-animation 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour l'opération sont de 
249 128,00 €, selon l'échéancier suivant : 

Année 1 
(2020 - 
2021) 

Année 2 
(2021 - 
2022) 

Année 3 
(2022 - 
2023) 

Année 4 
(2023-2024) 

Année 5 
(2024-2025) Total 

AE prévisionnels 14 547 € 32 292 € 33 455 € 83 317 € 85 517 € 249 128 € 

Dont ingénierie 
interne à la CCFG 

4 025 € 4025 € 4025 € 7697 € 7697 € 27 469 € 

Dont ingénierie 
externe à la CCFG 

10 522 € 28 267 € 29 430 € 75 620 € 77 820 € 221 659 € 

Ces montants prévisionnels sont estimés avant déduction des subventions accordées par l’Anah (part fixe - 35% du coût HT total et part variable 
ainsi que la Prime complémentaire Anah) 

5.3. Financements du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

5.3.1. Règles d’application 
Dans le cadre de ses dispositifs d’aides destinés à réduire la précarité énergétique et à améliorer la qualité de l’air, le 
Département de la Haute-Savoie apporte des subventions individuelles à la rénovation énergétique pour les 
propriétaires du parc privé :  

 en complément des aides de l’Anah pour les propriétaires occupants à revenus modestes et très
modestes d’une part, et pour les propriétaires bailleurs d’autre part ;

 en complément des aides de la Communauté de communes Faucigny-Glières pour les propriétaires occupants
à revenus intermédiaires, selon les modalités définies dans la convention ad hoc signée le 4 février 2020.
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Ces aides sont susceptibles de modifications ; elles seront attribuées selon les modalités en vigueur à la date 
d’engagement des subventions, sous réserve de la reconduction des dispositifs d’aide et de l’inscription des crédits 
nécessaires au budget. 

A titre indicatif, le montant de ces aides s’élève en 2022 à : 

 Propriétaires occupants modestes : 10 % du coût HT des travaux, plafonné à 2 000 €.

 Propriétaires occupants très modestes : 15 % du coût HT des travaux, plafonné à 3 000 €.

 Propriétaires occupants intermédiaires : participation égale à celle de la collectivité locale, dans la limite de
1 000 €.

 Propriétaires bailleurs (conventionnement avec travaux) :
o 1 500 € pour un logement conventionné à loyer intermédiaire (Loc1)
o 3 000 € pour un logement conventionné à loyer social (Loc2)
o 4 500 € pour un logement conventionné à loyer très social (Loc3)
o + 1 000 € de prime si gain énergétique minimal de 35%.

5.3.2 Montants prévisionnels des aides aux travaux 

Au regard des objectifs de logements rénovés et des modalités en vigueur à la date de signature du présent avenant à 
la convention, le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
à l'ensemble de l’opération pourrait s’élever à 350 500 € :  

 Aides individuelles aux 105 propriétaires occupants modestes/très modestes : 285 000 €

 Aides individuelles aux 20 propriétaires occupants intermédiaires : 20 000 €

 Aides individuelles aux 14 propriétaires bailleurs : 57 500 €

Le paiement des subventions interviendra à la fin des travaux, sur présentation des justificatifs de paiement de l’Anah 
ou de la Communauté de communes. Ces modalités pourront être précisées ou ajustées dans les délibérations 
d’attribution prises en Commission Permanente. 

Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation. 

Article 7 – Conduite de l’opération 

7.2. Suivi-animation de l’opération 

7.2.1. Équipe de suivi-animation 
Porté par le Département de la Haute-Savoie et les EPCI, le service HAUTE-SAVOIE RENOVATION ENERGETIQUE a pris le 
relais du dispositif REGENERO. Il vise à orienter et guider tout type de public dans la réalisation de travaux de rénovation 
énergétique. Il assure un premier niveau d’information et le public éligible OPAH est ensuite relayé directement auprès 
de l’opérateur missionné par la CCFG pour accompagner les porteurs de projets. 
Cette mise en commun au travers du service HAUTE-SAVOIE RENOVATION ENERGETIQUE (HSRE) permettra de massifier 
et amplifier la communication sur la rénovation énergétique. Mais les moyens déployés dans le cadre de HSRE ne 
couvrent pas tous les volets d’intervention prévus par l’OPAH, et la CCFG fait le choix d’assurer en direct une partie du 
suivi-animation de l’OPAH. Elle pourra mobiliser son opérateur pour la mise en œuvre d’actions particulières en direction 
des ménages en situation de vieillissement, ou des propriétaires bailleurs. 
Cela permettra cependant au service logement de se centrer sur les missions suivantes :  

- L’animation, l’information, et la coordination opérationnelle : 

o Communication et sensibilisation pour mobiliser les habitants, propriétaires et occupants, les milieux
professionnels, les acteurs sociaux ;

o Repérage et sensibilisation des syndics de copropriétés éligibles ;
o Accueil du public, pour conseiller et informer les porteurs de projet sur les conditions d’éligibilité au

dispositif, les aides financières disponibles, les démarches à engager ;
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o Coordination des différents acteurs dans une logique de repérage et traitement des situations ;
- Le suivi-évaluation de l’opération en continu : 

o Organisation des comités de pilotage et comités techniques, et coordination opérationnelle des
actions ; 

o Suivi de la mise en œuvre de l’opération et propositions de réorientation ou d’actions spécifiques en
cas de besoin. 

Les missions confiées à un opérateur qualifié consistent quant à elles en l’accompagnement complet des propriétaires 
potentiellement éligibles au dispositif, soit en : 

- La réalisation des diagnostics (technique, social et juridique) ; 
- L’accompagnement sanitaire et social des ménages et copropriétés ; 
- L’aide à la décision, et l’assistance administrative, technique et financière des propriétaires ; 
- Appui ponctuel sur de l’animation, notamment en direction des ménages en situation de vieillissement ou en 

direction des propriétaires bailleurs. 

Pour l’ingénierie assurée en régie par la CCFG, la mission de suivi-animation de l’opération sera confiée au service 
logement de la Communauté de communes Faucigny-Glières, qui mobilisera un agent à temps complet à hauteur de 
20% de son temps de travail pour assurer le pilotage de l’OPAH. Un lien privilégié sera également assuré avec le service 
« Instruction du droit des sols » de la CCFG qui reçoit les pétitionnaires de travaux et pourra être également prescripteur 
du dispositif. 

Chapitre VI – Communication. 

Article 8 – Communication 

Règles relatives à l’Agence nationale de l’habitat 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre les actions 
d'information et de communication présentées ci-dessous. Il est ainsi impératif de porter le nom et le logo de l'Agence 
nationale de l'habitat sur l'ensemble des documents et ce dans le respect de la charte graphique de l’Etat. Ceci implique 
tous les supports d'information print et digitaux, tels que : dépliants, plaquettes, vitrophanies, sites internet ou 
communications presse portant sur l'Opah. 

Le logo de l'Anah en quadrichromie, la mention de son numéro gris (0 808 800 700) et de son site internet anah.fr 
devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et digitaux dédiés à informer sur le programme au même niveau 
que les autres financeurs : articles presse municipale, ou presse quotidienne régionale, affichage, site internet, 
exposition, filmographie, vitrophanie dans le cadre du bureau d'accueil de l'opération notamment. 

L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de communication qu'il élaborera, 
quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par l’Anah. 
Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type et la mention du numéro et du site internet de l'Agence, dans le 
respect de la charte graphique. 

Dans le cadre des OPAH, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports d'information de chantier 
(autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « travaux réalisés avec l'aide de l'Anah ». 
Le logo du ministère en charge du logement devra également figurer sur tout support de communication diffusé dans 
le cadre de l'opération. 

Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme d’animation devra travailler en 
étroite collaboration avec la délégation locale (ou le cas échéant le délégataire des aides à la pierre) et remettre un 
dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui-ci. 

D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la DDT (ou le cas échéant le 
délégataire des aides à la pierre), qui fournira toutes les indications nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre 
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de la politique menée localement : priorités, thématique, enjeux locaux, etc. et qui validera les informations concernant 
l'Anah. 

Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du public devront être largement 
diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à l'opérateur de prendre attache auprès du pôle 
Communication, coordination et relations institutionnelles (PCCRI) de l'Anah afin de disposer en permanence des 
supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être amenée à solliciter 
l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou filmographiques destinés à nourrir 
ses publications et sites internet. L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du 
programme. 

En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de communication relatifs à 
l'OPAH, ils s'engagent à les faire connaître au PCCRI de l'Anah et les mettre à sa disposition libres de droits. 

Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le secteur programmé s'engagent 
à informer la direction de la communication de l'Anah de toute manifestation spécifique consacrée à l'opération afin 
qu'elle relaie cette information. 

Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) sont à disposition sur 
l'extranet de l'Agence. 

Règles relatives au Département de la Haute-Savoie 

Les règles de communication propres au Département de la Haute-Savoie devront également être respectées dans le 
cadre du programme, et notamment : 

 l’affichage du logo départemental sur l’ensemble des documents de communication et des supports
d’information des chantiers, dans le respect de la charte graphique mise à disposition
(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) et en lien avec la direction de la communication
institutionnelle du Département ;

 La relecture et la validation des documents de communication ;

 L’association du Département aux évènements liés au programme (cérémonies de signature, d’inauguration,
visites, etc.).

Règles relatives à la Communauté de communes Faucigny-Glières 

L’affichage du logo de la CCFG sur l’ensemble des documents de communication et des supports d’information réalisés 
par les parties à la convention et relatifs au dispositif, dans le respect de la charte graphique de la collectivité et en lien 
avec la direction de la communication de la Communauté de communes. 

Chapitre VII – Prise d’effet de la convention, durée, révision, résiliation et prorogation. 

Article 9 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de 5 années calendaires. Elle portera ses effets pour les demandes 
de subvention déposées auprès des services de l'Anah du 10 janvier 2020 au 10 janvier 2025.

ARTICLE 2 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Toutes les autres clauses de la convention d’OPAH concernée non contraires sont conservées. 
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ARTICLE 3 – DUREE DE L’AVENANT 

Le présent avenant prendra effet à la date de sa signature, et ce pendant toute la durée de la convention d’OPAH 
concernée. 

Fait en 3 exemplaires à Bonneville, le 

Pour la Communauté de Communes 
Faucigny-Glières, 

Pour l’Anah et pour l’État, Pour le Département de la Haute-
Savoie, 

Le président,  
Stéphane VALLI 

Le préfet du département, 
Yves LE BRETON 

Le Président, 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0690 
 
 
OBJET     :   

 

AIDES AUX LOGEMENTS DU PARC PRIVE : 

I) AIDE A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS CONVENTIONNES - ATTRIBUTION DE 

SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES BAILLEURS 

II) AIDE A LA RENOVATION ENERGETIQUE DES LOGEMENTS - ATTRIBUTION DE 

SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS A REVENUS TRES MODESTES, 

MODESTES ET INTERMEDIAIRES 

III) RETRAIT DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D’AFFECTATION D’AUTORISATION DE 

PROGRAMME 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 
 
Vu la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 
 
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration, et notamment l’article L.242-2 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ;  
 
Vu la délibération n° CP-2021-0377 du 03 mai 2021 portant évolution des modalités de soutien à 
la rénovation des logements du parc privé ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-013 du 28 février 2022, n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 et 
n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 fixant respectivement le Budget Primitif, le Budget 
Supplémentaire et la Décision Modificative n° 3 de l’exercice 2022 pour la politique en faveur 
du logement aidé et notamment ses dispositifs de soutien au parc privé ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les demandes de subventions 
suivantes :  
 
I. AIDE A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS CONVENTIONNES - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

AUX PROPRIETAIRES BAILLEURS 
 
Depuis 2007, le Département soutient le développement d’une offre de logements à vocation 
sociale dans le parc privé, à l’appui du dispositif de conventionnement de logements - avec 
travaux - déployé par l’Agence nationale de l’habitat (Anah).  
 
Conformément au dispositif en vigueur, cette aide varie selon le type de loyer pratiqué et 
l’éventuel gain énergétique obtenu, comme suit : 
 

Loyer pratiqué 
Aide aux logements 

conventionnés 
Prime énergétique 

Très Social 4 500 € 
1 000 €  

si gain énergétique minimal de  
35 % 

Social 3 000 € 

Intermédiaire 1 500 € 

  



 

CP-2022-0690 3/10 

Les propriétaires bailleurs figurant dans le tableau ci-dessous sollicitent l’aide du 
Département au titre de ce dispositif (programmation 2022) : 
 

Nom et adresse du 
propriétaire bailleur 

Adresse des logements 
concernés 

Canton 
Nbre 
lgts 

Type de 
loyer 

Aide aux 
logements 

conventionnés  

Prime 
énergétique  

Montant total 
subvention 

Evelyne et Eric Boccher 
4 rue des Allobroges 
74000 Annecy 

14 rue Louis Revon 
74000 Annecy 

Annecy 2 1 Social 3 000 € 1 000 € 4 000 € 

Joëlle Denizot  
et Yvain Dachary 
77 cours Charlemagne 
69002 Lyon 

4 A rue Joseph 
Nicollet 
74300 Cluses 

Cluses 2 Social 6 000 € 2 000 € 8 000 € 

596 avenue des 
Glières 
74130 Bonneville 

Bonneville 1 Social 3 000 € 1 000 € 4 000 € 

Françoise et Jean-Pierre 
Chaffard 
367 rue de la Paix 
74250 Viuz-en-Sallaz 

89 rue de la Paix 
74250 Viuz-en-Sallaz 

Bonneville 

2 
Très 
social 

9 000 € 2 000 € 11 000 € 

2 Social 6 000 € 2 000 € 8 000 € 

Stefania Foletta  
et Frédéric Martot 
76 avenue de Ternier 
74160  
Saint-Julien-en-Genevois 

76 avenue de 
Ternier 
74160 Saint-Julien-
en-Genevois 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

1 Social 3 000 € 1 000 € 4 000 € 

Odile Lortet 
25 bis rue de l'aérodrome 
Meythet 
74960 Annecy 

25 Bis rue de 
l'aérodrome 
Meythet 
74960 Annecy 

Annecy 1 1 Social 3 000 € 1 000 € 4 000 € 

TOTAUX 10  33 000 € 10 000 € 43 000 € 

 
 
II. AIDE A LA RENOVATION ENERGETIQUE DES LOGEMENTS DU PARC PRIVE - ATTRIBUTION DE 

SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS A REVENUS TRES MODESTES, MODESTES 
ET INTERMEDIAIRES 

 
1)  Attribution de subventions aux propriétaires occupants à revenus très modestes et 

modestes 
 
Depuis 2013, le Département accompagne les dispositifs de l’Agence nationale de l’habitat 
(Anah) pour soutenir les ménages à revenus très modestes et modestes réalisant des travaux de 
réhabilitation thermique dans leur logement (programme Habiter Mieux, devenu 
MaPrimeRénov’ Sérénité depuis le 1er janvier 2022). 
 
Conformément au dispositif en vigueur, la prime départementale accordée est définie par 
l’année de programmation des dossiers (année de leur agrément par l’Anah) et le niveau de 
ressources des propriétaires, comme suit : 
 

Année de programmation 
Montant de la prime départementale 

Ressources très modestes Ressources modestes 

De 2013 à 2016 500 € 

De 2017 à 2018 3 000 € 2 000 € 

Depuis 2019 
15 % du coût des travaux  

Plafond : 3 000 € 
10 % du coût des travaux  

Plafond : 2 000 € 
 

Les plafonds d’aide départementaux sont atteints pour un coût de travaux de 20 000 € HT. 

 
Les propriétaires occupants à revenus modestes et très modestes figurant dans le tableau 
ci-dessous sollicitent une subvention du Département au titre de ce dispositif : 
  



 

CP-2022-0690 4/10 

Nom du propriétaire 
occupant 

Adresse du logement 
Niveau de 
ressources 

Coût HT 
prévisionn

el des 
travaux 

Montant 
subvention  

Programmation 2021 

Canton d’Annecy 4 

Pernelle Mafayon 
Copropriété Aravis  
4 avenue de Barral-Seynod 

74600 Annecy Modeste 10 437 € 1 044 € 

Programmation 2022 

Canton d’Annecy 1 

Mathilde Perriot Comte 619 route des vignes 74330 Poisy Modeste 94 195 € 2 000 € 

Canton d'Annecy 2 

Joseph Hallepee 10 rue du 19 août 1944 74000 Annecy Modeste 13 783 € 1 378 € 

Claudia et Charles Ricchi 21 impasse des Vignes Rouges 74320 Sevrier Modeste 42 048 € 2 000 € 

Marie-Thérèse Colle 855 route des Choseaux 74320 Sevrier Modeste 53 196 € 2 000 € 

Canton d'Annecy 3 

Patrick Bouillant 118 rue du Riant Coteau 74330 Epagny Metz-Tessy Très modeste 24 796 € 3 000 € 

Yann Chapelet 78 rue des Mouettes 74330 Epagny Metz-Tessy Très modeste 33 394 € 3 000 € 

Patrick Chappaz 
2223 route de Montpiton 
Thorens-Glières 

74570 Fillière Très modeste 39 394 € 3 000 € 

Canton d'Annecy 4 

Christine Briegel 
8 impasse Hélène Boucher - 
Seynod 

74600 Annecy Très modeste 42 601 € 3 000 € 

Viviane Deturche Duval 227 route des Marterays 74410 Saint-Jorioz Très modeste 40 588 € 3 000 € 

Canton de Bonneville 

Marine Bouclier et Quentin 
Tatibouët 

116 route de Chapponex 74130 Faucigny Modeste 33 122 € 2 000 € 

Elodie Georges 1706 route du Chef-lieu 74250 Fillinges Très modeste 35 551 € 3 000 € 

Alice Recollin-Bellon 
et Théo Jespierre 

Chez Bobinaz 
74250 Saint Jean de 
Tholome 

Très modeste 43 140 € 3 000 € 

Canton de Faverges-Seythenex 

Laetitia Hespel 1951 route de la côte 74290 Alex Très modeste 51 478 € 3 000 € 

Thierry Blanc-Garin 154 rue Prés du Marquis 74210 Faverges-Seythenex Modeste 34 580 € 2 000 € 

Céline et Guillaume 
Germain 

263 route de Favergettes 74210 Faverges-Seythenex Très modeste 35 287 € 3 000 € 

Hélène Deronzier 34 chemin de la Fontaine 74210 Giez Modeste 26 284 € 2 000 € 

Nicole Pessey 44 impasse du P’tit Ramoneur 74450 Saint-Jean-de-Sixt Très modeste 34 782 € 3 000 € 

Agnès Ziki 
402 chemin de Pré Monteux 
Perroix 

74290 Talloires-Montmin Modeste 19 973 € 1 997 € 

Lucas Chambon 9 rue du Mont Charvin 74230 Thônes Modeste 38 312 € 2 000 € 

Madeline Howarth  
et Xavier Girard 

62 rue des Clefs 74230 Thônes Modeste 34 024 € 2 000 € 

Hélène Peccoud 
1163 route d'Ombre Dessus 
Marlens 

74210 Val-de-Chaise Modeste 12 872 € 1 287 € 

Manon Pirot  
et Philippe Paris 

20 route du Mont Veyrier 74290 Veyrier-du-Lac Modeste 27 730 € 2 000 € 

Canton de Gaillard 

Rafal Bienko 167 route de chez Velluz 74380 Lucinges Très modeste 30 332 € 3 000 € 

Canton du Mont-Blanc 

Nadège Racloz 1320 chemin de Champlan 74190 Passy Modeste 37 778 € 2 000 € 

Karen Vallas 267 route de l'Eglise 74660 Vallorcine Très modeste 43 391 € 3 000 € 

Canton de Rumilly 

Ali Benamar 17 place Croisollet 74150 Rumilly Très modeste 30 343 € 3 000 € 

Didier Rochet 740 avenue d'Aix-les-Bains 74540 Viuz-la-Chiesaz Modeste 23 504 € 2 000 € 

Laurence Rochet 740 avenue d'Aix-les-Bains 74540 Viuz-la-Chiesaz Modeste 23 504 € 2 000 € 

Henri Dupassieux 76 allée du Moulin 74540 Chainaz-les-Frasses Très modeste 48 953 € 3 000 € 

Canton de Saint-Julien-en-Genevois 

Sebastien Liaudon-Monod-
Torombert 

46 chemin de la Meule 74270 Frangy Très modeste 22 822 € 3 000 € 

Canton de Sciez 

Lori Ducroz-Lelevrier 3431 route de Miribel 74420 Villard Très modeste 53 903 € 3000 € 

Canton de Thonon-les-Bains 

Jacquie Bertrand 237 B route Vieille d’Armoy  74200 Armoy Très modeste 19 405 €  2 911 € 

Total 80 617 € 
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2) Attribution de subventions aux propriétaires occupants à revenus intermédiaires 
 
Depuis 2017, le Département soutient la rénovation énergétique des propriétaires occupants à 
revenus dits « intermédiaires », dans le cadre de conventions signées avec sept Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) : 

- les Communautés d’Agglomération d’Annemasse Agglo, du Grand Annecy et de Thonon 
Agglomération ; 

- les Communautés de Communes Faucigny-Glières, du Genevois, Pays du Mont-Blanc et 
de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 

 

La subvention départementale est équivalente à l’aide de l’EPCI, dans la limite de 1 000 €. 
 

Les propriétaires occupants à revenus intermédiaires figurant dans le tableau ci-dessous 
sollicitent une subvention du Département au titre de ce dispositif : 
 

Nom du propriétaire 
occupant à revenus 

intermédiaires 
Adresse du logement 

Coût TTC 
prévisionnel 
des travaux  

Subvention 
EPCI  

Montant 
subvention 

PROGRAMMATION 2021 

Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 

Canton d’Annecy 2 

Claudine Abraham 
Copropriété Le Gambetta 
41 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Vincent Amyot 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 18 193 € 840 € 840 € 

Arlette Bourgeaux 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Manon Cathala  
et Hugo Durand 

Copropriété Le Gambetta 
41 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Régine Dumont 
Copropriété Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 

74000 Annecy 18 193 € 840 € 840 € 

Denise Fournier 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 18 193 € 840 € 840 € 

Marthe Gueydan 
Copropriété Le Gambetta 
43 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Jeanine et Jean Guillon 
Copropriété Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Chantal Maillet 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 672 € 678 € 678 € 

Mireille Marat 
Copropriété Le Gambetta 
41 avenue Gambetta 

74000 Annecy 18 193 € 840 € 840 € 

Odile Martin 
Copropriété Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Stéphane Menu 
Copropriété Le Gambetta 
43 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Simone Novat 
Copropriété Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Danièle Rochon-Vollet 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Valérie Nebout 
Copropriété Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Nadège Bobillier-Chaumont 
Copropriété Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 

74000 Annecy 14 819 € 685 € 685 € 

Canton d’Annecy 3 

Claudette Durand-Buidin 
Copropriété Le Pluton 
8 rue des Cygnes - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 12 996 € 597 € 597 € 

Joséphine et Ernest Granero 
Copropriété Le Pluton 
10 rue des Cygnes - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 11 227 € 516 € 516 € 

Justine Lafarge 
Copropriété Le Pluton 
10 rue des Cygnes - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 8 122 € 373 € 373 € 

Sandrine Rossat 
Copropriété Le Pluton 
10 rue des Cygnes - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 7 689 € 353 € 353 € 

Christian Grandjacques 
Copropriété Les Eglantines 
48 avenue de la Mavéria - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 2 467 € 117 € 117 € 

Marie-Claude Chaillot 
Copropriété Les Eglantines 
50 avenue de la Mavéria - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 2 693 € 128 € 128 € 

Jean-Pierre Hemon 
Copropriété Les Eglantines 
50 avenue de la Mavéria - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 3 208 € 152 € 152 € 

Yves-Marie Mondange 
Copropriété Les Eglantines 
50 avenue de la Mavéria - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 3 208 € 152 € 152 € 

Thierry Vigne 
Copropriété Les Eglantines 
50 avenue de la Mavéria - Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy 3 208 € 152 € 152 € 
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PROGRAMMATION 2022 

Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 

Canton d’Annecy 1 

Candice Liodenot  
et Aurélien Narses 

21 allée du Bois Joli 74330 Poisy 25 237 € 1 000 € 1 000 € 

Canton d’Annecy 3 

Sylvie Laydevant  
et Alain Chatelard 

942 route du Capitaine Anjot 74570 Filière 16 355 € 775 € 775 € 

Canton d’Annecy 4 

Francis Bastaille 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 8 387 € 419 € 419 € 

Marion Perot  
et Damien Caron 

3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 14 910 € 746 € 746 € 

Laure Quenaro  
et Jean-Michel Excoffier 

3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 14 910 € 746 € 746 € 

Geneviève Fantino 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 11 742 € 587 € 587 € 

Maëlle Della Peruta  
et Grégory Casalin 

3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 15 656 € 783 € 783 € 

Daniel Imbault 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 12 674 € 634 € 634 € 

Claire Janssoone 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 7 455 € 373 € 373 € 

Dominique Lieurey 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 14 351 € 718 € 718 € 

Salomé Madeleine 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 7 828 € 391 € 391 € 

Chantal et Serge Metral 3 avenue de Barral -Seynod 74600 Annecy 13 978 € 699 € 699 € 

Delphine Casteran  
et Rachid Achouba Amar 

4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 16 588 € 829 € 829 € 

Marc Colin 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 10 437 € 522 € 522 € 

Sylvie et Alexandre Favre 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 16 588 € 829 € 829 € 

Claudine Fayol 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 12 674 € 634 € 634 € 

Joaquim Fonseca Do Amaral 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 11 742 € 587 € 587 € 

Tatiana Fesani et Yoann 
Garcia 

4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 13 792 € 690 € 690 € 

Yoan Heran 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 15 283 € 764 € 764 € 

Jean Roset 4 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 6 896 € 345 € 345 € 

Yvonne et Guy Arnoux 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 11 555 € 578 € 578 € 

Suzanne Bouvier 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 10 437 € 522 € 522 € 

Evelyne et Célestin Carvalho 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 57 624 € 671 € 671 € 

Natacha et Michael Cousin 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 14 351 € 718 € 718 € 

Viviane et Franck Decotte 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 17 892 € 895 € 895 € 

Amandine Beaumenay-
Joannet et Olivier Duros 

5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 16 774 € 839 € 839 € 

Soraya et Abdelkrim Fellahi 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 13 419 € 671 € 671 €  

Catherine et Guillaume 
Heretick 

5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 15 469 € 773 € 773 € 

Antoinette Hostettler 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 11 369 € 568 € 568 € 

Lyse Marchand 5 avenue de Barral - Seynod 74600 Annecy 12 674 € 634 € 634 € 

Canton de Rumilly 

Mathilde Berger-Perrin  
et Raphaël Noiray 

170 chemin de la Freide 74540 Cusy 255 321 € 5 000 € 1 000 € 

Gilles Castan 83 montée des Noisetiers 74540 Gruffy 38 762 € 3 671 € 1 000 € 

Communauté de Communes Faucigny- Glières 

Canton de Bonneville 

Clémence Thibault  
et Tristan Valentin 

124 route de la Maison Blanche 
74130 
Bonneville 

46 220 € 1 000 € 1 000 € 

Communauté d’Agglomération Thonon Agglomération 

Canton de Sciez 

Ana Maria Moniz de Aragào  
et Sergio Coacci 

230 chemin de Cérésy 74140 Excenevex 13 654 € 1 000 € 1 000 € 

Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 

Canton du Mont-Blanc 

Marine Jouvin  
et Stéphane Robino 

173 chemin du Giroux 
74170  
Saint-Gervais-
les-Bains 

25 376 € 1 000 € 1 000 € 

Canton de Sallanches 

Djamila Benladjerab  
et Lionel Biava 

93 rue Saint Eloi 
74700 
Sallanches 

32 430 € 1 000 € 1 000 € 

Total 40 053 € 
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III)  RETRAIT DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D’AFFECTATION D’AUTORISATION DE  
 PROGRAMME 

 
Il convient de procéder au retrait des subventions suivantes accordées par délibérations 
antérieures de la Commission Permanente (CP) : 
 
 

Prog. 
Nom du 

propriétaire 
occupant 

Adresse du 
logement 

N° et date 
délibération 
d’attribution 

Subvention 
initiale 

Modification 
Subvention 

finale 
Motif 

2017 Catherine Duteil 

12 rue de 
l’ancienne 
Chapellerie 
74230 Thônes 

N°CP-2018-0292 du 
14/05/2018 

3 000 € - 3000 € 0 € 

Seuil gain énergétique 
obligatoire (25 %) non 
atteint (notification 
retrait Anah du 
21/03/2022) 

2018 

Julie Briard 
18 avenue de 
France 
74000 Annecy 

N°CP-2019-0346 du 
03/06/2019 

3 000 € - 3000 € 0 € 

Logement vendu  
(attestation notariale 
de vente du 
05/10/2021) 

Hélène Petit 
18 avenue de 
France 
74000 Annecy 

3 000 € - 3000 € 0 € 

Travaux abandonnés 
suite à l’entrée en 
Ehpad de la 
propriétaire 
(notification retrait 
Anah du 12/08/2021) 

2019 

Bernadette 
Kocher 

345 rue de la 
Source 
74500 Publier 

1 075 €  - 1 075 € 0 € 

Travaux abandonnés 
faute de moyens 
financiers de la 
propriétaire 
(notification retrait 
Anah du 13/12/2021) 

Cyrine Soltani et  
Engin Gulbahce 

1004 route du 
Pays de Gavot 
74500 Publier 

3 000 € - 3000 € 0 € 

Seuil gain énergétique 
obligatoire (25 %) non 
atteint (fiche de calcul 
Anah du 16/05/2022) 

Natacha  
et David 
Secheresse 

Les Hermites 
Chalet Danaet 
74230 Serraval 

2 000 € -2 000 € 0 € 

Logement vendu le 
20/08/2021 
(notification retrait 
Anah du 13/12/2021) 

    TOTAL - 15 075 €   

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE les subventions suivantes et AUTORISE leur versement aux bénéficiaires figurant 
dans les tableaux ci-dessous au titre des aides aux logements du parc privé (production de 
logements conventionnés et rénovation énergétique des logements) ; 
 
DECIDE d'affecter les autorisations de programme suivantes aux opérations ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
autorisation 

de 
programme 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’opération 

Montant 
affecté aux 
opérations 

en € 

Echéancier des affectations en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

         
ADL1D00024 02021002043 AF22ADL023 21ADL00092 

AIDE A LA PRODUCTION 
PARC PRIVE -2021-2023 

43 000  43 000  

ADL1D00033 02010001017 AF22ADL024 21ADL00097 
AIDE À LA 

REHABILITATION PARC 
PRIVE 2021-2023 

120 670  120 670  

Total 163 670  163 670  
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DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes : 
 

Imputation : ADL1D00024 

Nature AP Fonct. 

20422 02021002043 72 

Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé 

Aide à la production parc privé – 2021-2023  

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADL023 Exception justifiée 

Evelyne et Eric Boccher 4 000 

Joelle Denizot et Yvain Dachary 12 000 

Françoise et Jean-Pierre Chaffard 19 000 

Stefania Foletta et Frédéric Martot 4 000 

Odile Lortet 4 000 
  Total de la répartition 43 000 

 

Imputation : ADL1D00033 

Nature AP Fonct. 

20422 02010001017 72 

Subventions d’équipement aux personnes 
de droit privé 

Aide à la réhabilitation parc privé 2021-2023 

 

Code 
affectation 

N°d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADL024 Exception justifiée 

Pernelle Mafayon 1 044 

Mathilde Perriot Comte 2 000 

Joseph Hallepee 1 378 

Claudia et Charles Ricchi 2 000 

Marie-Thérèse Colle 2 000 

Patrick Bouillant 3 000 

Yann Chapelet 3 000 

Patrick Chappaz 3 000 

Christine Briegel 3 000 

Viviane Deturche Duval 3 000 

Marine Bouclier et Quentin Tatibouët 2 000 

Elodie Georges 3 000 

Alice Recollin-Bellon et Théo Jespierre 3 000 

Laetitia Hespel 3 000 

Thierry Blanc-Garin 2 000 

Céline et Guillaume Germain 3 000 

Hélène Deronzier 2 000 

Nicole Pessey 3 000 

Agnès Ziki 1 997 

Madeline Howarth et Xavier Girard 2 000 

Lucas Chambon 2 000 

Hélène Peccoud 1 287 

Manon Pirot et Philippe Paris 2 000 

Rafal Bienko 3 000 

Nadège Racloz 2 000 

Karen Vallas 3 000 

Henri Dupassieux 3 000 

Ali Benamar 3 000 

Didier Rochet 2 000 

Laurence Rochet 2 000 

Sebastien Liaudon-Monod-Torombert 3 000 

Lori Ducroz-Lelevrier 3 000 

Jacquie Bertrand 2 911 

Claudette Durand-Buidin  597 

Joséphine et Ernest Granero  516 

Justine Lafarge  373 

  



 

CP-2022-0690 9/10 

Code 
affectation 

N°d’engagement CP 
Obligatoire sauf exception 

justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

  

Sandrine Rossat  353 

Marie-Claude Chaillot  128 

Christian Grandjacques  117 

Jean-Pierre Hemon  152 

Yves-Marie Mondange  152 

Thierry Vigne  152 

Claudine Abraham  685 

Vincent Amyot  840 

Arlette Bourgeaux  685 

Manon Cathala et Hugo Durand  685 

Régine Dumont  840 

Denise Fournier  840 

Marthe Gueydan  685 

Jeanine et Jean Guillon  685 

Chantal Maillet  678 

Mireille Marat  840 

Odile Martin  685 

Stéphane Menu  685 

Simone Novat  685 

Danièle Rochon-Vollet  685 

Valérie Nebout  685 

Nadège Bobillier-Chaumont  685 

Candice Liodenot et Aurélien Narses 1 000 

Sylvie Laydevant Alain Chatelard  775 

Francis Bastaille  419 

Marion Perot et Damien Caron  746 

Laure Quenaro et Jean-Michel Excoffier  746 

Geneviève Fantino  587 

Evelyne et Célestin Carvalho  671 

Maëlle Della Peruta et Grégory Casalin  783 

Daniel Imbault  634 

Claire Janssoone  373 

Dominique Lieurey  718 

Salomé Madeleine  391 

Chantal et Serge Metral  699 

Delphine Casteran et Rachid Achouba Amar  829 

Marc Colin  522 

Sylvie et Alexandre Favre  829 

Claudine Fayol  634 

Joaquim Fonseca Do Amaral  587 

Tatiana Fesani et Yoann Garcia  690 

Yoan Heran  764 

Jean Roset  345 

Yvonne et Guy Arnoux  578 

Suzanne Bouvier  522 

Natacha et Michael Cousin  718 

Viviane et Franck Decotte  895 

Amandine Beaumenay-Joannet et Olivier Duros  839 

Soraya et Abdelkrim Fellahi  671 

Catherine et Guillaume Heretick  773 

Antoinette Hostettler  568 

Lyse Marchand  634 

Mathilde Berger-Perrin et Raphaël Noiray 1 000 

Gilles Castan 1 000 

Ana Maria Moniz de Aragào et Sergio Coacci 1 000 

Marine Jouvin et Stéphane Robino 1 000 

Djamila Benladjerab Lionel Biava 1 000 

Clémence Thibault et Tristan Valentin 1 000 

Total de la répartition 120 670 
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PRECISE que le versement de ces subventions interviendra en une fois sur présentation : 
 

- pour les propriétaires occupants modestes/très modestes et les propriétaires bailleurs : de 
la notification de paiement de l’aide de l’Anah ; 

- pour les propriétaires occupants intermédiaires : du justificatif de paiement de l’aide de 
l’EPCI ; 

 
INDIQUE que ces subventions pourront être réajustées selon le plan de financement définitif 
(montant des travaux réellement effectués et total des subventions perçues) ; 
 
PREVOIT qu’un remboursement total ou partiel de la subvention départementale pourra être 
demandé en cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire. Un titre de recette 
correspondant au trop-perçu sera alors émis ; 
 
RETIRE les subventions suivantes accordées : 
 

- par délibération n° CP-2018-0292 du 14 mai 2018 à : 
 Catherine Duteil ........................................................... 3 000 € 

 

- par délibération n° CP-2019-346 du 03 juin 2019 à : 
 Julie Briard ................................................................. 3 000 € 
 Hélène Petit ............................................................... 3 000 € 
 Bernadette Kocher ........................................................ 1 075 € 
 Cyrine Soltani et Engin Gulbahce ....................................... 3 000 € 
 Natacha et David Secheresse ............................................ 2 000 € 

 
DIT qu’un titre de recette de 2 000 € sera émis à l’encontre de Natacha et David Secheresse 
pour le remboursement de la subvention versée par mandat du 07 décembre 2020 et retirée 
ci-dessus ; 

 
DECIDE de modifier les affectations de l’autorisation de programme suivante comme suit : 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’Autorisation de 

Programme  

N° et libellé de 
l’opération  

Imputation 
Montant 

initial en € 

Montant de la 
modification de 

l’affectation en € 

Montant 
modifié  

en € 

AF18ADL011 
02010001015 

17ADL01655 
RENOV. ENERGETIQUE 
PARC PRIVE 2017-2020 

ADL1D00033 
339 000 - 3 000 336 000 

AF19ADL014 631 792 - 12 075 619 717 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0691 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTIONS 2022 - ORGANISMES ET ASSOCIATIONS OEUVRANT EN FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-010 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – 
Politique Enfance, Famille, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 – 
Politique Enfance, Famille, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Prévention Mont-Blanc en date du 05 janvier 2022 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa réunion du 
07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département, dans le 
cadre de ses compétences en matière de prévention jeunesse, développe depuis plusieurs 
années une politique de prévention en faveur de l’enfance, la jeunesse et leurs familles. 
 
le Conseil départemental a inscrit des crédits au titre de diverses subventions accordées au 
bénéfice de la prévention et de la protection en faveur de l’enfance.  
 
Il vous est proposé d’examiner l’attribution de subvention à l’association suivante : 

 

Association Prévention Mont-Blanc (PMB) - commune siège : Annecy. 
 
L’association coordonne les structures de la Prévention spécialisée de la Haute-Savoie, dont les 
missions sont : la promotion de la Prévention spécialisée en vue de favoriser le développement 
de la politique jeunesse, l’harmonisation de l’intervention des deux structures intervenant dans 
ce champ (association Passage et Etablissement Public Départemental Autonome de Prévention 
spécialisée), la culture commune pour l’ensemble des personnels de la Prévention spécialisée 
par la formation commune, le financement, la coordination et la formation des personnels des 
Points Ecoutes Parents du Département.  
 
L’association œuvre au quotidien en articulation avec les services du Département.  
Pour 2022, la subvention de 10 000 € accordée par la Commission Permanente du 11 avril 2022 
n’est pas suffisante à la mission de coordination d’ici la fin de l’année et conformément aux 
orientations départementales 2022.  
 
Il est nécessaire de poursuivre la mission d’analyse de la pratique professionnelle des écoutants 

et d’organiser un colloque en décembre à destination des écoutants. 

De plus, il est nécessaire pour PMB de réaliser d’ici la fin de l’année, un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité écoulée et de la coordination en vue d’en définir les perspectives : 
opportunité de développement ou non, ajustements éventuels et articulation avec d’autres 
dispositifs parentalité existants. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé d’attribuer une subvention complémentaire de  
8 270 €. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE et AUTORISE le versement d’une subvention à l’association figurant dans le 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : PRE2D00259 

Nature Programme Fonct. 

6574 12041005 58 

Subventions de fonctionnement aux associations 
et autres organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes – 
Organismes Action Sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22PRE03708 Prévention Mont-Blanc 8 270 

Total de la répartition 8 270 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0692 
 
 
OBJET     :   

 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A L'ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE DES PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et Promotion de la Santé (n° CD-2020-087 du 07 décembre 2020 
adoptant le Budget Primitif 2021 et n° CD-2020-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire), 
 
Vu la notification de l’appel à projet porté par la CAF 74 relatif à la création d’un pôle 
ressources handicap en date du 1er octobre 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association départementale des Pupilles de l’Enseignement 
Public de la Haute-Savoie (PEP 74) en date du 14 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance Famille Insertion lors de sa réunion du  
07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’au titre de ses actions en 
faveur de la petite enfance et du handicap, le Conseil départemental est partenaire et soutient 
différentes associations dont l’action s’inscrit en complémentarité et en cohérence avec les 
missions et les actions qu’il mène. 
 
Des leviers nationaux ont été mis en place pour développer et structurer l’offre du secteur du 
handicap : 
 

- des fonds nationaux CAF fléchés pour l’inclusion des enfants en situation de handicap 
dans les structures de droit commun, et la création de Pôles Ressources Handicap, dans 
un objectif de « zéro refus » ; 
 

- la mise en place en octobre 2017, à la demande de la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales, avec le soutien de la CNSA, de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale 
Agricole et de la Fondation de France, de la Mission Nationale Accueils de Loisirs et 
Handicap (rapport remis en 2018 avec des recommandations). 

 
Dans ce cadre, la Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Savoie (CAF 74) a lancé un appel à 
projet pour la mise en place d’un pôle ressources handicap sur le territoire. A ce titre, la 
participation des partenaires locaux de ce secteur a été sollicitée pour travailler sur ce projet :  
 

- la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), la Direction des services 
Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN), l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
la Mutualité Sociale Agricole (MSA) ainsi que le Conseil départemental de la Haute-
Savoie. 

 
Le pôle ressources handicap est un service qui a vocation à favoriser l’inclusion des enfants et 
jeunes en situation de handicap au sein des équipements de droits communs (crèches, accueil 
de loisirs, accueil parents/enfants vacances, sports, etc.). 
 
A ce jour, 58 pôles d’appui ou pôles ressources handicap ont été mis en place en France.  
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Les porteurs de ces pôles ressources sont soit des associations, soit des collectifs 
d’associations. 
 
En Haute-Savoie, c’est l’association départementale les Pupilles de l’Enseignement Public de la 
Haute Savoie (PEP74) qui a remporté l’appel à projet détaillant les missions et objectifs 
attendus du porteur de projet. 

 
Les missions du pôles ressources qui va être mis en place sont les suivantes : 
 

- informer, accompagner et soutenir les parents dans l’élaboration de leur projet 
d’accueil dans une logique de parcours ; 
 

- apporter une expertise et accompagner localement les structures de droit commun pour 
l’accueil des enfants en situation de handicap ; 
 

- construire et favoriser les relations partenariales entre les acteurs éducatifs, sociaux et 
médico-sociaux sur les territoires ; 
 

- sensibiliser au handicap les parents, enfants et professionnels ; 
 

- assurer une mission de communication. 

 
Les publics cibles sont les jeunes de 0 à 17 ans, les familles et les professionnels. 

 
Les objectifs du pôle ressources sont : 
 

- accompagner les parents dans leurs démarches auprès de ces structures ; 
 

- accompagner les professionnels afin de préparer la prise en charge de l'enfant en 
adaptant les modalités d’accueil à ses besoins ; 
 

- créer des passerelles et des collaborations avec le milieu spécialisé en favorisant la 
participation des parents ; 
 

- accompagner les personnels à l’évolution des besoins spécifiques de l’enfant accueilli en 
renforçant leurs compétences. 

 
Considérant le manque de ressources à disposition des familles et parents dans ce secteur, 
 
Considérant l’engagement du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans ce secteur depuis 
plusieurs années, 
 
Considérant la demande de subvention de l’association départementale PEP74 d’un montant de 
10 000 € pour le fonctionnement du pôle ressources handicap, 
 
Il est proposé aux élus de la Commission Permanente d’approuver l’attribution d’une 
subvention de fonctionnement de 10 000 € à l’association départementale PEP74 pour le 
fonctionnement du pôle ressources handicap au titre de l’année 2022. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE et AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans les 
tableaux ci-après : 

 

Imputation : ASP2D00055 

Nature Programme Fonct. 

6574 12090003 42 

Subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22ASP00337 
AD PEP74 
Canton de Annecy 3 

10  000  

Total de la répartition 10 000  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0693 
 
 
OBJET     :   

 

DEVELOPPEMENT DURABLE - CONVENTION D’ECHANGE DE DONNÉES ENTRE LE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CLUSES ARVE ET MONTAGNES ET L’ASSOCIATION VILLES VIVANTES DANS LE CADRE 

D’UNE COLLABORATION ENTRE LES DISPOSITIFS HAUTE-SAVOIE RENOVATION 

ENERGETIQUE (HSRE), OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT, 

BIMBY ET BUNTI 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-07 / 07-37-4204 de la Commission Permanente du Conseil 
régional en date du 09 juillet 2020, approuvant le règlement de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt « Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat » (SPPEH), 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0833 de la Commission Permanente du Département de la  
Haute-Savoie en date du 30 novembre 2020 décidant le projet de candidature commune avec 
les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt (AMI) « Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat » (SPPEH), 
 
Vu la délibération n° DEL2020-107 du 10 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Cluses Arve et Montagne décidant de se joindre à la candidature du 
Département de Haute-Savoie à l’AMI SPPEH, approuvant les modalités d’organisation du futur 
service et autorisant son Président à signer tous documents s’y rapportant, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0522 de la Commission Permanente du Département de la  
Haute-Savoie en date du 07 juin 2021 approuvant le projet de convention cadre SPPEH entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-03 / 07-48-5178 de la Commission Permanente de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 mars 2021 approuvant le projet de convention cadre 
SPPEH entre la Région Auvergne - Rhône-Alpes et le Département de Haute-Savoie, 

 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département s’est engagé 
à porter la candidature collective des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) de Haute-Savoie (sauf celle du Grand Annecy qui a candidaté seul) en réponse à l’Appel 
à Manifestation d’Intérêt (AMI) de la Région Auvergne - Rhône-Alpes, pour la mise en œuvre du 
Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH). 
 
Ce service public, dénommé Haute-Savoie Rénovation Energétique (HSRE), s’adresse à 
l’ensemble de la population de ces territoires, aux propriétaires de petits tertiaires (locaux de 
moins de 1 000 m²) ainsi qu’aux professionnels œuvrant dans le secteur de la rénovation des 
bâtiments.  
 
Le rôle de ce service est de sensibiliser, renseigner et accompagner les ménages et les 
propriétaires de petits tertiaires dans leurs projets de rénovation énergétique et de réduire 
ainsi les diverses consommations d’énergie. 
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Dans le cadre de sa politique habitat et urbanisme, la Communauté de Communes Cluses Arve 
et Montagnes (2CCAM) met en œuvre le service public HSRE sur son territoire et propose trois 
autres dispositifs publics : 
 

- une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) avec l’Etat, portée par 
la 2CCAM.  
C’est le dispositif classique de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) qui permet de 
mobiliser sur un territoire ses subventions et de financer une animation pour se faire 
connaitre des bénéficiaires, 
 

- le dispositif BIMBY (Beauty In My Back Yard) avec l’association Villes Vivantes, qui veut 
promouvoir la construction de nouveaux bâtiments à l’intérieur de parcelles déjà 
construites : construire à la place des jardins.  
La méthode BIMBY se concentre sur le repérage de parcelles et de propriétaires 
volontaires et sur la levée des obstacles possibles.  
Le bénéfice de ce dispositif est la production de logement sans étalement urbain et la 
requalification d’espace peu dense en leur insufflant une nouvelle jeunesse, 
 

- le dispositif Bunti (« tisser ») avec l’association Villes Vivantes : méthode de repérage et 
de planification urbaine qui fait appel à la modélisation architecturale des ilots pour 
expliciter les potentiels de densification via la réhabilitation, le BIMBY, la rénovation 
énergétique, l’extension et le recyclage foncier (démolition, reconstruction). 

 
Les Haut-Savoyards habitant la 2CCAM peuvent bénéficier de tous ces dispositifs, 
complémentaires, selon leurs projets, car répondent à des problématiques distinctes.  
 
La coordination entre porteurs concourt à l’efficacité de l’action publique et le parcours usager 
afin en orientant les bénéficiaires vers le dispositif le mieux adapté. 
 
Une convention d’échange de contacts permet à chaque porteur d’avoir connaissance des 
bénéficiaires potentiels de leurs dispositifs afin de les recontacter.  
 
Elle porte sur les données personnelles classiques permettant d’identifier la personne et de la 
recontacter.  
 
Elle se fait dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). La 
collecte se fait après obtention explicite de consentement de l’usager.  
 
La finalité de leur utilisation est précise. Le Département, la 2CCAM et l’association Villes 
Vivantes restent responsables de leur traitement respectif et ne sauraient être solidairement 
responsables d’un manquement commis par l’autre partie.  
 
La convention prendra fin lors de la clôture du dispositif HSRE, soit au 31 décembre 2023. 
Toute prolongation s’effectuera dans le cadre d’un avenant. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le projet de convention d’échange de données entre le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes et l’association Villes 
Vivantes dans le cadre d’une collaboration entre les dispositifs Haute-Savoie Rénovation 
Energétique, Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, BIMBY et Bunti ; 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention d’échange de données entre le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes et 
l’association Villes Vivantes dans le cadre d’une collaboration entre les dispositifs Haute-Savoie 
Rénovation Energétique, Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, BIMBY et Bunti, 
ci-annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION D’ECHANGE DE DONNÉES ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CLUSES ARVE ET MONTAGNES ET L’ASSOCIATION VILLES 

VIVANTES DANS LE CADRE D’UNE COLLABORATION ENTRE DISPOSITIFS PUBLICS 

2022 - 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, porteur et représentant du service public Haute-
Savoie Rénovation Energétique (service public d’accompagnement à la rénovation 
énergétique de l’habitat pour les particuliers en Haute-Savoie) dont le siège social est 
situé 1 avenue d’Albigny, 74041 Annecy, représenté par le Président du 
Conseil départemental, Martial SADDIER, habilité à signer la présente convention en 
application de la décision n° CP-2022-         en date du 28 novembre 2022, 

Ci-après dénommé le Département 

D’une part, 

Et 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes, représentée par le Président, 
Jean-Philippe MAS, habilité à signer la présente convention en application de la décision 
n°                      en date du                                

Ci-après dénommé la 2CCAM 

Et 

L’association Villes Vivantes, représentée par son Président, David MIET, habilité à signer 
la présente convention par son conseil d’administration en date du 

Ci-après dénommé Villes Vivantes 

D’autre part, 

Le Département, la 2CCAM et Villes Vivantes ci-après désignés ensemble les « Parties ». 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre de la loi Climat & Résilience et de la mise en place du nouveau Service 
Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) au niveau national, le 
Département de la Haute-Savoie a lancé un marché public et a retenu Innovales comme 
opérateur pour le SPPEH, nommé Haute Savoie Rénovation Energétique (HSRE), qui prendra 
fin au 31 décembre 2023. Soutenu financièrement par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
les Certificats d’Economie d’Energie, le Département de la Haute-Savoie et 
les collectivités territoriales de la Haute-Savoie, le service dispense un conseil 
indépendant des fournisseurs d’énergie et d’équipement. 
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Pour les particuliers, en plus de la plateforme web unique https://france-renov.gouv.fr/ 
et du numéro unique national, Haute Savoie Rénovation Energétique est un service de 
proximité proposant information au téléphone, conseils lors de rendez-vous personnalisés 
et accompagnement dans les travaux. Dans le cadre de ces services, les conseillers Haute 
Savoie Rénovation Energétique informent les demandeurs sur les différents dispositifs 
d’aides à la rénovation énergétique disponibles sur le territoire, dont les Fonds Air. 

La 2CCAM met en œuvre le service HSRE au même titre que les autres EPCI de Haute-
Savoie et porte en complément sur son territoire une vision intégrée de la rénovation des 
logements en proposant également un dispositif Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) et en signant une convention avec l’association Villes Vivantes qui porte 
deux dispositifs innovants. 

L’OPAH, dispositif classique de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), porté par la 2CCAM, 
permet de mobiliser sur un territoire ses subventions et de financer une animation pour se 
faire connaitre des bénéficiaires. 

Villes Vivantes est une association qui se définit comme une « start up de l’urbanisme ». 
Elle tente de développer une nouvelle approche de la fabrique de la ville en favorisant 
l’émergence de projets de construction et rénovation portés par les habitants eux-mêmes. 
Pour ce faire, Villes Vivantes mise sur des outils numériques facilitant visualisation et 
concertation. 

Le dispositif BIMBY (Beauty In My Back Yard) est porté par l’association Villes Vivantes. 
Il s’agit de promouvoir la construction de nouveaux bâtiments à l’intérieur de parcelles 
déjà construites : construire à la place des jardins. La méthode BIMBY se concentre sur le 
repérage de parcelles et de propriétaires volontaires et sur la levée des obstacles 
possibles. Le bénéfice de ce dispositif est la production de logements sans étalement 
urbain et la requalification d’espace peu dense en leur insufflant une nouvelle jeunesse. 

Le dispositif Bunti (« tisser ») est porté par l’association Villes Vivantes : c’est une 
méthode de repérage et de planification urbaine qui fait appel à la modélisation 
architecturale des ilots pour expliciter les potentiels de densification via la réhabilitation, 
le BIMBY, la rénovation énergétique, l’extension et le recyclage foncier (démolition, 
reconstruction). 

La complémentarité entre ces différents dispositifs, OPAH, HSRE, BIMBY et Bunti, est 
significative et le besoin de connaissances et d’échanges mutuels s’est avéré essentiel afin 
d’assurer un service de qualité aux particuliers et atteindre les objectifs de chacun de ces 
dispositifs. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention définit les règles d’échange de données à caractère personnel et de 
fichiers de données informatiques des usagers du service « Haute Savoie Rénovation 
Energétique », OPAH, BIMBY et Bunti. 

Chacune des Parties fait son affaire du respect de la réglementation en matière de 
protection des données à caractère personnel et notamment du règlement (UE) 
n°2016/679 du Règlement Général sur la Protection des Données (« RGPD ») et de la loi 
n°78-17 modifiée dite « Loi Informatique et Libertés ». 

Les parties restent chacune responsable de leur propre traitement et aucun traitement 
commun n’est ainsi mis en œuvre. 

Ainsi, dans le cadre des échanges avec ses usagers, le Département proposera aux 
personnes éligibles aux dispositifs OPAH, BIMBY et Bunti d’être contactées par la 2CCAM ou 
Villes Vivantes dans le cadre de la promotion de ces dispositifs. 

https://france-renov.gouv.fr/
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En parallèle, dans le cadre des échanges avec les bénéficiaires des dispositifs OPAH, BIMBY 
et Bunti, la 2CCAM ou Villes Vivantes proposera également aux personnes intéressées par la 
rénovation énergétique, d’être contactées par le Département via son sous-traitant : 
Innovales. 

Article 2 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES 

Toute transmission de données à caractère personnel est soumise au consentement libre, 
éclairé et préalable des personnes. Chacune des parties est unique responsable de son 
propre traitement de transmission des données à l’autre partie ainsi que de tout 
traitement en amont, lié à ce dernier. 

Pour le Département, sauf demande écrite contraire de sa part, la transmission des 
données sera effectuée directement avec son sous-traitant. Les modalités de ces échanges 
sont précisées à l’article 3 « Modalités d’échange des données » ci-après. 

Les données transmises, objet de la présente convention et sélectionnées par le 
Département, la 2CCAM et Villes Vivantes, sont les suivantes. 

Données transmises par le Département à la 2CCAM et Villes Vivantes : 

Seules les données des demandeurs ayant accepté d’être contactés pour obtenir des 
informations sur les dispositifs OPAH, BIMBY et Bunti, seront transmises. Cette proposition 
leur sera faite dans le cadre des services dispensés par le Département. 

- Nom 
- Prénom 
- Adresse postale 
- Numéro de téléphone 
- Adresse mail 

Données transmises par la 2CCAM ou Villes Vivantes au Département : 

Seules les données des demandeurs ayant accepté d’être contactés pour obtenir des 
conseils sur les aides en matière de rénovation énergétique, seront transmises. Cette 
proposition leur sera faite dans le cadre du dossier de demande d’aide. 

- Nom 
- Prénom 
- Adresse postale 
- Numéro de téléphone 
- Adresse mail 

Article 3 : MODALITES D’ECHANGES DES DONNEES 

Les données sont échangées au minimum une fois par mois. La cadence d’envoi des 
données pourra être plus fréquente selon le rythme de collecte des données, l’objectif 
étant de prendre contact le plus rapidement possible avec les demandeurs volontaires. 

La transmission des données se fera via un canal sécurisé mis en place par le Département. 

Les parties ou directement leurs sous-traitants pourront ainsi déposer et récupérer les 
fichiers concernés sur une plate-forme internet sécurisée. 

Article 4 : CONDITIONS D’UTILISATION DES DONNEES 

Par la présente convention, les parties s’engagent chacune à : 

- exploiter ces données ou fichiers de données uniquement dans le cadre strict de la 
présente convention et de la réglementation en vigueur en matière de protection des 
données à caractère personnel ; 
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- assurer leur obligation d’information et à garantir le respect et l’effectivité des 
droits des personnes sur les données à caractère personnel les concernant ; 

- informer l’autre partie de l’exercice du droit d’opposition des personnes concernées 
lorsque les données de ces personnes ont été préalablement transmises à l’autre 
partie. 

Le Département, la 2CCAM ou Villes Vivantes ne pourront être tenus pour responsables de 
l’inadéquation des données aux besoins des parties ou de l’exploitation qui pourrait en 
être faite. De même, chacune des parties ne saurait être tenue solidairement responsable 
de tout manquement par l’autre utilisateur aux dispositions énoncées par la présente 
convention. 

Article 5 : DUREE 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties et prend fin au 
plus tard automatiquement lorsqu’un des quatre dispositifs prend fin. 

Article 6 : RESILIATION 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties, sans motif, 
par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR). Cette résiliation 
sera effective après l’expiration d’un délai de deux (2) mois à compter de la date de 
réception de la LRAR par l’autre partie. 

La présente convention peut également être résiliée de plein droit par l’une des parties en 
cas d’inexécution par l’autre d’une ou plusieurs des obligations contenues dans les 
présentes clauses. Cette résiliation sera effective un (1) mois après l’envoi par la partie 
plaignante d’une LRAR exposant les motifs de la plainte à moins que, dans ce délai, l’autre 
partie n’ait apporté la preuve du respect de ses obligations, n’ait satisfait à ses obligations 
ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir 
les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous 
réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la 
résiliation anticipée de la convention. 

Article 7 : INTEGRALITE ET LIMITE DE LA CONVENTION 

La présente convention exprime l’intégralité des obligations des parties. Sauf 
modifications par voie d’avenant signé par les deux parties, aucune clause figurant dans 
des documents envoyés ou remis par les parties ne pourra s’y intégrer. 

Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention étaient tenues pour non valides 
ou déclarées telles en application d’un traité, d’une loi ou d’un règlement, ou encore à la 
suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations 
garderont toute leur force et leur portée. Les parties procéderont alors sans délai aux 
modifications nécessaires en respectant, dans toute la mesure du possible, l’accord de 
volonté existant au moment de la signature de la présente convention. 

Article 8 : LITIGES 

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou la réalisation de la présente convention, les 
Parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les tribunaux compétents seront saisis. 

Article 9 : COMMUNICATION 
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Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, des 
obligations de communications s’appliquent aux trois parties. 

Quand la 2CCAM et Villes Vivantes communiquent à propos du service  « Haute-Savoie 
Rénovation Energétique », ils précisent qu’il s’agit d’un service d’accompagnement géré 
par le Département de la Haute-Savoie, conçu par ce dernier et les communautés de 
communes de Haute-Savoie et financé également par la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES 
et les Certificats d’Economie d’Energie. 

Si la 2CCAM ou Villes Vivantes édite des documents à propos de la collaboration avec le 
Département de la Haute-Savoie sur le service « Haute-Savoie Rénovation Energétique » 
(y compris page de site web), elle veillera au respect : 

- du logo de Haute-Savoie Rénovation Energétique, 

- de la citation du Département et des EPCI haut-savoyards comme organisateurs et 
financeurs du service, 

- de la citation de la Région Auvergne Rhône Alpes (AURA) et du dispositif des 
certificats d’économie d’énergie (CEE) comme cofinanceurs, 

- de la mise en place du bandeau des logos en bas de page. Ce bandeau se compose 
« Région AURA », « avec France Rénov’ », « CEE » et « Haute-Savoie le 
Département ». 

La 2CCAM ou Villes Vivantes contactera le Département pour faire valider son document au 
préalable. 

Fait en trois exemplaires originaux à Annecy, le  

Le Président 
du Conseil départemental 

de la Haute-Savoie 
 
 
 

Martial SADDIER 

Le Président 
de l’Association Villes Vivantes 

 
 
 
 

David MIET 

Le Président 
de la Communauté de Communes 

Cluses Arve et Montagnes 
 
 
 

Jean-Philippe MAS 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0694 
 
 
OBJET     :   

 

METHANISATION : PROLONGATION DE LA SUBVENTION POUR LA CREATION D'UNE 

UNITE DE METHANISATION POUR SAS BIOGAZ GENEVOIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015, concernant le Contrat Plan Etat-Région 
2015-2020 pour le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0572 du 26 août 2019 portant sur l’attribution d’une subvention 
pour la création d’une unité de méthanisation pour SAS Bio Gaz Genevois d’un montant de 
309 000 € dont la validité prend fin le 31 décembre 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-075 du 08 novembre 2021 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 Juin 2022 du Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de prolongation de la subvention pour la création d’une unité de méthanisation 
pour la société SAS Bio Gaz Genevois en date du 03 août 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 19 septembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué une 
subvention de 309 000 € pour la création d’une unité de méthanisation pour la société SAS Bio 
Gaz Genevois notifié le 09 septembre 2019. 
 
La somme de 309 000 € a été affectée sur l’Autorisation de Programme n° 04010001018 
intitulée : « Subvention méthanisation CPER » pour ce dossier. 
 
La construction a pris du retard du fait de l’épidémie de COVID-19 et de la difficulté 
d’approvisionnement en matériel pour équiper l’unité de méthanisation. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DÉCIDE de prolonger la validité de la subvention attribuée à la SAS Biogaz Genevois jusqu’au  
31 décembre 2023 ; 
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APPROUVE l’avenant n°1 ci-annexé ; 
 
AUTORISE M. le Président à le signer ; 
 
PRECISE que les conditions de versement de ces aides restent inchangées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 

HAUTE-SAVOIE A SAS BIO GAZ GENEVOIS 
POUR LA CREATION D’UNE UNITE DE METHANISATION 

2019-2022 
 

 
AVENANT N°1 - PROLONGATION 

 
 

 
Entre : 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS32444 – 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2022-XXX en date du 28 novembre 2022, 
 
Et 
 
La SAS BIO GAZ GENEVOIS 
Représentée par son Président, Monsieur Laurent DUBETTIER-GRENIER 
Société créée le 29 mai 2018 enregistrée au répertoire SIRENE le 19 juin 2018 – numéro 
SIREN : 840 125 223 RCS de Thonon – n° SIRET  840 125 223 00015  - code NAF 3521Z, ,dont 
le siège social se situe au 1273 Chemin de Huffin – 74160 NEYDENS, 
 
Dénommé ci-après, "la Société". 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Par délibération n° CP-2019-0572 du 26 août 2019, le Département a attribué une 
subvention d’investissement de 309 000 € à la SAS BIO GAZ GENEVOIS pour la création 
d’une unité de méthanisation agricole. 
 
Les travaux ont été engagés mais ne pourront pas être achevés dans le délai de prévu 
allant jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
La SAS BIO GAZ GENEVOIS a donc fait une demande de prolongation de validité de la 
subvention, pour une année supplémentaire. 
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ARTICLE 1 OBJET 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la date de validité de la subvention précisée à 
l’article 9 de la convention initiale. 
 
 
ARTICLE 2 VALIDITE DE LA SUBVENTION 
 
Le présent avenant prolonge la durée d’exécution de la subvention jusqu’au 31 décembre 
2023. 
 
ARTICLE 3 AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 
ARTICLE 4 PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

L’avenant prend effet à la date de signature. 

 
Fait à ANNECY, le  
 
 
 
SAS BIO GAZ GENEVOIS 
 
 
 
 
 
M. Laurent DUBETTIER-GRENIER 

Le Président du Département 
de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
M. Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0695 
 
 
OBJET     :   

 

EAU ET ASSAINISSEMENT : ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT - PROLONGATION DES 

SUBVENTIONS POUR LE SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES 

AFFLUENTS, POUR LA COMMUNE DE TANINGES, POUR LE SYNDICAT MIXTE 

INTERDEPARTEMENTAL D'AMENAGEMENT DU CHERAN, POUR LA COMMUNE DES GETS, 

POUR ANNEMASSE AGGLOMERATION ET POUR THONON AGGLOMERATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0367 du 09 mai 2017 portant sur l’acquisition de parcelles situées 
dans les périmètres immédiats et rapprochés du captage des Salées pour Thonon 
Agglomération, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0689 du 02 octobre 2017 portant sur l’étude de fonctionnement 
de la nappe d’Arthaz pour Annemasse Agglomération, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0169 du 05 mars 2018 portant sur les études volumes préalables 
sur les bassins du Foron du Chablais Genevois, de la Menoge, du Foron Rochois et du Nant de 
Sion pour le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses affluents (SM3A), 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0674 du 1er octobre 2018 portant sur les périmètres de protection 
du captage des Clares pour la Commune Les Gets, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0019 du 07 janvier 2019, portant sur l’étude du captage de Véran 
pour la Commune de Taninges, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0519 du 26 août 2019 portant sur l’étude de définition des débits 
minimum biologiques et des volumes prélevables pour le Syndicat Mixte Interdépartemental 
d’Aménagement du Chéran (SMIAC), 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0079 du 03 février 2020, portant sur le complément de l’étude du 
captage de Véran pour la Commune de Taninges, 
 
Vu les délibérations n° CP-2021-0448 du 06 juillet 2020 et n° CP-2021-0691 du 18 octobre 2021 
portant sur la prolongation de la subvention pour Thonon Agglomération, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0515 du 24 août 2020 portant sur la prolongation de la subvention 
pour Annemasse Agglomération, 
 
Vu l’annexe B de la délibération n° CD-2020-098 du 07 décembre 2020 portant sur le règlement 
d’intervention en matière d’eau potable et d’assainissement, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-075 du 08 novembre 2021 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2021, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0803 du 29 novembre 2021, portant sur la prolongation de la 
subvention pour le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses affluents, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0803 du 29 novembre 2021 portant sur la prolongation de la 
subvention pour la Commune Les Gets, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 Juin 2022 du Budget Supplémentaire 2022, 
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Vu les demandes de prolongation des subventions du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve 
et de ses affluents en date du 07 juillet 2022, de la Commune de Taninges en date du  
02 août 2022, du Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran en date du  
05 septembre 2022, de la Commune Les Gets en date du 12 septembre 2022, de Annemasse 
Agglomération en date du 04 août 2022 et de Thonon Agglomération en date du  
07 septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans ses séances  
des 19 septembre 2022 et 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué les 
subventions suivantes : 
 

- 109 650 € au Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses affluents pour les 
études prélevables sur les bassins du Foron du Chablais Genevois, de la Menoge, du 
Foron Rochois et du Nant de Sion notifiées le 22 mars 2018, montant qui a été affecté 
sur l’Autorisation de Programme n° 04021023 intitulée : « Subventions aux Communes et 
aux Intercommunalités » ; 
 

- 7 580 € à la Commune de Taninges pour une étude captage de Véran notifiée le  
21 janvier 2019 et de 5 660 € pour le complément de l’étude du captage de Véran notifé 
le 08 avril 2021, montants qui ont été respectivement affectés sur les Autorisation de 
Programme n° 04021021030 intitulée : « Financement des études eau/asst des 
collectivités » et n° 04021021031 intitulée : « Financement des études eau/asst des 
collectivités »; 

 
- 36 720 € au Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran pour l’étude 

de définition des débits minimum biologiques et des volumes prélevables notifiée le 
09 septembre 2019, montant qui a été affecté sur l’imputation ADO2D00057 intitulée : 
« Subventions aux Communes et structures intercommunales » ; 

 
- 1 247 € à la Commune Les Gets pour les périmètres de protection du captage des Clares 

notifié le 22 octobre 2018, montant qui a été affecté sur l’Autorisation de Programme 
n° 04021021027 intitulée : « Financement des études eau/asst des collectivités » ; 

 
- 52 125 € à Annemasse Agglomération pour l’étude de fonctionnement de la nappe 

d’Arthaz notifée le 19 octobre 2017, montant qui a été affecté sur l’Autorisation de 
Programme n° 04021021025 intitulée : « Financement des études eau/asst des 
collectivités » ; 

 
- 28 296 € à Thonon Agglomération pour l’acquisition de parcelles dans le périmètre de 

protection du captage des Salées notifiée le 29 mai 2017, montant qui a été affecté sur 
l’Autorisation de Programme n° 04031030052 intitulée : « Subventions d’équipement 
ENS 2017 » 
 

Les études portées par le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses affluents ont pris 
du retard du fait de l’absence de renouvellement de Commission Locale de l’Eau (CLE) par 
arrêté préfectoral. 
 
L’étude portée par la Commune de Taninges a pris du retard car le dossier s’avère plus 
complexe qu’envisagé en 2019. 
 
L’étude portée par le Syndicat Mixte Interdépartemental du Chéran a pris du retard du fait de 
la réalisation d’une mission complémentaire. 
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L’étude portée par la Commune Les Gets a pris du retard du fait de mouvements dans les 
effectifs municipaux. 
 
L’étude portée par Annemasse Agglomération a pris un nouveau retard dû aux montants 
anormalement élevés pour la création de piézomètres. 
 
Les acquisitions de parcelles portées par Thonon Agglomération ont pris du retard du fait d’un 
changement de notaire et à des négociations foncières qui ont dû être prises dans le cadre 
d’une succession. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE de prolonger la validité des subventions accordées au Syndicat Mixte d’Aménagement 
de l’Arve et de ses affluents, au Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran, 
à la Commune Les Gets, à Thonon Agglomération jusqu’au 31 décembre 2023 et à la Commune 
de Taninges, à Annemasse Agglomération jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0696 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE EAU ET ASSAINISSEMENT : SUBVENTIONS POUR LA REALISATION D'ETUDES 

EN EAU ET ASSAISSINEMENT POUR LA COMMUNE DE SEYTROUX ET POUR LA REGIE 

EAUX FAUCIGNY GLIERES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’annexe B de la délibération n° CD-2020-098 du 07 décembre 2020 portant sur le règlement 
d’intervention en matière d’eau potable et d’assainissement, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-075 du 08 novembre 2021 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 du Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-089 du 13 juin 2022 portant sur la nouvelle politique 
départementale de l’eau et fixant les critères d’éligibilité et les modalités d’intervention 
financière du Département pour les programmes 2022 à 2028 des subventions aux études et 
travaux d’eau et d’assainissement, 
 
Vu les demandes du subventions de la Commune de Seytroux en date du 03 mai 2022 et de la 
Régie des Eaux Faucigny Glières en date du 05 juillet 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente les demandes de subventions : 
 

- de la Commune de Seytroux pour l’instauration des périmètres de protection des 
captages de Meney et de Noche, 
 

- de la Régie des Eaux Faucigny Glières pour la réalisation du schéma directeur d’eau 
potable, 
 

toutes deux éligibles au dispositif d’aides départementales de la politique de l’eau au taux de 
subvention suivant : 
 

Nom de la 
Commune 

Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable retenu 

en € HT par le CD 

Seytroux 
Instauration des périmètres de 
protection des captages de 
Meney et de Noche 

31 000 31 000 
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Cofinancements attendus Montant en € 
En % du coût du projet  

€ HT 

Département de la Haute-Savoie 9 300 30 

Agence de l’Eau 0 0 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 9 300 30 

 

Participation de la collectivité 21 700 70 

 

Nom de l’EPCI 
Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable retenu 

en € HT par le CD 

Régie des Eaux 
Faucigny Glieres 

Schéma directeur eau potable 170 000 160 000 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
En % du coût du projet  

€ HT 

Département de la Haute-Savoie 48 000 30 

Agence de l’Eau 85 000 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 133 000 80 

 

Participation de la collectivité 37 000 20 

 
Afin de participer à la bonne information du public concernant l’usage des subventions 
départementales, les maîtres d’ouvrages s’engagent à mentionner le Département (logo et ou 
montant) sur tout support d’information ou de communication relatif aux opérations soutenues 
(page d’accueil ou page dédiée du projet sur un site internet, document de présentation du 
projet, invitations presse, inaugurations, livrables de rapports d’études, etc.) et apparaître 
notamment sur les rapports d’études. En outre, le Département devra être associé et 
représenté dans toutes les réunions relative aux opérations subventionnées.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE deux subventions d’investissement d’un montant de 9 300 € pour la Commune de 
Seytroux et de 48 000 € pour la Régie des Eaux Faucigny Glières ; 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04021021035 intitulée « Financement des 
études eau/asst des collectivités » à l’opération définie ci-dessous : 
 
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

ADO1D00040 

AF22ADO007 

22ADO00003 

Périmètres de 
protection captages de 
Meney et de Noche 

9 300 5 580 3 720  

AF22ADO008 
Réalisation schéma 
directeur eau potable 

48 000 28 800 19 200  

   Total 57 300 34 380 22 920  
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AUTORISE le versement des subventions aux collectivités figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADO1D00040 

Nature AP Fonct. 

204141 04021021035 61 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels 

et études 

Financement des études eau et assainissement des 
collectivités 

  

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADO007  Seytroux 9 300 

AF22ADO008  Régie Eaux Faucigny Glières 48 000 

Total de la répartition 57 300 

 
Selon les modalités suivantes : 
 

- un acompte de 60 % au vu du bon de commande ou de l’ordre de service, ou de l’acte 
d’engagement, ou d’un devis signé, 

 
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, visé par le percepteur, 

pour l’opération considérée, transmis avec les éléments de communication sur les 
travaux et études réalisées.  
 

Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense retenue 
pour le calcul de la subvention, le versement du solde sera ajusté en conséquence. 

 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard  
le 31 décembre 2025. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0697 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE EAU : ASSISTANCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE EAU ET 

ASSAINISSEMENT - TARIF 2023 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu l’arrêté du 21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de rémunération de la mission 
d'assistance technique dans le domaine de l'eau définie par l'article L. 3232-1-1 du code général 
des collectivités territoriales 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 du Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission, Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa séance du  
03 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission, Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 10 octobre 2022. 
 
 
 
Les visas ci avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Service Eau et 
Assainissement assure les missions d’assistance technique départementale pour les collectivités 
éligibles qui en font la demande : ces missions sont devenues une compétence obligatoire des 
Départements. Elles sont subventionnées par l’Agence de l’Eau Rhône, Méditerranée et Corse. 
 
Les missions qui peuvent être réalisées dans le cadre de l’assistance technique départementale 
sont définies très précisément dans le décret n° 2019-589 du 14 juin 2019. 
 
Conformément à l’arrêté du 21 octobre 2008, un arrêté de M. le Président du Conseil 
départemental fixera le tarif annuel applicable par habitant, alors que le conseil 
départemental définit le seuil de mise en recouvrement de la rémunération demandée aux 
communes et établissements publics de coopération intercommunale bénéficiaires de la mise à 
disposition de l'assistance technique. 
 
Le tarif annuel par habitant proposé en 2023 est le suivant : 
 

- 0,13 €/habitant DGF pour l’assainissement collectif, 
- 0,06 €/habitant DGF pour l’assainissement non collectif, 
- 0,06 €/habitant DGF pour la protection de la ressource en eau pour la production d’eau 

potable. 
 
La contribution forfaitaire annuelle des collectivités est obtenue en multipliant la population 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) des collectivités par le tarif par habitant, pour 
chacune des compétences assurées par les collectivités. 
 
Il est proposé un seuil de recouvrement de ces prestations de 100 €. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
PROPOSE que le tarif 2023 soit le suivant :  
 

- 0,13 €/habitant DGF pour l’assainissement collectif, 
- 0,06 €/habitant DGF pour l’assainissement non collectif, 
- 0,06 €/habitant DGF pour la protection de la ressource en eau pour la production d’eau 

potable. 
 
DECIDE de fixer un seuil de recouvrement de 100 €. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0698 
 
 
OBJET     :   

 

EAU ET ASSAINISSEMENT : TRAVAUX DE LA COMMUNE DE BELLEVAUX MODIFICATION 

DE LA DELIBERATION CP-2022-0357 (SUBVENTION) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’affirmation des métropoles,  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-018 et n°CD-2022-025 du 28 février 2022 portant sur le Budget 
Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2022 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0300 du 23 mai 2022 portant sur l’affectation d’une première 
partie des opérations inscrites au programme 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-078 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-089 du 13 juin 2022 portant sur la nouvelle politique 
départementale de l’eau et fixant les critères d’éligibilité et les modalités d’intervention 
financière du Département pour les programmes 2022 à 2028 des subventions aux travaux d’eau 
et d’assainissement et considérant la politique en faveur de la ruralité, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0357 du 13 juin 2022 portant sur l’affectation d’une seconde 
partie des opérations inscrites au programme 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Commune de Bellevaux a 
déposé une demande de subvention pour des travaux de raccordement au réseau 
d’assainissement du secteur de la Chèvrerie, instruite par délibération n° CP-2022-0357. 
 
Le Département de la Haute-Savoie ambitionne de relever son accompagnement solidaire 
auprès des 210 communes de moins de 3000 habitants et de les soutenir dans le cadre d’un 
« Plan Ruralité » pour la construction de groupes scolaires, d’équipements sportifs et culturels, 
de développement de projets touristiques ou encore en matière d’eau et d’assainissement, 
sans être exhaustif.  
 
En cas de difficulté à honorer la part d’autofinancement, l’aide départementale peut être 
majorée. 
 
L’aide majorée a été rendue possible dans la délibération-cadre de la nouvelle politique 
départementale en faveur des investissements Eau et Assainissement. 
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Au vu du caractère rural et de la situation financière de la Commune qui ne pourra pas réaliser 
ces travaux sans un appui financier plus conséquent, il est proposé de faire appel à la solidarité 
territoriale de la part du Département et de majorer le taux initialement voté à hauteur 
de 30 % pour permettre à la Commune de réaliser ces travaux en matière d’assainissement. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE de modifier la délibération n° CP-2022-0357 en substituant aux taux de subvention 
initiaux  les taux ci-dessous aux travaux à réaliser par la commune de Bellevaux : 

 
PROGRAMME 2022 

Autorisation de Programme n° 01040004030 
 

MODIFICATION DU TAUX DE SUBVENTION POUR LA COMMUNE DE BELLEVAUX 
 

Article 
Code 

Imputation 
Code 

Affectation 
Code 

Opération 
Collectivité Travaux 

 Affectation du Département 

 Anciens taux Nouveaux taux 

Estimatif 
en € H T 

Taux  
Montant 

de 
subvention 

en € 

Taux 
en % 

Montant de 
subvention 

en €  en % 

204142-1 CLO1D00046 AF22CLO011 22CLO00756 Bellevaux 

Raccordement 
assainissement 
de la 
Chèvrerie - Tr. 
3 Phase 2 
(Chèvrerie Bas 
- fin) 

567 000 25 141 750 30 170 100 

          Total 567 000   141 750   170 100 

 
Les autres termes de la délibération n° CP-2022-0357 sont inchangés. 
 
Le montant total des subventions affectées sur cette Autorisation de Programme s’élève 
maintenant à 14 569 465 €. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0699 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

SOURCES DU LAC D’ANNECY - RESTAURATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES DE 

L’ESPACE ALLUVIAL EN AMONT DU PONT DES BOSSONS - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CP-2012-0341 du 04 juin 2012 approuvant le Contrat de Rivières  
Arly-Doron-Chaise 2012-2017, 
 

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Principal 2022 et 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 

Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 
(CCSLA) en date du 25 février 2022, 
 

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 

 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente la demande de subvention de la 
CCSLA pour la restauration des continuités écologiques de l’espace alluvial de la Plaine des 
Bossons, à Saint-Ferréol. 
 

Cette action B1-306 « Restauration fonctionnelle de la Plaine du Bosson », était inscrite au 
précédent Contrat de rivière Arly-Doron-Chaise. Ces travaux visent la restauration fonctionnelle 
de l’espace de liberté de la Chaise au Bosson, par l’optimisation de l’espace de régulation des 
matériaux et par le rétablissement des continuités écologiques.  
 
L’opération comprend des acquisitions foncières, de la topographie, de la maîtrise d’œuvre, 
l’élaboration des dossiers réglementaires et les travaux, selon le plan de financement suivant :  
 

  

Nom du projet 
Coût du projet 

en € HT 

Département 74 AERMC SIAC 

€ % € % € % 

CCSLA : Restauration des 
continuités écologiques 
de la Plaine des Bossons 

2 040 608,00 € 612 182,40 30 1 020 304,00  50 408 121,60 20 
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Afin de participer à la bonne information du public concernant l’usage des subventions 
départementales, la CCSLA s'engagera à mentionner le Département (logo et/ou montant) sur 
tout support d'information ou de communication relatif aux opérations soutenues (page 
d'accueil ou page dédiée au projet sur un site internet, document de présentation du projet, 
invitations presse, inaugurations, livrables de rapports d’études, etc.) et apparaître en tout 
lieu en ayant bénéficié ; en outre, le Département devra être associé et représenté dans toute 
manifestation ou inauguration concernant l’opération subventionnée, et dès le lancement de 
l'opération et durant toute la durée des travaux, un panneau sera apposé sur le site, 
comportant le logo du Département de la Haute-Savoie. 
 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 30 % d’une dépense subventionnable de 
2 040 608 € HT, soit 612 182,40 €, à la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 
(CCSLA) pour la restauration des continuités écologiques de la Plaine des Bossons ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030116 intitulée : " Subv. d’Equipement 
Contrats " à l'opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE078 22ADE00148 

CCSLA : restauration 
des continuités 
écologiques de la 
Plaine des Bossons 

612 182,40  200 000,00 412 182,40  

   Total 612 182,40  200 000,00 412 182,40   

 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030116 738 

Subventions aux Communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations 

Subvention d’Equipement Contrats 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE078  
CCSLA : restauration des continuités 
écologiques de la Plaine des Bossons 

612 182,40 

  
Total de la répartition 612 182,40 
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PRECISE que le versement des subventions d’investissement s’effectuera en trois fois : 
 

- un acompte de 200 000 € sur présentation d’une attestation de démarrage de 
l’opération concernée, 

- un deuxième acompte de 40 % sur justification de la réalisation de 60 % du montant des 
dépenses prévisionnelles, 

- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en 
original par le percepteur, accompagné des éléments de communication portant 
mention de la subvention départementale. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées jusqu’au 31 décembre 2026. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0700 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : SUBVENTIONS AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU CHABLAIS (SIAC) POUR DIVERSES ACTIONS DE 

LA SECONDE PHASE DU CONTRAT DE RIVIERES DES DRANSES ET DE L'EST LEMANIQUE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0436 du 12 juin 2017 approuvant le Contrat de Rivières des 
Dranses et de l’Est Lémanique 2017-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0680 du 1er octobre 2018 accordant la subvention pour le poste 
de référent biodiversité pour la mise en œuvre du Contrat de Rivières des Dranses et de l’Est 
lémanique 2018-2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0479 du 06 juillet 2020 approuvant la phase 2 du Contrat de 
Rivières des Dranses et de l’Est Lémanique 2020-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Principal 2022 et 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu les demandes de subventions du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC) 
en date des 1er mars 2022, 19 avril 2022 et 08 juillet 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SIAC est animateur du 
Contrat de Rivières des Dranses et de l’Est Lémanique et sollicite le Département sur plusieurs 
des actions engagées : 
 
1/ B1-5M : Etude faisabilité pour la restauration hydromorphologique de la Dranse 

d’Abondance 
 
L’action B1-5M du contrat de rivières porte sur une étude de faisabilité pour la restauration 
hydromorphologique de la Dranse d’Abondance sur un linéaire s’étendant de Sous-le-Saix à la 
Chapelle d’Abondance, jusqu’à Miolène à Abondance.  
 
L’objectif est d’établir un diagnostic du secteur et d’étudier plusieurs propositions 
d’aménagements afin de retenir un projet de restauration au stade avant-projet. 
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Le plan de financement est le suivant :  
 

Fiche action 
Coût du projet 

en € HT 

Département 74 SIAC 

€ % € % 

FA B1-5M : étude restauration 
hydromorpho Dranse 
Abondance secteur Sous le 
Saix/Miolène 

8 900  4 450  50 4 450  50 

 
2/ Plan de gestion et Restauration des boisements de berges 
 
L’action B1- 7 « restauration et entretien des boisements de berges », du Contrat de rivières 
consiste à : 

- élaborer un plan de gestion des boisements de berges et du bois mort, 

- réaliser des travaux d’urgence de restauration et d’entretien de la ripisylve (2022-

2023). 

Cette action a pour objectif de permettre au territoire d’agir de manière opérationnelle en 

faveur de la préservation des milieux et de la prévention des risques. 

 

Le plan de financement est le suivant : 
 

Fiche action 
Coût du projet 

en € HT 

Département 74 AERMC SIAC 

€ % € % € % 

FA B1-7 : Plan de gestion 
des boisements de berges 

104 820  31 446  30 52 410  50 20 964  20 

FA B1-7 : travaux 
d’urgence restauration 
ripisylve (2022-2023) 

180 000  72 000  40 54 000   30 54 000  30 

 
3/ Prolongation de la subvention pour le poste référent biodiversité 2018-2021 
 
Dans le cadre d’une convention financière « référent biodiversité du contrat de Rivières des 
Dranses et de l’Est lémanique », le Conseil départemental avait accordé une subvention au SIAC 
de 72 000 € par délibération n° CP-2018-0680 du 1er octobre 2018.  
 
L’action liée à l’animation et au suivi du contrat s’étant achevée le 1er septembre 2021, et la 
demande de solde n’ayant pu être réalisée dans les temps, le SIAC sollicite une prolongation du 
délai de validité de la subvention accordée jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
La présente demande de prolongation concerne le versement du solde de 12 000 €, 
correspondant aux missions réalisées en 2021. 
 
Afin de participer à la bonne information du public concernant l’usage des subventions 
départementales, le SIAC s'engagera à mentionner le Département (logo et/ou montant) sur 
tout support d'information ou de communication relatif aux opérations soutenues (page 
d'accueil ou page dédiée au projet sur un site internet, document de présentation du projet, 
invitations presse, inaugurations, livrables de rapports d’études, etc.) et apparaître en tout 
lieu en ayant bénéficié.  
  



 

CP-2022-0700 4/6 

En outre, le Département devra être associé et représenté dans toute manifestation ou 
inauguration concernant l’opération subventionnée, et dès le lancement de l'opération et 
durant toute la durée des travaux, un panneau sera apposé sur le site, comportant le logo du 
Département de la Haute-Savoie. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement à hauteur de 50 % d’une dépense subventionnable 
de 8 900 €, soit 4 450 €, au SIAC pour l’étude de faisabilité pour la restauration de la Dranse 
d’Abondance secteur Sous-le-Saix et Miolène ; 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 30 % d’une dépense subventionnable de  
104 820 €, soit 31 446 €, au SIAC pour l’élaboration du plan de gestion des boisements de 
berges ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030061 intitulée : " Subv. d’Equipement 
ENS Contrat Bassin Dranses Est " à l'opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 
l’opérati
on en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF22ADE079 22ADE00148 
SIAC : FA B1-5M : étude 
faisabilité restauration 
hydromorpho Dranse Abondance 

4 450 2 225 2 225  

ADE1D00109 AF22ADE080 22ADE00148 
SIAC : FA B1-7 : Plan de gestion 
boisements de berges 

31 446 15 723 15 723  

   Total 35 896  17 948 17 948   

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement au SIAC : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030061 738 

Subventions aux Communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations 

Subvention d’Equipement Contrat ENS Bassin Dranses Est 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE079  
SIAC : FA B1-5M : étude faisabilité restauration 
hydromorpho Dranse Abondance 

4 450 

AF22ADE080  
SIAC : FA B1-7 : Plan de gestion boisements de 
berges 

31 446 

  
Total de la répartition 35 896 
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ATTRIBUE une subvention d’investissement de 40 % d’une dépense subventionnable de 
180 000€, soit 72 000 €, au SIAC pour des travaux d’urgence de restauration de la ripisylve sur 
2022-2023, 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030061 intitulée : " Subv. d’Equipement 
ENS Contrat Bassin Dranses Est " à l'opération définie ci-après : 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE081 22ADE00148 
SIAC : FA B1-7 : travaux 
d’urgence restauration 
ripisylve (2022-23) 

72 000  36 000 36 000  

   Total 72 000  36 000 36 000   

 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030061 738 

Subventions aux Communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations 

Subvention d’Equipement Contrat ENS Bassin Dranses Est 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE081  
SIAC : FA B1-7 : Travaux d’urgence restauration 
ripisylve 

72 000 

  
Total de la répartition 72 000 

 
 
PRECISE que le versement des subventions d’investissement s’effectuera en deux fois : 
 

- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 
concernée, 
 

- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en 
original par le percepteur et des éléments de communication justifiant la subvention 
départementale. 

 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées jusqu’au 31 décembre 2026. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées ; 
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DECIDE de prolonger la validité de la subvention accordée au Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement du Chablais (SIAC) pour le poste référent biodiversité 2018-2021, jusqu’au 
31 décembre 2022 ; 
 
PRECISE que les conditions de versement de cette aide restent inchangées. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0701 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS ET SENSIBLES : AVENANT A LA CONVENTION DE CO-

MAÎTRISE D'OUVRAGE, N° CP-2020-0479 DU 06 JUILLET 2020, AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT DU CHABLAIS (SIAC), POUR LES TRAVAUX DE 

PROTECTION DE LA RD 902 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0436 du 12 juin 2017 approuvant le Contrat de Rivières des 
Dranses et de l’Est Lémanique 2017-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0479 du 06 juillet 2020 transférant la maîtrise d’ouvrage du 
Département de la Haute-Savoie au Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais pour 
réaliser des travaux de protection de la RD 902,  
 
Vu la délibération n° CP-2020-0479 du 06 juillet 2020 approuvant la phase 2 du Contrat de 
Rivières des Dranses et de l’Est Lémanique 2020-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Principal 2022 et 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu les demandes d’avenant du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC) en 
date du 03 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SIAC est animateur du 
Contrat de Rivières des Dranses et de l’Est Lémanique, et rappelle que par délibération  
n° CP-2020-0479 du 06 juillet 2020, le Département a signé une convention de co-maîtrise 
d’ouvrage avec le SIAC pour réaliser des travaux de protection de la RD 902 dans le cadre des 
travaux de restauration hydromorphologique et écologique de la Basse Dranse. 
 
Les travaux à effectuer sur le secteur de la RD 902 consistent à conforter le pied de berge à 
l’aide de techniques de génie végétal, le remblaiement de la zone de glissement du talus et 
l’accompagnement du ruissellement des eaux pluviales par un aménagement bétonné sur le 
talus. 
 
La convention prévoit un financement des coûts de l’opération à 100 % par le Département et 
une révision par avenant de cette convention à l’issue de la consultation réalisée fin 2021. 
 
Le montant des dépenses prévisionnel s’élevait à 699 360 € TTC. Après consultation, ce 
montant est de 340 610,60 € TTC, soit une diminution de 358 749,40 €. 
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L’article 5 sur les modalités financières de la convention de co-maîtrise d’ouvrage doit donc 
être révisé sur la base du nouveau plan de financement suivant : 
 

Action 
Coût du projet initial 

voté en € TTC 
Coût du projet actualisé 

retenu en € TTC par le CD 

Département 74 

€ % 

Travaux protection 
RD 902 

750 000 350 000 350 000 100 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention de co-maîtrise d’ouvrage entre le 
Département et le SIAC en annexe ; 
 
DECIDE de modifier l’affectation de l'Autorisation de Programme n° 04032030050 intitulée :  
« Actions E.N.S. en MO 2020 - Travaux Dranses Publier »  comme ci-dessous : 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’opération 

Libellé de l’opération 
Montant 

initial en € 

Montant de la 
modification de 

l’affectation en € 

Montant 
Modifié en € 

AF20ADE060 20ADE00083 Travaux protection RD 902 750 000 - 400 000 350 000 

 
Affectation modifiée : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Nature 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

Pour information 
et non voté 2022 2023 

2024 et 
suivants 

       

ADE1D00089 2312 
Travaux protection 

RD902 
350 000 186 000 164 000  

  Total 350 000 186 000 164 000  

 
PRECISE que le versement des subventions d’investissement s’effectuera en trois fois : 
 

 1er versement : 186 000 € en 2022 à la signature du présent avenant, et sur présentation 
du marché signé, 

 2ème versement : 30 % du coût des travaux à la réalisation de 80 % du coût des travaux,  

 3ème versement : le solde à la réception des travaux, accompagné des éléments de 
communication ayant informé le public sur la co-maîtrise d’ouvrage départementale. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel, 
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PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées à la réception par le SIAC du 
paiement du solde des travaux incombant au Département ; 
 
PRECISE que les autres articles de la convention initiale sont inchangés. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
DE CO-MAÎTRISE D'OUVRAGE  

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, agissant es-qualités au nom et 
pour le compte dudit Département, en vertu de la délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2022-0xxx en date du 28 novembre 2022, 
ci-après dénommé «Le Département»,  
 
ET:  
 
Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais, 
Représenté par sa Présidente, Madame Géraldine PFLIEGER, agissant es-qualités au nom 
et pour le compte de dudit Syndicat, en vertu de la délibération du Bureau Syndical  
n° …………du………………., 
ci-après dénommée «le SIAC», 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0479 du 6 juillet 2020 transférant la maitrise d’ouvrage du 
Département de la Haute-Savoie au SIAC pour réaliser les travaux de protection de la 
RD  902.  
 
Vu la délibération du Bureau Syndical n° D_40 en date du 9 juin 2020 autorisant le SIAC à 
signer la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour les travaux de protection de la RD 902. 
 
 
Préambule 
 
Par délibération n ° CP-2020-0479 en date du 6 juillet 2020, le Département a transféré la 
maîtrise d'ouvrage de travaux de protection de la RD 902 au SIAC dans le cadre de la 
réalisation de travaux de restauration hydromorphologique et écologique de la basse 
Dranse. 
 
Les travaux à effectuer sur le secteur de la RD 902 consistent à conforter le pied de berges 
à l’aide de techniques de génie végétal, le remblaiement de la zone de glissement du talus 
et l’accompagnement du ruissellement des eaux pluviales par un aménagement bétonné 
sur le talus. 
 
A l’issue de la consultation des entreprises qui a été lancée en fin d’année 2021 pour la 
réalisation des travaux de la basse Dranse, le montant des travaux prévus pour le secteur 
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de la RD 902 est bien inférieur à celui prévu à la convention initiale de co-maîtrise 
d’ouvrage.  
Il est convenu ce qui suit : 
 
Par le présent avenant n°1, l’article 5 est ainsi modifié : 
 
Article 5 : Modalités financières 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 340 610,60 € TTC (dont 10 % d’imprévus et 
indexation des prix). 
Déduction faite d’éventuelles subventions, le Département assure à 100 % le financement 
du coût de l’opération, exprimé toutes taxes comprises.  
 
L’enveloppe financière du projet, due par le Département correspond aux dépenses se 
rattachant uniquement à l’exécution des travaux. 
Le SIAC prend à sa charge le coût des autres missions inhérentes aux travaux : 

- Des coûts des études confiées aux tiers ainsi que les frais de publications liés, 
- Des impôts, taxes et droits divers susceptibles d’être dus au titre de la présente 

opération, 
- Des coûts des missions de sécurité, contrôle technique dont le coût est lié à la 

réalisation des investissements. 
 

Le Département est éligible au FCTVA, les dépenses de la présente convention étant 
intégrées dans son patrimoine. 
 
Le versement des crédits du Département au SIAC est réalisé par avances sur émission de 
titres de recettes et selon les modalités suivantes : sur émission de titres de recettes et 
selon les modalités suivantes : 
 

 1er versement : 186 000 € en 2022 à la signature du présent avenant, et sur 
présentation du marché signé, 

 2ème versement : 30 % du coût des travaux à la réalisation de 80 % du coût des 
travaux,  

 3ème versement : le solde à la réception des travaux. 
 
 
Les autres articles de la convention initiale sont inchangés. 
 
L'avenant prend effet à la date de signature des deux parties. 
 
En deux exemplaires originaux. 

 

A Annecy, le 

 

La Présidente du SIAC,     Le Président du Département, 

 

 

 

 

Géraldine PFLIEGER        Martial SADDIER 



CP-2022-0702 1/10 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0702 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

QUALITE DE L'ESPACE PASTORAL 2022 - 4EME ATTRIBUTION - SUBVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n°CD-2022-xxx du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 de l’exercice 2022, 
 
Vu les demandes de subventions envoyées par courriers en date du 24 janvier 2022,  
du 29 avril 2022, des 11 et 24 mai 2022, des 10 et 16 juin 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 03 octobre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur 
lesquels se concentrait l’action départementale. 
 
Dans le cadre de ce programme « Qualité de l’Espace Pastoral », 8 maîtres d’ouvrage sollicitent 
des subventions du Département selon les plans de financement prévisionnels ci-après, pour 
des travaux en investissements. 
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Tableau global des projets des Communes : 
 

Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € HT 

Taux de 
l’aide en 

% 

Subventions 
sollicitées en € 

Commune de 
Ayze 

UP de 
Rionfer et 
du Petit-
Môle 

CTENS de la Communauté de 
Communes des quatre 
Rivières : amélioration de 
l’accès à la ressource en eau 
et potabilisation - RED 

225 599,45 80  180 479,56 

Commune de 
Saint-Gervais-
les-Bains 

UP Prarion 
et La 
Charme 

CTENS de la Communauté de 
Communes du Pays du Mont-
Blanc : petits aménagements 
pour l’accueil du public 

37 530,00 60  22 518,00 

Commune des 
Contamines 
Montjoie 

UP Les 
Tierces 

CTENS de la Communauté de 
Communes du Pays du Mont-
Blanc : conservation et 
amélioration des bâtiments 
d’alpage 

26 227,20  60  15 736,32 

SI Frachet 
Cenise 
Solaison 

UP de 
Morsullaz 

CTENS de la Communauté de 
Communes Cluses Arve et 
Montagnes : reconquête de 
zones délaissées de pâturage - 
RED 

16 180,00 80  12 944,00 

SI Frachet 
Cenise 
Solaison 

UP du Lac 
Bénit 

CTENS de la Communauté de 
Communes Cluses Arve et 
Montagnes : amélioration de 
l’accès à la ressource en eau 
et potabilisation - RED 

24 510,00 80  19 608,00 

Total 330 046,65  251 285,88 

 
 
Tableau global des projets des Associations Foncières Pastorales (AFP) : 
 

Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € HT 

Taux de 
l’aide en 

% 

Subventions 
sollicitées 

AFP de 
Vallorcine 

UP des 
Montets 

CTENS de la Communauté de 
Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc : 
reconquête de zones 
délaissées de pâturage 

12 220,00 40 % 4 888,00 

AFP des 
Glières 

UP Les 
Mouilles 

CTENS de la Communauté 
d’Agglomération du Grand 
Annecy : amélioration de 
l’accès à la ressource en eau 
et potabilisation - RED 

43 117,74  80 % 34 494,19 

AFP de 
Sallanches-
Cordon 

UP de 
Pététruy 

CTENS de la Communauté de 
Communes du Pays du Mont-
Blanc : voirie pastorale - RED 

12 638,00 80 % 10 110,40 

AFP de 
Sallanches-
Cordon 

UP de Veran 
CTENS de la Communauté de 
Communes du Pays du Mont-
Blanc : voirie pastorale 

59 736,00 60 % 35 841,60 
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Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € HT 

Taux de 
l’aide en 

% 

Subventions 
sollicitées 

AFP du 
Semnoz 

UP Sur 
Frettes 

CTENS de la Communauté 
d’Agglomération du Grand 
Annecy : conservation et 
amélioration des bâtiments 
d’alpage 

36 338,00 60 % 21 802,80 

Total 164 049,74  107 136,99 

 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, tout 
document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la Haute-Savoie. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article dans 
bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra être 
associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant 
l’engagement départemental. Il sera également invité à toute instance de concertation relative 
à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
VALIDE le programme Qualité de l’Espace Pastoral 2022 – 4ème attribution ; 
 
DIT que les dépenses éligibles démarrent au 1er mars 2022 ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions financières ci-annexées (annexes A à H) 
avec : 
 

- la Commune d’Ayze (annexe A), 
 

- la Commune de Saint-Gervais (annexe B), 
 

- la Commune des Contamines Montjoie (annexe C), 
 

- le Syndicat Intercommunal De Frachet Cenise Solaison (annexe D), 
 

- l’AFP de Vallorcine (annexe E), 
 

- l’AFP des Glières (annexe F), 
 

- l’AFP de Sallanches-Cordon (annexe G), 
 

- l’AFP du Semnoz (annexe H). 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030062 intitulée : " Subventions 
d’équipement ENS-Contrat TERRITOIRE CC4R " à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE082 22ADE00106 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 

attribution – 
Commune de Ayze 

180 479,56  90 239,78 90 239,78 

   Total 180 479,56  90 239,78 90 239,78 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à la collectivité figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030062 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations  

Subventions d’équipement ENS-Contrat TERRITOIRE CC4R 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE082  
Commune de Ayze – UP de Rionfer et du Petit-
Môle 

180 479,56 

  Total de la répartition 180 479,56 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe A). 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030079 intitulée : « Subventions 
d’équipement CTENS 2019 Pays du Mt Blanc »  aux opérations définies ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE083 22ADE00092 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 
attribution – 
Commune de Saint-
Gervais-les-Bains 

22 518,00  11 259,00 11 259,00 

ADE1D00108 AF22ADE084 22ADE00092 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 
attribution – 
Commune des 
Contamines 
Montjoie 

15 736,32  7 868,16 7 868,16 

ADE1D00111 AF22ADE085 22ADE00092 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 3ème 
attribution –  
AFP de Sallanches-
Cordon 

45 952,00  22 976,00 22 976,00 

   Totaux 84 206,32  42 103,16 42 103,16 

 
 
AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux collectivités figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030079 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations  

Subventions d’équipement CTENS 2019 Pays du Mt Blanc 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE083 

 
Commune de Saint-Gervais-les-Bains – UP Prarion et La 
Charme 

22 518,00 

AF22ADE084 
 

Commune des Contamines Montjoie - UP Les Tierces 15 736,32 

  
 38 254,32 

 
PRECISE que le versement des subventions s’effectueront selon les modalités des conventions 
financières ci-annexées (annexes B et C). 
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030079 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux - 
Bâtiments et Installations  

Subv d’Equip CTENS 2019 CCPMB 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE085  AFP de Sallanches-Cordon – UP de Pététruy 10 110,40 

AF22ADE085  AFP de Sallanches-Cordon – UP de Veran 35 841,60 

   45 952,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe G). 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030088 intitulée : " Subventions 
d’équipement CTENS 2019 2CCAM " à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE086 22ADE00099 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 
attribution –  
SI Frachet Cenise 
Solaison 

32 552,00  16 276,00 16 276,00 

   Total 32 552,00   16 276,00 16 276,00 

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030088 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations 

Subventions d’Equipement CTENS 2019 2CCAM" 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE086  SI Frachet Cenise Solaison – UP de Morsullaz 12 944,00 

AF22ADE086  Si Frachet Cenise Solaison – UP du Lac Bénit 19 608,00 

   32 552,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe D). 
  



 

CP-2022-0702 8/10 

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030092 intitulée : « Subventions 
d’Equipement CTENS 2020 CCVCMB » à l’opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE087 22ADE00102 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 

attribution –  
AFP de Vallorcine 

4 888,00  2 444,00  2 444,00 

   Total 4 888,00   2 444,00 2 444,00 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030092 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux - 
Bâtiments et Installations  

Subventions d’équipement CTENS 2020 CCVCMB  

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE087  AFP de Vallorcine – UP des Montets 4 888,00 

  
 4 888,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe E). 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030087 intitulée : " Subventions 
d’équipement CTENS 2019 Grand Annecy " à l’opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE088 22ADE00098 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 

attribution –  
AFP des Glières 

34 494,19  17 247,10 17 247,09 

   Total 34 494,19  17 247,10 17 247,09 

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030087 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux - 
Bâtiments et Installations  

Subv. Equip. CTENS 2019 Grand Annecy 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE088 
 

AFP des Glières – UP les Mouilles 34 494,19 

  
 34 494,19 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe F). 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030087 intitulée : " Subventions 
d’équipement CTENS 2019 Grand Annecy " à l’opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE089 22ADE00098 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 – 4ème 

attribution –  
AFP du Semnoz 

21 802,80  10 901,40 10 901,40 

   Total 21 802,80  10 901,40 10 901,40 
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030087 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux 
- Bâtiments et Installations  

Subv. Equip. CTENS 2019 Grand Annecy 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE089 
 

AFP du Semnoz – UP Sur Frettes 21 802,80 

  
 21 802,80 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe H). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS de la CC DES QUATRE RIVIERES approuvé par délibération CP-2021-0065 du 11 janvier 2021 

 
COMMUNE DE AYZE 

UP de Rionfer et du Petit-Môle – Action 2022-33 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-     en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de AYZE, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre MERMIN, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 28 mars 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « la Commune de AYZE ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers la Commune de AYZE. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à la Commune 
de AYZE pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux Montant éligible Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-33 

UP de 
Rionfer et 
du Petit-

Môle 

Amélioration de 
l’accès à la 

ressource en eau et 
potabilisation - RED 

225 599,45 € HT 225 599,45 € HT  80 % 180 479,56 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune de AYZE sont les suivantes : 

Le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE GESTION DE L’EAU 

Le Département soutient le développement de l’accès à la ressource en eau pour maintenir 
le développement de l’activité pastorale sur l’UP de Rionfer et du Petit-Môle. L’eau est le 
patrimoine commun de la nation. Aussi, la Commune de AYZE s’engage pour une durée 
de 99 ans à maintenir cette ressource en eau pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de AYZE est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 5 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
       Le Maire, 
 
 
 
Jean-Pierre MERMIN 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du PAYS DU MONT-BLANC approuvé par délibération CP-2019-0255 du 1er avril 2019 

 
COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 
UP de Prarion et La Charme – Action 2022-36 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Marc PEILLEX, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 8 juin 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS.
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à la Commune 
de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux 
Montant 
éligible 

Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-36 

UP de 
Prarion et 

La 
Charme 

Petits aménagements 
pour l’accueil du 
public – Toilettes 
sèches 

37 530,00 € HT 37 530,00 € HT  60 % 22 518,00 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 
sont les suivantes : 

Le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES D’ENTRETIEN A VOCATION DU PUBLIC 

Le Département soutient le développements de l’accueil du public par des petits 
aménagements tel que les toilettes sèches. Aussi, la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-
BAINS s’engage pour une durée de 30 ans à entretenir propre autant que nécessaire les 
toilettes sèches concernées par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale.  
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 5 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
      Le Maire, 
 
 
 
Jean-Marc PEILLEX 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du PAYS DU MONT-BLANC approuvé par délibération CP-2019-0255 du 1er avril 2019 

 
COMMUNE DES CONTAMINES MONTJOIE 

UP Les Tierces – Action 2022-21 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune des CONTAMINES MONTJOIE, 

Représentée par son Maire, Monsieur François BARBIER, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 31 mars 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « la Commune des CONTAMINES MONTJOIE ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers la Commune des CONTAMINES MONTJOIE.
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à la Commune 
des CONTAMINES MONTJOIE pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux 
Montant 
éligible 

Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-21 UP Les 
Tierces 

Conservation et 
amélioration des 
bâtiments d’alpage 

26 227,20 € HT 26 227,20 € HT  60 % 15 736,32 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune des CONTAMINES MONTJOIE 
sont les suivantes : 

Le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE DURABILITE DE L’INVESTISSEMENT PASTORAL 

Le Département soutient le développement des conditions d’exercice de l’activité 
pastorale en Haute-Savoie. Aussi, la Commune des CONTAMINES MONTJOIE s’engage 
pour une durée de 30 ans à maintenir les bâtiments d’alpage concernés par la présente 
convention pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune des CONTAMINES MONTJOIE est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 5 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
      Le Maire, 
 
 
 
François BARBIER 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

CP-2022- Annexe C 3/30702



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre de la Stratégie Pastorale 2CCAM 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE FRACHET CENISE SOLAISON 

UP de Morsullaz – Action 2022-31 

UP du Lac Bénit – Action 2022-32 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
Le Syndicat Intercommunal de FRACHET CENISE SOLAISON, 

Représenté par son Président, Monsieur Didier LAYAT, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date des 31 mars et 11 avril 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « SI FRACHET CENISE SOLAISON ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers le SI FRACHET CENISE SOLAISON. 
 

CP-2022- Annexe D 1/30702



 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles au SI FRACHET 
CENISE SOLAISON pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales Descriptifs travaux Montants des 

travaux 
Montants 
éligibles 

Taux sur 
l’éligible 

Montants de la 
subvention 

départementale 

2022-31 UP de 
Morsullaz 

Reconquête de zones 
délaissées de pâturage 16 180,00€ TTC 16 180,00€ TTC 80 % 12 944,00 € 

2022-32 UP du Lac 
Bénit 

Amélioration de l’accès 
à la ressource en eau et 
potabilisation 

24 510,00€ TTC 24 510,00€ TTC 80 % 19 608,00 € 

Total 40 690,00€ TTC 40 690,00€ TTC 80 % 32 552,00 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention au SI FRACHET CENISE SOLAISON sont les 
suivantes : 

Le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE GESTION DE L’EAU 

Le Département soutient le développement de l’accès à la ressource en eau pour maintenir 
le développement de l’activité pastorale sur l’UP du Lac Bénit. L’eau est le patrimoine 
commun de la nation. Aussi, le SI FRACHET CENISE SOLAISON s’engage pour une durée 
de 99 ans à maintenir cette ressource en eau pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

Le SI FRACHET CENISE SOLAISON est seul responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 5 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
Le Président, 
 
 
 
Didier LAYAT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
Dans le cadre de la stratégie pastorale 

de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc 

AFP DE VALLORCINE 
UP des Montets – Action 2022-37 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP de VALLORCINE, 

Représentée par son Président, Michel ZANNONI, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 06 mai 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP de VALLORCINE ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP de VALLORCINE. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP de 
VALLORCINE pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux Montant éligible Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-37 UP des 
Montets 

Reconquête de 
zones délaissées 

de pâturage 
12 220,00 € TTC  12 220,00 € TTC 40 % 4 888,00 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP de VALLORCINE sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
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Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP du MONT CHARVIN est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 

 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
   Le Président, 
 
 
 
Michel ZANNONI 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

 Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du Grand Annecy approuvé par délibération CP-2021-0128 du 1er février 2021 

 

AFP DES GLIERES 
UP Les Mouilles – Action 2022-13 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP des GLIERES, 

Représentée par son Président, Christian ANSELME, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 28 février 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP des GLIERES ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP des GLIERES. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-  en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP des 
GLIERES pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux Montant éligible Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-13 UP Les 
Mouilles 

Amélioration de 
l’accès à la 

ressource en eau et 
potabilisation – RED 

43 117,74 € TTC 43 117,74 € TTC 80 % 34 494,19 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP des GLIERES sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE GESTION DE L’EAU 

Le Département soutient le développement de l’accès à la ressource en eau pour maintenir 
le développement de l’activité pastorale sur l’UP Les Mouilles. L’eau est le patrimoine 
commun de la nation. Aussi, l’AFP des GLIERES s’engage pour une durée de 99 ans à 
maintenir cette ressource en eau pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 

CP-2022- Annexe F 2/30702



 

ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, tout 
document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP des GLIERES est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
   Le Président, 
 
 
Christian ANSELME 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du PAYS DU MONT-BLANC approuvé par délibération CP-2019-0255 du 1er avril 2019 

 

AFP DE SALLANCHES-CORDON 
UP de Pététruy – Action 2022-22 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

UP de Veran – Action 2022-23 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP de SALLANCHES-CORDON, 

Représentée par son Président, Bernard BALLET BAZ, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 30 mars 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP de SALLANCHES-CORDON ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP de SALLANCHES-CORDON. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP de 
SALLANCHES-CORDON pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales Descriptifs travaux Montants des 

travaux 
Montants 
éligibles 

Taux sur 
l’éligible 

Montants de la 
subvention 

départementale 

2022-22 UP de 
Pététruy 

Voirie pastorale – 
RED 12 638,00 € TTC 12 638,00 € TTC 80 % 10 110,40 € 

2022-23 UP de Veran Voirie pastorale 59 736,00 € TTC 59 736,00 € TTC 60 % 35 841,60 € 

Total 72 374,00 € TTC 72 374,00 € TTC  45 952,00 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP de SALLANCHES-CORDON sont les 
suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 

CP-2022- Annexe G 2/30702



 

 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

l’AFP de SALLANCHES-CORDON est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
      Le Président, 
 
 
Bernard BALLET BAZ 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du Grand Annecy approuvé par délibération CP-2021-0128 du 1er février 2021 

 

AFP DU SEMNOZ 
UP Sur Frettes – Action 2022-35 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-     en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP du SEMNOZ, 

Représentée par sa Présidente, Catherine BOUVIER, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 25 avril 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP du SEMNOZ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP du SEMNOZ. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP du 
SEMNOZ pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux Montant éligible Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-35 UP Sur 
Frettes 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage 
36 338,00 € TTC 36 338,00 € TTC 60 % 21 802,80 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP du SEMNOZ sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE DURABILITE DE L’INVESTISSEMENT PASTORAL 

Le Département soutient le développement des conditions d’exercice de l’activité 
pastorale en Haute-Savoie. Aussi, l’AFP du SEMNOZ s’engage pour une durée de 30 ans à 
maintenir les bâtiments d’alpage concernés par la présente convention pour un usage 
pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP du SEMNOZ est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
   La Présidente, 
 
 
Catherine BOUVIER 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0703 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

ANNEMASSE AGGLOMERATION - ELABORATION D'UN PLAN DE SENSIBILISATION - 

SUBVENTION EN INVESTISSEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département  en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-131 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu la demande de subvention d’Annemasse Agglomération en date du 1er mars 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 04 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Annemasse Agglomération 
s’est en engagé dans un Contrat de territoire Espaces Naturels Sensibles. 
 
Dans ce cadre, Annemasse Agglomération souhaite mettre en œuvre l’« élaboration d’un plan 
de sensibilisation » (action PG 6 du Contrat) visant à définir un programme d’action pour mieux 
accueillir les publics sur les sites naturels et valoriser la biodiversité présente : cheminements, 
panneaux d’accueil, panneaux pédagogiques, etc, selon le plan de financement prévisionnel 
suivant : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

(INV) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD 

Annemasse 
Agglomération 

Elaboration d’un plan de sensibilisation 40 000 40 000 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 32 000 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 32 000 80 

 

Autofinancement d’Annemasse Agglomération 8 000 20 

 
Afin de participer à la bonne information du public concernant l’usage de la subvention 
départementale, Annemasse Agglomération rappellera le cadre de la politique départementale 
en matière d’espaces naturels sensibles dans tout support d’information et de communication, 
sur tous les livrables produits et fera apparaître le logo du département en tout lieu en ayant 
bénéficié (documents d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.).  
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Par ailleurs, le Département devra être associé, représenté et/ou invité à tout événement 
faisant objet de cette aide départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement à hauteur de 80% d’une dépense subventionnable 
de 40 000 € HT, soit 32 000 €, à Annemasse Agglomération pour la réalisation d’un plan de 
sensibilisation ; 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2026 ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030116 intitulée : «Subventions 
d'Equipement CONTRATS » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF22ADE090 22ADE00100 

Annemasse 
Agglomération : 
réalisation d’un plan de 
sensibilisation 

32 000 16 000 16 000  

   Total 32 000 16 000 16 000  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

20421 04031030116 738 

Subventions personne de droit privé - 
Mobilier - Matériel - Etudes 

Subventions d'Equipement CONTRATS 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE090  
Annemasse Agglomération : réalisation d’un plan 
de sensibilisation 

32 000 

  
 32 000 
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PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
 
-  un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 

concernée ; 
 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 

original par le percepteur ; 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2026. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0704 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS (SM3A) - 

RENATURATION DU FORON DU CHABLAIS GENEVOIS - SECTEUR MOILLESULAZ - 

SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le contrat de territoire ENS 
espaces alluviaux de l’Arve porté par le Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et de ses 
Affluents (SM3A), 
 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, et n° CD-2022-122 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 du Budget 2022, 
 

Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date du 28 mars 2022, 
 

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 04 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Syndicat Mixte 
d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A) s’est en engagé dans un Contrat de 
territoire Espaces Naturels Sensibles en 2019. Dans ce cadre, le SM3A souhaite mettre en œuvre 
le projet de renaturation des berges du Foron afin d’améliorer la biodiversité du cours d’eau 
(fiche action A-2-4 : « renaturation du Foron du Chablais Genevois – secteur Moillesulaz à 
Gaillard»). 
 

La demande de subvention porte sur la maîtrise d’œuvre et les travaux, selon le plan de 
financement prévisionnel en investissement suivant : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

(INV) 

Montant 
subventionnable retenu 

en € HT par le CD 

SM3A 
FA A-2-4 : renaturation du Foron du Chablais 
Genevois – secteur Moillesulaz 

250 000 250 000 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du projet 

€ HT 

Département de la Haute-Savoie 100 000 40 

Agence de l’Eau RMC 88 000 35 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 188 000 75 

 

Autofinancement de SM3A 62 000 25 
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Pour ce projet, afin de respecter les règles d’information du public concernant l’usage de la 
subvention départementale le Département doit être mentionné dans tout support 
d’information et de communication et apparaître en tout lieu en ayant bénéficié (documents 
d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.). Par ailleurs, le Département devra être 
associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une aide 
départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement à hauteur de 40 % d’une dépense subventionnable 
de 250 000 €, soit 100 000 €, au SM3A pour la renaturation du Foron du Chablais Genevois ; 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2027 ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030068 intitulée : «Subv. ENS CT SM3A 
Espace bon fonctionnement ARVE » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE091 22ADE00097 

SM3A : FA A-2-4 : 
renaturation du 
Foron du Chablais 
Genevois – secteur 
Moillesulaz 

100 000 30 000  70 000 

   Total 100 000  30 000   70 000  

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030068 738 

Subventions aux communes et structures  
communales - Bâtiments et Installations 

Subv. ENS CT SM3A Espace bon fonctionnement ARVE  

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE091  
SM3A : FA A-2-4 : renaturation du Foron du 
Chablais Genevois – secteur Moillesulaz 

100 000 

   100 000 
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PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
 
-  un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 

concernée ; 
 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 

original par le percepteur ; 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2027. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0705 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

QUALITE DE L'ESPACE PASTORAL 2022 - 5EME ATTRIBUTION - SUBVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-xxx du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 de l’exercice 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu les demandes de prorogation de subventions envoyées par courrier en date du 24 mai 2022, 
 
Vu les demandes de subventions envoyées par courriers en date du 11 et 28 juillet 2022,  
du 02 et 05 août 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur 
lesquels se concentrait l’action départementale. 
 
Dans le cadre de ce programme « Qualité de l’Espace Pastoral », 4 maîtres d’ouvrage sollicitent 
des subventions du Département selon les plans de financement prévisionnels ci-après, pour 
des travaux en investissements. 
 
Tableau global du projet de la Commune de La Côte d’Arbroz : 
 

Maître 
d’ouvrage 

Unité Pastorale Nature des travaux 
Montant 

éligibles en 
€ HT 

Taux de 
l’aide 

Subvention 
sollicitées 

en € 

Commune de 
La Côte 
d’Arbroz 

UP de l’Aulp 

Conservation et amélioration 
des bâtiments d’alpage 
indispensable à la gestion 
pastorale (travaux de 
conservation/amélioration des 
abords) - RED 

29 424,10 60 % 17 654,46 

Total 29 424,10 60 % 17 654,46 
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Tableau global des projets des Associations Foncières Pastorales (AFP) : 
 

Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en 
€ TTC 

Taux de 
l’aide 

Subventions 
sollicitées en € 

AFP du Mont 
Salève 

UP de La Thuile 

CTENS du Salève-Genevois : 
amélioration de l’accès à la 
ressource en eau et ouverture au 
public - RED 

322 211,88 80 % 257 769,50 

AFP du Mont 
Salève 

Diverses UP 
CTENS du Salève-Genevois : 
protection des dolines et 
réensemencement 

38 360,00 80 % 30 688,00 

AFP de la 
Clusaz 

UP de Laytet 

CTENS de la Communauté de 
Communes des Vallées de 
Thônes : Voirie pastorale : 
amélioration d’une desserte 
interne 

10 005,00 60 % 6 003,00 

AFP de la 
Clusaz 

UP du Plan 

CTENS de la Communauté de 
Communes des Vallées de 
Thônes : amélioration de l’accès 
à la ressource en eau et 
conservation et amélioration des 
bâtiments d’alpage indispensable 
à la gestion pastorale 

42 397,60  60 % 25 438,56 

AFP de 
Beauregard 

UP de La Patton 
CTENS de la Communauté de 
Communes du Pays du Mont-
Blanc : voirie pastorale 

9 000,00 60 % 5 400,00 

AFP de 
Beauregard 

UP de Vaunessins 

CTENS de la Communauté  
de Communes du Pays du  
Mont-Blanc : conservation et 
amélioration des bâtiments 
d’alpage indispensable à la 
gestion pastorale - RED 

72 488,06 80 % 57 990,45 

Total 494 462,54  383 289,51 

 
Par ailleurs, L’AFP de Sixt-Fer-à-Cheval a sollicité en 2019 le Conseil départemental afin de 
réaliser un projet de voirie sur l’unité pastorale de Commune. La subvention d’un montant de 
106 232 € en investissement a été accordée le 09 mars 2020 jusqu’à avril 2023. Pour des raisons 
de démarches administratives liées à la Réserve Naturelle Nationale de Sixt-Fer-à-Cheval-Passy, 
le calendrier des travaux a été revu et ne permet pas de les réaliser avant l’échéancier indiqué 
dans la convention financière. L’AFP sollicite le Conseil départemental pour proroger cette 
subvention de 3 années supplémentaires. 
 
L’AFP de Vacheresse a sollicité en 2019 le Conseil départemental afin de réaliser un projet de 
conservation et d’amélioration des bâtiments d’alpage sur l’unité pastorale de Bise.  
La subvention d’un montant de 150 224 € en investissement a été accordée le 09 mars 2020 
jusqu’à mai 2023. La demande d’autorisation en Site classé des Cornettes de Bise n’ayant pas à 
ce jour été délivrée, l’AFP sollicite le Conseil départemental pour proroger cette subvention 
jusqu’à mai 2024. 
 
Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la Haute-Savoie. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article dans 
bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra être 
associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
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Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
VALIDE le programme Qualité de l’Espace Pastoral 2022 – 5ème attribution ; 
 
 
DIT que les dépenses éligibles démarrent au 1er mars 2022 ; 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions financières ci-annexées (annexes A à D) ; 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030114 intitulée : « Subventions 
d’Equipement ENS 2022 » à l’opération définie ci-après : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE092 22ADE00112 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2022 –  

5ème attribution – 
Commune de la Côte 

d’Arbroz 

17 654,46  8 827,23 8 827,23 

   Total 17 654,46  8 827,23 8 827,23 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à la commune de la Côte d’Arbroz : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030114 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations  

Subventions d’équipement ENS 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE092  Commune de Côte d’Arbroz – UP de l’Aulp 17 654,46 

  Total de la répartition 17 654,46 
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe A) ; 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030081 intitulée : "Subv Equip CTENS 
2019 SALEVE" aux opérations définies ci-après : 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE093 22ADE00094 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 –  
5ème attribution –  

AFP du Mont 
Salève – UP de La 

Thuile 

257 769,50  128 884,75 128 884,75 

ADE1D00111 AF22ADE094 22ADE00094 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 –  
5ème attribution –  

AFP du Mont 
Salève – Diverses 

UP 

30 688,00  15 344,00 15 344,00 

   Total 288 457,50   144 228,75 144 228,75 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement aux AFP suivantes : 
 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030114 738 

AFP - Subventions autres établissements publics 
locaux - Bâtiments et Installations  

Subventions d’Equipement ENS 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE093  AFP du Mont Salève – UP La Thuile 257 769,50 

AF22ADE094  AFP du Mont Salève – Diverses UP 30 688,00 

   288 457,50 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe B) ; 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030091 intitulée : " Subv. équipement 
CTENS 2020 CCVT " aux opérations définies ci-après : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE095 22ADE00101 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 –  
5ème attribution –  
AFP de La Clusaz – 

UP de Laytet 

6 003,00  3 001,50 3 001,50 

ADE1D00111 AF22ADE096 22ADE00101 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 –  
5ème attribution –  
AFP de La Clusaz – 

UP du Plan 

25 438,56  12 719,28 12 719,28 

   Total 31 441,56   15 720,78 15 720,78 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement aux AFP suivantes : 
 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030091 738 

AFP - Subventions autres établissements publics 
locaux - Bâtiments et Installations  

Subventions d’équipement … 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22ADE095  AFP de La Clusaz – UP de Laytet 6 003,00 

AF22ADE096  AFP de La Clusaz – UP du Plan 25 438,56 

  
 31 441,56 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe C) ; 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030091 intitulée : "Subv. équipement 
CTENS 2020 CCVT " aux opérations définies ci-après : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF22ADE097 22ADE00101 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 – 
4ème attribution –  

AFP de 
Beauregard – UP 

de La Patton 

5 400,00   2 700,00 2 700,00 

ADE1D00111 AF22ADE098 22ADE00101 

Qualité de 
l’Espace Pastoral 

2022 –  
4ème attribution –  

AFP de 
Beauregard – UP 
de Vaunessins 

57 990,45  28 995,23 28 995,22 

   Total 63 390,45  31 695,23 31 695,22 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement aux AFP suivantes : 
 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030091 738 

AFP - Subventions autres établissements publics 
locaux - Bâtiments et Installations  

Subv. Equip. CTENS 2020 CCVT 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE097  AFP de Beauregard – UP de La Patton 5 400,00 

AF22ADE098  AFP de Beauregard – UP de Vaunessins 57 990,45 

  
 63 390,45 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe D) ; 
 
 
PROROGE la subvention à l’AFP de Sixt Fer à Cheval (UP de Commune) jusqu’au 30 avril 2026 ; 
 
 
PROROGE la subvention à l’AFP de Vacheresse (UP de Bise – Chalet du Nant) jusqu’au  
31 mai 2024 ; 
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AUTORISE M. le Président à signer les avenants aux conventions financières ci-annexées 
(annexes E et F). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE 
 

COMMUNE DE LA COTE D’ARBROZ 
UP de l’Aulp – Action 2022-41 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-     en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de LA COTE D’ARBROZ, 

Représentée par son Maire, Madame, Sophie MUFFAT, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 27 juin 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « la Commune de LA COTE D’ARBROZ ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers la Commune de LA COTE D’ARBROZ. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-      en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à la Commune 
de LA COTE D’ARBROZ pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale Descriptif travaux Montant des 

travaux 
Montant 
éligible 

Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2022-41 UP de 
l’Aulp 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage 
indispensable à la gestion 

pastorale (travaux de 
conservation/amélioration 

des abords) - RED 

29 424,10 € HT 29 424,10 € HT  60 % 17 654,46 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune de LA COTE D’ARBROZ sont 
les suivantes : 

Le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE DURABILITE DE L’INVESTISSEMENT PASTORAL 

Le Département soutient le développement des conditions d’exercice de l’activité 
pastorale en Haute-Savoie. Aussi, La Commune de la Côte d’Arbroz s’engage pour une 
durée de 30 ans à maintenir les bâtiments d’alpage concernés par la présente 
convention pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de LA COTE D’ARBROZ est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 5 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
     Le Maire, 
 
 
Sophie MUFFAT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS Salève-Genevois approuvé par délibération n° CP-2019-0485 du 1er juillet 2019 

 

AFP DU MONT SALEVE 
UP de La Thuile – Action 2022-38 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

Diverses UP – Action 2022-02 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP du MONT SALEVE, 

Représentée par sa Présidente, Madame Odile MONTANT, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du  22 mars 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP du MONT SALEVE ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP du MONT SALEVE. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP du 
MONT SALEVE pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales Descriptifs travaux Montants des 

travaux 
Montants 
éligibles 

Taux sur 
l’éligible 

Montants de la 
subvention 

départementale 

2022-38 UP de La 
Thuile 

Amélioration de 
l’accès à la 

ressource en eau et 
ouverture au public 

– RED 

322 211,88 € TTC 322 211,88 € TTC 80 % 257 769,50 € 

2022-02 Diverses UP 
Protection des 

dolines et 
réensemencement 

38 360,00 € TTC 38 360,00 € TTC 80 % 30 688,00 € 

TOTAL 360 571,88 € TTC 360 571,88 € TTC 80 % 288 457,50 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP du MONT SALEVE sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE GESTION DE L’EAU 

Le Département soutient le développement de l’accès à la ressource en eau pour maintenir 
le développement de l’activité pastorale sur l’UP Les Mouilles. L’eau est le patrimoine 
commun de la nation. Aussi, l’AFP du MONT SALEVE s’engage pour une durée de 99 ans 
à maintenir cette ressource en eau pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP du MONT SALEVE est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
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ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
  La Présidente, 
 
 
Odile MONTANT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS Salève-Genevois approuvé par délibération n° CP-2019-0485 du 1er juillet 2019 

 

AFP DE LA CLUSAZ 
UP de Laytet – Action 2022-42 

UP du Plan – Action 2022-43 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP de la CLUSAZ, 

Représentée par son Président, Joseph AGNELLET, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 26 juillet 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP de la Clusaz ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP de la CLUSAZ. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP de la 
CLUSAZ pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales Descriptifs travaux Montants des 

travaux 
Montants 
éligibles 

Taux sur 
l’éligible 

Montants de la 
subvention 

départementale 

2022-42 UP de 
Laytet 

Voirie pastorale : 
amélioration d’une 

desserte interne 
10 005,00 € TTC 10 005,00 € TTC 60 % 6 003,00 € 

2022-43 UP du Plan 

Amélioration de 
l’accès à la 

ressource en eau et 
conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage 
indispensables à la 
gestion pastorale 

42 397,60 € TTC 42 397,60 € TTC 60 % 25 438,56 € 

TOTAL 52 402,60 € TTC 52 402,60 € TTC 80 % 31 441,56 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP de la CLUSAZ sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE GESTION DE L’EAU 

Le Département soutient le développement de l’accès à la ressource en eau pour maintenir 
le développement de l’activité pastorale sur l’UP Les Mouilles. L’eau est le patrimoine 
commun de la nation. Aussi, l’AFP de la CLUSAZ s’engage pour une durée de 99 ans à 
maintenir cette ressource en eau pour un usage pastoral. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT EN TERMES DE DURABILITE DE L’INVESTISSEMENT PASTORAL 

Le Département soutient le développement des conditions d’exercice de l’activité 
pastorale en Haute-Savoie. Aussi, l’AFP de la CLUSAZ s’engage pour une durée de 30 ans 
à maintenir les bâtiments d’alpage concernés par la présente convention pour un usage 
pastoral. 
 
 
ARTICLE 5 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP de la CLUSAZ est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 8 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
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ARTICLE 10 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
    Le Président, 
 
 
Joseph AGNELLET 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS du PAYS DU MONT-BLANC approuvé par délibération CP-2019-0255 du 1er avril 2019 

 

AFP DE BEAUREGARD 
UP de La Patton – Action 2022-39 

UP de Vaunessins – Action 2022-40 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-    en date du 28 novembre 2022, 
 
Ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP de BEAUREGARD, 

Représentée par son Président, Monsieur Mickaël DONZEL-GONET, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical 
en date du 11 juillet 2022, 
 
Ci-après, dénommée, « l’AFP de BEAUREGARD ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles,  
le Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. 
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP de BEAUREGARD. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2022-   en date du 28 novembre 2022, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à l’AFP de 
BEAUREGARD pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales Descriptifs travaux Montants des 

travaux 
Montants 
éligibles 

Taux sur 
l’éligible 

Montants de la 
subvention 

départementale 

2022-39 UP de La 
Patton Voirie pastorale 9 000,00 € TTC 9 000,00 € TTC 60 % 5 400,00 € 

2022-40 UP de 
Vaunessins 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage 
indispensables à la 
gestion pastorale 

72 488,06 € TTC 72 488,06 € TTC 80 % 57 990,45 € 

TOTAL 81 488,06 € TTC 81 488,06 € TTC  63 390,45 € 

 
La Société d’économie Alpestre assure pour le compte du Département le suivi de la 
réalisation du projet. 
 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP de BEAUREGARD sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. De plus, le versement de 
la subvention interviendra sur fourniture d'un dossier de réalisation, contenant également 
les dispositifs de communication réalisés portant mention de la subvention du 
Département de la Haute-Savoie (plaques, totems, mention de la subvention 
départementale dans toute communication relative à ces travaux. 

 
 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement pourront être prisent en comptes au 1er mars 2022 et devront 
être effectuées avant le 1er septembre 2027. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT EN TERMES DE DURABILITE DE L’INVESTISSEMENT PASTORAL 

Le Département soutient le développement des conditions d’exercice de l’activité 
pastorale en Haute-Savoie. Aussi, l’AFP de BEAUREGARD s’engage pour une durée de  
30 ans à maintenir les bâtiments d’alpage concernés par la présente convention pour 
un usage pastoral. 
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ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE. La subvention du Département sera mentionnée dans tout support 
d’information et de communication et apparaîtra en tout lieu en ayant bénéficié (article 
dans bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux). Par ailleurs, le Département devra 
être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation faisant objet d’une subvention 
départementale. 
 
Le Département apposera une signalisation pérenne sur site valorisant l’engagement 
départemental. 
 
Il sera également invité à toute instance de concertation relative à ce projet (COPIL, etc.). 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP de BEAUREGARD est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
Il est rappelé que les travaux doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
       Le Président, 
 
 
Mickaël DONZEL-GONET 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 

 Martial SADDIER 
 

CP-2022- Annexe D 3/30705



 

 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE 
AFP DE SIXT-FER-A-CHEVAL 

UP DE COMMUNE 

Sites du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

Avenant 2022 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-0   en date du 28 novembre 2022, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DE SIXT-FER-A-CHEVAL, 

Représentée par son Président, Monsieur Paul DEFFAYET, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du  
5 février 2019, 
ci-après dénommée « AFP DE SIXT FER A CHEVAL ». 
 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
Vu la convention annexée à la délibération CP-2020-0155 en date du 09 mars 2020. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention financière a pour objet de modifier les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP DE SIXT-FER-A-CHEVAL en termes de délai 
de validité de convention financière. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 
 
L’article 2 de la convention initiale est ainsi modifié : 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 30 AVRIL 2026. Au-delà de 
ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
Cette information est reprise à l’article 6. 
 
Les autres termes de la convention sont inchangés. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
  Le Président, 
Paul DEFFAYET 

Le Président du Conseil Départemental, 
Martial SADDIER  
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CONVENTION FINANCIERE 
 

AFP DE VACHERESSE 
dans le cadre du CTENS CCPEVA approuvé par délibération CP-2020-0036 du 6 janvier 2020 

 
UP DE BISE 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

Chalet des Nants 

Avenant 2022 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-     en date du 28 novembre 2022, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DE VACHERESSE, 

Représentée par son Président, Monsieur Fabrice TROMBERT, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du  
10 avril 2019, 
ci-après dénommée « AFP DE VACHERESSE ». 
 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 
Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
Vu la convention annexée à la délibération CP-2020-0155 en date du 09 mars 2020. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention financière a pour objet de modifier les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP DE VACHERESSE en termes de délai de 
validité de convention financière. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 
 
L’article 2 de la convention initiale est ainsi modifié :  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 mai 2024. Au-delà de ce 
délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
Cette information est reprise à l’article 6. 
 
Les autres termes de la convention sont inchangés. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
   Le Président, 
Fabrice TROMBERT 

Le Président du Conseil départemental, 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0706 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

CENTRE DE RECHERCHE SUR LES ECOSYSTEMES D'ALTITUDE (CREA) - DEVELOPPER 

UN POLE D'ACCUEIL DE CHERCHEURS ET VISITEURS AU SEIN DE L'OBSERVATOIRE DU 

MONT-BLANC - CHAMONIX - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0706 2/4 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative 
n° 3 du budget 2022, 
 
Vu la demande de subvention du Centre de Recherche sur les Ecosystèmes d’Altitude (CREA) en 
date du 26 avril 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le CREA Mont Blanc est une 
Organisation Non Gouvernementale (ONG) scientifique dont la mission est d’explorer l’impact 
du changement climatique sur la biodiversité et de partager ces connaissances avec les 
décideurs et les citoyens, reconnue par les Nations Unies en 2017. Elle est basée à Chamonix. 
 
Par délibération n° CP-2021-0248 du 29 mars 2021, le Conseil départemental a approuvé la 
proposition d’actions du CREA Mont-Blanc, s’inscrivant dans la mise en œuvre du Schéma 
Départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS) sur les impacts du changement climatique, 
pour la période 2021-2023. 
 
Le CREA propose la poursuite de la mise en œuvre de ses actions : 
 

 développer un pôle d’accueil de chercheurs et visiteurs au sein de l’Observatoire du 
Mont-Blanc, bâti par Joseph Vallot vers 1880 (maîtrise d’œuvre) 

 
En investissement, le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € TTC 

(INV) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD 

CREA 
Développer un pôle d’accueil de chercheurs et 
visiteurs au sein de l’Observatoire du Mont-Blanc 
(maîtrise d’œuvre) 

49 920 49 920 
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Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € TTC 

Département de la Haute-Savoie 39 936 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 39 936 80 

 

Autofinancement du CREA 9 984 20 

 
Pour ce projet, afin de respecter les règles d’information du public concernant l’usage de la 
subvention départementale, CREA s’engage à faire mention de la subvention départementale 
en intégrant le logo du département ou en valorisant le montant de la subvention 
départementale sur tout document ou opération de communication sur le projet, supports 
print, web, réseaux sociaux, dossiers de presse et évènementiels et notamment à l’occasion 
des manifestations.  
 
Il fournira copie des articles publiés et supports de communication faisant mention du soutien 
du Département, et invitera les élus du Département à tout évènement en lien avec ce projet. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 80 % sur un projet de 49 920 € TTC, soit au 
maximum 39 936 € à l’association « Centre de Recherche sur les Ecosystèmes d’Altitude » 
(CREA) pour le développement d’un pôle d’accueil de chercheurs et visiteurs au sein de 
l’observatoire du Mont-Blanc ; 
 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2026 ; 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030114 intitulée : « Subvention 
Equipement ENS 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00113 AF22ADE099 22ADE00112 

CREA : développer 
un pôle d’accueil de 
chercheurs et 
visiteurs au sein de 
l’Observatoire du 
Mont-Blanc (maîtrise 
d’œuvre) 

39 936,00 23 961,60 15 974,40  

   Total 39 936,00  23 961,60  15 974,40   
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00113 

Nature AP Fonct. 

20421 04031030114 738 

Subventions personne de droit privé - 
Mobilier - Matériel - Etudes 

Subvention Equipement ENS 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE099  

CREA : développer un pôle d’accueil de 
chercheurs et visiteurs au sein de 
l’Observatoire du Mont-Blanc (maîtrise 
d’œuvre) 

39 936 

   39 936 

 
PRECISE que les modalités de versement de la subvention sont précisées dans la convention 
financière ci-annexée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière d’application ci-annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CP-2022-0706 Annexe 1/3 

         
 

 

CONVENTION FINANCIERE 2022-2026 
DEVELOPPEMENT D’UN PÔLE D'ACCUEIL DE CHERCHEURS ET VISITEURS 

AU SEIN DE L'OBSERVATOIRE DU MONT-BLANC - CHAMONIX - 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, dont le siège social est situ é au 1 avenue 
d’Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-       en date du 28 novembre 2022, 
 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 
 
L’Association « Centre de Recherches sur les Ecosystèmes d’Altitude – CREA », 

Représentée par son Président, Monsieur Nigel Gilles YOCCOZ, sise Observatoire du  
Mont-Blanc – 67 lacets du Belvédère – 74400 CHAMONIX, 
 

Dénommée, ci-après « CREA ». 
 
Vu, Les articles L.113-8 (qui expose notamment que le département est compétent pour 
élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au 
public des espaces naturels sensibles) et suivants du Code de l’Urbanisme, 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 

Le CREA est reconnu sur l’ensemble de l’arc alpin pour ses compétences et connaissances 
scientifiques sur l’impact du changement climatique sur la biodiversité et les milieux 
naturels. Son programme de recherche et sa capacité innovante à diffuser ses 
connaissances permet de former et sensibiliser un large type de public : entreprises, grand 
public, scolaire, universitaire et chercheurs, décideurs…. Il est un interlocuteur privilégié 
de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc. 
 
Le CREA développe la science participative et la vulgarisation de ses connaissances sur le 

changement climatique. Son rayonnement national et international permet la mise 
en valeur des connaissances haut-savoyardes. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention concerne les études de réhabilitation du bâti (situé 67 lacets du 
Belvédère – 74400 CHAMONIX) jusqu’au dépôt de permis de contruire ainsi les diagnostics 
amiante et plomb de maîtrise d’œuvre, diagnoctics. Elle ne concerne pas la phase travaux. 
 
Le coût total du projet est de 49 920 €, pour lequel le Conseil Départemental apporte une 
subvention à hauteur de 80 % soit 39 936 € maximum. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de versement de la 
subvention entre le Département de la Haute-Savoie et le CREA dans le cadre de sa 
politique en faveur du patrimoine naturel et notamment au titre des Espaces Naturels 
Sensibles. Elle précise les modalités de la participation départementale à la réhabilitation 
de l’observatoire du Mont Blanc. 
 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU CREA 

Le CREA s’engage à réhabiliter l’Observatoire du Mont Blanc, bâti par Joseph Vallot vers 
1880, en vue de développer un pôle d’accueil de chercheurs et visiteurs permettant de 
valoriser les connaissances du CREA sur l’impact du changement climatique. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET MODALITES DE 
VERSEMENT DE SA CONTRIBUTION  

Le Département attribue au CREA une subvention d’investissement au titre de la politique 
Espaces Naturels Sensibles à hauteur de 80 % du projet, soit au maximum 39 936 €. 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

- 60 % versés au moment de la signature de la présente convention, 

- le solde sur présentaiton d’un état des dépenses engagées, visé en original par le 
trésorier, et de l’ensemble des supports de communication élaborés pour 
l’opération considérée. 

 
Si le coût de l'opération n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le versement sera 
ajusté en conséquence au taux de 80 %. 
 
 
ARTICLE 4 - SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée 
du suivi de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 
 
Le CREA est seul responsable de la mise en œuvre du projet. 
 
 
ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par le CREA sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après 
examen des justificatifs présentés par l’association. 
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ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION FINANCIERE 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
La convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au  
31 décembre 2026. 
 
 
ARTICLE 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet fera mention de son soutien 
par le Département. 
 

Le CREA s’engage à : 

- apposer le logos « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print et web 
institutionnels, promotionnels, y compris les dossiers de presse et évènementiels et 
notamment à l’occasion des manifestations, 

- valoriser le soutien du Département et évoquer le montant de la subvention lors des 
différents contacts avec la presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux 
sociaux, 

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département, 

- diffuser les supports de communication print fournis par le Département, 

- inviter les élus du Département à tout évènement en lien avec ce dossier. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 8 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 10 - LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le : 
 
Le Président du Conseil départemental                                            Le Président du CREA 
                Martial SADDIER                                                            M. Nigel Gilles YOCCOZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0707 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS (SM3A) - 

RESTAURATION DE LA MOBILITE LATERALE DE L'ARVE - SECTEUR ESPACE BORNE 

PONT DE BELLECOMBE DECHARGE RIVE DROITE 9 - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le contrat de territoire Espaces 
Naturels Sensibles (ENS) espaces alluviaux de l’Arve porté par le Syndicat Mixte de 
l’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative 
n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date du 15 octobre 2020 finalisée par la demande du 11 avril 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de son Contrat 
de territoire Espaces Naturels Sensibles, le SM3A souhaite restaurer la mobilité latérale de 
l’Arve dans l’espace « Borne - Pont de Bellecombe » en engageant des travaux sur l’ancienne 
décharge Rive Droite 9 (RD9) (action A-1-2). 
 
L’espace « Borne - Pont de Bellecombe » entre Bonneville et Contamine sur Arve possède des 
enjeux forts en termes d’hydromorphologie de l’Arve (mobilité et écrêtement de crues) que 
d’espèces à protéger.  
 
Le secteur est labellisé Espaces Naturels Sensibles et Natura 2000. 
 
Durant plusieurs décennies, cet espace avait réceptionné des déchets dans ses anciens marais. 
Aujourd’hui, plusieurs décharges reviennent à nu et risquent une reprise par l’Arve pouvant 
conduire à une pollution conséquente dans la rivière. 
 
Le SM3A, autorité GEMAPI (Gestion des Milieux aquatiques et Prévention des Inondations), 
propose donc le retrait et le traitement des déchets présents dans la décharge dite  
« RD 9 » couplé à la restauration hydromorphologique de ce secteur. 
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La demande de subvention porte sur la maîtrise d’œuvre et les travaux selon le plan de 
financement prévisionnel est le suivant en investissement : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

(INV) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD 

SM3A 
FA : A 1-2 : restauration hydromorphologique de 
l’Arve – secteur Espace Borne Pont de 
Bellecombe – RD9 

1 660 000 1 660 000 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 861 000 51,87 

Agence de l’Eau RMC 428 500 25,81 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 289 500 77,68 

 

Autofinancement de SM3A 370 500 22,32 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, le SM3A 
devra s’engager à faire mention de la subvention départementale dans tout document ou 
opération de communication sur le projet : 
- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print et web 

institutionnels, y compris les panneaux de chantier, les dossiers de presse et évènementiels 
et notamment à l’occasion des manifestations auxquels seront invités les élus 
départementaux, 

- évoquer la participation financière du département lors des différents contacts avec la 
presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux sociaux, et dans les rapports et 
communications réalisées avec l’agence de l’eau sur ce projet. 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 861 000 € au SM3A pour l’opération de 
restauration hydromorphologique de l’Arve – Secteur Espace Borne - Pont de Bellecombe – RD9 ; 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2024; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030068 intitulée : « Subv. ENS CT SM3A 
Espace bon fonctionnement ARVE » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

en € 

2023 2024 

       

ADE1D00108 AF22ADE101 22ADE00097 

SM3A : Fiche action :  
A 1-2 : restauration 
hydromorphologique de 
l’Arve – secteur Espace 
Borne Pont de 
Bellecombe – RD9 

861 000 430 500 430 500 

   Total 861 000  430 500  430 500  
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030068 738 

Subventions aux Communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations 

Subv. ENS CT SM3A Espace bon fonctionnement ARVE 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22ADE101  
SM3A : FA : A 1-2 : restauration 
hydromorphologique de l’Arve – secteur Espace 
Borne Pont de Bellecombe – RD9 

861 000 

   861 000 

 

PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
-  un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 

concernée ; 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 

original par le percepteur ; 
 

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 15 décembre 2024. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0708 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

PARC NATUREL REGIONAL DU MASSIF DES BAUGES POUR SON PROGRAMME 

D'ACTIONS 2022 - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.333-1 et suivants et R.333-1 et 
suivants, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département  en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 de l’exercice 2022, 
 
Vu la demande de subvention du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges (PNR des Bauges) 
en date du 28 avril 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
19 septembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département est membre 
du Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges. 
 
Au-delà de sa participation statutaire, depuis 2003, il contribue au financement d’un 
programme annuel d’actions du PNR des Bauges, d’un montant de 50 000 €. 
 
Le plan de financement prévisionnel proposé pour 2022 par le PNR des Bauges se répartit de la 
manière suivante : 
 

N° actions 
PNR 

ACTIONS 
Montant 
en € TTC 

Subvention du 
Département de la 

Haute-Savoie 

Montant en € % 

2121 22 1 
Accompagner les acteurs économiques du territoire vers des 
pratiques vertueuses en tenant compte de la biodiversité 

37 450 9 400 25,10 

3124 22 1 
Promouvoir la Chartreuse d'Aillon comme pôle d'attractivité et 
de diversification touristique de la station et du massif 

45 000 10 000 22,22 
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N° actions 
PNR 

ACTIONS 
Montant 
en € TTC 

Subvention du 
Département de la 

Haute-Savoie 

Montant en € % 

3221 22 1 Mutualisation de l'accueil  OT / Maison du parc 33 600 5 000 14,88 

3124 22 3 Sécuriser le passage du réseau GR GRP sur le foncier privé 25 000 9 683 38,73 

4241 22 2 
Rencontres du Géoparc - Promouvoir une découverte sensible du 
territoire avec les acteurs locaux 

17 000 4 417 25,98 

4801 22 1 Appel à projet pédagogique PRIMAIRES 2022-2023 15 000 5 000 33,33 

4801 22 2 Jeunes citoyens du PNR 25 000 4 000 16,00 

4801 22 4 Sors en montagne, versant Bauges 9 000 2 500 27,78 

Total 50 000  

 
 
Toutes ces actions font l’objet de cofinancements selon la répartition suivante : 
 

FICHES 
MONTANT 
en € TTC 

Participations CD 
74 sollicitées en € 

TTC 

CD 73 en 
€ TTC 

Etat en € 
TTC 

REGION 
AuRA en € 

TTC 

GCAT en € 
TTC 

PNR en € 
TTC 

2121 22 1 37 450 9 400 9 650 10 000   8 400 

3124 22 1 45 000 10 000 10 000  20 000  5 000 

3221 22 1 33 600 5 000 5 000   14 000 9 600 

3124 22 3 25 000 9 683 14 667    650 

4241 22 2 17 000 4 417 8 753    3 830 

4801 22 1 15 000 5 000 10 000     

4801 22 2 25 000 4 000 9 000   12 000   

4801 22 4 9 000 2 500 5 000    1 500 

TOTAL 207 050 50 000 72 070 10 000 32 000 14 000 28 980 

 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, Le 
Syndicat mixte du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges s’engagera à apposer le logo 
« Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print, web et réseaux sociaux, dossiers de 
presse, valorisera le montant de la subvention départementale à ce projet dans tout document 
d’informations à destination des visiteurs ou de la presse, et conviera les représentants du 
département aux moments de communication sur ce projet. 
 
En outre, les événements, journées et ateliers ouverts au public devront être inscrits dans la 
plateforme d’information régionale APIDAE, reprises sous « Hautesavoie Expérience ». 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 50 000 € au Parc Naturel Régional du Massif 
des Bauges pour la réalisation de son programme d’actions 2022 ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00135 

Nature Programme Fonct. 

65735 01020005 74 

Subventions de fonctionnement au Syndicat Mixte 
PNR des Bauges 

Subvention au Syndicat Mixte PNR des Bauges 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montant à verser 

en € 

22ADE00304 Syndicat Mixte PNR des Bauges 50 000 

 Total de la répartition 50 000 

 
PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement se fera selon les modalités 
prévues à l’article 3 de la convention ci-annexée ; 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum  
de 5 ans à compter de la notification de la subvention au pétitionnaire. Au-delà de ce délai,  
les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION concernant les actions 

du PARC NATUREL REGIONAL DU MASSIF DES BAUGES 

pris en charge par le Département de la HAUTE-SAVOIE 

ANNEE 2022 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-     en date du 28 novembre 2022, 
Dénommé, ci-après « Le Département », 
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges, 

Représenté par son Président, Monsieur Philippe GAMEN, 
Dénommé, ci-après « PNR des Bauges », 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 

Depuis 2001, l’Assemblée des Pays de Savoie (APS) devenu Conseil Savoie Mont Blanc 
(CSMB) adhère au syndicat mixte de gestion du PNR des Bauges et verse, à ce titre, une 
participation financière obligatoire (statutaire). 
 
Par délibération du 16 février 2007, l’APS devenu CSMB a donné son accord à l’adhésion à 
la seconde charte du PNR des Bauges, désormais en vigueur. Elle a fixé la clé de 
répartition des participations financières statutaires, la participation du CSMB se montant 
désormais à 20 % du budget de fonctionnement du Parc. 
 
Les deux Conseils Départementaux permettent également l’accès à leurs lignes 
thématiques « classiques » en ce qui concerne des programmes d’actions spécifiques et 
selon des critères de subventionnement et les règles de programmations propres à chaque 
Département. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie soutient le programme annuel 
d’actions du Parc à hauteur de 50 000 €. 
 
La présente convention a pour objet : 

- d’une part de fixer les engagements réciproques des parties, 
- d’autre part, à préciser les modalités d’intervention du Département de la Haute-

Savoie en ce qui concerne les programmes d’actions du Parc. 
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ARTICLE 1 : MONTANT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 
2022 

La contribution maximum du Département de la Haute-Savoie au programme d’actions 
spécifiques 2022 conduit par le Parc Naturel Régional du Massif des Bauges s’élève au 
maximum à 50 000 €. 
 
 
ARTICLE 2 : PROGRAMME D’ACTIONS 2022 

Le plan de financement prévisionnel proposé pour 2022 par le PNR des Bauges se répartit 
de la manière suivante : 
 

N° 
actions 

PNR 
ACTIONS 

Montant 
en € TTC 

Subvention du 
Département de la 

Haute-Savoie 

Montant % 

2121 22 1 
Accompagner les acteurs économiques du territoire vers des 
pratiques vertueuses en tenant compte de la biodiversité 

37 450 9 400 € 25,10 

3124 22 1 
Promouvoir la Chartreuse d'Aillon comme pôle d'attractivité 
et de diversification touristique de la station et du massif 

45 000 10 000 € 22,22 

3221 22 1 Mutualisation de l'accueil  OT / Maison du parc 33 600 5 000 € 14,88 

3124 22 3 Sécuriser le passage du réseau GR GRP sur le foncier privé 25 000 9 683 € 38,73 

4241 22 2 
Rencontres du Géoparc - Promouvoir une découverte sensible 
du territoire avec les acteurs locaux 

17 000 4 417 € 25,98 

4801 22 1 Appel à projet pédagogique PRIMAIRES 2022-2023 15 000 5 000 € 33,33 

4801 22 2 Jeunes citoyens du PNR 25 000 4 000 € 16,00 

4801 22 4 Sors en montagne, versant Bauges 9 000 2 500 € 27,78 

Total 50 000 €  

 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENTS DE LA SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME 
D’ACTIONS 2022 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

- versement d’un acompte de 50 % du montant total de la subvention toutes 
actions confondues, en maîtrise d’ouvrage Parc, soit 25 000 € sur sollicitation 
écrite du Syndicat Mixte de Gestion du PNR, 

- versement du solde, action par action, sur présentation d’un justificatif des 
dépenses réalisées, visé par le Percepteur, sous réserve de la disponibilité des 
crédits inscrits au budget annuel du Département. Si le coût de chaque action 
n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le montant du solde sera ajusté 
au prorata des dépenses effectivement réalisées. Si l’action n’est pas effectuée 
en totalité dans les cinq ans suivant le millésime de l’action, le solde est calculé 
au prorata des dépenses engagées et aucun autre versement ne pourra alors 
intervenir. 
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Pour 2022, 50 000 € sont d’ores et déjà inscrits au budget primitif et la Commission 
Permanente a validé leur destination. 
 
Pour les années suivantes, le montant des crédits alloués chaque année et leur destination, 
à la condition qu’ils soient inscrits au budget du Département pour l'année en cause, sera 
validé par une convention. Si cette inscription n’est pas réalisée, le Département en 
informe le Parc des Bauges dans les 15 jours qui suivent le vote du budget départemental. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITES DE CONCERTATION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LE PARC 
NATUREL REGIONAL 

Deux, voire trois rencontres annuelles permettront de faire le point sur l’exécution des 
programmes en cours et de présenter le programme de l’année suivante à partir des 
priorités établies par les instances du Syndicat mixte du Parc, en fonction des moyens 
d’intervention, et dans le respect des compétences mais aussi des politiques 
départementales menées par ailleurs sur le territoire concerné. 
 
Un bilan annuel de la présente convention est mis en œuvre. A cet effet, le Parc Naturel 
Régional organise une rencontre annuelle avec les représentants du Département en y 
associant les autres financeurs du programme d’actions du Parc. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification. Elle couvre 
la période à compter du 1er janvier 2022 et pour la durée du temps de réalisation du 
programme d’actions 2022. Les demandes de paiement devront être effectuées dans un 
délai maximum de 5 ans à compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, 
la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
Elle peut être dénoncée chaque année, dans les 15 jours qui suivent le vote du budget 
départemental. La convention sera résiliée de plein droit en cas de déclassement du PNR 
des Bauges ou de non-respect de l’une ou de l’autre des parties des termes de la présente 
convention. Elle pourra faire l’objet le cas échéant d’avenants, voire d’une résiliation, 
pour tenir compte de l’évolution du contexte institutionnel, et des politiques 
contractuelles d’aménagement du territoire des autres partenaires du Parc. 
 
 
ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet fera mention de son soutien 
par le Département. 
 

Le Syndicat mixte du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges s’engage à : 

- apposer les logos « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print et web 
institutionnels, promotionnels, y compris les dossiers de presse et évènementiels et 
notamment à l’occasion des manifestations, 

- valoriser le soutien du Département et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux sociaux, 

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département, 

- diffuser les supports de communication print fournis par le Département, 
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- transmettre à l’office de tourisme dont elle dépend toutes les informations utiles pour 
la réalisation des fiches APIDAE présentant chaque animation destinée au grand public 
(expositions, animations, etc.) et devra les tagger HSE (Haute Savoie Expérience) afin 
que ces fiches puissent remonter dans l’application Haute-Savoie Expérience du 
Département, 

- inviter les élus du Département à tous les évènements (cabinet@hautesavoie.fr). 
 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec la Direction des Grands Evénements, Communication et 
Rayonnement du Territoire. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
Le Président du Département 
 
 
 
         Martial SADDIER 

Le Président du Syndicat Mixte du PNR des 
Bauges 

 
 

Philippe GAMEN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0709 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

SICA DU PAYS DU MONT-BLANC - CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS 

SENSIBLES (CTENS) PAYS DU MONT-BLANC - ACTIONS 9D ET 9E 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Pays du Mont-Blanc, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la demande de subvention de la Société d’Intérêt Collectif Agricole (SICA) du Mont-Blanc en 
date du 1er octobre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 06 décembre 2021. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente le projet déposé par la Société 
d’Intérêt Collectif Agricole (SICA) du Pays du Mont-Blanc pour la mise en œuvre d’un plan 
d’action agriculture et biodiversité dans la Plaine du Mont-Blanc. 
 
Cette action, inscrite au Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Pays du 
Mont-Blanc (fiche action n° 9) vise à concilier le maintien de l’agriculture avec la conservation 
de la biodiversité et des paysages.  
 
Après un diagnostic environnemental et des pratiques agricoles (opération 9c), la SICA souhaite 
mettre en place un accompagnement des agriculteurs (16 exploitations) vers des pratiques 
favorables à la biodiversité et assurer un suivi technique des exploitants (opérations 9d et 9e). 
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € TTC 

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD 

SICA Pays du 
Mont-Blanc 

FA 9d et 9e : agriculture et biodiversité Plaine du 
Mont-Blanc 

40 368,00 40 368,00 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € TTC 

Département de la Haute-Savoie 24 220,80 60  

TOTAL DUCOFINANCEMENT 24 220,80 60 

 

Autofinancement de la SICA du Pays du Mont-Blanc 16 147,20 40 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la SICA 
s’engagera à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print, web et 
réseaux sociaux, dossiers de presse, valorisera le montant de la subvention départementale à 
ce projet dans tout document d’informations à destination des agriculteurs ou de la presse, et 
conviera les représentants du département aux moments de communication sur ce projet. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement au taux de 60 % pour un projet estimé à  
40 368 € TTC soit au maximum 24 220,80 € à la SICA du Pays du Mont-Blanc pour l’action 
agriculture et biodiversité dans la Plaine du Mont-Blanc (9d et 9e) du CTENS Pays du  
Mont-Blanc, 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à la SICA du Mont-Blanc : 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement -  
personnes de droit privé 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser  

22ADE00006 SICA Mont-Blanc Agriculture et biodiversité 9d et 9e 24 220,80 

 Total de la répartition 24 220,80 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 2 fois : 
 

- un acompte de 60 % soit 14 532,48 € à la signature de la convention annexée, 
 

- le solde sur présentation d’un bilan technique de l’opération et d’un état récapitulatif 
des dépenses totales réalisées visé en original par le trésorier. 
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Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 30 novembre 2024. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION FINANCIERE 2022 - 2024 

CTENS Pays du Mont-Blanc 

Actions Espace agricole ouvert et Biodiversité (9d et 9
e
) 

 
Entre 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2022-       en date du 28 novembre 2022, 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 
 
La SICA du Pays du Mont-Blanc 

Représentée par sa Présidente, Madame Martine FAIVRE, sise 181 rue des Grèbes Huppés – 
74130 BONNEVILLE, 

Dénommée, ci-après « La SICA ». 
 
Vu, les articles L.113-8 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie 2016-2022 
adopté le 04 juillet 2016 par délibération n° CP-2016-0513 poursuit trois objectifs 
stratégiques : 
 
- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages, 

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager, 

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics. 
 
Le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et L.113-10 et suivants du 
Code de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une politique de qualité des sites, 
des paysages et des milieux naturels. 
 
Dans le cadre du Contrat de territore ENS du Pays du Mont-Blanc approuvé par délibératon 
CP-2019-0255 du 1er avril 2019, la SICA s’est engagée à développer à développer un travail 
pour mieux intégrer la conservation de la biodiversité dans la pratique agricole en espaces 
ouverts, et notamment dans la Plaine du Mont-Blanc. 
 
Par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-    en date du  
28 novembre 2022, la Commission Permanente du Conseil départemental a attribué une 
subvention de 24 220,80 € pour réaliser les actions 9d et 9e du Contrat de Territoire ENS 
du Pays du Mont-Blanc. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de versement de la 
subvention entre le Département de la Haute-Savoie et la SICA dans le cadre de sa 
politique en faveur du patrimoine naturel et notamment au titre des Espaces Naturels 
Sensibles. Elle précise les modalités de la participation départementale à la réalisation des 
actions 9d et 9e du CTENS du Pays du Mont-Blanc. 
 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DE LA SICA 

La SICA s’engage à réaliser les 2 sous actions : 

9d : animation d’ateliers collectifs d’agriculteurs aux pratiques respectueuses favorables à 
la biodiversité (coût : 6 960 € TTC), 
9e : mise en place et suivi technique des agriculteurs aux pratiques respectueuses 
favorables à la biodiversité (coût : 33 408 € TTC). 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET MODALITES DE 
VERSEMENT DE SA CONTRIBUTION  

Le Département attribue à la SICA une subvention de fonctionnement au titre de la 
politique Espaces Naturels Sensibles de 60 % soit 24 220,80 €. 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

- 60 % versés au moment de la signature de la présente convention, 

- le solde sur présentaiton d’un état des dépenses engagées, visé en original par le 
trésorier, et de l’ensemble des supports de communication élaborés pour 
l’opération considérée. 

Si le coût de l'opération n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le versement sera 
ajusté en conséquence au taux de 60 % de l’opération. 
 
 
ARTICLE 4 - SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée 
du suivi de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 

La SICA est seule responsable de la mise en œuvre du projet. 
 
 
ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par la SICA sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après 
examen des justificatifs présentés par l’association. 
 
 
ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION FINANCIERE 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
La convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de la notification de la 
présente délibération. Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 30 
novembre 2024. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera 
annulée. 
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ARTICLE 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la 
SICA s’engagera à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports 
print, web et réseaux sociaux, dossiers de presse, valorisera le montant de la subvention 
départementale à ce projet dans tout document d’informations à destination des 
agriculteurs ou de la presse, et conviera les représentants du département aux moments 
de communication sur ce projet. 
 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de l’événement est à 
étudier au cas par cas avec la Direction des Grands Evènements, Communication, 
Rayonnement du Territoire du Département. La cabinet du Président du Département 
pourra contacter la SICA pour tout moment de valorisation de cette action. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 8 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 10 - LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
Le Président du Conseil départemental                                          La Présidente de la SICA 
 
 
                  Martial SADDIER                                                                Martine FAIVRE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0710 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

SYR'USSES - CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS) 

BORNES N° 2 - PROROGATION DE SUBVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 

Vu la délibération n° CP-2020-0035 du 06 janvier 2020 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Plateau des Bornes n° 2, 
 

Vu la délibération n° CP-2020-0378 du 15 juin 2020 attribuant une subvention aux actions  
111-2, 112-2 et 123 du CTENS du Plateau des Bornes n° 2, 
 

Vu la délibération n° CP-2020-0623 du 05 octobre 2020, attribuant une subvention à l’action 
121 du CTENS du Plateau des Bornes n° 2, 
 

Vu la délibération n° CP-2021-0171 du 1er mars 2021, attribuant une subvention à l’action  
312 du CTENS du Plateau des Bornes n° 2, 
 

Vu la délibération n° CP-2021-0460 du 07 juin 2021, attribuant une subvention à l’action 313 du 
CTENS du Plateau des Bornes n° 2, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n°CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-129 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 du budget 2022, 
 

Vu les demandes de prorogation de subvention effectuées par le Syr’Usses en date du 
05 septembre 2022, 
 

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du Contrat de 
Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Plateau de Bornes n° 2, le Syr’Usses, en tant 
que chef de file, a bénéficié de 6 subventions en fonctionnement et investissement pour la 
réalisation de travaux de restauration, d’entretien et de suivi de zones humides, ainsi que des 
animations nature. Toutes ces actions devaient être achevées avant le 30 novembre 2022. 
 

La crise sanitaire ainsi que des aléas techniques ont retardé la mise en œuvre de ces actions.  
 
Le Syr’Usses sollicite, sans augmentation des dépenses, une prorogation des subventions du 
Conseil départemental : une jusqu’au au 30 novembre 2023 et les 5 autres au 
30 novembre 2024, selon le détail ci-dessous :  
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Action 
Subvention  
CD 74 en € 

Délai initial 
Délai 

sollicité 

111-2 : travaux de gestion de zones humides 102 000 (Fonc) 30/11/2022 30/11/2024 

112-2 : travaux de gestion de zones humides 74 376 (Inv) 30/11/2022 30/11/2024 

121 : suivi hydrologique des zones humides 4 968 (Fonc) 30/11/2022 30/11/2023 

123 : définition d’espaces de bon fonctionnement 
de Zones Humides 

7 308 (Fonc) 30/11/2022 30/11/2024 

312 : animations scolaires 66 259 (Fonc) 30/11/2022 30/11/2024 

313 : animations grand public 12 000 (Fonc) 30/11/2022 30/11/2024 
 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
rappelé au Syr’Usses de mentionner les subventions départementales du Département dans 
toute communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, 
panneaux, bulletins, supports, etc.), d’apposer la contribution du Département sur les 
panneaux de chantiers ayant bénéficié de subvention départementale et de convier les 
représentants du Département à l’occasion de lancement, réception ou inauguration de 
travaux. Les animations grand public devront faire l’objet d’une inscription à la plateforme 
d’informations APIDAE au titre de « Haute-Savoie expérience ». 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 102 000 € pour la mise en 
œuvre de l’action 111-2 jusqu’au 30 novembre 2024 ; 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 74 376 € pour la mise en 
œuvre de l’action 112-2 jusqu’au 30 novembre 2024 ; 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 4 968 € pour la mise en 
œuvre de l’action 121 jusqu’au 30 novembre 2023 ; 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 7 308 € pour la mise en 
œuvre de l’action 123 jusqu’au 30 novembre 2024 ; 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 66 259 € pour la mise en 
œuvre de l’action 312 jusqu’au 30 novembre 2024 ; 
 

PROROGE le délai de demande de versement de la subvention de 12 000 € pour la mise en 
œuvre de l’action 313 jusqu’au 30 novembre 2024.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0711 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET D'AMENAGEMENT SUR LES BATIMENTS DU DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE-SAVOIE - LOTS PEINTURE BC1 ET D1 SECTEURS GENEVOIS/CHABLAIS ET 

VALLEE DE L'ARVE - LANCEMENT DE LA CONSULTATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-008 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – budget 
principal, 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique réunie en date du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que pour assurer les travaux 
d’entretien et d’aménagement sur les bâtiments du Département, il propose de lancer un 
nouvel accord-cadre pour le corps d’état Peinture et Revêtements muraux, sur les secteurs 
Genevois/Chablais et vallée de l’Arve. 
 
La consultation sera décomposée en 2 lots : 
 

 lot n° BC1 : secteur Genevois/Chablais, 
 lot n° D1 : secteur vallée de l’Arve. 

 
Les besoins ne pouvant être définis avec précision, les prestations donneront lieu, en 
application des articles R.2162-2 alinéa 2 et R.2162-4 alinéa 1 du Code de la Commande 
Publique, à la passation d’un accord-cadre à bons de commande comportant un montant 
minimum et un montant maximum, conclu pour une durée de 1 an, reconductible 2 fois 1 an. 
 
Les montants sont les suivants : 
 

N° du lot 
Montant 

minimum sur  
1 an € HT 

Montant 
maximum sur  

1 an € HT 

Estimation jugement 
des offres sur 1 an € HT 

BC1 65 000 300 000 122 000 

D1 65 000 300 000 127 000 

 
L’accord-cadre sera traité à prix unitaires ; les prix seront révisables tous les 3 mois. 
 
Une avance au taux de 30 % peut être accordée pour chaque période. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative aux travaux d’entretien et 
d’aménagement sur les bâtiments du Département, pour les lots n° BC1 et n° D1 Peinture – 
Revêtements muraux secteurs Genevois/Chablais et vallée de l’Arve ; 
 
AUTORISE, à l’issue de la consultation, M. le Président à signer avec les candidats retenus 
l’accord-cadre sur la base de l’indication des besoins ci-dessus et d’un montant d’attribution ne 
pouvant dépasser 10 % de l’estimation énoncée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes d’exécution subséquents. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0712 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET D'AMENAGEMENT SUR LES BATIMENTS DU DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE-SAVOIE - LOTS MENUISERIES BOIS ET PVC A10 ET BC10 SECTEURS 

D'ANNECY ET GENEVOIS/CHABLAIS - LANCEMENT DE LA CONSULTATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le  
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-008 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – budget 
principal, 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagements numériques réunie en date du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président propose de lancer un nouvel accord-cadre 
relatif aux travaux d’entretien et d’aménagement sur les bâtiments du Département, pour le 
corps d’état Menuiseries bois et PVC, sur les secteurs d’Annecy et Genevois/Chablais. 
 
La consultation sera décomposée en 2 lots : 
 

 lot n° A10 : secteur Annecy, 
 lot n° BC10 : secteur Genevois/Chablais 

 
Les besoins ne pouvant être définis avec précision, les prestations donneront lieu, en 
application des articles R2162-2 alinéa 2 et R2162-4 alinéa 1 du Code de la Commande 
Publique, à la passation d’un accord-cadre à bons de commande comportant un montant 
minimum et un montant maximum, conclu pour une durée de 2 ans, reconductible 1 fois 2 ans. 
 
Les montants sont les suivants : 
 

N° 
du lot 

Montant 
minimum sur  
2 ans € HT 

Montant 
maximum sur  

2 ans € HT 

Estimation jugement 
des offres sur 2 ans € HT 

A10 600 000 3 600 000 1 300 000 

BC10 450 000 2 700 000 800 000 

 
L’accord-cadre sera traité à prix unitaires ; les prix seront révisables tous les 3 mois. 
Une avance au taux de 30 % peut être accordée pour chaque période. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative aux travaux d’entretien et 
d’aménagement sur les bâtiments du Département, pour les lots n° A10 et n° BC10 Menuiseries 
bois et PVC secteurs Annecy et Genevois/Chablais ; 
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AUTORISE, à l’issue de la consultation, M. le Président à signer avec les candidats retenus 
l’accord-cadre sur la base de l’indication des besoins ci-dessus et d’un montant d’attribution ne 
pouvant dépasser 10 % de l’estimation énoncée ; 
 
AUTORISE, M. le Président à signer les actes d’exécution subséquents. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0713 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET D'AMENAGEMENT DANS LES BATIMENTS DU DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE-SAVOIE. CONTRÔLE D'ACCES ET SYSTEME ANTI-INTRUSION (TOUS 

SECTEURS). LANCEMENT DE LA CONSULTATION. 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n°CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le  
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-008 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – budget 
principal, 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagements numériques réunie en date du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de la 
sécurisation des bâtiments du Département, il est proposé de lancer un nouvel accord-cadre 
relatif aux travaux d’entretien et d’aménagement – Contrôle d’accès et système anti-intrusion 
(tous secteurs). 
 
Cet accord-cadre sera traité à prix unitaires, sur la base :  
 

 de deux Bordereaux des Prix Unitaires (BPU), un pour la partie travaux et un pour la 
partie maintenance des équipements ;  

 de prix nouveaux pour les prestations hors BPU. 
 
Concernant la partie travaux des équipements, les prix unitaires comprennent l’étude, la 
fourniture, la fabrication, le transport, la pose, la mise en service et l’évacuation des déchets. 
 
Concernant la partie maintenance des équipements, les prix unitaires comprennent selon les 
interventions, tous les équipements reliés à la centrale anti-intrusion et contrôle d’accès, la 
main-d’œuvre nécessaire à l’exécution complète des prestations, l’ensemble des fournitures 
nécessaires à la bonne exécution des prestations et les déplacements, 
 
La maintenance annuelle comprend : 
 

 la visite annuelle de maintenance préventive systématique, 

 les dépannages en nombre illimité, 

 le remplacement des batteries une fois au cours du marché, 

 le changement des pièces d’un coût d’achat inférieur ou égal à 150 € HT dans le cadre 
d’un fonctionnement courant ou normal. 

 
Les besoins ne pouvant être définis avec précision, les prestations donneront lieu, en 
application des articles R2162-2 alinéa 2 et R2162-4 alinéa 1 du Code de la Commande 
Publique, à la passation d’un accord-cadre à bons de commande comportant un montant 
minimum et un montant maximum, conclu pour une durée de 2 ans et reconductible une fois 
2 ans. 
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Les montants sont les suivants : 
 

 
Montant 
minimum  

sur 2 ans € HT 

Montant 
maximum  

sur 2 ans € HT 

Estimation jugement 
des offres sur 2 ans € HT 

Lot unique 40 000 240 000 65 000 

 
L’accord-cadre sera traité à prix unitaires ; les prix seront révisables tous les 3 mois. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative aux travaux d’entretien et 
d’aménagement dans les bâtiments du Département de la Haute Savoie – Contrôle d’accès et 
système anti-intrusion (tous secteurs) ; 
 
AUTORISE, à l’issue de la consultation, M. le Président à signer avec le candidat retenu 
l’accord-cadre à bons de commande sur la base de l’indication des besoins ci-dessus et d’un 
montant d’attribution ne pouvant dépasser 10 % de l’estimation énoncée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes d’exécution subséquents. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0714 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE JEUNESSE 

- BAFA - BAFD : 7EME REPARTITION 

- CLASSES DE DECOUVERTE : 6EME REPARTITION 

- ASSOCIATIONS JEUNESSE : MOUVEMENT RURAL DE JEUNESSE CHRETIENNE (MRJC) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D.432-10 à D.432-20 ;  
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux Brevets d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et de 
Directeur (BAFAD) en accueils collectifs de mineurs ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 
politique départementale en faveur de l’éducation, de la jeunesse et du sport ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et les associations ; 
 
Vu les demandes de bourse formulées par les lauréats du Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur (BAFA) ou du Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) ; 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 05 juillet 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 12 septembre 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département accorde, sous 
forme de bourse, une subvention de 250 € aux jeunes haut-savoyards lauréats d’un diplôme 
BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur ou de Directeur de centres de vacances). 
 
De plus, et à l’instar de ce qui est fait avec les comités sportifs départementaux dans le 
domaine du sport, le Département soutient les associations départementales œuvrant dans le 
domaine de la jeunesse afin qu’elles soient en capacité d’organiser et de développer leurs 
réseaux respectifs sur l’ensemble du territoire et de faciliter l’émergence de projets locaux.  
 
Enfin, le Département participe à la mise en œuvre des classes de découverte. 
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A ce titre les subventions suivantes sont proposées : 

1- Subventions aux BAFA/BAFD 

Le Département accorde, sous forme de bourse, une subvention de 250 € aux jeunes haut-
savoyards lauréats d’un diplôme BAFA ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
ou de Directeur de centres de vacances). 

A ce titre, il est proposé d’allouer une 7ème répartition de crédits d’un montant de 2 750 € en 
faveur des lauréats figurants dans le tableau ci-après : 

Titre Prénom - Nom Age Profession Adresse 

Madame Aib Manissa 19 Etudiante 
5 rue de la Minoterie 
Annecy-le-Vieux 74940 Annecy 

Madame Bouffier Tess 17 Lycéenne 
247 B chemin des Moulins 
74410 Saint-Jorioz 

Madame Chebah Amélia 18 Lycéenne 
10 clos du Buisson 
Annecy-le-Vieux 74940 Annecy 

Madame Coffy Marie 19 Etudiante 
501 A route de Commelinges 
74200 Allinges 

Monsieur Guerraz Arno 18 Lycéen 
2999 route du Châtelard 
74150 Thusy 

Madame Deage Clarisse 20 Etudiante 
640 route de la Fornasse 
74800 Cornier 

Madame Le Baut Gabrielle 21 Etudiante 
4 ter avenue de Brogny 
74000 Annecy 

Monsieur Le Tranchant Raphael 19 Etudiant 
702 route de la Côte 
74110 La Côte d'Arbroz 

Madame Roques Emmeline 17 Etudiante 
200 rue du Capitaine Bulle 
74700 Sallanches 

Madame Vrignaud Aude 20 Etudiante 
6 clos des Glaisons 
Annecy-le-Vieux 74940 Annecy 

Monsieur Zimmer Maxime 18 Etudiant 
58 chemin des Carrés 
74100 Vetraz-Monthoux 

2- Subvention aux classes de découverte 

- 8 890 € pour l’organisation de 6 classes de découverte en Haute-Savoie ; 
- 3 840 € pour l’organisation d’1 classe de neige en Haute-Savoie ; 
- 5 685 € pour l’organisation de 4 classes de découverte 3 à 6 jours hors département. 
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CLASSES DE DECOUVERTE EN HAUTE-SAVOIE 

Cantons Bénéficiaires 
Bénéficiaires de la 

répartition 
Nb 

jours 

Forfait 
Journée 

en € 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global en € 

Aide de la 
Commune 

en € 

Autres aides 
en € 

Participation 
Département 

en € 

Annecy 4 
Ecole La Grenette 
74370 Epagny-Metz-
Tessy 

ASSOC Sportive Ecole 
Primaire Publique Metz 
Tessy 74370 Metz Tessy 

5 10,00 
Village vacances Forgeassoud 
74450 Saint-Jean-de-Sixt 

44 9 960,00 3 000,00 4 560,00 2 400,00 

Cluses 
Groupe scolaire de 
Mélan 
74440 Taninges 

La Tirelire des Petits 
Ecoliers 
74440 Taninges 

5 10,00
Centre de vacances le 
Chenex 
74500 Saint-Paul-en-Chablais 

50 15 370,00 2 550,00 10 320,00 2 500,00 

Evian-les-
Bains 

Sainte-Croix des Neiges 
74360 Abondance 

OGEC Sainte-Croix des 
Neiges 
74360 Abondance 

3 10,00
Centre les Moineaux 
74470 Bellevaux 

21 3 725,40 630,00 2 465,40 630,00 

La Roche-
sur-Foron 

Ecole Mallinjoud 
74800 la Roche-sur-
Foron 

COOP Groupe Mallinjoud 
74800 La Roche-sur-Foron 

4 10,00
Village vacances Forgeassoud 
74450 Saint-Jean-de-Sixt 

42 7 995,00 1 680,00 4 635,00 1 680,00 

La Roche-
sur-Foron 

Ecole Mallinjoud 
74800 La Roche-sur-
Foron 

COOP Groupe Mallinjoud 
74800 La Roche-sur-Foron 

4 10,00
Village vacances Forgeassoud 
74450 Saint-Jean-de-Sixt 

42 7 995,00 1 680,00 4 635,00 1 680,00 

TOTAL 199 45 045,40 9 540,00 26 615,40 8 890,00 

CLASSES DE NEIGE EN HAUTE-SAVOIE 

Cantons Bénéficiaires 
Bénéficiaires de la 

répartition 
Nb 

jours 

Forfait 
Journée 

en € 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global en € 

Aide de la 
Commune 

en € 

Autres 
aides 
en € 

Participation 
Département 

en € 

Rumilly 

Ecole Marigny Saint 
Marcel 
74150 Marigny Saint 
Marcel 

APE Marigny Ecole     
74150 Marigny St Marcel 

4 20,00 
La Jaillette 74450 Le Grand 
Bornand 

48 15 540,00 3 840,00 7 860,00 3 840,00 

TOTAL 48 15 540,00 3 840,00 7 860,00 3 840,00 
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CLASSES DE DECOUVERTE HORS DEPARTEMENTS 73/74  (3 à 6 jours) 

Cantons Bénéficiaires 
Bénéficiaires de la 

répartition 
Nb 

jours 

Forfait 
Journée 

en € 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global en € 

Aide de la 
Commune 

en € 

Autres aides 
en € 

Participation 
Département 

en € 

Faverges-
Seythenex 

Ecole primaire 
74230 Les Villards-sur-
Thônes 

Ecole de Villards 5 7,50 
Centre de vacances Les 
Fauvettes 
78640 Neauphle-le-Vieux 

45 22 932,00 1 687,50 19 557,00 1 687,50 

La Roche-
sur-Foron 

Ecole primaire 
74350 Andilly 

Les Galopins d'Andilly - 
Ecole de Charly - 74350 
Andilly 

3 7,50 
Centre Kellermann 
75013 Paris 

40 9 125,00 2 000,00 6 292,50 832,50 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

Ecole Marlioz - 
Chavannaz 
74270 Marlioz 

Association des Parents 
d'Eleves de Marlioz 

5 7,50 
MFR La Roche du Trésor 
25510 Pierrefontaine  
Les Varans 

58 20 915,20 3 480,00 15 260,20 2 175,00 

Thonon-
les-Bains 

Ecole Saint-François 
74200 Thonon-les-Bains 

OGEC ECT Ecole Saint-
Joseph Saint-François 
74202 Thonon-les-Bains 

3 7,50 
Centre d'Accueil de Benoite-
Vaux - 55220 Verdun 

44 10 041,50 990,00 8 061,50 990,00 

TOTAL 187 63 013,70 8 157,50 49 171,20 5 685,00 
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3- Subventions aux associations Jeunesse 

Le Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne de Haute-Savoie est une association qui œuvre 
pour l’animation et la valorisation des territoires ruraux. Il est proposé de lui allouer une 
subvention de 950 € afin de l’accompagner dans la mise en œuvre de ses projets pour l’année 
2022. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la répartition des subventions et aides proposées ci-dessous ; 

AUTORISE le versement des subventions et bourses aux organismes et bénéficiaires figurant 
dans les tableaux ci-après : 

1- Subventions aux BAFA/BAFD : 

Imputation : ANI2D00002 

Nature Programme Fonct. 

6513 06030001 33 

Bourses Aides individuelles / Animation 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00332 Aib Manissa  250 

22ANI00333 Bouffier Tess 250 

22ANI00334 Chebah Amélia  250 

22ANI00335 Coffy Marie  250 

22ANI00336 Déage Clarisse  250 

22ANI00337 Guerraz Arno  250 

22ANI00338 Le Baut Gabrielle  250 

22ANI00339 Le Tranchant Raphael  250 

22ANI00340 Roques Emmeline  250 

22ANI00341 Vrignaud Aude  250 

22ANI00342 Zimmer Maxime 250 

Total de la répartition 2 750 

2- Subvention aux classes de découverte : 

Imputation : ANI2D00005 

Nature AP Fonct. 

6574 06030003 33 

Subventions de fonctionnement pers. droit privé Aides aux classes de découverte 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00343 Ecole Primaire Metz-Tessy 2 400,00 

22ANI00344 COOP Scol Groupe Scol Elem Melan 2 500,00 

22ANI00345 OGEC Sainte-Croix des Neiges Collège et Lycée Privé  630,00 

22ANI00346 COOP Groupe Scolaire Mallinjoud 1 680,00 

22ANI00347 COOP Groupe Scolaire Mallinjoud 1 680,00 

22ANI00351 APE Marigny Ecole 3 840,00 

22ANI0034 Villards-sur-Thônes 1 687,50 

22ANI00348 Les Galopins d'Andilly  832,50 

22ANI00349 Assoc. Parents d'elèves Sou des écoles Marlioz 2 175,00 

22ANI00350 OGEC ECT Ecole Saint-Joseh et Saint-François  990,00 

Total de la répartition 18 415,00 

3- Subventions aux associations Jeunesse : 

Imputation : ANI2D00007 

Nature Programme Fonct. 

6574 06030002 33 

Subventions de fonctionnement 
pers. droit privé 

Aide aux structures / Animation 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

MRJC 950 

Total de la répartition  950 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0715 

OBJET  :   COLLEGE - CRUSEILLES - COLLEGE LOUIS ARMAND - RESTAURATION - PARTICIPATION 

AUX CHARGES DE PERSONNEL COMMUNAL - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education et ses articles L.213-2, L.421-23, R.531-52 et R.531-53, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente,  

 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education (délibérations n° CD-2022-004 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022, n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative 
n° 3), 
 
Vu la convention de restauration signée entre la Commune de Cruseilles, le Collège Louis 
Armand et le Département le 26 octobre 2021,  
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sport, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. Le Président expose que la Commune de Cruseilles et 
le Département ont confié par marché public la confection des repas des publics relevant de 
leurs compétences respectives en matière de restauration scolaire à un prestataire privé à 
compter de la rentrée scolaire 2020-2021. 
 
Dans ce cadre, une convention de gestion mutualisée des installations du Collège Louis Armand 
a été établie le 26 octobre 2021.  
 
Elle est conclue pour deux années scolaires, reconductible expressément deux fois pour un an.  
 
Cette convention précise la répartition des rôles entre le Département, la Commune et le 
Collège. 
 
L’équipe d’agents de restauration est communale à l’exception du chef de cuisine et du 
second, employés du prestataire. 
 
Le Département participe à ces frais de personnel au prorata des repas produits pour les 
collégiens.  
 
Pour ce faire, en fin d’année scolaire, un état arrêté des repas effectivement servis et un état 
des dépenses de personnel relatives à cette équipe permettent l’émission par les services 
communaux d’un titre de recettes. 
 
Au vu de l’état présenté par la Commune, il est proposé de verser au titre de l’année scolaire 
2021-2022 et selon les modalités prévues par la convention, la somme de  
132 894,97 €.  
 
Il est proposé à la Commission Permanente d’autoriser le versement de cette contribution. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la participation auprès de la Commune de Cruseilles aux charges de personnel pour 
la restauration du Collège Louis Armand de Cruseilles au titre de l’année scolaire 2021-2022 ; 
 
AUTORISE le versement de cette contribution à la Commune figurant dans le tableau ci-après : 

 

Imputation : EFF2D00080 

Nature Programme Fonction 

6558 05021002 221 

Autres contributions obligatoires Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 

  

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

en € 

22EFF00616 Commune de Cruseilles 132 894,97 € 

  132 894,97 € 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0716 
 
 
OBJET     :   

 

COLLEGES - DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT COMPLÉMENTAIRES COLLEGES 

PUBLICS - EXERCICE 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le  
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
permanente,  
 
Vu la délibération n° CP-2021-0657 du 06 septembre 2021 relative aux dotations de 
fonctionnement 2022 des collèges publics, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibérations n° CD-2022-004  
du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant 
le Budget Supplémentaire 2022 ; n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3), 
 
Vu la délibération n° CD-2022-110 du 25 juillet 2022 relative à l’attribution de dotations 
complémentaires 2022 des collèges publics, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le montant des crédits 
attribués au fonctionnement des collèges publics s’élève pour l’exercice 2022 à 5 985 000 €.  
 
La dotation globale de fonctionnement permet aux établissements scolaires de faire face à 
leurs charges d’administration générale, crédits d’entretien et viabilisation ainsi qu’aux 
activités pédagogiques. 
 
La répartition de la dotation globale de fonctionnement 2022 a été effectuée à hauteur de  
5 832 000 € ; 64 000 € ont été versés au titre des classes ULIS (Unités Localisées pour l'Inclusion 
Scolaire) et SEGPA (Sections d'Enseignement Général et Professionnel Adapté) et 40 000 € pour 
l’annexe du collège Michel SERVET d’Annemasse.  
 
Le vote du Budget Supplémentaire, augmenté de 1 300 000 € , a permis d’attribuer 1 109 000 € 
de dotations complémentaires aux établissements scolaires afin de les aider à faire face à la 
hausse du coût de l’énergie. 
 
Un examen de leur situation financière conduit à proposer une seconde attribution de dotations 
complémentaires, d’un montant de 99 235,20 €, aux établissements suivants :    
 

Canton Etablissement Commune Montant en € 

Rumilly René Long Alby-sur-Chéran 6 000,00 

Sciez Jean-Marie Molliet Boëge 2 000,00 

Bonneville Samivel Bonneville 15 000,00 

Sciez Bas Chablais Douvaine 5 000,00 

Annecy 3 Le Parmelan Groisy 5 000,00 

Bonneville Camille Claudel Marignier 15 000,00 

Sallanches Emile Allais Megève 3 000,00 

Rumilly Du Chéran Rumilly  235,20 

Bonneville Gaspard Monge Saint-Jeoire 15 000,00 
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Canton Etablissement Commune Montant en € 

Evian-les-Bains Pays de Gavot Saint-Paul-en-Chablais 5 000,00 

Cluses Jean-Jacques Gallay Scionzier 8 000,00 

Faverges-Seythenex Les Aravis Thônes 15 000,00 

Annemasse Paul Langevin Ville-la-Grand  5 000,00 

TOTAL   99 235,20 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

APPROUVE le versement de dotations de fonctionnement complémentaires aux collèges publics 
figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : EFF2D00010 

Nature Programme Fonct. 

65511 05021002 221 

Dotations Fct. Collèges  / Ets publics Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 
 

N° d’engagement 
CP 

 
Bénéficiaires de la répartition 

Montants à verser 
dans l’exercice en € 

22EFF00645 Collège Alby Chéran René Long 6 000,00 

22EFF00646 Collège Boëge JM Molliet 2 000,00 

22EFF00647 Collège Bonneville Samivel 15 000,00 

22EFF00648 Collège Douvaine Bas Chablais 5 000,00 

22EFF00649 Collège Groisy Le Parmelan  5 000,00 

22EFF00650 Collège Marignier Claudel 15 000,00 

22EFF00651 Collège Megève Emile Allais 3 000,00 

22EFF00652 Collège Du Chéran Rumilly  235,20 

22EFF00653 Collège Saint-Jeoire Gaspard Monge 15 000,00 

22EFF00654 Collège Saint-Paul Pays Gavot 5 000,00 

22EFF00655 Collège Scionzier Jean-Jacques Gallay 8 000,00 

22EFF00656 Collège Thônes Aravis 15 000,00 

22EFF00657 Collège Ville-la-Grand Paul Langevin 5 000,00 

 Total de la répartition 99 235,20€ 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2022-0717 1/4 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0717 
 
 
OBJET     :   

 

COLLEGE - COLLEGE LE MONT DES PRINCES DE SEYSSEL - PARTICIPATION DU 

DEPARTEMENT DE L'AIN - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0717 2/4 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education et son article L.213-8,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education (délibérations n° CD-2022-004 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022, n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative 
n° 3), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le collège Le Mont des Princes 
de Seyssel Haute-Savoie a accueilli, pour l’année scolaire 2021/2022, 124 élèves originaires du 
Département de l’Ain, soit 23,44 % de son effectif global arrêté à 529 par le rectorat. 
 
Ces élèves résident dans les communes suivantes :  

 

Anglefort  ............... 7 
Ceyzerieu ............... 1 
Chanay ................. 16 
Corbonod .............. 44 
Culoz .................... 2 
Surjoux-Lhopital ....... 2 
Seyssel Ain ............. 52 

 
 
L’article L.213–8 du Code de l’Education dispose que : « lorsque 10 % au moins des élèves d’un 
collège résident dans un autre département que celui dont relève l’établissement, une 
participation aux charges de fonctionnement et de personnel peut être demandée au 
département de résidence ». 
 
Il est donc proposé de solliciter une participation du Département de l’Ain pour les dépenses de 
fonctionnement du collège Le Mont des Princes de Seyssel Haute-Savoie à hauteur de  
74 311 € selon le détail suivant : 
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Nature 
Répartition (€) 

Année de référence 2021 

Subvention de fonctionnement 79 000 

Subvention Egalim 12 130 

Actions éducatives 15 551 

Maintenance quotidienne 10 000 

EPI agents  1 980 

Assurances biens , calculées sur prime globale de 131 288 € Surface 
globale 384 806 m² - Surface collège 6 591 m² 

2 332 

Frais liés à l’informatique : abonnement, connexion et maintenance :   

dont connexion Amplivia : 6 422 

Formation logiciel webgerest 25 

dont maintenance annuelle = 0,1 ETP  à 4 300 €  4 300 

Sous-total  131 740 

Masse salariale ATTE Département 74– paie 21 811 993 

Masse salariale ATTE Seyssel – paie 433 696 

Ratio Seyssel 1,99% 

Compensation de l’Etat 12 501 124 

Charges nettes du Département  
(masse salariale ATTE Département 74– compensation Etat) 

9 310 869 

Surcoût des personnels ATTEE SEYSSEL  
(ration Seyssel sur les charges nettes du Département) 

185 286 

TOTAL GENERAL DES CHARGES 317 026 

Effectif global collège 2021/2022 529 

Effectif en provenance du Département de l’Ain 124 

RATIO 23,44 % 

 PARTICIPATION AIN 74 311 

 

 

Dans ce cadre, une convention est établie avec le Département de l’Ain correspondant à sa 
contribution aux dépenses du collège Le Mont des Princes de Seyssel au titre de l’année 2021. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
FIXE la participation de l’Ain au dépenses de fonctionnement du collège Le Mont des Princes de 
Seyssel à 74 311 € pour l’année scolaire 2021-2022 ; 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention ci annexée avec le Département de l’Ain 
correspondant à sa contribution à hauteur de 74 311 € aux dépenses de fonctionnement du 
collège Le Mont des Princes de Seyssel. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CONVENTION DE PARTICIPATION DU DEPARTEMENT DE L’AIN AUX DEPENSES 
DU COLLEGE LE MONT DES PRINCES DE SEYSSEL HAUTE-SAVOIE ANNEE 

SCOLAIRE 2021-2022 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444- 
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° 
CP-2021-0          de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Département de l’Ain, dont le siège social est situé 45 avenue Alsace-Lorraine CS 10114 – 01003 Bourg-en-Bresse 
représenté par son Président Monsieur Jean DEGUERRY, dûment habilité par délibération en date du     

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 
Vu l’article L. 213-8 du code de l’Education ; 

Vu la délibération de la commission permanente fixant le montant de la contribution du département de l’Ain aux 
dépenses de fonctionnement du collège Le Mont des Princes à SEYSSEL du 28 novembre ; 

Vu l’état des dépenses engagées par le département de la Haute-Savoie pour assurer le fonctionnement du collège Le 
Mont des Princes à SEYSSEL ; 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention fixe la participation du Département de l’AIN aux dépenses du collège Le Mont des Princes à 
SEYSSEL, Haute-Savoie pour l’année scolaire 2021-2022. 

Au titre de l’année scolaire 2021/2022, le collège comptait au total 529 élèves dont 124 sont originaires du département 
de l’Ain, soit 23,44 % de l’effectif total : 

ANGLEFORT  ...................... 7 
CEYZERIEU ........................ 1 
CHANAY............................ 16 
CORBONOD ..................... 44 
CULOZ ................................ 2 
LHOPITAL ........................... 2 
SEYSSEL AIN ................... 52 

Le Département de la Haute-Savoie évalue à 74 311 € les dépenses non compensées engagées pour le fonctionnement 
annuel du collège Le Mont des Princes à SEYSSEL. 

2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE L’AIN 
Le Département de l’Ain accepte de contribuer à ces dépenses au prorata des effectifs accueillis, soit 74 311 € pour 
l’exercice 2022. 

3 – MODALITÉS FINANCIÈRES 
La Somme de 74 311 € sera versée par le Département de l’Ain au Département de la Haute-Savoie dès réception du 

titre correspondant. 

4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est établie pour l’exercice 2022 et prend effet à la date de la signature. 

5 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention. Celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux mois après envoi d’un avis par lettre 

CP-2022-0717 Annexe 1/2



recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 
restée infructueuse. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties,  le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le 

Le Président  
du Conseil département de la Haute-Savoie, 

Le Président  
du Département de l’Ain, 

Martial SADDIER Jean DEGUERRY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0718 
 
 
OBJET     :   

 

COLLEGES - POLITIQUES EDUCATIVES 

APPEL A PROJETS POUR LA GENERALISATION DANS LES COLLEGES DES WEBRADIOS 

2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 
politique départementale en faveur de l’éducation,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la politique départementale en faveur de l’éducation, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 12 septembre 2022.    
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente le projet de convention de 
partenariat entre l’Académie de Grenoble et le Département de la Haute-Savoie dans le cadre 
du projet « Une webradio, un parrain » pour les collèges. 
 
L’État investit 1,4 millions d’euros à compter de 2022 dans le cadre du plan France 2030 pour 
soutenir les projets pédagogiques innovants.  
 
Cet appel à projets est destiné à soutenir le développement de l’innovation numérique pour 
l’éducation au service de l’Education aux Médias et à l’Information (EMI), notamment dans le 
cadre du dispositif SIEL (Soutien aux Initiatives Educatives Locales) et vise à déployer des 
webradios dans les collèges non équipés en ciblant des territoires prioritaires en matière 
d’accompagnement par les équipes académiques en lien avec les collectivités territoriales.  
 
Le Département a été sollicité pour être partenaire de l’Académie dans le cofinancement des 
webradios. 
 
Ces dispositifs permettent la captation, le montage et l’éditorialisation de contenus audio en 
vue de leur diffusion sur tous supports. 
 
Les huit collèges suivants ont été retenus par le Ministère de l’Education Nationale dans le 
cadre de l’appel à projets « Une webradio, un parrain » lancé en mai 2022 : Camille Claudel 
Marignier, Frison-Roche Chamonix, Gaspard Monge Saint-Jeoire, Jean-Jacques Rousseau  
Saint-Julien-en-Genevois, Le Verney Sallanches, Paul Langevin Ville-la-Grand, Val des Usses 
Frangy et Samivel Bonneville. 
 
 
Dans le cadre du partenariat Département-Académie : 
 

 l’engagement du Département porte sur l’acquisition et la mise à disposition des 
webradios nécessaires à la mise en œuvre du projet, 
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 l’Académie s’engage à accompagner, à former les équipes pédagogiques et à verser une 
subvention au bénéfice du Département pour contribuer au financement des 
équipements. Celle-ci représentera au maximum 80 % de la dépense et sera plafonnée à 
700 €.  

 
Le coût prévisionnel d’investissement pour contribuer au financement des équipements a été 
estimé à 10 792 €. La subvention à récupérer sera de 5 600 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat (basée sur le modèle annexé) 

relative à l’appel à projets pour la généralisation dans les collèges des webradios dans le cadre 

de la politique éducative des collèges, qui sera passée entre l’Académie de Grenoble et le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

Convention de financement  
Appel à projets « une webradio, un parrain » 

Plan France 2030 
 

 
 
Entre 
L'Académie de Grenoble 
Située 7 Place Bir Hakeim 38000 Grenoble 
Représentée par Hélène Insel, agissant en qualité de Recteur de L'Académie de Grenoble, par 
délégation du recteur de la Région académique d'Auvergne-Rhône-Alpes 
Ci-après dénommée « la région académique / académie » 
 
Et  
Le DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE  
Ayant pour numéro de SIRET 22740001700074  
Situé(e) 1 RUE DU 30EME REG INFANTERIE à ANNECY (74000) 
Représenté(e) par M Martial SADDIER Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, 
agissant en qualité de Président 
Avec l’adresse mail associée dej-numerique@hautesavoie.fr 
Ci-après dénommée « le Département » 
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1. Préambule 

Dans le cadre de la politique de développement du numérique pour l’éducation du ministère de l’Éducation 

nationale et de la Jeunesse, les Départements sont invités, en lien avec les académies, à soutenir le 

développement de l’innovation numérique pour l’éducation au service de l’éducation aux médias et à l’information 

(EMI) en déployant des webradios dans les collèges non équipés. L’ambition de ce projet s’inscrit dans une volonté 

du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse d’impulser une nouvelle dynamique en renforçant 

l’éducation aux médias et à l’information. En effet, à l’instar de tout média scolaire, la webradio permet à chaque 

élève qui s’y investit de développer des compétences fondamentales comme lire, écrire, s’exprimer, argumenter, 

réfléchir et exercer son esprit critique. Cela lui donne l’occasion d’entretenir des rapports différents avec les 

enseignants qui animent le projet, mais aussi d’être reconnu dans sa capacité d’initiative, sa prise de 

responsabilité, sa créativité et ses compétences transversales. 

 

2. Objet 

Cette convention s’inscrit dans le cadre de l’appel à projets (AAP) « Une webradio, un parrain » dans les collèges 
dont le cahier des charges a été approuvé par arrêté du 7 avril 2022 et pour lequel le Département a déposé un 
dossier en ligne sur « Démarches Simplifiées »1, qui a été accepté. Le règlement de l’AAP « Une webradio, un 
parrain » et ses documents d’accompagnement2 s’imposent à la présente convention qui en décline les modalités 
de financement et de suivi d’exécution. Cette convention s’intègre plus largement dans la politique de 
rétablissement de la Continuité pédagogique et de soutien de la transformation numérique de l’enseignement dans 
le cadre du plan France 2030. 

Les informations figurant dans cette convention sont le reflet de la saisie par le Département de la demande d’aide 
via le formulaire Démarches-Simplifiées en date du 30/06/2022 sous le n° de demande 9164957, ayant donné lieu 
à la notification de l’acceptation de la demande après instruction par un mail à l’adresse dej-
numerique@hautesavoie.fr. 

Le Département a complété le formulaire de convention via le formulaire Démarches-Simplifiées  
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-france-2030-emi-appel-a-projets-une-webradio-
conventionnement) n° 10149823 en date du 19/10/2022. 
La présente convention définit les modalités du co-financement et du suivi de l’exécution des dépenses figurant 
dans le dossier présenté par le Département pour l’AAP « Une webradio, un parrain ». Ces dépenses peuvent 
couvrir l’acquisition des équipements numériques de la salle dédiée ou non à la webradio permettant la captation 
du son, le montage et l’éditorialisation pour couvrir les situations d’enregistrement et de diffusion d’émissions de 
radio, tels que définis dans le cahier des charges de l’AAP et conformément au référentiel « socle numérique de 
base des collèges » édité par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. 
 

3. Engagements des signataires 

Ces projets innovants sont construits en concertation avec les Départements et les équipes éducatives sur la base 

d’un diagnostic partagé, d’objectifs validés par tous (niveau d’équipement, moyens nécessaires pour la mise en 

œuvre du projet pédagogique, formation). Ils peuvent intégrer, sur proposition du Département, des éléments de 

la politique éducative locale, notamment dans le champ périscolaire et numérique. Au-delà du projet pédagogique 

et éducatif, les réponses à l’appel à projets peuvent conforter l’attractivité du collège et des écoles du territoire et 

leur contribution à la dynamique locale autour des enjeux de l’EMI et d’usages du numérique. En autorisant 

notamment un partage du matériel avec les écoles, ces réponses peuvent faire du collège une ressource pour 

son territoire. 

 

3.1. Engagements du département 
Le Département s’engage à acquérir les équipements numériques et à procéder à leur installation dans les 
collèges concernés au plus tard le 31 décembre 2023. 
 
Le Département prendra en compte les obligations de privilégier les matériels (tablettes, téléphones, …) répondant 
au cahier des charges des labels environnementaux recommandés par l’ADEME. Ces labels distinguent 
notamment les matériels satisfaisant certaines exigences en matière d'ergonomie, de radiations, d'environnement 
et d'énergie. Elle portera ainsi une attention particulière au taux de réparabilité de ces matériels afin d’allonger 
leur cycle de vie. Faire durer les équipements numériques constitue le geste le plus efficace pour diminuer leurs 

1 https://www.demarches-simplifiees.fr/dossiers 
2 www.education.gouv.fr/plan-france-2030-emi-appel-projets-une-webradio-un-parrain-pour-les-colleges-340802 
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impacts. 
 
Lorsque le Département a choisi d’apporter une contribution à des collèges privés sous contrat, il certifie de 
respecter les dispositions de l’article L. 213-2 du code de l’éducation qui imposent que le concours apporté au titre 
de l’article L442-16 à l'acquisition d'équipements informatiques par les établissements d'enseignement privés 
ayant passé avec l'État l'un des contrats prévus aux articles L. 442-5 et L. 442-12, ne puisse excéder celui apporté 
aux établissements d'enseignement publics dont elle a la charge.  
 

3.2. Engagements de la région académique / académie 
Le recteur de la région académique s’engage à verser, par projet, une subvention pouvant atteindre 80% de la 
dépense avec un plafond de subvention de 700€ TTC conformément au règlement de l’AAP « Une webradio, un 
parrain ». 

 

4. Pilotage du partenariat 

Le développement du numérique à l'École constitue un volet essentiel de l’écosystème numérique d’un territoire, 

nécessitant la mise en place d’une gouvernance partagée à l’échelon local.  

À cet effet, dans chaque territoire, un comité de concertation, de suivi et de soutien est instauré. Placé sous 

la responsabilité de l’inspecteur d’académie-directeur académique des services de l’éducation nationale (IA-

DASEN) et du délégué académique au numérique (DAN), il associe a minima les représentants du Département, 

les corps d’inspection territoriaux, les responsables de la formation des enseignants, les coordonnateurs du CLEMI 

et les référents académiques EMI. Toutes autres personnalités dont l’expertise est jugée utile au service des 

porteurs de projets (antennes régionales de l’Arcom, associations par exemple ou encore réseau d’experts…) et 

notamment les membres de la cellule académique EMI pourront être associées aux travaux de cette instance de 

concertation, à son initiative, pendant les phases de conception et/ou de déploiement.  

Le cas échéant, lorsqu’elles sont déjà mises en place et opérationnelles, les instances de gouvernance ou de 

pilotage du numérique pour l’éducation à l’échelle départementale ont vocation à assurer cette concertation et le 

suivi du présent appel à projets. 

 

Le comité de concertation, de suivi et de soutien valide les actions proposées par les établissements, et 
s’assure du bon déroulement du projet. Il se réunit régulièrement en présence d’au moins un représentant de 
chaque signataire de la convention et réalise un état d’avancement du projet.  
La convocation, sur laquelle est indiqué l’ordre du jour, est envoyée par l’académie aux membres du comité au 

moins 15 jours avant la réunion. 
 

 
5. Modalités de financement 

5.1. Détail des collèges, des dépenses et des financements concernés par la présente convention 
L’annexe présente les collèges concernés par le projet, les informations complémentaires relatives à ces 
établissements (UAI, nombre de classes, …) et les montants prévisionnels des dépenses. 

 

5.2. Montant des contributions financières prévisionnelles des parties 
Coût total pour le Département (TTC) pour l’ensemble du projet : 7 000,00 € 

- dont subvention de l’État demandée : 5 600,00 € 
 
Soit un taux de subventionnement prévisionnel sur ce volet de : 80 % 
 
Les actions financées par les crédits du plan France 2030 ne sont pas éligibles aux fonds structurels européens 
(FESI tels que les FEDER, FSE, etc.) et ne peuvent constituer une contrepartie nationale à ces financements. 
 

 

6. Modalités de versement de la subvention au Département 

6.1. Modalités 
La région académique s’engage à subventionner le Département pour chaque projet de l’AAP « Une webradio, 
un parrain » au maximum de 80% de la dépense avec un plafond de subvention par projet de 700€ TTC. 
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L’ensemble des demandes relatives au versement de la subvention seront réalisées via un formulaire de 
« demande de versement » via démarches-simplifiées. Le formulaire permettra également de joindre pour 
chacune des demandes les pièces justificatives attendues. Aucune demande ne pourra être prise en compte en 
dehors de ce formulaire. 

Au terme de la convention, le Département transmet via le formulaire « demande de versement » sur démarches-
simplifiées un bilan financier des dépenses et recettes.  

 

Le montant de la présente subvention est imputé sur : 

• Le programme 0214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  

• Le titre 6 catégorie 63,  

• Le code d’activité Chorus : 021404DI0210 

• Le code PCE : (653 122 département y compris DOM),  

• Le groupe marchandise : (10.02.01 département y compris DOM),  

• L’action 08 sous-action 02, 

• Le fonds de concours n° 06.1.2.442 

 

Les versements sont effectués par virement sur le compte ouvert au nom du DEPARTEMENT DE LA HAUTE 
SAVOIE et connu du Trésor Public (22740001700074).  

L’ordonnateur est M Martial SADDIER Président du Conseil Départemental. 

Le comptable assignataire est Mme Gaëlle Le Doujet-Desperts. 

 

6.2. Dispositions de suspension ou diminution des versements 
En cas de changement dans l’objet de la convention, de non-utilisation des sommes versées dans le cadre du 
projet décrit, d’utilisation des sommes versées à d’autres fins que celles mentionnées dans le projet décrit, de 
changement dans l’affectation de l’investissement sans l’autorisation préalable du ministère chargé de l'éducation, 
celui-ci peut suspendre ou diminuer le montant des versements ci-dessus ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Par ailleurs, ces dispositions s’appliquent également s’il est constaté que la demande de subvention ne respecte 
pas le règlement de l’AAP « Une webradio, un parrain » concernant notamment la description du socle numérique 
des collèges.  

 

7.  Suivi de la convention 

Le comité de suivi est chargé d’effectuer un suivi régulier du projet en cours de réalisation. 

Le Département s’engage à répondre aux demandes d’information et de suivi de l’État permettant d’accompagner 
la bonne exécution des projets bénéficiaires des financements du plan France 2030. 

Les collèges bénéficiaires peuvent recourir aux ressources ainsi qu’aux dispositifs d’accompagnement proposés 
par le CLEMI, les DAN/DRANE de leur académie et les partenaires dans le cadre des missions d’éducation aux 
médias et à l’information. 

 

8. Communication 

Dans tous les documents et communications portant sur le projet financé au titre de la présente convention, le 
Département s’engage à préciser que les opérations retenues sont réalisées dans le cadre du plan France 2030 
lancé par l’État, et y à apposer le logo France 2030, ainsi que le bloc-marque « Gouvernement ». Une 
communication numérique est à privilégier, notamment sur les portails numériques d’accès aux matériels, services 
et ressources. 

 

 

 

9. Date d’effet et durée de la convention 

La présente convention s’inscrit dans la temporalité du plan France 2030 avec une date limite au 31 décembre 
2023. Cela signifie que les demandes de soldes devront avoir été demandées, validées et payées avant cette 
date.  
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10. Exécution de la convention et règles d’archivage 

Le représentant du Département et le recteur de région académique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente convention. 

Un exemplaire dématérialisé de la convention est adressé par mail au Département et cette convention est 
également téléchargée au sein du formulaire « conventionnement » sur Démarches Simplifiées. 

En tant que de besoin et à la demande de l’une des parties, deux exemplaires originaux papier de cette convention 
peuvent être établis. Chaque exemplaire de ce document contractuel est validé par l’apposition de la signature du 
représentant de chaque partie en présence. Un exemplaire reste en possession du Département. Le deuxième 
est conservé par la région académique. 

Les informations archivées par le système Démarches-Simplifiées tiennent lieu de preuve et de piste d’audit de la 
procédure d’appel à projets, de conventionnement et de paiement de la subvention au regard des informations 
complémentaires qui seront apportées à l’appui des demandes de paiement. Elles seront conservées pendant 10 
ans et versées aux archives nationales conformément aux dispositions en vigueur relatives aux archives 
publiques. 

La présente convention sera également conservée en format PDF au sein de ce système. 

 

Résumé 

Nom de la convention (nom du fichier) : AAP webradio_9164957_27/10/2022_09:32.pdf 
Version 0.1 
Nom du Département : DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 
SIRET (conventionnement) : 22740001700074 
Adresse mail du déposant (conventionnement) : dej-numerique@hautesavoie.fr 
Montant total du projet : 7 000,00 €  
Montant du financement par le Département : 1 400,00 € 
Montant de la subvention : 5 600,00 € 
Numéro d’engagement juridique :  

 

Fait via la plateforme demarches-simplifiees.fr à la date du 27/10/2022 

Signatures (la signature manuscrite est apposée à la demande de l’une des parties) : 

 

 

 

Hélène Insel, recteur/rectrice de L'Académie de Grenoble 

 

 

 

M Martial SADDIER Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, représentant/représentante du 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 
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Annexe : détail des montants par collège 

 

 

ID Identification collège (UAI) Nombre total de classes du collège Nombre total d'élèves du collège Montant global prévisionnel TTC Montant de la subvention demandée

9164957 0740157U 27 670 875 700

9164957 0741116L 19 513 875 700

9164957 0740024Z 20 550 875 700

9164957 0741501E 22 611 875 700

9164957 0741419R 24 631 875 700

9164957 0740039R 19 543 875 700

9164957 0740035L 25 672 875 700

9164957 0740910M 45 1186 875 700
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0719 
 
 
OBJET     :   

 

COLLEGE - SUBVENTIONS 2022 AUX MFR, LYCEES PROFESSIONNELS PUBLICS ET 

PRIVES DU DEPARTEMENT, ET A LEURS FEDERATIONS POUR L'ACCUEIL DES ELEVES 

DE NIVEAU COLLEGE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education (délibérations n° CD-2022-004 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022, n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative 
n° 3), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président propose de participer aux frais d’accueil 
d’élèves de niveau collège dans des établissements de formation et d’apprentissage effectuées 
au sien de Maisons Familiales Rurales, de lycées d’enseignement agricole privés et de lycées 
professionnels, établissements pour lesquels il est proposé : 
 
 
1. les subventions de fonctionnement aux établissements  

 
 

Cantons Maisons Familiales Rurales (MFR) Proposition 2022 

Annecy 1 MFR La Catie - La Balme-de-Sillingy 6 397,30 

Gaillard MFR de Bonne 11 447,80 

La Roche-sur-Foron MFR Les Dronières – Cruseilles 6 060,60 

Sallanches MFR Le Belvédère – Sallanches 5 387,25 

Faverges-Seythenex MFR L’Arclosan – Serraval 10 269,35 

St-Julien-en-Genevois MFR de Seyssel 10 437,70 

 Total 49 999,95 

 

Cantons 
Lycées d’Enseignement Agricoles Privés 

(LEAP) 
Proposition 2022 

Sallanches 
LEAP Horace Bénédicte de Saussure – 
Combloux 

11 646 

Annecy 4 
Institut des Sciences de l’Environnement et 
des Territoires d’Annecy (ISETA) - Poisy 
Chavanod Sevrier 

20 273 

La Roche-sur-Foron LEAP Jeanne Antide – Reignier-Esery 17 469 

Thonon-les-Bains LEAP Les 3 Vallées – Thonon-les-Bains 18 763 

 Total  68 151 
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Cantons Lycées Professionnels (LP) Privés Proposition 2022 

Annecy 3 
LP Ecole Catholique d’Apprentissage (ECA) 
d’Annecy-le-Vieux - Annecy 

4 098 €  

Cluses LP Cordeliers - Cluses 4 098 €  

Saint-Julien-en-Genevois LP Saint-Vincent – Collonges-sous-Salève 6 901 €  

La Roche-sur-Foron LP Ste-Marie - La Roche-sur-Foron 5 176 €  

Rumilly LP Démotz de la Salle – Rumilly 3 019 €  

Bonneville 
Centre Educatif Catholique d’Apprentissage 
du Métier (CECAM) - Saint-Jeoire 

3 019 €  

Sallanches 
Centre Technique du Mont-Blanc (CTMB) - 
Mont-Blanc – Sallanches 

3 666 €  

Annecy 4 LP Privé Les Bressis - Seynod - Annecy 6 254 €  

Thonon-les-Bains LP Privé Jeanne d'Arc – Thonon-les-Bains 4 960 €  

 Total 41 191 € 

 

Cantons Lycées Professionnels (LP) Publics Proposition 2022 

Annemasse LP Salève – Annemasse 13 372 € 

Cluses LP Charles Poncet – Cluses 4 529 € 

Annecy 4 LP Carillons – Cran-Gevrier - Annecy 4 529 € 

Annecy 4 LP Amédée Gordini – Seynod - Annecy 6 901 € 

Thonon-les-Bains LP Chablais – Thonon-les-Bains 5 176 € 

 Total  34 507 € 

 

 

2. Les subventions d’équipement aux établissements 

 

Cantons Maisons Familiales Rurales Proposition 2022 

La Roche-sur-Foron MFR les Ebeaux - Cruseilles 25 262,78 

Cruseilles MFR Les Dronières - Cruseilles 3 635,85 

Gaillard MFR Champ Molliaz – Cranves Sales 2 625,51 

Gaillard MFR Bonne – Bonne  13 202,46 

Saint-Julien-en-Genevois MFR La Semine - Franclens 3 790,08 

Sciez MFR Les 5 chemins - Margencel 31 731,32 

Sallanches MFR Belvedere - Sallanches 3 687,06 

Cluses Lycée professionnel Charles Poncet 15 000 

 Total 98 935,06 

 

 

3. Les subventions de fonctionnement aux Fédérations 

Dans le cadre des crédits alloués au budget primitif 2022 il est proposé à la Commission 
Permanente d’attribuer les subventions de fonctionnement aux Fédérations suivantes : 
 

- Fédération Interdépartementale des Maisons Familiales Rurales des Savoie :  ......... 50 000 €, 

- Fédération Départementale des Lycées de l’Enseignement Agricole Privé :  ........... 42 000 €. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le versement de subventions aux Maisons Familiales Rurales, lycées d’enseignement 
agricole privés et lycées professionnels suivants, ainsi qu’à leurs fédérations, en raison de leurs 
missions d’apprentissage et d’accueil d’élèves de niveau collège : 
 
1. Subventions de fonctionnement aux établissements 

 

Imputation : EFF2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 05030002 222 

Subventions de fonct. Pers droit privé Maison familiale - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

Maisons Familiales Rurales 

 MFR La Catie – La Balme-de-Sillingy 6 397,30 

 MFR de Bonne 11 447,80 

 MFR Les Dronières – Cruseilles 6 060,60 

 MFR Le Belvédère – Sallanches 5 387,20 

 MFR L’Arclosan – Serraval 10 269,35 

 MFR de Seyssel 10 437,7 

 AGEA Pays du Mont Blanc HB de Saussure – Combloux 11 646 

 ISETA – Poisy Chavanod Sevrier 20 273 

 LEP Jeanne Antide – Reignier-Esery 17 469 

 Lycée Agricole Privé Les 3 Vallées – Thonon-les-Bains 18 763 

 TOTAL 118 150,95 

 

Imputation : EFF2D00103 

Nature Programme Fonct. 

6574 05030002 222 

Subventions de fonct. Pers droit privé Maison familiale - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

Lycées Professionnels (LP) privés 

 LP Privé ECA  Annecy-le-Vieux - Annecy 4 098 

 LP Cordeliers - Cluses 4 098 

 LP Saint-Vincent – Collonges-sous-Salève 6 901 

 LP Sainte-Marie - La Roche-sur-Foron 5 176 

 LP Démotz de la Salle – Rumilly 3 019 

 CECAM - Saint-Jeoire 3 019 

 CTMB - Mont-Blanc – Sallanches 3 666 

 LP Privé Les Bressis - Seynod - Annecy 6 254 

 LP Privé Jeanne d'Arc – Thonon-les-Bains 4 960 

 TOTAL 41 191 
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Imputation : EFF2D00104 

Nature Programme Fonct. 

65737 05030002 222 

Subventions Fct éts publics locaux / LP  Maison familiale -Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

Lycées Professionnels publics 

 LP Salève – Annemasse 13 372 

 LP Charles Poncet – Cluses 4 529 

 LP Carillons – Cran-Gevrier - Annecy 4 529 

 LP Amédée Gordini – Seynod - Annecy 6 901 

 LP Chablais – Thonon-les-Bains 5 176 

 TOTAL 34 507 

 
 
 

2. Subventions d’équipement aux établissements 
 
 

Imputation : EFF1D00031 

Nature AP Fonct. 

20421 05030001020 222 

subventions pers. dt privés / mob., mat. 
et études 

Subv MFR LEAP 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22EFF008 22EFF00631 MFR les Ebeaux - Cruseilles 25 262,78 

AF22EFF008 22EFF00632 MFR Les Dronières - Cruseilles 3 635,85 

AF22EFF008 22EFF00633 MFR Champ Molliaz – Cranves Sales 2 625,51 

AF22EFF008 22EFF00634 MFR Bonne – Bonne  13 202,46 

AF22EFF008 22EFF00635 MFR La Semine - Franclens 3 790,08 

AF22EFF008 22EFF00636 MFR Les 5 chemins - Margencel 31 731,32 

AF22EFF008 22EFF00637 MFR Belvédère - Sallanches 3 687,06 

  Total de la répartition 83 935,06 

 
 

Imputation : EFF1D00050 

Nature AP Fonct. 

20431 05030001022 222 

subv. aux ets sco biens mob., mat. 
Études 

Subv numérique LP publics 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22EFF010 22EFF00638 PL Charles Poncet  15 000 

  Total de la répartition 15 000 
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3. Subventions de fonctionnement aux Fédérations 
 

 

Imputation : EFF2D00095 

Nature Programme Fonct. 

6574 05030004 222 

Subventions de fonct. Pers droit privé Fédérations MFR et LEAP - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22EFF00630 
Fédération Interdépartementale des Maisons Familiales 
Rurales des Savoie 

50 000 

 
Fédération Départementale des Lycées de l’Enseignement 
Agricole Privé 

42 000 

 TOTAL 92 000 

 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-jointes avec la Fédération 
Interdépartementale des Maisons Familiales Rurales des Savoie (annexe A), la Fédération 
Départementale des Lycées de l’Enseignement Agricole Privé (annexe B), la MFR Les Ebeaux de 
Cruseilles (annexe C), la MFR de Bonne (annexe D) et la MFR de Margencel (annexe E). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2022 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 18 juillet 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Fédération Interdépartementale des Maisons Familiales Rurales (FIMFR) des Savoie  dont le siège social est 
situé 25 Route de Metz MEYTHET, 74960 ANNECY, représentée par son Président M. Pascal THOMASSON. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département apporte son soutien à la Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie qui exerce son activité 
pour les MFR de Haute-Savoie. Elle assure les missions suivantes : 

-   développer les formations 4ème et 3ème, 
-  développer les formations professionnelles et d’apprentissage, 
-  mettre en place et assurer le suivi des nouvelles orientations. 

 
La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le Département 
de la Haute-Savoie et Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie s’imposent afin de servir leurs objectifs 
communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Par délibération du 28 novembre 2022, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la Fédération 
Interdépartementale des MFR des Savoie une subvention de fonctionnement d’un montant de 50 000 € pour la réalisation 
de ses missions. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES 
DES SAVOIE 
La Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie des Savoie s’engage à réaliser les missions en objet de  
l’article 1 : 

-  développer les formations 4ème et 3ème, 
-  développer les formations professionnelles et d’apprentissage, 
-  mettre en place et assurer le suivi des nouvelles orientations 

 
La Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie des Savoie s’engage à  

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un Commissaire aux 
comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable dans on 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 
Cette subvention, d’un montant de 50 000 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la présente convention 
par l’ensemble des partenaires. 
 
ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 
La Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec la 
Fédération, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications 
qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations 
faisant l’objet d’une subvention départementale et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du 
Président. 
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ARTICLE 6 – SANCTIONS  
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par la Fédération Interdépartementale des MFR des Savoie, et sans préjudice 
des dispositions prévues à l’article 8, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 5 peut entrainer 
la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la Fédération 
Interdépartementale des MFR des Savoie. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal administratif 
de Grenoble. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

 
Le Président  
du Département, 
 
 
Martial SADDIER 

 
Le Président de la Fédération Interdépartementale des 
Maisons Familiales Rurales des Savoie, 
 
 
Pascal THOMASSON 

 

 

CP-2022- Annexe A 2/20719



 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2022 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 18 juillet 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Fédération Départementale de l’Enseignement Agricole Privé (FDEAP) dont le siège social est situé 55 impasse 
du Brévent, 74930 REIGNIER, représentée par son Président M. jacques CASTANO, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département apporte son soutien à la FDEAP qui accueille des élèves de niveau collège dont les missions principales 
sont tournées vers la formation générale, technologique et professionnelle initiale ou continue en milieu rural. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le Département 
de la Haute-Savoie et la FDEAP s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Par délibération du 28 novembre 2022, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la FDEAP une subvention 
de fonctionnement d’un montant de 42 000 € pour la réalisation de ses missions. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES 
DES SAVOIE 
La FDEAP s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : la formation générale, technologique et professionnelle 
initiale ou continue en milieu rural. 
 
La FDEAP s’engage également à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un Commissaire aux 
comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable dans on 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MONTANT ET MODALITES FINANCIERES DE LA SUBVENTION 
Cette subvention d’un montant de 42 000 € fera l’objet d’un versement unique dès signature de la présente convention 
par l’ensemble des partenaires.  
 
ARTICLE 5–  INFORMATION ET COMMUNICATION 
La FDEAP s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec la 
Fédération, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications 
qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations 
faisant l’objet d’une subvention départementale et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du 
Président. 

 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par la FDEAP, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 8, le 
Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant 
de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 5 peut entrainer 
la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
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ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la FDEAP. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires 
qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal administratif 
de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le ……………. 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental , 
 
 
Martial SADDIER  

Le Président de la Fédération départementale de 
l’Enseignement Agricole Privé, 
 
 
Jacques CASTANO 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2022 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 28 novembre 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Maison Familiale Rurale (MFR) Les Ebeaux située 152 route de Troinex, 74350 Cruseilles, représentée par son 
Directeur M. Gilles APELOIG. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département apporte son soutien à la MFR Les Ebeaux, Centre de Formation d’Apprentis (CAF) a pour mission la  
formation des jeunes, en alternances, aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. La MRF s’inscrit dans une 
démarche : 

-  d’assurer une amélioration permanente des dispositifs de formation, 
- de promouvoir l’apprentissage, 
-  de favoriser l’insertion professionnelle. 

 
La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le Département 
de la Haute-Savoie et la MFR Les Ebeaux s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Par délibération du 28 novembre 2022, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la MFR Les Ebeaux une 
subvention de 25 262,78 € pour des dépenses en investissement. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA MAISON FAMILIALE RURALE LES EBEAUX 
La MFR s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : la formation des jeunes, en alternances, aux métiers de 
l’Industrie et de l’Environnement. 
 
La MFR s’engage également à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un Commissaire aux 
comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable dans on 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 
Cette subvention, d’un montant de 25 262,78 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la présente 
convention par l’ensemble des partenaires. 
 
ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 
La MFR Les Ebeaux s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec la 
Fédération, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications 
qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations 
faisant l’objet d’une subvention départementale et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du 
Président. 

 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par la MFR Les Ebeaux, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 8, 
le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant 
de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 5 peut entrainer 
la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la MFR Les Ebeaux. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal administratif 
de Grenoble. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

 
Le Président du Département, 
 
 
Martial SADDIER 

 
Le Directeur de la MFR Les Ebeaux 
 
 
Gilles APELOIG 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2022 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 28 novembre 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Maison Familiale Rurale (MFR) de Bonne située 1154 route des Alluaz, 74380 Bonne, représentée par son Directeur 
M. Joseph MEDEIROS. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département apporte son soutien à la MFR de Bonne qui accueille des élèves de niveau collège dans des classes de 
4ème et 3ème. Elle assure des formations professionnelle et d’apprentissage avec comme objectifs  : 

- la découverte de différents domaines professionnels pour bâtir un projet d’orientation, 
-  le développement de l’autonomie, l’esprit d’initiative, le sens de l’engagement et la responsabilité. 

 
La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le Département 
de la Haute-Savoie et la MFR de Bonne s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Par délibération du 28 novembre 2022, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la MFR de Bonne une 
subvention de 26 142,46 € répartie comme suit : 

 12 940 € en dépenses de fonctionnement, 
 13 202,46 € en dépenses d’ investissement. 

 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA MAISON FAMILIALE RURALE DE BONNE 
La MFR s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : assurer des formations professionnelle et 
d’apprentissage. 
 
La MFR s’engage également à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un Commissaire aux 
comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable dans on 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 
Cette subvention, d’un montant de 26 142,46 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la présente 
convention par l’ensemble des partenaires. 
 
ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 
La MFR de Bonne s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec la 
Fédération, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications 
qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations 
faisant l’objet d’une subvention départementale et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du 
Président. 

 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par la MFR de Bonne et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 8, le 
Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant 
de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 5 peut entrainer 
la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la MFR de Bonne. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires 
qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal administratif 
de Grenoble. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

 
Le Président du Département, 
 
 
Martial SADDIER 

 
Le Directeur de la MFR Bonne 
 
 
Jospeh MEDEIROS 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 28 novembre 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Maison Familiale Rurale (MFR) Les 5 chemins  située 2 chemins des Etrepets, 74200 Margencel, représentée par 
sa Directrice Mme Nathalie TOUREILLES. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département apporte son soutien à la MFR Les 5 chemins Centre de Formation d’Apprentis (CAF) a pour mission la  
formation des jeunes, en alternances, aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. La MRF s’inscrit dans une 
démarche : 

-  d’assurer une amélioration permanente des dispositifs de formation, 
- de promouvoir l’apprentissage, 
-  de favoriser l’insertion professionnelle. 

 
La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le Département 
de la Haute-Savoie et la MFR Les 5 chemins s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Par délibération du 28 novembre 2022, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la MFR Les 5 chemins 
une subvention de 31 731, 32 € pour des dépenses en investissement. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA MAISON FAMILIALE RURALE LES EBEAUX 
La MFR s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : la formation des jeunes, en alternances, aux métiers de 
l’Industrie et de l’Environnement. 
 
La MFR s’engage également à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un Commissaire aux 
comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable dans on 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 
Cette subvention, d’un montant de 31 731,32 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la présente 
convention par l’ensemble des partenaires. 
 
ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 
La MFR Les 5 chemins  s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec la 
Fédération, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications 
qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations 
faisant l’objet d’une subvention départementale et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du 
Président. 

 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par la MFR Les 5 chemins, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 
8, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 5 peut entrainer 
la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la MFR Les 5 chemins. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal administratif 
de Grenoble. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

 
Le Président du Département, 
 
 
Martial SADDIER 

 
La Directrice de la MFR Les 5 chemins 
 
 
Nathalie TOUREILLES 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0720 
 
 
OBJET     :   

 

PROGRAMMES LEADER 2014-2020 : SUBVENTION POUR L’ANIMATION 2022 POUR LE 

TERRITOIRE DU CHABLAIS AU TITRE DE LA CONTREPARTIE PUBLIQUE NATIONALE - 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION CP-2022-0410 DU 18 JUILLET 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, 
 
Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
(FEADER), 
 
Vu le règlement d’exécution (UE) n° 808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 portant 
modalités d’application du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil 
relatif au soutien au développement rural par le FEADER, 
 
Vu le Programme de développement rural de la Région Rhône-Alpes approuvé par la 
Commission européenne le 17 septembre 2015 et modifié par approbation de la Commission 
européenne le 02 février 2016, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le décret n° 2016-279 du 08 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses 
dans le cadre des programmes soutenus par les Fonds Structurels et d'Investissement Européens 
(FESI) pour la période 2014-2020, 
 
Vu les décisions du Comité régional de sélection Liaison Entre Actions de Développement de 
l’Economie Rurale (LEADER) des 06 février et 09 juillet 2015, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2014-0629 du 08 septembre 2014, portant sur l’accompagnement 
LEADER 2014-2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0679 du 10 octobre 2016, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0736 du 12 novembre 2019, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0672 du 09 novembre 2020 prolongeant les conventions entre le 
Département et les LEADER jusqu’au 31 décembre 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-016 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022 et la 
délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0410 du 18 juillet 2022 portant sur le soutien à l’animation 2022 
pour les territoires du Chablais, d’Arve et Giffre et du Parc Naturel Régional (PNR) du Massif 
des Bauges au titre de la contreparties publiques nationales, 
 
Vu les rapports d’instruction des demandes de subvention faites à la Région dans le cadre de la 
mesure 19-40 du Programme de Développement Rural (PDR) « Animation et frais de 
fonctionnement relatifs à LEADER », 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa séance du  
02 mai 2022. 
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Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que l’Union Européenne (UE) a 
attribué à la Région Rhône-Alpes une enveloppe de 1 Mrd € de crédits du Fonds Européen 
Agricole pour le Développement Rural (FEADER) sur la période 2014-2020.  
 
Suite à un appel à projets lancé par la Région, une partie de cette enveloppe a été allouée à 
des territoires labellisés « Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale » 
(LEADER). 
 
Par délibération en date du 10 octobre 2016, la Commission Permanente du Département de la 
Haute-Savoie a adopté un dispositif pluriannuel de participation financière à l’ingénierie des 
territoires LEADER pour 2014-2020 au titre de la contrepartie publique nationale, prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2023.  
 
Les dépenses éligibles sont celles concourant à la gestion et l’animation des programmes par le 
territoire et financées par le FEADER : cofinancement de postes (y compris frais indirects) et de 
prestations externes (notamment en matière d’évaluation et de communication). 
 
Ce dispositif s’inscrit dans la mesure 19.4 du Programme de Développement Rural Rhône-Alpes 
(PDR) et fait l’objet d’une convention paiement dissocié avec l’Agence de Services et de 
Paiement (ASP), organisme payeur du FEADER et la Région Auvergne–Rhône-Alpes.  
 
Par délibération en date du 18 juillet 2022, le Département s’est engagé à verser une 
subvention de participation aux dépenses d’animation 2022 des territoires du Chablais, d’Arve 
et Giffre et du PNR des Bauges au titre d’une contrepartie nationale. 
 
Il est proposé de modifier cette délibération uniquement pour ce qui concerne le territoire du 
Chablais, afin de se conformer au montant de la contrepartie publique nationale défini par les 
services de la Région chargés de l’instruction du FEADER.  
 
Ainsi, la subvention départementale à attribuer au Syndicat Intercommunal d’Aménagement du 
Chablais (SIAC) au titre de ces dépenses relatives à l’animation 2022 pour le LEADER Chablais 
est la suivante : 
 

Territoire 
Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût total prévisionnel du 
Projet en € 

Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement du Chablais 

(SIAC) – LEADER Chablais 

Animation et frais de 
fonctionnement relatifs à la 
stratégie locale de développement 
du programme LEADER pour 2022 

66 571,54 

Cofinancements Montant en € Taux en % 

Financements européens 
FEADER 

42 605,79   64  

Département de la Haute-
Savoie 

13 314,30   20  

Total des cofinancements 55 920,09   84  

 
Conformément à la convention cadre, une avance de 60 % peut être faite « au vu de 
l’engagement de l’opération attestée par le maître d’ouvrage ». 
 
La mention de l’aide départementale sera sollicitée sur l’ensemble des livrables et supports de 
communication liés aux projets, les livrables seront également transmis au titre des transferts 
d’expérience et les élus départementaux seront conviés aux comités de pilotage. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
MODIFIE la délibération n° CP-2022-0410 du 18 juillet 2022 concernant le montant de la 
subvention 2022 accordée au SIAC au titre de la contrepartie publique nationale pour les 
dépenses d’animation du LEADER Chablais ; 
 
DONNE son accord, pour allouer une subvention 2022 de 13 314,30 € au SIAC au titre de la 
contrepartie publique nationale pour le LEADER Chablais, subvention représentant 20 % d’un 
coût total éligible de 66 571,54 € ; 
 
DIT que le solde sera versé sur présentation de l’ensemble des justificatifs demandés ; 
 
AUTORISE le versement de l’avance de 60 % des subventions aux organismes figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : CLC2D00046 

Nature Programme Fonct. 

65734 10500006 048 

Subventions aux Communes 
et structures intercommunales 

Coopérations européennes et transfrontalières 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22CLC00087 SIAC 7 988,58  

 Total de la répartition 7 988,58  

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0721 
 
 
OBJET     :   

 

SCHÉMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU VOYAGE - 

SUBVENTIONS AUX COMMUNES ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES - CONTRIBUTION 

DE SOLIDARITÉ AUX AGRICULTEURS : 

- SYNDICAT MIXTE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE SEDENTARISES ET NON 

SEDENTARISES DU CHABLAIS (SYMAGEV) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020 portant sur les dispositifs de soutien du 
Département dans le cadre du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du 
Voyage (SDAHGV) 2019-2025, qui fixe notamment le dispositif de contribution de solidarité aux 
agriculteurs à 800 € par hectare pour les territoires en règle avec le Schéma Départemental 
d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage et 400 € par hectare pour ceux qui ne respectent 
pas ce Schéma, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-018 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la demande de contribution de solidarité aux agriculteurs du Syndicat Mixte d’Accueil des 
Gens du Voyage sédentarisés et non sédentarisés du Chablais (SYMAGEV) en date du  
14 septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que le Département participe au 
Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage et est sollicité dans le cadre 
du dispositif d’indemnisation des agriculteurs victimes d’occupations illicites de leurs terrains 
par les gens du voyage. 
 
Le Syndicat Mixte d’Accueil des Gens du Voyage (SYMAGEV) sédentarisés et non sédentarisés du 
Chablais sollicite l’attribution d’une contribution de solidarité au titre de mission de service 
public au profit de l’exploitant suivant : 
 
- M. Benoît Culaud (Groupement Agricole d’Exploitation en Commun - GAEC Les Fossard), 

exploitant de parcelles sur une surface totale de 9 ha à Bons-en-Chablais, concernées par 
une occupation illicite des gens du voyage du 06 août au 15 août 2022. 
 

Le territoire concerné n’étant pas en règle avec les obligations du schéma au moment de 
l’occupation illicite par les gens du voyage, la contribution de solidarité à l’agriculteur est par 
conséquent calculée sur un montant de 400 € par hectare. 
 
 

Nom de l’exploitant 
Adresse de l’occupation 

(canton) 
Superficie Subvention Conseil 

départemental 

M. Benoît Culaud  
(GAEC Les Fossard) 

Bons-en-Chablais (Sciez) 9 ha 3 600 € 

total 9 ha 3 600 € 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une contribution de solidarité au titre de mission de service public au profit du GAEC 
Les Fossard ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention suivante : 
 

Imputation : ADA2D00101 

Nature Programme Fonct. 

65734 02022003 72 

Subventions aux Communes 
et structures intercommunales 

Subv. Communes Agricult. Dégâts Gens du Voyage 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22ADA00089 SYMAGEV 3 600 

 Total de la répartition 3 600 

 

PRECISE que le versement de la subvention au SYMAGEV sera effectué au vu des pièces 
suivantes : 
 

- courrier de saisine de la structure intercommunale, 
- attestation sur l’honneur de l’exploitant agricole déclarant avoir été victime d’une 

occupation illicite et ne pas avoir reçu de contrepartie financière de la part des gens du 
voyage, 

- dépôt de plainte en gendarmerie, substituable par une attestation du Maire ou du 
Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent le 
cas échéant, 

- copie du courrier de notification au GAEC portant mention de la contribution 
départementale. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0722 
 
 
OBJET     :   

 

SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU VOYAGE - 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION DES TERRAINS D’ACCUEIL (SIGETA) - 

AGRANDISSEMENT D'UNE AIRE D’ACCUEIL PERMANENTE A ANNEMASSE - SUBVENTION 

D'INVESTISSEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 
 
Vu la circulaire UHC/IUH1/12 n° 2001-4 du 05 juillet 2001 relative à l’application de la loi 
n° 2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage, 
 
Vu la circulaire UHC/IUH1/26 n° 2003-76 du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux 
permettant l’installation des caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral conjoint n° DDT-2019-1317 du 28 août 2019 portant approbation du 
Schéma Départemental relatif à l’Accueil et à l’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV), 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020 portant sur les dispositifs de soutien du 
Département dans le cadre du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du 
Voyage (SDAHGV) 2019-2025, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération n° CD-2022-018 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération du Syndicat Intercommunal de Gestion des Terrains d’Accueil (SIGETA) du 30 
mars 2021 précisant les modalités de financement de l’agrandissement d’une aire d’accueil 
permanente sur la commune d’Annemasse, 
 
Vu le courrier du 04 août 2022 du Syndicat Intercommunal de Gestion des Terrains d’Accueil 
(SIGETA) sollicitant l’aide départementale pour l’agrandissement d’une aire d’accueil 
permanente à Annemasse, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du 
Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV) 2019-2025, le 
Département a voté par délibération n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020, les dispositifs de sa 
participation au titre des missions de service public, notamment à la réalisation de terrains 
familiaux et d’aires d’accueil en faveur des gens du voyage à hauteur de 4 000 € par place 
créée. 
 
En application du SDAHGV 2019-2025, co-signé par le Préfet de Département et le Président du 
Département, le SIGETA s’est engagé dans l’agrandissement de l’aire d’accueil permanente 
d’Annemasse en créant 12 nouvelles places pour porter sa capacité de 32 à 44 places dans le 
cadre d’une réhabilitation globale estimée à 2 563 798 € HT.  
 
Ce projet fait l’objet d’une demande de subvention auprès de l’Etat  dans le cadre du Plan 
de relance à hauteur de 280 000 €. 
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A ce titre, le SIGETA sollicite l’attribution d’une subvention pour l’aménagement de cette aire 
d’accueil permanente destinée aux gens du voyage, à hauteur de 4 000 € par place en 
application de la délibération n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020, soit une subvention 
d’investissement de 48 000 € selon le plan de financement suivant : 

 
 

Nom de la Commune 

ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une 

demande de financement 
Coût du projet  

en € HT 

Montant 

subventionnable  retenu 

en € HT par le CD 

SIGETA 
Aide à l’agrandissement de 
l’aire d’accueil d’Annemasse 

2 563 798 2 563 798 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du projet 

en € HT 

Département de la Haute-Savoie 48 000 1,87 

Autres   

Etat 280 000 10,92 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 328 000 12,79 

 
Participation de la collectivité 2 235 798 87,21 

 
A des fins de bonne information de l’usage des subventions départementale, le SIGETA devra 
mentionner le Département sur tout support de communication dédié au projet. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 4 000 € par place, soit 48 000 € au SIGETA pour 
la création de 12 nouvelles places dans le cadre de l’agrandissement de l’aire d’accueil 
permanente d’Annemasse ; 

 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021003037 intitulée : « Aide à la 

réalisation d’aires d’accueil et de terrains familiaux 2018-2023 » à l’opération définie  
ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 

Pour 
information et  

non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération              en € 

Echéancier de l’affectation en 
€ 

Pour information et non voté 

2022 2023 2024 et 
suivants 

ADA1D00053 AF22ADA005 22ADA01241 

Aide à 
l’agrandissement de 
l’aire d’accueil 
d’Annemasse 

48 000  48 000 

 

Total 48 000  48 000  
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le 

tableau ci-après : 

 

Imputation : ADA1D00053 

Nature AP Fonct 

204142 02021003037 72 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Aide à la réalisation d’aire d’accueil et de terrains 
familiaux 2018-2023 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 

Bénéficiaire de la répartition 
Montant global de la 

subvention en € 

AF22ADA005  
Syndicat Intercommunal de Gestion 
des Terrains d’Accueil 

48 000 

  Total de la répartition 48 000 

 

PRECISE que le versement de la subvention au SIGETA sera effectué au vu des pièces 
suivantes : 
 

- délibération du SIGETA actant les modalités de financement de l’agrandissement de 
l’aire d’accueil permanente d’Annemasse, et sollicitant l’aide départementale, 

- arrêté portant attribution d’une subvention de l’Etat pour contribuer au 
financement de la réalisation du projet, ou à défaut d’une attestation de conformité 
aux normes légales et règlementaires de l’aire d’accueil, 

- du plan de financement définitif du projet, 
- d’un état récapitulatif des dépenses effectuées visés par le Percepteur. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0723 
 
 
OBJET     :   

 

SOUTIEN AU MOUVEMENT CULTUREL - SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES ET 

ASSOCIATIONS POUR LES EVENEMENTS 2022 : 

JOURNEE MEMORIELLE ET DECOUVERTE "NOS ANCIENS CES MARINS ET LE 

REDOUTABLE" – POISY (ASSOCIATION DES OFFICIERS MARINIERS RHONE-ALPES) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Tourisme, et notamment son article L.111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-020, n° CD-2022-021 et n° CD-2022-022 du 28 février 2022 
relatives au Budget Primitif 2022 concernant les moyens logistiques, humains et financiers du 
Département, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la demande de subvention formulée par l’association des Officiers Mariniers Rhône-Alpes, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa séance du 10 octobre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’association des Officiers 
Mariniers Rhône-Alpes a organisé l’événement citoyen mémoriel « Nos anciens ces marins et 
Le Redoutable » à Poisy du 29 au 30 octobre 2022, à l’occasion du 55ème anniversaire de la 
mise à l’eau du sous-marin nucléaire lanceur d’engins Le Redoutable. 
 
L’objectif était de rassembler des anciens marins, des jeunes en préparation militaire marine 
ainsi que des collégiens et lycéens durant une demi-journée mémorielle " Anciens marins, 
militaires et Préparation Militaire et Marine (PMM) avec dépôt de gerbe au monument aux 
morts " et un jour et demi ouverts au public (exposition de maquettes de navires de guerre, 
conférences sur les modes de fonctionnement des sous-marins, déconstruction des sous-
marins nucléaires en France, intégration du personnel féminin dans les sous-marins, etc.). 
 
Cet événement ne relève pas de la politique culturelle en raison de la diversité des contenus, 
toutefois, compte-tenu de son intérêt départemental, citoyen et d’engagement envers la 
jeunesse, il est proposé une subvention à hauteur de 500 €, correspondant à 0,9 % du budget 
prévisionnel de l’événement. 
 
L’ensemble des événements soutenus ont fait l’objet d’une visibilité départementale à 
charge des organisateurs (logo, réseaux sociaux des organisateurs, invitations, événements 
presse, etc.) ; des éléments de signalétique institutionnelle sont également déployés et des 
stands du Département y ont été proposés. 
 

 
  

Evénement Thème Date(s) Lieu(x) Canton(s) 
Budget de  
l'événement 

Montant de  
la demande 

Alloué en 
2021 

Proposition 

Nos anciens 
ces marins et 
le Redoutable 

Exposition et 
conférences 

29 et 30 
octobre 
2022 

Poisy Annecy 1 5 400 € 1 500 € - € 500 € 

     Montant total des demandes 1 500 € 

     Montant total des propositions 500 € 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’accorder à l’Association des Officiers Mariniers Rhône-Alpes une subvention de 500 € ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14 03 0003 023 

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22COM00499 Association des Officiers Mariniers Rhône-Alpes 500 

 Total de la répartition 500 

 
PRECISE que dans l’hypothèse où les activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas 
réalisées dans des conditions satisfaisantes et en particulier s’il apparaissait que l’action 
réellement entreprise ne correspondait pas aux objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis 
dans les documents communiqués à l’appui de la demande d’aide, le Département se réserve le 
droit de suspendre le paiement restant dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la 
subvention en fonction de la réalité du service fait au vu des pièces reçues et/ou 
communiquées par le bénéficiaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0724 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT-BLANC : SUBVENTION POUR 

L'ACQUISITION DE MATERIEL DE BALISAGE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique de 
randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0553 en date du 27 août 2018 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention n° 834 du 08 septembre 2022, de la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc (CCPMB) pour l’acquisition de matériel de balisage, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 14 novembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc sollicite une subvention pour l’achat de matériel de balisage, pour des 
remplacements (vandalisme et usure naturelle) sur trois sentiers situés sur les Communes de 
Praz-sur-Arly, Saint-Gervais-les-Bains et Passy :  
 

- le GR® de Pays du Tour du Pays du Mont-Blanc et variantes et le GR®96, sentiers classés 
en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1), 
 

- le sentier du « Lac des Evettes », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de 
niveau 2 (SID2). 

 
Ces trois sentiers sont répertoriés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée (PDIPR) et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc validé par le Département. 
 
Sur ce territoire du Pays du Mont-Blanc, une variante à la charte départementale permet au 
Département d’accompagner le territoire pour l’achat du balisage sur la base de 80 % sur les 
Sentiers d’Intérêt Départemental de niveau 1 et à 50 % sur les Sentiers d’Intérêt Départemental 
de niveau 2. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique du 
Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
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Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 

Coût 
du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc 

Achat de matériel de balisage (SID1/SID2)  709,70 709,70 

 dont SID1  679,40 679,40 

 dont SID2 30,30 30,30 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet  
€ HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc (SID1) 
 

543,52 80 

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc (SID2) 

 

15,15 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 558,67  

 

Participation de la collectivité (SID1) 135,88 20 

Participation de la collectivité (SID2) 15,15 50 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE une subvention de 558,67 € à la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030121 intitulée : « Subvention Rando 
équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU048 22TOU00129 

Achat de matériel 
de balisage  
(SID1 et SID2)  

558,67 279,34 279,33  

   Total  558,67  279,34  279,33  
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AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030121 738 

Subv. Rando équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU048 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes du Pays du  
Mont-Blanc 

558,67 

  Total de la répartition  558,67 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 709,70 € pour l’achat de matériel de balisage sur 
le GR® de Pays du Tour du Pays du Mont-Blanc et variantes, le GR®96, sentiers classés en 
Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1) et le sentier du « Lac des Evettes », sentier 
classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2), le montant de la subvention sera 
ajusté à 80 % des dépenses réelles en SID1 et à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
Un contrôle de la bonne qualité de la pose et de l’application de la nouvelle charte graphique 
sera réalisé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0725 
 
 
OBJET     :   

 

TOURISME - HAUT-RHONE TOURISME : CREATION DE 4 "ENQUETES GAMES" - 

INVESTISSEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L. 1111-10, 
  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
  
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
  
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
  
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, et 
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
  
Vu la demande de subvention présentée par l’office de tourisme intercommunal « Haut-Rhône 
Tourisme », en date du 6 juin 2022, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet de création de 4 
« enquêtes games » présenté par « Haut-Rhône Tourisme », office de tourisme intercommunal 
sous forme d’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), afin de 
poursuivre le travail engagé pour la création d’une « identité touristique partagée ». 
 

Haut-Rhône Tourisme envisage de s’appuyer sur le livre illustré « Jean du Rhône entre Usses et 
Rhône » et plus particulièrement son personnage principal (Jean du Rhône) pour créer, dès 
2022/2023, des « enquêtes games » sur l’ensemble du territoire. 2 « enquêtes games » seront 
fixes (Clermont en Genevois et Seyssel) et 2 itinérantes (Seyssel / Pyrimont / Génissiat / 
hameaux de la Dorche et Frangy / Chaumont). La location de vélo électrique sera encouragée 
pour les parcours itinérants. 
 

La création de ce produit touristique poursuit les objectifs suivants :  
 

- mettre en avant certains sites touristiques du territoire éloignés du Rhône et du pôle 
touristique de Seyssel, 

- retranscrire l’histoire de « Jean du Rhône », en continuité avec le livre illustré, 
- diversifier les activités touristiques du territoire. 
 

Le public visé sera essentiellement les familles ou groupes d’amis avec une déclinaison du 
produit adapté aux scolaires. 
Haut-Rhône Tourisme sollicite une subvention départementale pour la réalisation de ces 
investissements, pour laquelle il est proposé une participation à l’investissement par le 
Département au titre de la politique Tourisme à hauteur de 9 690 €, soit 50 % du coût global du 
projet estimé à 19 320 € HT, pour le projet de création de 4 « enquêtes games », sous réserve 
de la gratuité de l’offre touristique pour tous : 
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Nom de la Commune ou de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) 

Haut-Rhône Tourisme 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Création de 4 enquêtes games 

Coût du projet global HT : 19 320 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 9 690  50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 9 690 50 

Participation de Haut-Rhône Tourisme 9 690   50 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 

 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé 
au maître d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication 
relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, 
supports, etc.), qui seront transmis à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale, et de convier ses représentants à l’occasion du lancement ou de 
l’inauguration des travaux. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE de subventionner l’EPIC Haut-Rhône Tourisme dans le cadre de son projet de création 
de 4 « enquêtes games » ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002026 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

 
Code Imputation 

(clé) 
Pour information et 

non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
(en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

TOU1D00048 AF22TOU042 22TOU01099 
Création de 4 
enquêtes games 

9 690 4 000 5 690  

   Total 9 690 4 000 5 690  

 
AUTORISE le versement de la subvention de 9 690 € à Haut-Rhône Tourisme figurant dans le 
tableau ci-après :  
 

Imputation : TOU1D00048 

Nature AP Fonct. 

204152 08050002026 94 

Autres groupements de collectivités et collectivités à 
statut particulier - Bâtiments et installations - 204152  

Plan Tourisme 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22TOU042 Exception justifiée Haut-Rhône Tourisme 9 690 

  Total de la répartition 9 690 
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DIT que le versement s’effectuera comme suit :  
 
- les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 

comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. 
 

Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et 
certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le 
comptable du Trésor Public. La demande de solde devra parvenir avant le  
31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024, accompagnée des 
éléments de valorisation de la subvention départementale, 

 

- dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (19 320 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé à un taux 
de 50 % et un montant d’aide plafonné à 9 690 €. 

 
De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 
19 320 € HT, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 9 690 €. 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, l’EPIC a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département, 
portant mention de la subvention départementale sur tout support de communication dédié au 
projet ayant encouragé sa gratuité au public. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 

n° CP-2022-0726 
 

OBJET     :   

 

I - FONCTIONNEMENT : 

1 - SUBVENTIONS AUX ORGANISATEURS D'EVENEMENTS SPORTIFS 

2 - SUBVENTIONS AUX COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX : REFERENTS 

TECHNIQUES DEPARTEMENTAUX 

3 - SUBVENTIONS A LA HAUTE-SAVOIE NORDIC TEAM 

4 - SUBVENTIONS AUX ATHLETES : EQUIPE DEPARTEMENTALE DE SKI ET CYCLISME 

II - INVESTISSEMENTS : 

1 - SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES ET AU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC : 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 

2 - SUBVENTIONS AUX CLUBS : ACHAT DE MATERIELS SPORTIFS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 14 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme GAY Agnès à M. SADDIER Martial, Mme GONZO–MASSOL Valérie à 

M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0578 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-097 du 20 décembre 2021 relative au Plan Nordique 
Départemental, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 relative au Plan Alpin Départemental, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur du sport, (délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant 
le Budget Primitif 2022, délibération n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022), délibération n° CD-2022-125 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3), 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et les associations, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 12 septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 07 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ayant été rappelés, M. le Président informe l’assemblée qu’au titre de la politique 
sportive, de nombreux clubs, associations et comités sollicitent des subventions de 
fonctionnement et d’investissement, qui contribuent à la dynamique d’enseignement des 
pratiques sportives, à l’encouragement des jeunes sportifs, et au rayonnement d’événements. 
 
I – Au titre des demandes de subvention en FONCTIONNEMENT 
 

1. Subventions aux organisateurs d’événements sportifs 
 
Il est proposé de répondre favorablement par une subvention aux événements sportifs 
suivants : 
 

- 15 000 € au Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins de la 
Fédération des Clubs de la Défense (FCD) pour l’organisation du Championnat de France 
de ski alpinisme qui aura lieu les 04 et 05 février 2023 à Flaine. 
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2. Subventions aux comités sportifs départementaux : création ou pérennisation des 
référents techniques départementaux - 2ème répartition 

 
Ce dispositif en faveur des comités sportifs départementaux a pour objectif de les accompagner 
dans le recrutement de personnels qualifiés disposant de compétences techniques, 
pédagogiques et administratives pour conduire une mission de professionnalisation des clubs, 
de développement et de promotion de leur discipline sur l’ensemble du territoire de la  
Haute-Savoie. 
 
La subvention est attribuée aux comités sportifs par rapport au nombre de référents et au 
prorata de leur quotité de travail (10 700 € pour un temps complet). 
 
Pour la saison 2021-2022, 22 comités sont accompagnés pour 32 référents : 
 
 

Comités Départementaux ETP Subvention 2022 en € 

Athlétisme 1 10 700  

Badminton 1 10 700  

Basket-Ball 1 10 700  

CDOS 0,3 3 570  

Cyclisme 1 10 700 

EPGV 0,5 5 350 

Football 3 32 100 

Gymnastique 1 10 700 

Handball 2 21 400 

Handisport 0,57 6 114 

Haute-Savoie Nordic 1 10 700 

Judo 0,65 7 000 

Lutte 0,5 5 350 

FFCAM 1 10 700 

Rugby 1,2 12 483 

Ski 5 53 500 

Sport ADAPTE 1 10 700 

Sport Boules Lyonnaises 0,75 8 020 

Sport Pour Tous (EPMM) 1 10 700 

Tennis de table 1 10 700 

Union Générale Sportive de 
l’Enseignement Libre (UGSEL) 

1 10 700 

Voile 2,5 26 750 

Total 27,97 299 337 

 
 

3. Subvention à la Haute-Savoie Nordic Team  
 
L’association Haute-Savoie Nordic Team, collectif départemental de skieurs haut-savoyards à 
fort potentiel, a pour mission de leur permettre d’atteindre le haut niveau de performance afin 
d’intégrer ou réintégrer les équipes nationales de ski. 
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La Haute-Savoie Nordic Team, appuyée par le Comité Mont-Blanc en termes de moyens 
techniques et d’entraîneurs, permettra de constituer un échelon indispensable aux athlètes 
haut-savoyards en devenir, échelon ancré dans le territoire et sous une forme particulièrement 
favorable au transfert d’expérience de compétitions de haut-niveau, à l’émulation et à la 
génération de performances. 
 
Il est proposé d’apporter une subvention de 60 000 € à l’association Haute-Savoie Nordic Team. 
 
Il est attendu que la Haute-Savoie Nordic Team mette en œuvre tous ses moyens personnels, 
physiques et moraux pour l’obtention de résultats sportifs ambitieux, mentionnera la 
subvention départementale sur l’ensemble de ses dispositifs de communication et pourra être 
sollicitée pour des interventions en témoignage à destination notamment des collégiens lors 
d’événements départementaux. 
 

4. Subventions aux athlètes de haut-niveau 
 

a / Equipe départementale de ski 
 
Répartition des subventions en faveur des 47 skieurs, disciplines toutes confondues, pour les 
accompagner dans le haut-niveau : 
 

Discipline Nom Prénom Club Age 
Subvention 

en €  

Alpin 

Boiteux Louna Megève 20 2 300  

Brand June Chatel 17 2 300  
Levecq Nathan Mont-Saxonnex 21 2 300  
Simond Pauline Magland Inter Club 20 2 300  

Biathlon 

Bened Camille Chablais Nordic 22 1 450  

Bened Cloé Chablais Nordic 20 1 450  
Briffaz Thomas Grand-Bornand 22 1 450  
Chauveau Sophie Grand-Bornand 23 1 450  
Fontaine Paul Grand-Bornand 22 1 450  
Guigonnat Gilonne  Villard sur Boëge 24 1 450  
Guiraud Poillot Théo Villard sur Boëge 20 1 450  
Jefferies Jacques Les Gets Compet. 20 1 450  
Levet Damien Grand-Bornand 21 1 450  
Perrillat-Bottonet Mathieu La Clusaz 22 1 450  
Richard Jeanne Les Gets Compet. 20 1 450  

Fond 

Agnellet Gérard La Clusaz 30 1 450  
Bentz Coralie Argentière 26 1 450  
Chappaz Félicie La Clusaz 20 1 450  
Chappaz Jules La Clusaz 23 1 450  
Chappaz Simon La Clusaz 20 1 450  
Dejour Hugo Pays Rochois 20 1 450  
Gal Melissa Pays Rochois 23 1 450  
Kurek Tania Pays Rochois 21 1 450  
Perrillat Boiteux Tanguy Grand-Bornand 20 1 450  
Pierrel Julie Grand-Bornand 20 1 450  
Quintin Lena Grand-Bornand 24 1 450  
Schely Théo La Clusaz 23 1 450  
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Discipline Nom Prénom Club Age 
Subvention 

en € 

Freestyle 
BO 

Cabrol Camille Megève 25 950  

Crozet James Megève 23 950  

Mouille Thibault Megève 23 950  

Offel de Villaucourt Arthur Megève 19 950  

Perinet Jonathan Megève 21 950  

Varga Maxence Chatel 20 950  

Freestyle 
Slopestyle 

Sivignon Thimothé La Clusaz 19 950  

Ghisleni Alexis La Clusaz 19 950  

Michaud Jade La Clusaz 18 950  

Saut 
Gay Julien Nancéen 16 950  

Repellin Ari Chamonix 16 950  

Saut CN 
Chervet Jules Chamonix 17 950  

Martin Lubin Villard sur Boëge 14 950  

Skicross 

Edmond Charles Morzine Avoriaz 18 1 050 

Miorcec de 
Kerdanet 

Tifenn Annecy Semnoz 17 1 050 

Snowboard 
Cross 

Binet Lilian Chamonix 16 1 000  

Gattaz Benjamin Grand-Bornand 22 1 000  

Leicht Félicie Grand-Bornand 14 1 000  

Passerat Chloé Grand-Bornand 19 1 000  

Snowboard  Poulat Camille Grand-Bornand 16 1 000  

TOTAL 62 000  

 
 

b / Athlètes médaillées en Championnats du Monde  
 
Line Burquier (VTT Pays de Gavot) a décroché le titre de Championne du Monde Espoir de la 
discipline lors des Championnats du Monde de VTT – épreuve XCO - qui se sont déroulés  
du 22 au 28 août 2022 aux Gets. 
 
Aurore Pernollet (formée par le VC Annemasse) a décroché un double titre de Championne du 
Monde Junior de cyclisme sur piste et poursuite par équipe lors des Championnats du Monde de 
cyclisme qui se sont déroulés du 16 au 20 août 2022 à Tel Aviv. 
 
Fier de ses championnes, le Département de la Haute-Savoie souhaite leur octroyer une 
subvention de 1 500 € chacune afin de les féliciter. 
 
 
II – Au titre des demandes de subventions en INVESTISSEMENTS 
 

1. Equipements sportifs 
 
Afin d’améliorer la pratique sportive sur son territoire pour l’ensemble des licenciés et 
pratiquants, le Département de la Haute-Savoie subventionne les collectivités et associations 
maîtres d’ouvrage dans la construction et la réhabilitation d’équipements sportifs à usage 
prioritaire des collégiens ou d’intérêt départemental. 
 

a / Commune de la Balme-de-Sillingy – Pumptrack 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs 
« Pumptrack », il est proposé une subvention d’investissement du Département de 50 677 €  
(30 %), pour la création d’un « Pumptrack » dont le montant est arrêté à 168 832,84 € HT. 
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Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de la Balme-de-Sillingy   

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Création d’un Pumptrack 

Coût du projet global HT : 168 832,84 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Etat (DSIL 2022) 33 785 20 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 50 677 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 84 462 50 

Autofinancement de la Commune de la Balme-de-Sillingy   84 462 50 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Commune de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration.  
 
 

b / Commune d’Arâches-la-Frasse – Equipements Stade de ski Pimprenelle 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs, 
il est proposé une subvention d’investissement du Département de 12 206,43 € (30 %), pour la 
réalisation par la Commune d’Arâches-la-Frasse du projet d’aménagement du stade 
Pimprenelle, au montant de l’opération arrêté à 40 688,10 € HT. 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune d’Arâches-la-Frasse 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réaménagement du stade Pimprenelle 

Coût du projet global HT : 40 688,10 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Région 8 137 20 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 12 206,43 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 20 343,43 50 

Autofinancement de la Commune d’Arâches-la-Frasse 20 344,67 50 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Commune de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement ou de 
son inauguration.  
 
 

c / Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc – Tremplins du 
Grépon 

 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs, 
il est proposé une subvention d’investissement du Département de 560 000 € (14,30 %) à la 
Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc pour le réaménagement des 
tremplins du Grépon dont le montant de l’opération est arrêté à 3 920 000 € HT. 
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Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de Communes de la Vallée de 

Chamonix-Mont-Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réaménagement des tremplins du Grépon 

Coût du projet global HT : 3 920 000 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 560 000 14,30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 560 000 14,30 

Autofinancement de la Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

3 360 000 85,70 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Collectivité de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration.  
 
 

d / Ville de Thonon-les-Bains - Réhabilitation du stade d’athlétisme de Vongy 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissements votés en 2022 au titre des équipements sportifs 
d’intérêt départemental et/ou à usage prioritaire par les collégiens, il est proposé une 
subvention d’investissement à la Ville de Thonon-les-Bains pour le projet de réhabilitation du 
stade d’athlétisme de Vongy. 
 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Ville de Thonon-les-Bains 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement d’un stade d’athlétisme à Vongy 

Coût du projet global HT : 5 115 047,02 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 1 000 000,00 19,55 

Région 1 534 514,11 30,00 

TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 2 534 514,11 49,55 

Fédération Française de Football 20 000,00 0,39 

Autofinancement de la ville de Thonon-les-Bains 2 560 532,91 50,06 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Collectivité de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration.  
 
La gratuité de l’accès pour les collégiens est acquise pour une durée de 10 années à partir de la 
date de signature de la convention n° 2022-018 
 
 

e / Ville de Bonneville - Réhabilitation du gymnase Briffod 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs, 
il est proposé une subvention à la ville de Bonneville pour la réhabilitation du Gymnase Briffod. 
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Nom de la Commune ou de l’EPCI Ville de Bonneville 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réhabilitation du gymnase Briffod 

Coût du projet global HT : 435 500 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 92 639 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 92 639 30 

Autofinancement de la Ville de Bonneville 343 131 70 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Collectivité de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration.  
 
La gratuité de l’accès pour les collégiens est acquise pour une durée de 10 années à partir de la 
date de signature de la convention n° 2022-070. 
 
 

f / Commune de Saint-Jorioz - Réhabilitation du gymnase et création d’une salle 
communale omnisport 

 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs, 
il est proposé une subvention à la commune de Saint-Jorioz pour la réhabilitation du gymnase 
et création d’une salle communale omnisport. 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Saint-Jorioz 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Réhabilitation du gymnase et création d’une 

salle communale omnisport 

Coût du projet global HT : 7 929 266 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 1 000 000  12,61 

Etat (DETR) 368 100  4,64 

Région 3 171 706 40,00 

TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 4 539 806 57,25 

Autofinancement de la Ville de Saint-Jorioz 3 389 460 42,75 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Collectivité de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration. 
 
La gratuité de l’accès pour les collégiens est acquise pour une durée de 10 années à partir de la 
date de signature de la convention n° 2022/074. 
 
 

g/ Communauté de Communes Cluses Arve et montagnes (2CCAM) – Réhabilitation 
d’une piste d’athlétisme à Cluses 

 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés en 2022 au titre des équipements sportifs, 
il est proposé une subvention à la Communauté de Communes Cluses Arve et montagnes 
(2CCAM) pour le projet de réhabilitation de la piste d’athlétisme. 
  



 

CP-2022-0726 9/17 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de Communes Cluses Arve et 

Montagnes (2CCAM) 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Réhabilitation d’une piste d’athlétisme à 

Cluses 

Coût du projet global HT : 306 167 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 91 850  30 

Etat  58 844  19 

Région 91 850  30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 242 544 79 

Autofinancement de la 2CCAM 63 623  21 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé à la Collectivité de bien vouloir mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement et de 
son inauguration. 
 
La gratuité de l’accès pour les collégiens est acquise pour une durée de 10 années à partir de la 
date de signature de la convention n° 2022/071. 
 
 

h/ Comité de ski du Mont-Blanc 
 
Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité de 
Ski du Mont-Blanc dans le cadre de la création d’un centre national d’entraînement nordique 
situé aux Contamines-Montjoie. 
 
Cet équipement sportif est entièrement dédié à la pratique sportive. 
 
Le Comité de Ski du Mont-Blanc a fait part au Département de la Haute-Savoie des retards pris 
dans l’exécution des travaux : la convention n° 2020/90 en date du 24 septembre 2020 
précisant les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que le Département de la 
Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc s’imposent doit être prorogée et les modalités 
financières modifiées en conséquence. 
 
 

2. Subventions aux clubs : achats de matériels sportifs 
 
Les clubs haut-savoyards ont besoin d’investir dans des matériels performants afin de 
développer les pratiques sportives, d’améliorer les entraînements et de répondre aux attentes 
des licenciés. 
 
Le club des Black Panthers de Thonon-les-Bains, vice-champion de France 2022, évolue en 
championnat Élite (D1) de football américain et a besoin de renouveler son matériel 
d’entraînement. 
 
Il est proposé de lui attribuer une subvention d’investissement de 8 000 €. 
 
Il est précisé que cette subvention sera versée sous réserve du respect des modalités figurant 
dans la convention n° 2022/073, dont notamment la production d’une attestation comptable 
émise par le club confirmant que ces dépenses sont inscrites en section d’investissement dans 
son budget ainsi que l’inscription du soutien du Département sur les matériels concernés 
(matériels d’entraînement). 
  



 

CP-2022-0726 10/17 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la répartition des subventions proposées ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-jointes en annexe avec les bénéficiaires 
suivants : 
 
Subventions aux comités départementaux : création ou pérennisation des référents 
techniques départementaux - 2ème répartition : 

 
- la convention n° 2022/26 avec le comité départemental d’athlétisme en annexe A, 
- la convention n° 2022/27 avec le comité départemental de badminton en annexe B, 
- la convention n° 2022/28 avec le comité départemental de basket-ball en annexe C, 
- l’avenant n° 2022/07-01 à la convention n° 2022/07 avec le comité départemental 

Olympique et Sportif en annexe D, 
- la convention n° 2022/56 avec le comité départemental de cyclisme en annexe E, 
- la convention de subvention n° 2022/31 avec le comité départemental d’Education 

Physique et de Gymnastique Volontaire en annexe F, 
- la convention n° 2022/55 avec le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex en 

annexe G, 
- la convention n° 2022/34 avec le comité départemental de gymnastique en annexe H, 
- la convention n° 2022/33 avec le comité départemental de handball en annexe I, 
- la convention n° 2022/54 avec le comité départemental handisport en annexe J, 
- la convention n° 2022/58 avec l’association Haute-Savoie Nordic en annexe K, 
- la convention n° 2022/37 avec le comité départemental de judo en annexe L, 
- la convention n° 2022/38 avec le comité départemental de lutte en annexe M, 
- la convention n° 2022/39 avec le comité départemental - Fédération Française des 

Clubs Alpins et Montagne, en annexe N, 
- la convention n° 2022/40 avec le comité départemental de rugby en annexe O, 
- la convention n° 2022/59 avec le comité de Ski du Mont-Blanc en annexe P, 
- l’avenant n° 2022/05-02 à la convention n° 2022/05 avec le comité de Ski du Mont-

Blanc en annexe Q, 
- la convention n° 2022/41 avec le comité départemental du sport adapté en annexe R, 
- la convention n° 2022/51 avec le comité départemental de Sport de boules en annexe S, 
- la convention n° 2022/42 avec le comité départemental Sports pour Tous en annexe T, 
- la convention n° 2022/43 avec le comité départemental de tennis de table en annexe U, 
- la convention n° 2022/57 avec le Comité Départemental Union Générale Sportive de 

l’Enseignement Libre « UGSEL » en annexe V, 
- la convention n° 2022/45 avec le comité départemental de voile en annexe W. 

 
Subventions aux organisateurs d’événements sportifs : 
 

- la convention n° 2022/68 avec le Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de 
Chasseurs Alpins de la F.C.D en annexe X. 

 
Subvention à la Haute-Savoie Nordic Team : 
 

- la convention n° 2022/67 avec l’association Haute-Savoie Nordic Team en annexe Y. 
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Subventions aux collectivités et associations pour les équipements sportifs 
 

- la convention n° 2022/65 avec la Commune de la Balme de Sillingy en annexe Z, 
- la convention n° 2022/66 avec la Commune d’Arâches-la-Frasse en annexe AA, 
- la convention n° 2022/69 avec la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-

Mont-Blanc en annexe AB, 
- la convention n° 2022/18 avec la Ville de Thonon-les-Bains en annexe AC, 
- la convention n° 2022/70 avec la Ville de Bonneville en annexe AD, 
- la convention n° 2022/74 avec la Commune de Saint-Jorioz en annexe AE, 
- la convention n° 2022/71 avec la Communauté de Communes Cluses Arve et montagnes 

en annexe AF, 
- l’avenant n° 2020/90-01 à la convention n° 2020/90 avec le Comité de ski du Mont-

Blanc en annexe AH. 
 
 
Subventions aux clubs : achat de matériels sportifs : 
 

- la convention n° 2022/73 avec le club Black Panthers en annexe AG. 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 06010002041 intitulée : " Subv équipement 
d'intérêt départemental " aux opérations définies ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        
SPO1D00013   

Cne d’Arâches-la-Frasse 
Réaménagement stade 

12 206,43 0,00 12 206,43 0,00 

SPO1D00013   
CCnes Vallée de 
Chamonix-tremplin 

560 000 0,00 560 000 0,00 

 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 06010001032 intitulée : " Subv gymnases et 
stades aux CT et interco " aux opérations définies ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

SPO1D00012   
Cne de Bonneville -
Réhabilitation du 
gymnase de Briffod 

92 369 0,00 92 369 0,00 

SPO1D00012   
Cne de Saint-Jorioz -
Réhabilitation gymnase 
communal 

1 000 000 0,00 500 000 500 000 

SPO1D00012   
2CCAM - Réhabilitation 
piste athlétisme 

91 850 0,00 91 850  0,00 
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AUTORISE le versement subventions aux bénéficiaires, collectivités et organismes  figurant 
dans les tableaux ci-après : 
 

1. Subventions aux organisateurs d’événements sportifs 
 

Imputation : SPO2D00052 

Nature Programme Fonct. 

6574 14030003 23 

Subventions de fonct. pers. de droit privé Dépses Diverses Communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 

22SPO00628 Club sportif et Artistique du 27ème BCA 15 000 

 Total de la répartition 15 000 

 
 

2. Subventions aux comités départementaux : Création ou pérennisation des référents 
techniques départementaux : 2ème répartition 

 

Imputation : SPO2D00004 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020001 32 

Subventions de fonctionnement pers. de droit 
privé 

Aides aux comités 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00291 Comité Départemental Athlétisme 10 700 

22SPO00292 Comité Départemental Badminton 10 700 

22SPO00293 Comité Départemental Basketball 10 700 

22SPO00294 Comité Départemental Olympique et Sportif 3 570 

22SPO00295 Comité Départemental Cyclisme 10 700 

22SPO00296 
Comité Départemental Education Physique et 
Gymnastique Volontaire 

5 350 

22SPO00297 District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex 32 100 

22SPO00298 Comité Départemental Gymnastique 10 700 

22SPO00299 Comité Départemental Handball 21 400 

22SPO00300 Comité Départemental Handisport 6 114 

22SPO00301 Comité Départemental Haute Savoie Nordic 10 700 

22SPO00302 Comité Départemental Judo 7 000 

22SPO00303 Comité Départemental Lutte 5 350 

22SPO00304 
Comité Départemental Clubs Alpins Français et de 
Montagne 

10 700 

22SPO00305 Comité Départemental Rugby  12 483 

22SPO00306 Comité Départemental Ski du Mont-Blanc 53 500 

22SPO00307 Comité Départemental Sport Adapté 10 700 

22SPO00308 Comité Départemental Sports de Boules 8 020 

22SPO00309 Comité Départemental EPMM / Sport pour Tous 10 700 

22SPO00310 Comité Départemental Tennis de Table 10 700 

22SPO00311 Comité Départemental UGSEL 10 700 

22SPO00396 Comité Départemental de Voile 26 750 

 Total de la répartition 299 337 
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3. Subventions à la Haute-Savoie Nordic Team 
 

Imputation : SPO2D00006 

Nature Programme Fonct. 

 6574 06020002 32 

Subventions de fonct. pers. droit privé Aides aux Clubs 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00563 Haute Savoie Nordic Team 60 000 

 Total de la répartition 60 000 

 
 

4. Subventions aux athlètes de haut-niveau 
 

a / Equipe départementale de ski  
 

Imputation : SPO2D00039 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020004 32 

Subventions de fonct. pers. de droit privé Aides individuelles sport 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00572 Boiteux Louna 2 300 

22SPO00572 Brand June 2 300 
22SPO00572 Levecq Nathan 2 300 
22SPO00572 Simond Pauline 2 300 
22SPO00572 Bened Camille 1 450 

22SPO00572 Bened Cloé 1 450 
22SPO00572 Briffaz Thomas 1 450 
22SPO00572 Chauveau Sophie 1 450 
22SPO00572 Fontaine Paul 1 450 
22SPO00572 Guigonnat Gilonne  1 450 
22SPO00572 Guiraud Poillot Théo 1 450 
22SPO00572 Jefferies Jacques 1 450 
22SPO00572 Levet Damien 1 450 
22SPO00572 Perrillat-Bottonet Mathieu 1 450 
22SPO00572 Richard Jeanne 1 450 
22SPO00572 Agnellet Gérard 1 450 
22SPO00572 Bentz Coralie 1 450 
22SPO00572 Chappaz Félicie 1 450 
22SPO00572 Chappaz Jules 1 450 
22SPO00572 Chappaz Simon 1 450 
22SPO00572 Dejour Hugo 1 450 
22SPO00572 Gal Melissa 1 450 
22SPO00572 Kurek Tania 1 450 
22SPO00572 Perrillat Boiteux Tanguy 1 450 
22SPO00572 Pierrel Julie 1 450 
22SPO00572 Quintin Lena 1 450 
22SPO00572 Schely Théo 1 450 
22SPO00572 Cabrol Camille 950 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00572 Crozet James 950 

22SPO00572 Mouille Thibault 950 

22SPO00572 Offel de Villaucourt Arthur 950 
22SPO00572 Perinet Jonathan 950 
22SPO00572 Varga Maxence 950 
22SPO00572 Sivignon Thimothé 950 
22SPO00572 Ghisleni Alexis 950 
22SPO00572 Michaud Jade 950 
22SPO00572 Gay Julien 950 
22SPO00572 Repellin Ari 950 
22SPO00572 Chervet Jules 950 
22SPO00572 Martin Lubin 950 
22SPO00572 Edmond Charles 1 050 

22SPO00572 Miorcec de Kerdanet Tifenn 1 050 

22SPO00572 Binet Lilian 1 000 

22SPO00572 Gattaz Benjamin 1 000 

22SPO00572 Leicht Félicie 1 000 

22SPO00572 Passerat Chloé 1 000 

22SPO00572 Poulat Camille 1 000 

 Total de la répartition 62 000 

 
 

b / Athlètes médaillées en Championnats du Monde 
 

Imputation : SPO2D00039 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020004 32 

Subventions de fonct. pers. de droit privé Aides individuelles sport 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00564 Burquier Line 1 500 

22SPO00565 Pernollet Aurore 1 500 

 Total de la répartition 3 000 

 
 

5. Subventions d’investissement aux Equipement sportifs 
 

a / Commune de la Balme de Sillingy – Pumptrack 
 

Imputation : SPO1D00013 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002032 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install Aide à la construction de Pumptrack 
 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

AF22SPO006 22SPO00288 Commune de la Balme de Sillingy 50 677 

  Total de la répartition  50 677 
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b / Commune d’Arâches-la-Frasse – Stade Pimprenelle 
 

Imputation : SPO1D00013 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001032 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install Equits sportifs d’intérêt Départemental 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

  Commune d’Arâches-la-Frasse 12 206,43 

  Total de la répartition 12 206,43 

 
 

c / Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc – tremplins du 
Grépon 

 

Imputation : SPO1D00013 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001032 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install.  

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

 Exception justifiée 
Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

560 000 

  Total de la répartition 560 000 

 
 

d / Ville de Thonon-les-Bains : réhabilitation du stade d’athlétisme de Vongy 
 

Imputation : SPO1D00012 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001030 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. Stade d'athlétisme cne Thonon 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22SPO011 22SPO001080 Commune de Thonon-les-Bains 1 000 000 

  Total de la répartition 1 000 000 
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e / Ville de Bonneville : réhabilitation du gymnase Briffod 
 

Imputation : SPO1D00012 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001030 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. réhabilitation du gymnase Briffod 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

  Ville de Bonneville 92 369 

  Total de la répartition 92 369 

 
 

f / Commune de Saint-Jorioz - Réhabilitation du gymnase et création d’une salle 
communale omnisport 

 

Imputation : SPO1D00012 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001030 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. 
Réhabilitation du gymnase et création d’une salle 

communale omnisport 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

  Commune de Saint-Jorioz 1 000 000 

  Total de la répartition 1 000 000 

 
 

g / Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes (2CCAM) - Réhabilitation 
d’une piste d’athlétisme à Cluses 

 

Imputation : SPO1D00012 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001030 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. Réhabilitation d’une piste d’athlétisme à Cluses 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

  
Communauté de Communes Cluses 
Arve et Montagnes (2CCAM) 

91 850 

  Total de la répartition 91 850 

 
  



 

CP-2022-0726 17/17 

6. Subventions aux clubs : achats de matériels sportifs 
 

Imputation : SPO1D00016 

Nature AP Fonct. 

20421 06010002037 32 

Subventions pers. droit privé / mob. Matériels 
et études 

Equipements d'intérêt dep-comités clubs 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

AF22SPO0014 22SPO00289 Black Panthers 8 000 

  Total de la répartition 8 000 

 
 
PRECISE que les versements s’effectueront selon les modalités fixées dans les conventions et 
avenants ci-annexés. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 05/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental d’Athlétisme - Comité Départemental Olympique 
et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022/26) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-          
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental d’Athlétisme, n° SIRET 419.555.305.00012, dont le siège social est situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève à ANNECY (74000), représenté par son Président, Monsieur 
Patrick PENICHON, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental d’Athlétisme a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique de l’athlétisme sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental d’Athlétisme participent pleinement à la politique sportive volontariste 
du Département de la Haute-Savoie. 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, le Département de la Haute-Savoie 
soutient les comités sportifs départementaux, dont le Comité Départemental d’Athlétisme, qui ont recruté des « référents 
techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire 
et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL D’ATHLETISME 

Le Comité Départemental d’Athlétisme s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental d’Athlétisme tous 

les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental d’Athlétisme qui a recruté un « référent technique 
départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Benjamin ROUILLON à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Benjamin ROUILLON 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental d’Athlétisme sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental d’Athlétisme par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental d’Athlétisme s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental d’Athlétisme facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental d’Athlétisme valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

CP-2022- Annexe A 2/30726



 

 
 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental d’Athlétisme fera mention 
du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental d’Athlétisme fournira la copie des 
articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de 
l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-
Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental d’Athlétisme ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental d’Athlétisme assure 
et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental d’Athlétisme lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental d’Athlétisme, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental d’Athlétisme se chargera de les installer et de 
les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental 
d’Athlétisme au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental d’Athlétisme, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Patrick PENICHON 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Badminton- Comité Départemental Olympique 
et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022/27) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-          
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Badminton, n° SIRET 431.579.457.00018 dont le siège social est situé 11 bis rue du Bel 
Air - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Grégory BRIEGEL, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Badminton a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du badminton sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Badminton participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Badminton, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE BADMINTON 

Le Comité Départemental de Badminton s'engage à : 
- S’assurer que les « référents techniques départementaux » sont titulaires d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE 

et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action des « référents techniques départementaux » dans son programme et à les associer aux 

organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer les « référents techniques départementaux » aux réunions organisées par le CDOS dans le 

cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat des « référents techniques 

départementaux » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Badminton tous 

les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Badminton qui a recruté des « référents 
techniques départementaux » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Stéphanie CLOAREC à temps complet 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Stéphanie CLOAREC 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Badminton sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Badminton par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Badminton s’engage à transmettre au Département de 
la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités des « référents techniques départementaux » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Badminton facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Badminton valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Badminton fera mention 
du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Badminton fournira la copie des 
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articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de 
l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-
Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Badminton ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Badminton assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres 
de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession 
des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de 
Badminton lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Badminton, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Badminton se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Badminton au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Badminton, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 

Grégory BRIEGEL 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Basket-Ball - Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/28) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 -  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n° CP-2022-          de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Basket-Ball, n° SIRET 418.244.257.00014, dont le siège social est situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Doris 
JACQUIER, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Basket-Ball a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du basket-ball sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Basket-Ball participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Basket-Ball, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE BASKET-BALL 

Le Comité Départemental de Basket-Ball s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Basket-Ball 

tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie accorde une subvention au Comité Départemental de Basket-Ball qui emploie un 
« référent technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Hélène CATELAIN à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Hélène CATELAIN 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 
 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Basket-Ball sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Basket-Ball par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Basket-Ball s’engage à transmettre au Département de 
la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Basket-Ball facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Basket-Ball valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Basket-Ball fera mention 
du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Basket-Ball fournira la copie des 
articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de 
l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-
Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Basket-Ball ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Basket-Ball assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres 
de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession 
des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Basket-
Ball lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Basket-Ball, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Basket-Ball se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Basket-Ball au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Basket-Ball, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Doris JACQUIER 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie –Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

 

AVENANT 2022/07-01 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2022/07 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-          
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

 

Vu la convention n°2022-07 en date du 17 août 2022 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité 
Départemental Olympique et Sportif 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet (article modifié) 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental Olympique et Sportif, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

Article 2 – Modalités financières (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental Olympique et Sportif qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Claude GIBERT à 33 %. 

 MONTANT ETP 
Claude GIBERT 3 570 € 0,33 

TOTAL 3 570 € 0,33 

 

Article 3 – Engagement du bénéficiaire (article complété) 

En plus des engagements figurant à l’article 3 de la convention 2022/07, le Comité Départemental Olympique et Sportif 
s'engage à : 

- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 
BE en cours de validité. 

- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 
dirigeants du Comité Départemental. 

- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées dans le cadre du Pôle des 
Référents. 

- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 
départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 
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- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 
travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 

- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

Article 4 – Durée de l’avenant (article modifié) 

Le présent avenant est conclu à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2022. 

Article 5 – Dénonciation (article inchangé) 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges (article inchangé) 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

 
Le Président du Comité Départemental 

Olympique et Sportif, 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Cyclisme - Comité Départemental Olympique 
et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-56) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-        
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Cyclisme, n° SIRET 421.612.474.00013, dont le siège social est situé 82 route de Saint-
Julien – 74100 ETREMBIERES, représenté par son Président, Monsieur Jean-Yves VOISIN, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Cyclisme a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du cyclisme sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Cyclisme participent pleinement à la politique sportive volontariste 
du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Cyclisme, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME 

Le Comité Départemental de Cyclisme s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Cyclisme tous 

les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Cyclisme qui a recruté un « référent technique 
départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Alexandre BALAUD à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Alexandre BALAUD 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Cyclisme sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Cyclisme par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Cyclisme s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Cyclisme facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Cyclisme valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Cyclisme fera mention 
du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Cyclisme fournira la copie des 
articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de 
l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
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support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-
Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Cyclisme ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Cyclisme assure 
et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Cyclisme lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Cyclisme, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Cyclisme se chargera de les installer et de 
les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental 
de Cyclisme au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Cyclisme, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Jean-Yves VOISIN 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique 
Volontaire « EPGV » - Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-31) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire « EPGV », n° SIRET 
447.903.071.00028, dont le siège social est situé Maison Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 
ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Jean-Claude BLANCHOT, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire a pour mission de favoriser et de 
promouvoir la pratique sportive multidisciplinaire sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire participent 
pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire, qui ont 
recruté des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, 
de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant 
ainsi la compétence de son titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL D’EDUCATION PHYSIQUE ET DE GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE 

Le Comité Départemental « EPGV » s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental d’Education 

Physique et de Gymnastique Volontaire tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental « EPGV » qui a recruté un « référent technique 
départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Samuel CAILLET à mi-temps. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Samuel CAILLET 5 350 € 0,5 

TOTAL 5 350 € 0,5 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire sans l’accord écrit du Département de la Haute-
Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité 
Départemental « EPGV » par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire 
s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire valorisera systématiquement le 
partenariat avec le Département de la Haute-Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur 
ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire fera mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental 
d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire fournira la copie des articles publiés faisant mention du soutien du 
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Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou 
utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été préalablement 
approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 
communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. Le Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire assure et garantit que tous les 
droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en 
faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par 
conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental d’Education Physique et de Gymnastique 
Volontaire lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental d’Education Physique et 
de Gymnastique Volontaire, une dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental 
d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire se chargera de les installer et de les conserver pendant toute la 
durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
Le Président  

du Conseil départemental, 
Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental EPGV, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Jean-Claude BLANCHOT 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex - Comité 
Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022/55) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-          
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex, n° SIRET 324.823.871.00011 dont le siège social est situé 4 
rue des Verchères - 74100 VILLE-LA-GRAND, représenté par son Président, Monsieur Denis ALLARD, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique de 
l’athlétisme sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  participent pleinement à la politique 
sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, le Département de la Haute-Savoie 
soutient les comités sportifs départementaux, dont le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex , qui ont recruté 
des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de 
l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la 
compétence de son titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL D’ATHLETISME 

Le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du District de Football de Haute-Savoie Pays 

de Gex  tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex qui a recruté des 
« référents techniques départementaux» pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Sandrine JANSSOONE à temps complet 
- Monsieur Grégory MOREL à temps complet 
- Monsieur Jérôme MENAND à temps complet 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Sandrine JANSSOONE 10 700 € 1 

Grégory MOREL 10 700 € 1 
Jérôme MENAND 10 700 € 1 

TOTAL 32 100 € 3 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le District 
de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le District de Football de Haute-Savoie Pays de 
Gex  par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la 
fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  
facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  valorisera systématiquement le partenariat avec le Département 
de la Haute-Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous 
supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  
fera mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le District de Football de Haute-Savoie Pays de 
Gex  fournira la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre 
évaluation complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque 
titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  ainsi 
que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le District de Football de 
Haute-Savoie Pays de Gex  assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-
Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des 
tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du District de 
Football de Haute-Savoie Pays de Gex  lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le District de Football de Haute-Savoie Pays de 
Gex , une dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  
se chargera de les installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir 
chercher par le District de Football de Haute-Savoie Pays de Gex  au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du District de Football 
Haute-Savoie Pays de Gex, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Denis ALLARD 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Gymnastique - Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-34) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° 2022-… 
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Gymnastique, n° SIRET 385.370.317.00039, dont le siège social est situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Marc 
BATISSE, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Gymnastique a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique de la gymnastique 
sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Gymnastique participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Gymnastique, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE 

Le Comité Départemental de Gymnastique s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Gymnastique 

tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Gymnastique qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Dominique LEBREUX à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Dominique LEBREUX 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Gymnastique sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Gymnastique par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Gymnastique s’engage à transmettre au Département 
de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Gymnastique facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Gymnastique valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 
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Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Gymnastique fera 
mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Gymnastique fournira la 
copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation 
complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur 
quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Gymnastique ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Gymnastique assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont 
libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la 
cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de 
Gymnastique lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Gymnastique, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Gymnastique se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Gymnastique au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Gymnastique, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Marc BATISSE 
 
 

CP-2022- Annexe H 3/30726

mailto:communication@hautesavoie.fr


 

 
 

Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental Handball - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022-33) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Handball, n° SIRET 413.782.665.00025, dont le siège social est situé Résidence 
Grenette- 54 avenue du Général de Gaulle - 74800 LA ROCHE-SUR-FORON, représenté par sa Présidente, Madame 
Valérie CORDURI-DAVIET, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Handball a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du handball sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Handball participent pleinement à la politique sportive volontariste 
du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Handball, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE HANDBALL 

Le Comité Départemental de Handball s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Handball tous 

les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Handball qui a recruté des « référents 
techniques départementaux » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Raphaël PLANCHET à temps complet. 
- Monsieur Maxime VAILLY à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Raphaël PLANCHET 10 700 € 1 

Maxime VAILLY 10 700 € 1 

TOTAL 21 400 € 2 
 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Handball sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Handball par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Handball s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Handball facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Handball valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Handball fera mention 
du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Handball fournira la copie des 
articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de 
l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-
Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Handball ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Handball assure 
et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Handball lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Handball, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Handball se chargera de les installer et de 
les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental 
de Handball au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

La Présidente du Comité 
Départemental de Handball, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Valérie CORDURI-DAVIET 
 
 

CP-2022- Annexe I 3/30726

mailto:communication@hautesavoie.fr


 
Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental Handisport - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022-54) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n° CP-2022-         de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental Handisport, n° SIRET 432.09.326.00028, dont le siège social est situé 148 avenue des Glières 
– 74130 BONNEVILLE, représenté par son Président, Monsieur Bernard DEMEYRIER, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement 
sportif. Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement 
et la démocratisation des pratiques sportives. Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur 
d’identification pour les jeunes et vitrine pour le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental Handisport a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du handisport sur le territoire 
de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental Handisport participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

Article 1 - Objet 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Handisport, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport 
(BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE). 

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci puisse 
être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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Article 2  – Engagement des signataires 

2.1 – Engagement du Comité Départemental Handisport 

Le Comité Départemental Handisport s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » qu’il emploie est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou 

DE et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – Engagement du Comité Départemental Olympique et Sportif 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental Handisport tous les 

moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de travail 

ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

Article 3 – Engagement du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie subventionne le Comité Départemental Handisport qui a recruté Madame DUFOUR 
Lisaline à temps partiel en tant que « référent technique départemental ». 

Article 4 – Modalités financières 

 MONTANT ETP 
DUFOUR Lisaline 6 114 € 0,57 

TOTAL 6 114 € 0,57 

Article 5 – Exécution – Contrôle – Évaluation 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental Handisport sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le 
Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental Handisport par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental Handisport s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour 
lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’il 
jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental Handisport facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

Article 6 – Information et Communication 

Le Comité Départemental Handisport valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie 
lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental Handisport fera mention du 
soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental Handisport fournira la copie des articles 
publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en 
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terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit 
devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental Handisport ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental Handisport assure et 
garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental Handisport lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental Handisport, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental Handisport se chargera de les installer et de les 
conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental 
Handisport au Conseil départemental. 

Article 7 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

Article 8 - Dénonciation 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

Article 9 - Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental 

Le Président  
du CDOS 

Le Président du Comité 
Départemental Handisport 

 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 

 
Thierry COULON 

 
 
 
 
 
 
 

Bernard DEMEYRIER 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Haute-Savoie Nordic - Comité Départemental Olympique et Sportif 
(CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022/58) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-          
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

L’association Haute-Savoie Nordic, n° SIRET 419.835.335.00038, dont le siège social est situé 20 avenue du 
Parmelan - 74000 ANNECY, représentée par son Président, Monsieur Gilles PERRET, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Haute-Savoie Nordic a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du badminton sur le territoire de la Haute-
Savoie. 

Le projet et les objectifs de Haute-Savoie Nordic participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Badminton, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DE HAUTE-SAVOIE NORDIC 

Haute-Savoie Nordic s'engage à : 
- S’assurer que les « référents techniques départementaux » sont titulaires d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE 

et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action des « référents techniques départementaux » dans son programme et à les associer aux 

organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer les « référents techniques départementaux » aux réunions organisées par le CDOS dans le 

cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat des « référents techniques 

départementaux » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Haute-Savoie Nordictous les moyens dont 

il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient Haute-Savoie Nordic qui a recruté des « référents techniques 
départementaux » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Matthieu DESPRAT à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Matthieu DESPRAT 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par Haute-
Savoie Nordic sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le 
Département de la Haute-Savoie en informe Haute-Savoie Nordic par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, Haute-Savoie Nordic s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à 
l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la 
subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités des « référents techniques départementaux » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, Haute-Savoie Nordic facilitera l’accès aux documents 
administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Haute-Savoie Nordic valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie lors des 
différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Haute-Savoie Nordic fera mention du soutien du 
Département et fera apparaître son logo. Haute-Savoie Nordic fournira la copie des articles publiés faisant mention du 
soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. Toute 
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reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Haute-Savoie Nordic ainsi que les éléments visuels mis à 
disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Haute-Savoie Nordic assure et garantit que tous les droits 
d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur 
de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils 
sont propriété pleine et exclusive du Haute-Savoie Nordic lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Badminton, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Haute-Savoie Nordic se chargera de les installer et de les 
conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par Haute-Savoie Nordic au 
Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président de  
Haute-Savoie Nordic, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Gilles PERRET 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Judo  - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/37) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-        
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo, n° SIRET 431.564.806.00047, dont le siège social est situé 
Centre Sportif Labrunie - 900 avenue de la Libération - 74800 LA ROCHE-SUR-FORON, représenté par son Président, 
Monsieur Martial DURAND, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du judo et 
des disciplines associées sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo, qui ont recruté des « référents 
techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire 
et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE JUDO, JUJITSU ET KENDO 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Judo, Jujitsu et 

Kendo tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo qui a recruté un 
« référent technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Marc TULLIO à 65 %. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Marc TULLIO 7 000 € 0,65 

TOTAL 7 000 € 0,65 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et 
Kendo par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la 
fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo facilitera 
l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Judo valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie 
lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 
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Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Judo fera mention du 
soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Judo fournira la copie des articles 
publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en 
terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Judo ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Judo assure et 
garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Judo lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Basket-Ball, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Judo se chargera de les installer et 
de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Judo au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départelental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
départemental de Judo, 

 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 
 

Martial DURAND 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Lutte - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/38) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Lutte, n° SIRET 439.537.903.00023, dont le siège social est situé 114, impasse du Levry 
– 74130 AYZE, représenté par son Président, Monsieur François LASSUYE, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Lutte a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique de la lutte sur le territoire de 
la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Lutte participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Lutte, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE LUTTE 

Le Comité Départemental de Lutte s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Lutte tous les 

moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Lutte qui a recruté un « référent technique 
départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Fayçal GUERBAA à mi-temps. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Fayçal GUERBAA 5 350 € 0,5 

TOTAL 5 350 € 0,5 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Lutte sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. 
Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Lutte par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Lutte s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Lutte facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Lutte valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie 
lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Lutte  fera mention du 
soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Lutte fournira la copie des articles 
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publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en 
terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Lutte ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Lutte  assure et 
garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Lutte lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Lutte, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Lutte se chargera de les installer et de les 
conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental de 
Lutte  au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Lutte, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

François LASSUYE 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et 
Montagne (FFCAM) - Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

(2022-39) 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne, n° SIRET 443.852.256.00017, 
dont le siège social est situé Maison Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté 
par son Président, Monsieur Jean-François BONTRON, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne a pour mission de favoriser et de 
promouvoir la pratique des sports alpins et de montagne sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne participent 
pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne, qui ont 
recruté des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, 
de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant 
ainsi la compétence de son titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL – FEDERATION FRANCAISE DES CLUBS ALPINS ET 
MONTAGNE 

Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental – Fédération 

Française des Clubs Alpins et Montagne tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et 
Montagne qui a recruté un « référent technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Bertrand SANGLARD à temps complet. 

 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Bertrand SANGLARD 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne sans l’accord écrit du Département de la Haute-
Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité 
Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne 
s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs 
Alpins et Montagne facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne valorisera systématiquement le 
partenariat avec le Département de la Haute-Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur 
ses réseaux sociaux et sur tous supports. 
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Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental – Fédération Française des 
Clubs Alpins et Montagne fera mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental 
– Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne fournira la copie des articles publiés faisant mention du soutien du 
Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou 
utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été préalablement 
approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental – Fédération Française des Clubs 
Alpins et Montagne ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 
communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne assure et garantit que tous 
les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option 
en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par 
conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et 
Montagne lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Basket-Ball, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs 
Alpins et Montagne se chargera de les installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes 
seront à venir chercher par le Comité Départemental – Fédération Française des Clubs Alpins et Montagne au Conseil 
départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité Départemental - 
Fédération Française des Clubs Alpins et 

Montagne, 
 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-François BONTRON 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Rugby - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/40) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Rugby, n° SIRET 400.397.634.00017, dont le siège social est situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Pierre 
PORTIER, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Rugby a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du rugby sur le territoire de 
la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Rugby participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Rugby, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE RUGBY 

Le Comité Départemental de Rugby s'engage à : 
- S’assurer que les « référents techniques départementaux » sont titulaires d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE 

et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action des « référents techniques départementaux » dans son programme et à les associer aux 

organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer les « référents techniques départementaux » aux réunions organisées par le CDOS dans le 

cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat des « référents techniques 

départementaux » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Rugby tous les 

moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Rugby qui a recruté un « référent technique 
départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Mathieu GHILARD à temps complet  

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Mathieu GHILARDI 12 483 € 1 

TOTAL 12 483 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Rugby sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. 
Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Rugby par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Rugby s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Les rapports d’activités des « référents techniques départementaux » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Rugby facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Rugby valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie 
lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Rugby fera mention du 
soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Rugby fournira la copie des articles 
publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en 
terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Rugby ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Rugby assure et 
garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Rugby lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Rugby, une dotation 
d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Rugby se chargera de les installer et de les 
conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité Départemental de 
Rugby au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Rugby, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Pierre PORTIER 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité de Ski du Mont-Blanc - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 2022/59 
 

 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-        
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, n° SIRET 776.530.362.00024 dont le siège social est situé 113, rue Honoré Martin – 
74130 BONNEVILLE, représenté par son Président, Monsieur Georges COQUILLARD, 

 

Vu la convention 2022/05 du 17 août 2022 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc, 
 
Vu l’avenant 2022/05-01 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE (modifié) 

Le présent avenant à la convention précitée a pour objet de définir le montant de la subvention départementale accordé 
au Comité de Ski du Mont-Blanc pour mener à bien ses missions. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du ski sur le territoire de la 
Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité de Ski du Mont-Blanc participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION (article modifié) 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité de Ski du Mont-Blanc, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES (article modifié) 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s'engage à : 
- S’assurer que les « référents techniques départementaux » sont titulaires d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE 

et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action des « référents techniques départementaux » dans son programme et à les associer aux 

organes dirigeants du comité. 
- Faire participer les « référents techniques départementaux » aux réunions organisées par le CDOS dans le 

cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat des « référents techniques 

départementaux » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité de Ski du Mont-Blanc tous les 

moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité de Ski du Mont-Blanc qui a recruté des « référents techniques 
départementaux » pour développer son activité à savoir : 

- Monsieur Fabien PEYTHIEUX à temps complet  
- Monsieur Thierry REVILLIOD à temps complet 
- Monsieur Bertrand HAMOUMRAOUI à temps complet  
- Monsieur Samuel CHAZELAS à temps complet 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES (article modifié) 

 MONTANT ETP 
Fabien PEYTHIEUX 10 700 € 1 

Thierry REVILLIOD 10 700 € 1 

Bertrand HAMOUMRAOUI 10 700 € 1 

Samuel CHAZELAS 10 700 € 1 

TOTAL 42 800 € 4 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION (article modifié)  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
de Ski du Mont-Blanc sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le 
Département de la Haute-Savoie en informe le Comité de Ski du Mont-Blanc par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Les rapports d’activités des « référents techniques départementaux » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité de Ski du Mont-Blanc facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION (article modifié) 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité de Ski du Mont-Blanc fera mention de son 
soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage à : 
- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, promotionnels 

(en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris 
les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents contacts avec la 
presse ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute 
autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au cas par cas avec 
le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir 
été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du D Comité de Ski du Mont-Blanc ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la 
Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à 
des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité de 
Ski du Mont-Blanc, lequel peut légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION (article inchangé) 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION (article modifié) 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les trois parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la 
régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de conciliation. Si celle-
ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des subventions en cours et le 
remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité de Ski  
du Mont-Blanc, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 

Georges COQUILLARD 
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Objet : subvention pour la formation des comités sportifs 

Département de la Haute-Savoie – Comité du Ski du Mont-Blanc 

 
AVENANT 2022/05-02 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2022/05 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n° CP-2022-               de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 113 rue Honoré Martin à 
BONNEVILLE (74130), représenté par son Président Monsieur Georges COQUILLARD,  

 

Vu la convention 2022/05 du 17 août 2022 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc, 

 

Vu l’avenant 2022/05-01 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet (article inchangé) 

 

Article 2 – Modalités financières (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie verse une subvention de 10 700 € au Comité de Ski du Mont-Blanc. Cette 
subvention est versée en une seule fois à signature de cet avenant. 

Cette subvention peut être complétée par le biais d’avenants. 

 

Article 3 – Engagement du bénéficiaire (article inchangé) 

 

Article 4 – Durée de la convention (article inchangé 

Article 5 – Dénonciation (article inchangé 

Article 6 -  Litiges (article inchangé 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le  

 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le  
 

Le Président 
du Conseil départemental, 

 

 Le Président 
du Comité de Ski du Mont-Blanc, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 
 

Georges COQUILLARD 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental du Sport Adapté - Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/41) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental du Sport Adapté , n° SIRET 444.082.002.00056 dont le siège social est situé 2 avenue 
Champ Fleuri - 74600 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Laurent RIZET, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental du Sport Adapté a pour mission de favoriser et de promouvoir ses pratiques sportives sur le 
territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental du Sport Adapté participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental du Sport Adapté, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

 

 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTE 

Le Comité Départemental du Sport Adapté s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental du Sport Adapté 

tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental du Sport Adapté qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Anne-Pascale DEMANGEOT à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Anne-Pascale DEMANGEOT 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental du Sport Adapté sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental du Sport Adapté par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental du Sport Adapté s’engage à transmettre au Département 
de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental du Sport Adapté facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental du Sport Adapté valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental du Sport Adapté fera 
mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental du Sport Adapté fournira la 
copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation 
complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur 
quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental du Sport Adapté ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental du 
Sport Adapté assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres 
de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession 
des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental du Sport 
Adapté lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental du Sport Adapté , une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental du Sport Adapté  se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental du Sport Adapté au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental du Sport Adapté , 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Laurent RIZET 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Sport Boules - Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/51) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022 –       
 de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Sport Boules, n° SIRET 422.702.019.00023, dont le siège social est situé Boulodrome 
Municipal - 4 route du Ranch - Vongy - 74200 THONON-LES-BAINS, représenté par son Président, Monsieur Roger 
BENZI, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Sport Boules a pour mission de favoriser et de promouvoir leur pratique sur le territoire de 
la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Sport Boules participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Sport Boules, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE SPORT BOULES 

Le Comité Départemental de Sport Boules s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Sport Boules 

tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Sport Boules qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Ronan RECIO à 75 % 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Ronan RECIO 8 020 € 0,75 

TOTAL 8 020 € 0,75 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Sport Boules sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Sport Boules par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Sport Boules s’engage à transmettre au Département 
de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Sport Boules facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Sport Boules valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-
Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Sport Boules fera 
mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Sport Boules fournira la 
copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation 
complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur 
quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Sport Boules ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Sport Boules assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres 
de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession 
des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Sport 
Boules lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Sport Boules, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Sport Boules se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Sport Boules au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Sport Boules, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Roger BENZI 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental Sport Pour Tous « EPMM » - Comité 
Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-42) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-        
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental Sports pour Tous (EPMM), n° SIRET 443.754.577.00015, dont le siège social est situé 76 
rue du Champ Menou – 74200 ALLINGES, représenté par sa Présidente, Madame Danièle PAITRY, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental Sports pour Tous a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique sportive 
multidisciplinaire sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental Sports pour Tous participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental Sports pour Tous, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 
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L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL SPORTS POUR TOUS 

Le Comité Départemental Sports pour Tous s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental Sports pour Tous, 

tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental Sports pour Tous qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Carole VELOSO à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Carole VELOSO 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental Sports pour Tous sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental Sports pour Tous par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental Sports pour Tous s’engage à transmettre au Département 
de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental Sports pour Tous facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Sports pour Tous valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la 
Haute-Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous 
supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Sports pour Tous fera 
mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Sports pour Tous fournira 
la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation 
complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur 
quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Sports pour Tous ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Sports pour Tous assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont 
libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la 
cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de 
Sports pour Tous lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Sports pour Tous, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Sports pour Tous se chargera de 
les installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le 
Comité Départemental de Sports pour Tous au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

La Présidente du Comité 
Départemental Sports pour Tous, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Danièle PAITRY 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Tennis de Table - Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/43) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Tennis de Table, n° SIRET 348.870.650.00044, dont le siège social est situé 6 rue 
Antoine Berthod - Meythet - 74960 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Claude JOHANNY, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Tennis de Table a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du tennis de table 
sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Tennis de Table participent pleinement à la politique sportive 
volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Tennis de Table, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE 

Le Comité Départemental de Tennis de Table s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Tennis de 

Table tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Tennis de Table qui a recruté un « référent 
technique départemental » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Sandra VERNEY à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Sandra VERNEY 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Tennis de Table sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Tennis de Table par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Tennis de Table s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la 
fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Un rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Tennis de Table facilitera 
l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Tennis de Table valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la 
Haute-Savoie lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous 
supports. 
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Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Tennis de Table fera 
mention du soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Tennis de Table fournira la 
copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation 
complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur 
quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Tennis de Table ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de 
Tennis de Table assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont 
libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la 
cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de 
Tennis de Table lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Basket-Ball, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Tennis de Table se chargera de les 
installer et de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Tennis de Table au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Tennis  

de Table, 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 
 

Claude JOHANNY 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre « UGSEL » - Comité 
Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-57) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-        
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

L’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre « UGSEL », N° SIRET 343.690.624.00022, dont le siège social 
est situé 190 chemin du Grafenberg – BP 36 – PRINGY - 74370 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur 
Grégory MORAND,  

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

L’UGSEL a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du cyclisme sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs de l’UGSEL participent pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la 
Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont l’UGSEL, qui ont recruté des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un 
Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un 
Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son titulaire en matière de pédagogie, 
d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME 

L’UGSEL s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE et/ou 

BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux organes 

dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS dans le cadre du 

Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent technique 

départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition de l’UGSEL tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient L’UGSEL qui a recruté un « référent technique départemental » pour 
développer son activité, à savoir : 

- Monsieur Cédric AMIOT à temps complet. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Cédric AMIOT 10 700 € 1 

TOTAL 10 700 € 1 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par l’UGSEL 
sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la 
Haute-Savoie en informe l’UGSEL par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, l’UGSEL s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de 
ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a 
été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, l’UGSEL facilitera l’accès aux documents administratifs et 
comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

L’UGSEL valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie lors des différents 
contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe de l’UGSEL fera mention du soutien du Département 
et fera apparaître son logo. L’UGSEL fournira la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de 
la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du 
logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par 
écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 
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Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de l’UGSEL ainsi que les éléments visuels mis à disposition 
(vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, 
de relations publiques en France et à l’étranger. L’UGSEL assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés 
au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun 
mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine 
et exclusive de l’UGSEL lequel peut légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par l’UGSEL, une dotation d’oriflammes 
départementaux lui sera fournie. L’UGSEL se chargera de les installer et de les conserver pendant toute la durée de la 
saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par l’UGSEL au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président de l’UGSEL, 

 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 
 

Grégory MORAND 
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Objet : subvention pour les référents techniques départementaux 

Département de la Haute-Savoie – Comité Départemental de Voile - Comité Départemental Olympique et 
Sportif (CDOS) 

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022/45) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-         
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison Départementale des 
Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Voile, n° SIRET 431.458.595.00037, dont le siège social est situé SNLF - Port de Rives - 
74200 THONON-LES-BAINS, représenté par son Président, Monsieur Lionel VULLIEZ, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est l’interlocuteur privilégié 
des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts 
des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur 
cohérence avec la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Voile a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique de la voile sur le territoire de 
la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Voile participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient les comités 
sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Voile, qui ont recruté des « référents techniques 
départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son 
titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont pour mission de 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-savoyard. 
- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous les animateurs 
bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères indispensables pour que celle-ci 
puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 
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2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE VOILE 

Le Comité Départemental de Voile s'engage à : 
- S’assurer que les « référents techniques départementaux » sont titulaires d’un BPJEPS et/ou DEJEPS et/ou DE 

et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action des « référents techniques départementaux » dans son programme et à les associer aux 

organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer les « référents techniques départementaux » aux réunions organisées par le CDOS dans le 

cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat des « référents techniques 

départementaux » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental de Voile tous les 

moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les groupes de 

travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Voile qui a recruté des « référents techniques 
départementaux » pour développer son activité, à savoir : 

- Madame Delphine CARON à temps complet 
- Madame Juliette ROUTIER à temps complet 
- Monsieur Jérôme PETER à 50 % 

 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Delphine CARON 10 700 € 1 
Juliette ROUTIER 10 700 € 1 
Jérôme PETER 5 350 € 0,50 

TOTAL 26 750 € 2,5 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité 
Départemental de Voile sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. 
Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Voile par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Voile s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Les rapports d’activités des « référents techniques départementaux » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental de Voile facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Voile fera mention de 
son soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Le Comité Départemental de Voile valorisera systématiquement le partenariat avec le Département de la Haute-Savoie 
lors des différents contacts avec la presse, sur son site Internet, sur ses réseaux sociaux et sur tous supports. 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de Voile fera mention du 
soutien du Département et fera apparaître son logo. Le Comité Départemental de Voile fournira la copie des articles 
publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en 
terme d’image. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Voile ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. Le Comité Départemental de Voile assure et 
garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-
dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental de Voile lequel peut 
légitimement en disposer. 

Afin de valoriser le rayonnement de chaque événement organisé par le Comité Départemental de Basket-Ball, une 
dotation d’oriflammes départementaux lui sera fournie. Le Comité Départemental de Voile se chargera de les installer et 
de les conserver pendant toute la durée de la saison. Ces oriflammes seront à venir chercher par le Comité 
Départemental de Voile au Conseil départemental. 

7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 

8 - DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département de la 
Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 6, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

9 - LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Conseil départemental, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental de Voile, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Lionel VULLIEZ 
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Objet : subvention aux organisateurs d’événements sportifs – championnat de France de ski-
alpinisme 

Département de la Haute-Savoie – Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins de la F.C.D. 

CONVENTION DE SUBVENTION  
(2022-68) 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n°CP-2022-          de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins de la F.C.D., N° SIRET 497 790 758 00013, 
dont le siège social est situé 8 avenue du Capitaine Anjot – Cran-Gevrier – 74960 ANNECY, représenté par son 
Président Monsieur Ludovic ROUGELOT, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès du Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins de la F.C.D 
pour l’organisation du Championnat de France de Ski Alpinisme qui se déroulera du 04 au 05 février 2022 à Flaine. 

 

2 - MODALITES FINANCIERES 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 15 000 €. 

La subvention sera mandatée au terme de la manifestation et de la signature de la présente convention. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

COUT PREVISIONNEL DE LA MANIFESTATION 60 000 € 

SUBVENTIONS PUBLIQUES MONTANT (€) EN % DU COUT 
PREVISIONNEL 

Conseil départemental de la Haute-Savoie 15 000 25 

Région 20 000  33  

Commune 3 000 5 

TOTAL 38 000  € 63 % 

 

3 - ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 

Le Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins de la F.C.D s’engage à : 

- Présenter un bilan financier après la manifestation. 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 
Département de la Haute-Savoie. 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, promotionnels 
(en particulier les espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
web ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents contacts avec la 
presse et sur tous ses supports digitaux / réseaux sociaux ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
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- Organiser avec le Département des actions spécifiques en direction des collégiens haut-savoyards. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au cas par cas avec 
le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir 
été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : cabinet du président - cabinet@hautesavoie.fr. - Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple 
demande. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Club Sportif et Artistique du 27ème Bataillon de Chasseurs 
Alpins de la F.C.D ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 
communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. 

 

4 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

 

5 – DENONCIATION 

En cas d’événement de nature à compromettre le déroulement ou à annuler la manifestation, le Département de la 
Haute-Savoie ne versera en aucun cas la participation financière stipulée dans l’article 2 de la présente convention. En 
cas de déroulement partiel de la manifestation, la subvention pourra être versée au prorata. 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3 , Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

 

6 – LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le  

 
 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

Le Président du Club Sportif et Artistique  
du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins 

 
 
 
 
 

Ludovic ROUGELOT 
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Objet : subvention aux clubs et équipes de haut-niveau 

Département de la Haute-Savoie – Haute-Savoie Nordic Team 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
(2022/67) 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-              
               de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

L’association Haute-Savoie Nordic Team, N° SIRET 812.119.345.00039 dont le siège social est situé 20 avenue du 
Parmelan à Annecy (74000), représenté par son Président : Monsieur Jean-Claude ROGUET,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le Sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du 
mouvement sportif. 
 
Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le développement et la 
démocratisation des pratiques sportives. 
 
Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les jeunes et vitrine pour 
le territoire. 
 
L’association Haute-Savoie Nordic Team a pour mission de donner les moyens aux skieurs haut-savoyards à fort 
potentiel, sélectionnés par l’association sur avis du Comité Mont-Blanc, d’atteindre le haut niveau de performance afin 
d’intégrer ou réintégrer les équipes nationales de ski. 
 
Les projets et les objectifs de la Haute-Savoie Nordic Team participent pleinement à la politique sportive volontariste du 
Département de la Haute-Savoie. 
 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le présente convention a pour objet de définir les obligations que l’association Haute-Savoie Nordic Team et le 
Département de la Haute-Savoie s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 

2 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION HAUTE-SAVOIE NORDIC TEAM 

L’association Haute-Savoie Nordic Team s’engage à : 

- S’assurer que l’usage de la subvention départementale soit fait en accord avec ses objectifs tels que définis ici 
ou dans ses statuts ou règlement intérieur ; 

- Mettre en œuvre tous ses moyens personnels, physiques et moraux pour atteindre l'objectif d’obtenir les 
résultats les plus ambitieux possible sur les courses auxquelles les athlètes sont engagés et d’inscrire cet 
objectif dans la volonté d'intégrer ou de réintégrer les équipes nationales. 

- S’inscrire au côté du Département dans les programmes « Terre de jeux 2024 » et « Génération 2024 » en vue 
de la préparation des événements liées aux Jeux Olympiques de Paris en 2024 qui auront lieu dans le 
département ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie notamment par un comportement exemplaire en tous points lors 
des compétitions ; 
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- Informer le Département de la Haute-Savoie de tous les contacts ou accords établis avec des partenaires, 
publics ou privés, dans le cadre de sponsoring pour en examiner la compatibilité avec la collectivité ; 

- Tenir informé le Département de toutes les opérations, stages, compétitions et événements qu’elle organise ou 
auxquels elle participe et en particulier les podiums réalisés en compétition (contact : pejs-sport-
jeunesse@hautesavoie.fr). 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à : 

- Soutenir les actions de l’association Haute-Savoie Nordic Team ; 
- Soutenir d’autres dispositifs dès lors qu’ils concourent à la politique sportive du Département. Ces dispositifs 

font l’objet de conventions spécifiques ; 
- Informer ses partenaires de toute modification apportée dans les critères d’attribution des aides ou dans les 

modalités pratiques. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le Département de la Haute-Savoie verse une aide de 60 000 € à l’association Haute-Savoie Nordic Team pour l’année 
2022. 
Le versement est effectué à la signature de la convention par les deux parties et sous réserve du respect des 
engagements pris par l’association Haute-Savoie Nordic Team et notamment de l’article 6 de cette convention. 
Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 
 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par 
l’association Haute-Savoie Nordic Team sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des 
justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe l’association Haute-Savoie Nordic Team par lettre 
recommandée avec accusé de réception 

Conformément à la règlementation, l’association Haute-Savoie Nordic Team s’engage à transmettre au Département de 
la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice 
pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l’année 
sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ; 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie au titre de la 
saison sportive précédente ; 

- Le bilan sportif de l’équipe sur la saison en cours ; 
- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Un calendrier détaillé des courses, stages d’entrainement et évènements auxquels participeront les coureurs de 

l’équipe. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, l’association Haute-Savoie Nordic Team facilitera l’accès 
aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe de l’association Haute-Savoie Nordic Team fera 
mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 
 
L’association Haute-Savoie Nordic Team s’engage à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur : 
o le devant des tenues, de manière centrée et plus généralement sur les différentes tenues 

vestimentaires de l’équipe, que cela soit pour les courses ou pour les moments officiels, hiver comme 
été.  

o un emplacement autorisé en cas de sélection en équipe nationale avec obligation de porter la tenue 
fédérale. 

o le minibus utilisé par l’équipe pour ses déplacements  
o tous les supports édités institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la 

presse), y compris les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à l’occasion des 
manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents contacts avec la 
presse et sur le site internet de l’équipe ;  
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- Organiser, à la demande de et en relation avec le Département de la Haute-Savoie, lors des manifestations à 
caractère départemental ou lorsque le calendrier sportif s’allège, des actions en directions des scolaires en 
particulier et des publics définis par le Département en général (rencontres avec des collégiens, 
démonstrations, rencontres thématiques autour des valeurs du sport, etc.) ; 

- Participer aux événement organisés par le Département de la Haute-Savoie en lien avec les disciplines liées à 
l’association sur proposition du Département et compte tenu du calendrier annuel. 

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ou toute 
autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

- Lorsque les athlètes composant l’association Haute-Savoie Nordic Team communiquent de façon individuelle 
sur les réseaux sociaux et lorsque la publication concerne les activités de l’association Haute-Savoie Nordic 
Team, de mentionner systématiquement le Département de la Haute-Savoie. Sur Instagram : 
@hautesavoie_dep74 ; sur Facebook : @Département de la Haute-Savoie ; sur Twitter : @Dep_74 

- Communiquer tous les résultats probants (niveau podium) immédiatement et directement au  Pôle de la 
Communication institutionnelle de la Haute-Savoie afin qu’une communication départementale soit réalisée par 
le service. 

- Inviter M. le Président du Département et M. le Vice-Président en charge des Sports ou leurs représentants à 
participer aux opérations et événements qu’elle organise. 

- La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au cas par 
cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir 
été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande). 
 
Contact : Cabinet du Président – cabinet@hautesavoie.fr 
Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de l’association Haute-Savoie Nordic Team ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
 
L’association Haute-Savoie Nordic Team assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département 
de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été 
attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive de 
l’association Haute-Savoie Nordic Team, laquelle peut légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2022. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la 
régissent. 
 
La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de conciliation. Si celle-
ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des subventions en cours et le 
remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délais d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le _________ 
 
 

Le Président du Conseil départemental,  Le Président de l’association Haute-
Savoie Nordic Team, 

 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 
 
 

Jean-Claude ROGUET 
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Equipements sportifs 

Commune de la Balme-de-Sillingy - Construction d’un pumptrack  
Convention n° 2022/065 

 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Commune de la Balme de Sillingy, 13 route de Choisy, 74330 LA BALME-DE-SILLINGY, représentée par sa 
Maire Madame Séverine MUGNIER,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la commune de La Balme-de-Sillingy pour la construction d’un 
pumptrack. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 50 677 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de la Balme de Sillingy   

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Création d’un pumptrack 

Coût du projet global HT : 168 832,84 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Etat (DSIL 2022) 33 785 20 
Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 50 677 30 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 84 462 50 
Autofinancement de la Commune de la Balme de Sillingy   84 462 50 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la présence du logo du Département conformément à l’article 3 de la présente convention 
; 

- Puis : du solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, 
et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. 

 

 

 

CP-2022- Annexe Z 1/30726



 
 

 

 

 

La Commune de la Balme-de-Sillingy devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces 
justificatives correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de la Balme-de-Sillingy, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Commune de la Balme-de-
Sillingy et après avoir préalablement entendu ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Commune de la Balme-de-Sillingy s’engage à transmettre au Département 
de la Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de la Balme-de-Sillingy, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

En matière de contrepartie d’image, la Commune de la Balme-de-Sillingy s’engage a minima à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Commune de la Balme-de-Sillingy ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

La Commune de la Balme-de-Sillingy assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département 
de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a 
été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et 
exclusive de la Commune de la Balme-de-Sillingy laquelle peut légitimement en disposer. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 
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Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 La Maire de la Commune de La Balme-de-Sillingy 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER  Séverine MUGNIER 
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Equipements sportifs 

Commune d’Arâches-la-Frasse – Amélioration de l’équipement du 
stade Pimprenelle 

Convention n° 2022/066 
 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Commune d’Arâches-la-Frasse, 64 route de Frevuard, 74300 ARACHES-LA-FRASSE, représenté par son 
Maire Monsieur Jean-Paul Constant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la Commune d’Arâches-la-Frasse pour l’amélioration de l’équipement 
du stade Pimprenelle. 

 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 12 206,43 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune d’Arâches-la-Frasse 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réaménagement du stade Pimprenelle 

Coût du projet global HT : 40 688,10 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région 8 137 20 
Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 12 206,43 30 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 20 343,43 50 
Autofinancement de la Commune d’Arâches-la-Frasse 20 344,67 50 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la présence du logo du Département conformément à l’article 3 de la présente convention 
; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et 
du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. 
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La Commune d’Arâches-la-Frasse devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces justificatives 
correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune d’Arâches-la-Frasse, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Commune d’Arâches-la-
Frasse et après avoir préalablement entendu ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Commune d’Arâches-la-Frasse s’engage à transmettre au Département de 
la Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune d’Arâches-la-Frasse, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

En matière de contrepartie d’image, la Commune d’Arâches-la-Frasse s’engage a minima à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Commune d’Arâches-la-Frasse ainsi que les 
éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

La Commune d’Arâches-la-Frasse assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de 
la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été 
attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive 
de la Commune d’Arâches-la-Frasse laquelle peut légitimement en disposer. 
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Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 Le Maire de la Commune d’Arâches-la-Frasse 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER  Jean-Paul CONSTANT 
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Equipements sportifs 

Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc – 
Réhabilitation des Tremplins du Grépon  

Convention n° 2022/069 
 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, 101 place du Triangle de l’Amitié - BP 91 
– 74400 Chamonix-Mont-Blanc représenté par son Président Monsieur Eric Fournier, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 
pour réhabiliter les tremplins du Crépon. 

 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 560 000 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Communauté de Communes de la Vallée 
de Chamonix-Mont-Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réaménagement des tremplins du Grépon 

Coût du projet global HT : 3 920 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 560 000 14,30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 560 000 14,30 
Autofinancement de la Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

3 360 000 85,70 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la présence du logo du Département conformément à l’article 3 de la présente convention 
; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et 
du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. 
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La Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc devra déclarer l’achèvement des travaux et 
transmettre les pièces justificatives correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, pour une raison quelconque, 
celle-ci doit en informer le Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-
Savoie pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la 
Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc et après avoir préalablement entendu ses 
représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc s’engage 
à transmettre au Département de la Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, pour une raison quelconque, 
celle-ci doit en informer le Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

En matière de contrepartie d’image, la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc s’engage 
a minima à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Communauté de communes de la Vallée de 
Chamonix-Mont-Blanc ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 
communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France 
et à l’étranger. 

La Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc assure et garantit que tous les droits 
d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en 
faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par 
conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive de la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-
Mont-Blanc laquelle peut légitimement en disposer. 
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Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 Le Président de la Communauté de communes de 
la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc  

 
 
 
 
 

Martial SADDIER  Eric FOURNIER 
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Equipements sportifs 

Ville de Thonon-les-Bains - Réhabilitation du stade d’athlétisme de Vongy  
 

Convention n° 2022/018 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n°CP-2022-         de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

La Ville de Thonon-les-Bains, 1 place de l’Hôtel de Ville – 74200 THONON-LES-BAINS, représentée par son Maire 
Monsieur Christophe ARMINJON, agissant en vertu de la délibération n°CM20210719-06 du 19 juillet 2021, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe du 7 août 2015 le sport reste une compétence partagée entre les collectivités, 
le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement 
sportif. 

Il accompagne les collectivités locales ou leurs groupements, maîtres d’ouvrage des projets de construction ou de 
rénovation, dans le financement d’équipements sportifs structurant d’intérêt départemental ou à usage prioritaire des 
collégiens pour leurs activités d’éducation physique et sportive (EPS). 

Dans l’objectif d’aménagement du territoire, la ville de Thonon-les-Bains entreprend la réhabilitation d’un stade 
d’athlétisme, de vestiaires et la construction d’une tribune à Vongy et sollicite l’accompagnement financier du 
Département de la Haute-Savoie. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie. 

 

Article 2 – Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant total de 1 000 000 €.  

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Plan de financement prévisionnel global joint à la demande de participation : 

 
Nom de la Commune ou de l’EPCI Ville de Thonon-les-Bains 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement d’un stade d’athlétisme à Vongy 

Coût du projet global HT : 5 115 047,02 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 1 000 000 19,55 
Région 1 534 514,11 30 
TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 2 534 514,11 49,55 
Fédération Française de Football 20 000 0,39 
Autofinancement de la Ville de Thonon-les-Bains 2 560 532,91 50,06 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 
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Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département de la 
Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 100 000 € dès signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention ; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public et sur production de photographies 
confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention 

 

La Ville de Thonon-les-Bains devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces justificatives 
correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Ville de Thonon-les-Bains, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département de la 
Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par la Ville de Thonon-les-Bains et après avoir préalablement entendu 
ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Ville de Thonon-les-Bains s’engage à transmettre au Département de la Haute-
Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Ville de Thonon-les-Bains, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département de la 
Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la Ville de Thonon-
les-Bains de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet (supports 
numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à l’occasion 
de son lancement ou de son inauguration. 

La Ville de Thonon-les-Bains s’engage ainsi à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau de chantier visible comportant le logo du Département de la Haute-

Savoie et la mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o Convier le Département pour la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, 

promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage), y compris 
les dossiers de presse et web ; 

o Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents contacts 
avec la presse et sur les supports digitaux ;  

o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
- A la livraison : 

o Apposer à sa charge un panneau définitif sur l’équipement à un emplacement très visible du public. Le 
contenu et la forme de ce panneau seront soumis à validation préalable du Département. 

o Convier le Département pour l’inauguration 

 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement sera à 
organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir 
été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Ville de Thonon-les-Bains ainsi que les éléments visuels 
mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
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La Ville de Thonon-les-Bains assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-
Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des 
tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive de la Ville de 
Thonon-les-Bains laquelle peut légitimement en disposer. 

Enfin, la Ville de Thonon-les-Bains garantit la gratuité d’accès de son infrastructure aux collèges publics et privés sous 
contrat de Haute-Savoie dans le cadre de l’EPS pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature de cette 
convention. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, le Département de la Haute-
Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le _____________ 

 

Le Président du Département, 
 
 
 
 
 

 Le Maire de la Ville de Thonon-les-Bains 

Martial SADDIER  Christophe ARMINJON 
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Equipements sportifs 

Commune de Bonneville – Réhabilitation du gymnase Briffod  
Convention n° 2022/070 

 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Commune de Bonneville, 2, place de l’Hôtel de Ville – BP 139, 74136 BONNEVILLE, représentée par son 
Maire Monsieur Stéphane VALLI,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la commune de Bonneville pour la réhabilitation du gymnase de Briffod. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 92 639 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Ville de BONNEVILLE 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réhabilitation du gymnase Briffod 

Coût du projet global HT : 435 500 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 92 639 30 
TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 92 639 30 

Autofinancement de la Ville de Bonneville 343 131 70 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention ; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public et sur production de photographies 
confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention. 
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La Commune de Bonneville devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces justificatives 
correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de Bonneville, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département 
de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le 
montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Commune de Bonneville et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Commune de Bonneville s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de Bonneville, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département 
de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la Commune 
de Bonneville de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet (supports 
numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) et de convier ses représentants à 
l’occasion de son lancement ou de son inauguration. 

La Commune de Bonneville s’engage ainsi à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

 Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Commune de Bonneville ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, 
ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

La Commune de Bonneville assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la 
Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été 
attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive 
de la Commune de Bonneville laquelle peut légitimement en disposer. 

Enfin, la Commune de Bonneville garantit la gratuité d’accès de son infrastructure aux collèges publics et privés 
sous contrat de Haute-Savoie dans le cadre de l’EPS pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature de 
cette convention. 
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Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 La Maire de la Commune de Bonneville 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER  Stéphane VALLI 
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Equipements sportifs 

Commune de Saint-Jorioz – Réhabilitation du gymnase 
Convention n° 2022/074 

 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Commune de Saint-Jorioz, place de la Mairie, 74410 SAINT-JORIOZ, représentée par son Maire, Monsieur 
Michel BEAL 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la commune de Saint-Jorioz pour la réhabilitation de son gymnase. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 1 000 000 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Saint-Jorioz 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Réhabilitation du gymnase et création d’une salle 

communale omnisport 

Coût du projet global HT : 7 929 266 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 1 000 000  12,61 

Etat (DETR) 368 100  4,64 

Région 3 171 706 40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 4 539 806 57,25 
Autofinancement de la Ville de Saint-Jorioz 3 389 460 42,75 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention ; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public et sur production de photographies 
confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention. 
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La Commune de Saint-Jorioz devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces justificatives 
correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de Saint-Jorioz, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département 
de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le 
montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Commune de Saint-Jorioz et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Commune de Saint-Jorioz s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Commune de Saint-Jorioz, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département 
de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la Commune 
de Saint-Jorioz de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) et de convier ses 
représentants à l’occasion de son lancement ou de son inauguration. 

La Commune de Saint-Jorioz s’engage ainsi à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Commune de Saint-Jorioz ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, 
ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

La Commune de Saint-Jorioz assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la 
Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été  
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attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive 
de la Commune de Saint-Jorioz laquelle peut légitimement en disposer. 

Enfin, la Commune de Saint-Jorioz garantit la gratuité d’accès de son infrastructure aux collèges publics et privés 
sous contrat de Haute-Savoie dans le cadre de l’EPS pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature de 
cette convention. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 La Maire de la Commune de Saint-Jorioz 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER  Michel BEAL 
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Equipements sportifs 

Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes- 
Réhabilitation d’une piste d’athlétisme à Cluses  

Convention n° 2022/071 
 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes, 3 rue du Pré Benevix, 74300 CLUSES, représenté 
par son Président Monsieur Jean-Philippe MAS,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes pour la 
réhabilitation d’une piste d’athlétisme à Cluses. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 28 novembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 91 850 € au titre de sa politique sportive. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Communauté de communes Cluses Arve et 
montagnes (2CCAM) 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réhabilitation d’une piste d’athlétisme à 
Cluses 

Coût du projet global HT : 306 167 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 91 850  30 
Etat  58 844  19 
Région 91 850  30 
TOTAL DES COFINANCEMENTS PUBLIQUES 242 544 79 

Autofinancement de la 2CCAM 63 623  21 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 
 
Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 

- 2023 : 50% sur signature de cette convention  

- Puis : 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention ; 

- Puis : le solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public et sur production de photographies 
confirmant la visibilité du Département conformément à l’article 3 de la présente convention. 
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La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre 
les pièces justificatives correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes, pour une raison quelconque, celle-ci 
doit en informer le Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie 
pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la  et après 
avoir préalablement entendu ses représentants. 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes s’engage à 
transmettre au Département de la Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes, pour une raison quelconque, celle-ci 
doit en informer le Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier. 

 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la 
Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes de mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, 
etc.) et de convier ses représentants à l’occasion de son lancement ou de son inauguration. 

 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes s’engage ainsi à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o A communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (print, digitales, signalétique) durant toute la phase de lancement et du chantier 
o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne) 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment les panneaux à apposer sur l’équipement 
sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Communauté de Communes Cluses Arve et 
Montagnes ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, 
notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
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La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes assure et garantit que tous les droits d’exclusivité 
concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, 
et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont 
propriété pleine et exclusive de la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes laquelle peut 
légitimement en disposer. 

 

Enfin, la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes garantit la gratuité d’accès de son infrastructure 
aux collèges publics et privés sous contrat de Haute-Savoie dans le cadre de l’EPS pour une durée de 10 ans à 
partir de la date de signature de cette convention. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas de non-respect des termes de cette convention, le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit de 
revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 

 Le Président de la Communauté de Communes 
Cluses Arve et Montagnes 

 

Martial SADDIER  Jean-Philippe MAS 
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Objet : subvention aux clubs sportifs de Haute-Savoie 

Département de la Haute-Savoie – Black Panthers 

CONVENTION DE SUBVENTION 
2022/73 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n°CP-2022-         de la Commission Permanente 28 novembre 2022, 

ET 

Le club Black Panthers Football, N° SIRET 404.392.037.00028 dont le siège social est situé Maison  
des Sports, avenue de la Grangette à THONON-LES-BAINS (74200), représenté par son Président  
Monsieur Benoît SIROUET,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

Le Département de la Haute-Savoie a affirmé son soutien à l’ensemble de la filière sportive haut-savoyarde et plus 
particulièrement aux clubs qui doivent investir dans des matériels performants afin de développer les pratiques sportives, 
améliorer les entraînements et répondre aux attentes des licenciés. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie souhaite concourir à l’effort du Club Black Panthers en lui apportant une subvention 
d’investissement de 8 000 € pour l’achat de matériel, sous réserve de la présentation d’une attestation comptable 
confirmant l’inscription de la subvention départementale en section d’investissement. 
La subvention sera versée comme suit : 

- 80 % à la signature de cette convention (6 400 €) 
- 20 % sur production des bilans demandés dans l’article 3 (1 600 €) 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Le Club Black Panthers s’engage à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les matériels acquis grâce à la subvention 
accordée (cibles) ; 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous ses supports promotionnels (en particulier les 
espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et web et sur tous 
ses réseaux sociaux ; 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la Haute-
Savoie lors de ses manifestations et entrainements ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des manifestations qu’il organise, 
dans les différents contacts avec la presse et sur tous ses supports digitaux ; 

- Informer ses licenciés de la subvention départementale ; 
- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention un bilan financier présentant 

l’usage fait de la subvention départementale au titre des investissements. Ce bilan servira de justificatif pour 
le versement du solde de la subvention ; 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 
Département de la Haute-Savoie. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir 
été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Club Black Panthers ainsi que les éléments visuels mis à 
disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
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Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

 

Article 5 - Dénonciation 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
 

Le Président du  
Conseil départemental 

 Le Président du 
Club Black Panthers, 

 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 

Benoît SIROUET 
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Objet : Equipements sportifs 

AVENANT N° 2020/90-01 A LA CONVENTION DE SUBVENTION N° 2020/90 

 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY CEDEX, 
représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-           de la Commission Départementale du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 113 rue Honoré Martin à 
BONNEVILLE (74130), représenté par son Président Monsieur Georges COQUILLARD,  

VU la convention 2022/90 du 24 septembre 2020, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE - Article inchangé 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION – Article modifié 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité de Ski du Mont-Blanc dans le 
cadre de la création d’un centre national d’entraînement nordique. 

Cet équipement sportif est entièrement dédié à la pratique sportive. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc a fait part au Département de la Haute-Savoie des retards pris dans l’exécution des 
travaux : la convention 2020/90 en date du 24 septembre 2020 précisant les modalités d’attribution de ce soutien et les 
obligations que le Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc s’imposent doit être prorogée et les 
modalités financières modifiées en conséquence de cette prorogation. 

 

2 – ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC – Article inchangé 

 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE – Article inchangé 

 
Le Département de la Haute-Savoie s’engage à soutenir le projet du Comité de Ski du Mont-Blanc à hauteur de 600 000 € : 

 

Année Bénéficiaire Opération 

Eléments financiers 

Coût de 
l’opération HT 

% aide  

du CD 74 

Montant 
de l’aide du 

CD 74 

2020-
2021 

Comité de Ski du 
Mont-Blanc 

création d’un centre national 
d’entraînement nordique 

2 166 666 € 27,69 % 600 000 € 

Total de l’aide du Département de Haute-Savoie 600 000 € 

 

NOM DU BENEFICIAIRE: Comité de Ski du Mont Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
création d’un centre national d’entraînement 

nordique 

Coût du projet HT : 2 166 666,00 € 
  COFINANCEMENTS Montant En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Aide à la construction 
d’équipements sportifs 

600 000 € 27,69 % 

Région  650 000 € 30 % 
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Etat 433 333 € 20 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 683 333 € 77,69 % 
Participation du Comité de Ski du Mont Blanc 483 333 € 22,31 % 

 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES – Article modifié 

Le Département de la Haute-Savoie apporte, au titre de l’aide à la construction d’équipement sportif d’intérêt 
départemental, une participation de 600 000 €.  

Selon l’article 4 de la convention 2020/90 sus-citée, le Département de la Haute-Savoie a déjà procédé aux versements 
suivants :  

- Versement de 30% (180 000 €) de la subvention au retour de la convention signée (paiement effectué le 20 / 11 /2020). 

- Versement de 20% (120 000 €) de la subvention lorsque le montant des factures atteint au moins le montant de la 
subvention et au vu d’un état signé (paiement effectué le 16 / 11 /2021). 

 

Au regard de la demande du Comité de Ski du Mont-Blanc, et sous réserve de la disponibilité des crédits au budget, le 
Département de la Haute-Savoie pourra procéder au versement d’un acompte supplémentaire de 30% (180 000 €) au vu 
d’un état signé. 

Le versement du solde sera effectué à la fin de l’opération au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et 
certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du maître d’ouvrage. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente convention 
par le Comité de Ski du Mont-Blanc, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département de la Haute-Savoie 
sans délai par courrier.  

Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs 
présentés par le Comité de Ski du Mont-Blanc et après avoir préalablement entendu ses représentants. 

 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION – Article modifié 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’il 
jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité de Ski du Mont-Blanc facilitera l’accès aux documents 
administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

L’envoi des pièces justificatives pour le versement du solde de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 30 
novembre 2024 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Comité de 
Ski du Mont-Blanc sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le 
Département de la Haute-Savoie en informe le Comité de Ski du Mont-Blanc par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION – Article inchangé 

 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION – Article modifié 

L’avenant prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire jusqu’au 31 décembre 2024.  

 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION – Article inchangé 

9 – LITIGES – Article inchangé 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le _____________ 

Le Président du Département, 
 
 
 

 Le Président du Comité de Ski du Mont-Blanc, 
 
 
 

 
Martial SADDIER  Georges COQUILLARD 
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